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iar la Miséricorde de Dieu <t In Grare dv Sf
Siège Apostolique, Êcêqnc drs Trols-Rivières,

Etc., Etc., £ctv.

Au Clergé, aux Communautés religieu..« et à tous les
Fidoles de ce diocèse, Salut et J3énédiction enW otre-feeigneur Jésus-Christ.

Nos Ïrès-Chcrs Frère?,

Le 24 Décembre dernier Notre Suint Père ie Pape

che^;^ques et Evoques de l'Eglise Catholique une Let-
tre Encyclique par laquelle il accorde une indulo-ence
pleniere en forme de Jubilé à tous les fidèles de îxini-
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vi'.'s. C.'U'.' i!i.Iub.';i.\> ptMit <'tre i>'a2'néo dans ton lo

on à.' l'.inib'.' !«T."», •'! Ho <'st appiicablos aux âir..?»

un 'ur^'ii' i •.'.

.'u'> Suiit lA'A' cxposo lui-in«'m»^ au lonj^, dans cet

im,* >-:U-A. (lucma-'-at. I s motifs qui 1 ont t'ngai,'P à ^c-

coivlT o>-lte iavtnu' a icu.^ les iMiiaiits de rE2li.se
,
et

<'oiiiint/ Nous ordonnons à vos l*asti'urs d« vous en

luli'!' Ja li",Murt', il lù-st i)^is nécessaire dtj vous en parler

bit!ii ;iu lon^- ici. DtMix r'ùsons sunout ont oiu'a-

p;é K' Siint Pèrti à prorauluaun* co .lubiié. La

presnière, c'o^t (pi'î l'année 187ô a<;compiic la

P'''riod ' sainte lixée [nr la coulnni<i <le nos pirux an-

c'i'tri's dans la loi et par lesdé<:i'i't.-i des Souv(>rains l^n-

tii'es, pour la célébration du Jubilé à chaque quart de

siècle. La siM^Oiidi' f.-,; lu vue des 'uaux suiis nombre

dont riïl'4-lise e;>t de iplns en plus alliiL^-ée, et les violen-

tes pev.sroaiions auxquidies Elle est en butte presque

partout.

Le Jubilé eh •lien anno)ice une ettusion plus

aboudaule ;]' la .liséricorde 'le Dieu sur les hommes
pécji.'urs, (»i il :i été li^-iii\'. dans l'ancienne loi pur le

Jubilé Juda'que, qui se célébrait tous les 50 ans. Les

avantages t(>ir ponds ace >rdésau peuple Juif, à l'occa-

sion de co Jubilé, étaii>nt la tlu'ure des a vantao-(\s spiri-

tuels que le Jubilé Chrétien procure anx enl'ants de

l'Eu-lise. Yoici "comment k- Seiirneur Dieu, parlant à

sr-n Serviteur Moïse, promuiu'ue Lui-raé:nele .Jubilé de

rancienne loi :

" Vous sanctiiii''rez la cinquantième année, .^t

" vous pu})lierex la liberté ijénérale à tous les habi-

•' tants du pays, parce que c'est l'année du Jubilé.

' Tout homme rentrera dans le bien qu'il possédait et

«94ii;»53
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"chaciiu ri'tounipra à sa proiniùrn condition". (Lr-vit.

2') V. 10.) Ainsi clioz le pciiplo clo Dion, \i\ .Tnbil»î

rendait la liberté aux inibrtnnés esclaves, et il rétablis-

sait da)is la pos&'t»ssion ot la jouissance de leurs biens

ceux ';ue le malheur des temps avait Ibrcés à aliéner

le patrimoine de leui's ancètrecj et à s'éloiuner de la

maison paterni'Ue. 11 en est de nn'-me chez 1? peuple

chrétii-n dans l'ordre de la i>râce. J^tslubilé oti're aux

malheureux esclaves de îSatan la liberté des enrantsde

Dieu et lo rétabli.«sement dans les biens et les droits

spirituels (jm» le péché leur avait eidevés, et à tous les

enlants prodigues le retour à la mai.son paternelle,avec

les bonnes "'races et les l'àivinirs privilégiées du meil-

leur des Pères.

L"âme du Chrétien ainsi puriliée, sanctiliée et ré-

tablie dans les bonnes yràces do son Créateur, peut

alors lui ad-resser des prières bien plus elïicaces ; et

c'est la seconde chose que Notre Très-Saint l'ère le

l'ape a eu en vue en promulguant le présent .lubilé.

La vue des maux dont Notre Mère la S.dnte E'^lise

Gst di^puissi long't"mr>s ulliioéea déjàenu'ai»'é plusieurs

ibis le Vicaire de Jésus-Christ à solliciter les prières

de tout le peuple Chrétien, 'dais la tempête, au lieu

de s'appaiser, souille avec plus de violence (jue jamais.

Dans plusieurs contrées, lesEvèques et les Prêtres sont

ouvertement persécutés, dépouillés de leurs biens, jetés

dans les prisons ; les l'amilles relifrieuses sont dépouil-

lées aussi des biimsque leur avait cojiiiés la (diaritédes

fidèles pour le soula^-ement de toutes les misères hu-

maines, cruellement arrachées de leurs pi(>uses de-

meures, et indignement chassées des pays où elles

étaient la Providence des pauvres, la consolation des

< t' i
.
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affligés, le secours des malados. Euliii le Vicaire de
Jésus-Christ lui-même voit sa prison se ressérer de
plus en plus et la ville sainte foulée aux pieds par la

Révolution. Il n'est donc pas étonnant que dans ce
moment de lutte supré^mo, où les flots semblent sur

^. ^îp point d'englouiir la barqun de Pierre, le Chef de
• l'Eglise engag-e ses frères dans l'Episcopat et les Fi-

<ttS(fes confiés à leurs soins à pousser le cri de détresse
des Apôtres au fort de la tempête sur le lac de Tibéri-
ade :

" Domine, sa/va nos, perimus'' " Seigneur, sauvez
nous, nous périssons." (Matth. 8, V. 25.)

La violence et la durée de la tempête, N". T. C. F.,

nous donne la mesure du nombre et d« la ffrandeur
des péchés qui l'ont provoquée ; le sommeil apparent
du Sauveur, qui laisse une si étonnante liberté aux
méchants dans l'accomplissement de leursdesseins per-
vers, nous fait voir jusqu'à quel point la foi s'est af-

faiblie chez les enfants de l'Eglise :
" Et diciteis Jésus :

" Quid timidi estis, modicae fidei ?" "Et Jésus leur dit ;

'' Pourquoi avez-yous peur, hommes de peu de foi
'?"

(Matth. 8, V. 26).

Il faut donc, N. T. C. F., à la vue de tous ces
dangers et de ces malheurs, réveiller notre foi et rani-
mer notre confiance en la Miséricorde de Dieu; il faut
à l'exemple des Apôtres, nous approcher du Sauveur,
et par nos supphcations le tirer du sommeil apparent
où il semble plongé. A cet effet répondons avec em-
pressement à l'appel du Père commun de la grande
famille catholique, accueillons avec bonheur cette insi-

gne faveur du Jubilé universel, empressons-nous de
profiter des avantages qu'il nous offre pour purifier
nos âmes de toutes les souillures du péché, et nous



acquitter de toutes les dettes dont nous sommes rede-
vables envers la justice divine.

Etant ainsi rentrés en grâce avec notre Dieu,
nous pourrons lui adresser avec plus de confiance et
d'efficacité la sublime prière des Apôtres :

" Domine,
sa/va nos, perimusr <' Sauvez-nous, .Seig-neur, car nous'
périssons," et encore avec le Prophète royal conjurer le
Seigneur de prendre sa cause eu main et de disperser
les ennemis de son Eglise." " Exunrat Deus et dissU
pentur ininiici ejus." "O! Seigneur Dieu, levez-vous et
dissipez vos ennemis." Et nous aurons bientôt la con-
solation de voir Celui qui commande aux Ilots se le-
ver et appaiser la tempAfe, et Celui qui habite les
Cieux déjouer avec une amère dérision tous les pro-
jets de ses ennemis, les gouverner avec une verge de
fer et les briser au besoin comme un vase d'argile.

Aces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, Nous
réglons et ordonnons ce qui suit :

lo. L» traduction ci-jointe de la Lettre Encycli-
que du Souverain-P«ntife sera lue en un ou deux di-
manches à la suite de Notre préEcnt Mandement.

2o. Pour gagner l'indulgence du Jubilé, i\ faut
aux termes mômes de l'Encyclique remplir les conditi-
ons suivantes dans le cours de l'année 1875, savoir :

lo. se confesser etcomraunier avec lesdispositiona con-
venables; 2o. faire quinze visites en autant de jours,
aux églises désignées ci-^pres

; ces quinze jours peu-
vent être continus ou interrompus, et se compter d'un
minuit au minuit suivant, ou -depuis les premières
vêpres d'un jour jusqu'à la fin ou crépuscule dn anir
du jour suivant

; en visitant ces éghses prier pour la
prospérité et l'exaltation de l'Eglise Catholique et du



kSt. kSiÙL;-(î Ap().stoli(jU.', pour l'ostirpaMon (K*; !it''résic'*,

pour ht t('!!v,':-. l',;i d \(,:i-> C'U:-: qui soîif; •'•uar(''.s (le |;i
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'

''
iilli, l'unir i:t p;ux cl l'iuiiou (Ir 1<»UI ù' p-Mipic

ciut'lipu «usuivaiit u;,siiUiMiîi()nï.dii kSouvfrain-i'oiinrt'.

La rrcitutiou de rinti l'<ilri «>t d\i cinq A;:c pouviuit sul-

lire pour répoiulre à toutes cfs intentions.

r{o. Voici les églises et chapelles quc^ Nous dési-

gnons pour y t';»irc les visites ci-dessus preserit* ;.

lo. Les Fidùl^^s(]^r paroisse de l' Immaculée-Concep-

tion des Trois-Ibivières visiteront la Cathédrale et l'é-

j^lise Paroissiale lô lois chacune, 'lo. Les Fidèles do
toutes les autres paroisses et missions du diocèse visi-

teront chacun leur église paroissiale. \\o. Les tSémi-

nuires, les eonimunautés relii^ieuses, et toutes les per-

sonnes qui demeurent dans ces institutions vi-^iteront

chacun la chapelle île leur maison, si le Si. Sacrement y
cst( o:i>.-rvé;sinon,ré!^lis,» paroissiale. 4o. L'Encyclique

du Souverain-Pontife prescrit de visiter quatre dille-

rentes éghses quinze l'ois chacune ; mais en même
temps elle Nous autorih;^ à commuer en d'autres œu-
vres pies les obligations qui seraient trop dilliciles à

remplir. En conséquence^ Nous dispensons les Fidèles

do l'oblii^^ation de visiter d'autres ésçlises que celles ci-

dessus désignées ; mais en compensation Nous leur im-
posons au lieu et place de ces visites l'obligation de réci-

ter une ibis le chapelet de la Ste. Vierge pour chaque
visite dont ils sont dispensés, et de réciter à la suite

cinq Pd/tr et cinq Auc aux intentions désiu^nées par le

St. Père.

4o. Les voyiigenrs qui seront longtemps absents

de leur paroisse pourront remplir les obligations ci-

dessus dans l'église de la paroisse où ils séjourneront

•^ %S5



pLMuliiiit 1.') jouv.s on pins, »'t; kî c'est -inx Ti(»i'-l\ivt"'Vi's

ils devront visiter I;i ('aihédvalr v\ rriilisc Taioi^sialo,

*'ti!s Ucvrout ri'!tit»'r li- cliapclrt. un^' i'ou pour r!; n;;ii

des antres visitos dont ils ^out iii>|niisés, a\t,'' rim/

Fntfr et ci'ntj Ave h chaqne Ibis, îsoion les preseiiplioiKS

dnf«;t. l'ère.

ijo. Les malades qui ne peuvent sortir do la nn.i-

son, les Fidèles qni deinenrent dans les endroits où il

n'y a point d'éi>lise ni de chapelle, sont dispensés par 1<'

présent de tonte visite ; mais ils réciteront à la rcaison

autant de chi'.pelets qu'il-s anraient du i'aire de visi't.-s,

et après cliaijue chapelet ils réciteront cin(/ Paler et

cifKj Ace aux intentions prescrites par le Sorvrrain-

Pontife.

(Jo. Bien que le Jubilé puiss*» se Ihiie dans tout ic

cours de l'année, Nous cni;a<ieons tous Iva Curés et

antres Prêtres ayant charge d'âmos à choisir quelques

jours dans le temps le plus convenabl(> i)0\ir l.n lUier

aux FidiMes qui leur sont confiés raccompiissnnent

(lesol)lin'ations prescrites, et surtout la conlession et la

communion. Ils pourront à cette lin donner les 40

Heures, ou um? neuvaine, ou inéme une retraite, avec

instructions spéciales sur l<> .îubilé.

Seea Notre présent IMandement lu et publié :m

prune de la messe paroissiale dans tontes les éirliseset

chapelles du diocèse où se lait l'office public, et en

chapitri*<lans les communautés re]i2'iens;rjs Uj premier

dimanche après sa réception.
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Donné aux Trois-Rivières sous Notre seing-, le
sceau du diocèse et le contre-seingde Notre SecnHaire
le douzième jour de Mars mil huit cent soixante-et-
quinze.

scr^

Hh ^ *^, Eu. des Trois-RlVitres.

Par Monseigneur,

Ed. Linq, Ptre.,

tSecrétaire.



le

crotaire

iiite-et-

i
Rivières.

ro.,

taire.

I. Mandement du Jubilé.

II. Messe et office de St. Bonifaoe.

III. EDCouragemcTit d'une œuvre d'agriculture.
IV. Itinéraire de la visite pastorale.

Sém inaire des Trois-liivia et, .. i2 Mars 1875.

Monsieur.

M.n^ .
^?"' recevrez avec la présente un

lit' T -"' ^^P"^^'i««*-" Ju Jubilé dans le dio-cèse, J y ai joint une traduction de l'Encyclique quevous devez lire et expliquer en deux ou tLs'dL'an
ches. a la suite de la lecture du Mandement. J, Znsa ces deux documents une instruction très-imporn
tes de Mgr. l'Archevêque de Québec à son Clefgé surles pouvoirs accordés aux Confesseurs à l'occJnl7:
.|uoile, ei les restrictions qui y sont apposées, aii„~n;i;vous puissiez vous en servir au besoin

^
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II.

"Vous 8iivi'/qiie par nu décret du 11 .luml8T4, lo

kît. l'ère ;i rendu ol)liu,':it')ii(' dans toute i'KgUse la i'Ate

de St. Ijouilhce, Aiiôtre de l'AlUmiau-Me. Ct^tto iète

est fixée au 5 Juin, sous le rite double-mineur, avec

une Messe ot uu OlUce propres, dont vous recevrez uu

exemplaire avec la présente. Si vous désirez «avoir

plusieurs exemplaires de dillertints formats de cette

Messtî et de l'OfFice, vous pourrez vous adresser à M.

le Secrétaire, qui en a uu nf)mbre sutFisant pour les be-

soins du diocèse.

III.

M E. Barnard vient de publier en un petit volume

sesCauseries ai^rirotes sous le titre de "Une leçon d'agri-

culture." Ce travail est très intéressant, et peut être

l'on utile à nos cultivateurs; je le sii^naleà votre atten-

tion, etje vous eiiizan'e à le recommander à vos pa-

roissiens lorsque l'oceasion s'en présentera. Ils y trou-

vi'ront des renseignements précieux surtout ce qidse

raitdciie à la culture et à l'exploitation des termes.

IV.

Entln, je. vous envoie, aussi l'itinéraire de la

visite pastorale poiu' Tété prochain.

MM. les Curés des parois-sesoù la visite doit avoir

lieu prépareront toutes choses à cette visite conformé-

ment aux prescriptions du Mandement du 5 Mai 1871.

Sur ce je prie Dieu de vous avoir on sa sainte gar-

de, et demeure comme toujours

Votie tout dévoué Servitenr,

t L. F., Ev. des Trois-RîiH(h-er..
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DIVIXA PilOViDENTIA

PAPAE IX

EPLSTOLA ENCYCLICA

Al (mnr^ Parnarrhos, Prima/^s, Archiepùcopoi;, Epis-
copos a/if;sQ?/e hroriim Ordinn>io^ ixnJiam et

communionem cum Aposlolirn Sale

habenten et ad C/irisli/ide/es

îiniversos.

PUS PP. IX.

VENERAB}LEB FRATRES ET DlLECTl FUJI

SALUTEM ET APOSTOLlC.Ur BENEDICTIONEM.

Gravibi^s EccK'skp et hnius sopcrili calamitatihus
ac divjni pnrsidii irnplorandi necessitate permoti. iimi-
quarn Nos rontificatus Nostri tompore excitaro

'

prfc-
termisimns christiarium

i opnlum, ut Dei Maiestatrm
planare et cwlestem Clemenriamsanctis vitœ moribus,
pœnitentitr oporibii^, et piis snpplicationnm officiis
prornereri iulniterctur. In hune tinern plnrio.s .spiri-
tuales indu]n:rntiarum thf^sauros Apostoiicu liberalitate
Christi fidolibus roseravimns, nt inde ad veram pœni-
tentiiim inct»nsi ot pcr reronciliationis sacramentnra a
pt'ccatorum inaculis «^xpiati, ad thronum i^rati.-c fiden-
tins accédèrent, ac diîrni fièrent ut oorum" preces be-
nii>rne a Dco exciperentur IIoc autera uti alias, sic
pnpsertim nccasionc Sacrosancti Œcum^nici Vaticani
Coiieilii pro'standum censuiniu.s, ut «Travissimumopns
ad Ecclesia> uiiiversr utilitatem in.stitutum,totius pari-
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ter EcclesitP precibus apud Doum adjuvaretur.ac sus-
pensa iicet ob temporuin calamitates eiusdem Concilii
celebratione, Indulgentiam tamen in forma lubilaei
cousequen 'im ea occasione promulgatam, in sua vi,
irmitate, et vigore mauere, uti manet adhuc, ad popu-
lindeîis bonum ediximus et declaravimus. Verum,
procedente miserorum temporum cursu, adest ianî
annus septuajresimus quintus supra millesimum oc-
tingentesimum, annus nempe qui sacrum illud tem-
poris spatium signât, quod sancta maiorum nostrorura
consuptudo, et Romanorum Pontificum Praedecesso-
rum Nostrorura instituta univerealis lubilaei solemni-
tati cclebraudfc consecrarunt. Quanta .lubilaei annus,
ubi tranquilla Ecclesiœ tempora illura rite celebrari
annuerunt, veneratione et religione sit cultus, vetera
ac recentiora liistoriae monumenta testantur ; habitus
enim semper luit uti annus salutaris expiationis to-
tius christiani populi, uti annus redemptionis et gra-
tiœ remisHonis et indulgentiaB quo ad hanc Alrnam
Urbera Nostrara et Pétri Sedera ex toto orbe concur-
rebatur, et fidelibus universis ad pietatig officia eicita-
tis, cumulatissima nuaeque reconciîiationis et gratiœ
prassidia in animarum salutera offerebantur. Quam
piam sanctamque solemnitatem hoc ipsum nostrum
sjTeculura vidit. cum nempe Leone XII fel. record.
Prœdecessore Nostro lubilaeum anno 1825 indicen-
te, tanto christiani popnli fervore hoc beneficiura ex-
ceptura fuit, ut idem Pontitix perpetuum in hanc Ur-
bem preregrinorum per totum annum concursum ad-
fuisse.et religionis, pietatis, lidei, caritatis.omniumque
virtutum splendorem in ea mirilice eluxisse gratuTari
potuerit. Utinara ea nunc Nostra et civ'Uum ac sa-
crarum rerum conditio essetutquam lubilaei maximi
solemnitatem anno huiussap nili 1850 occurentem,prop-
ter luctuosam tamporum ration em Nos omittere de-
buimus, nunc saltem féliciter celebrare possemus iux-
ta veterem iHura ritum et morem, quam maiores nos-
tri servare consueverunt ! At, Dec sic permittente,
non luodo non sublafa3 sed auctae magis in
dies sunt magnœ illoB difficultates, quoe tune teraporis

:*•«» «H?,
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affligun,': tôt coLte hoS„^°ei„":d ShlÂ^f''""'animis revellendam ari s^^o i . •

^"^*^^<^«^ ex
dam et imSrv'ims nro^

^°^ ""^°^ corrumpen-

corruptelam morum at^mlnw "^'''^ o^>J'ciuntur,

dim.sa.„, tôt tecunS n „^"i^7J^7««"^ *«°^. ^^te

considérantes in tanta Jon
* 4^^^^ 'P^^*«^

' ac
Nobis pro Apostofco Nos^rn^

maiorum, maiori etiam
«t iide^, rel|.o":rpiet'S^uSaTura:rer t'^^^'cum spir tus late fovPaHir «! fc \i^eat, ut pre-
dis pœnitentian^^et ^oium L^^7^"^ "* ^^P^' ^^ cor-
lit peccata. quœ iram D^rv,"'"^"^^^"^"^ excitentiir,

tio prœcipue dirio-itur Ba?i ivlf
''"^ '^"^^^«^^ ^«^^^bra.

mus, ut Le saluFa bên^etio serTl^'^'^' P^*^^^'
temporum conditio sin' chStSii^ nn ^"î"' ^"^'^
casione destitueretur ntnH. i t .

P^P'^^"» ^lac oc-
justitiœin

dieraSVncedat'e^^^'^^^^^^^^^^^
^'"«

lius ac uberius divinara nronifil-
^'^*"' ^"^P^^ ^^^i-

sequatur Excin aTi^f,?v ^ *'''''^™ ^^ ^^^'"^««1 as-

ad Christian! popuU 5„?tiWi""^
"''"' «xaltationern,

am universaleS mumaue T Î?,T
'^ ^.^^ei gloril

1875 proxime inJqS durn ni
""*•

i"*'~^'«
^«"^

nunciamus et Drnmn?,?aL
""^""^ indicimus, an-

intuitu s^pei^rem^rS'".'"? ^"^^ ^^"^^ et

Vaticani Conciiï iXma T^h^'^"^^'"*^^"^ «^«asione
Piacitum Nostru^e C,s An^/

Çoncessam.ad bene-
dentes ac suspensa^ S!' ^Postolioa? Sedis suspen-

sauruirJatisXrreHifri "*"'' '""^^^^^^ iJl«m the-

tis, passion^^t^us ac ? utibr-''''"^''"
«anctorum meri-

lutis hum«nJ:'f.l;^':"-'^"^.^'«^nparatum, anctor sa-

.andi at,„e ^ohS~l.Xfel,.^:^S>
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merilis, contulit potesbito, omnibus et sin-ulis Chrirs-

ti!ia*^lil)us, tuMi )u nlum Urbe Nostm (b-.iitibus, V|4

ad eam ad reuieulibu8,tum extra [a;\nnn pneaictam

in giuir.uinque mundi parte existeiitibus. et m Apo«to-

iicie 8edis uratia ei oi^ediniitia uv..,n.'nUnus, vere pcmi-

+cMitibas,etcon;;-sis et sucra commuuione retwctis,

quorum priuiiBIi. Pétri et l\inli, neenoii h. .loaunis

Lateraneasis et h. 3laiia; .Muoiis u» uju.
.

s«m."l saltem ni die p.n' ,|mndecnn contniuosaut intei-

pohitofi d.es, sive ii.turales, Mve eliam ecclesiasticos,

ninurum a prinns vespi'ris unius dici u^iue ad lutt.-

a-rum ipsius subsequeuti. diei, vespcrtnuun crepu.^u-

iuui computandos ;
alteri autrui licelesma ipsam C.i-

Ihedraieni seu mamreui, aliasque très eiusdeni tiMta-

ti=: aut locisive iu illius suburbns existentes ah Uidi-

uariis locoruin vel .oru.n Vieariis, alnsve d;: iP;;;/'^ «^
.

mandate, post-iuam a i lUorum notiam ha. Nost i.e

tev;e perveuerint, desio.iaudas, semel parit^r n dio

perquindecira coutinuos aut mterpol«tos dies, ut su-

pra, dévote vi^itaverint, ibi<iU. pro Cat!iohac Lcel^

si.ï. ethums Apostoliea^ S.^dis,prosperitate '-^texa ta .o-

iie Dro extirix^tione lurresum, omniumquo enant.um

conversione/pro totiu. l'opuii Christiaui pace et uni-

tateaciuxtam.ntemNo.tram,piaKaa Deum piec^.

eliuderint, ut pleaissiman auni lubuau omnium pec-

catorum sùorum mdulgentiam. ^'^^n^^-^^'^f^^^ ,:;;;";:;^;^'

annuo t.nnpori spatio .superius m<unorato semel con-

s" uantur, misericorditer m Domino concedimus et

im ïlMtimùs. annuentes, otiam ut lia^c induk'en la ani-

mabus qua' i eo in cantate conmnete ex hac ita m -

graverait, per modum suiiVagu apphcan possit a. \a-

^"^""^

Navio-antes voro et iter a-entes, ut, ubi ad sua

domicilia seu alio ad certam stationem s« r^^ceperiid,

snpraseriptis peractis .t visitata totidem vicibus Lccle-

s i
Cathe.!raivelmaiori,autraroehiah loci eorum

si.i ^'! fi^"J'*'^' , .

^,,li p:imdem mdulo-enti-
dumicilu seu statioms nuji.Mii..-—

_

_

,,v..->,Hr.fi«

ara consequi posssint et valeant. Nec non pnedictis

Wo'um(^rdinariis,uteum Monialibus, oblais. aliis-

queimell\.autmuUeribus, sive m Manastenorum



clausura, sn-oin uliis reliiiicws aut piis <lomibns ot
connniuiitatihvis vilain ducciiiibus, Aiiachoretis ono-
<\w el Ereiniiis, ac aliis quihuscumque iam laîcis,
qnam ecck-siasticis persniiis sa'culiiribus, vel ivQ-nhiri.'
bus il; car(<'n\ aut captivitate oxisientibus, vel ^iliqna
norpoiis inlirmnlo, seu alio quociunqne impedimento
detontis, quommus supra oxpressas visitiones ei-'qni
possint, super im^scriptis iiuiusmodi vi.sitationibns
tantuimnodo

; cuin puoris autem, qui nondum ad pri-
niam Communioncm admis.si sint, rliam supor Comniu-
nioiH' huiui^modi di.sptMisare, ac illis omiiibu-s,etsinini-
iis hivo p.'v so ipsos-, sive pereorum, (nu'umque n <ruia-
res Pnolatos aut superioivn, vol per prudentes Cont'es-
sarios aiia ]iietali.s, oliaritatisaut reli^ioriis opéra in lo-
locum visitationum liuiusmodi sou rospoctivo in locum
saeramentah'îs Communionis prtodicta' ab ipsis adira-
plonda pra^scribere

; atquo otiam Capitulis et Con-
^ur(>8ationibus-' tam sfocularium, quam roGuIarium.soda-
litatibus, conrralernitatrbus, univorsifatibus, sou oolio-
piis (juibuscumque Ecclesjas huiu^^modi i^rocessiona-
lit.'r visitnntibus, oasdem visitatioiirs ad minortnn nu-
merum pro suo prude^iti arbitrio reducor»; possin;; a^:

Yaieant,carumdom tenoro prœsentium concodimus
paritor et indulo-eraus.

Insupor iisdem Monialibus, earumque novitiis, ut
sibi ad hune oUbctum C()nles.sariuin quomcumquo'ad
oxcipiondas Monialium conte.^siones ab actuali Ordina-
rio loei. in quo oarura monasteria sunt constituta, ap-
probatuin

;
ca>toris aotem omnibus et Kiuo-uiis ut'rius-

que sexus Christilidelibus- tain iaieis quam'î'cclosia.sticis
sn:'eu!aribus, et cuiiisvis ordinis, cong-rojxationis, et ins-
tituti etiam specialitor nominandi rogiilaribus lioonti-
am concedimus et iacultatem, utsibiad euradem olioc-
tum elicrere possint quemeumquo Presbytorum Cou-
lessarium t:im 5^;i^cularem quam cuiusvis ftiam divor--
si ordinis, et instituti roaularem ab actualibus paritor
Ordinariis, in quorum civitatibus, diœcosibu»'. pt t(n-ri-
toriis confessiouos huiusmodi oxcipiei.\da^erunt,iid per-
sonarum ^aHîularium oontossionos audiendas approba-
tum, qui iutra dictum anni spatium illas, et illos, qui
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scilicot prtpsens lubilœum consoqni et sorio statuerint,
atque ex hoc aniino ipsutn lucraiidi, et reliqua opéra
ad id lucraiulum necessaria adimplendi. :(d coniessio-
nem apud ipsos peraçendam accédant, hac vice, et ia
Ibro conscientiœ dumtaxat. ab excoin municationis,sus-
pensionis, et aliis Ecclesiasticis sententiis, et censuny
a jure vel abhornine quavis de causa latisseu inllictis,

etiam Ordinariis locorum, et Nobis seu Sedi Apostoli-
cîe, etiarn in casibus cuicumque, ac Summo Pontifici,
et îSedi Apostolicie speciali licet forma reservatis, et
qui alias in concessione quantumvis ampla non intelli-

gereutur, nec non ab omnibus peccatis, et excessibus
quantumcum(|Ut' irruvibus etenormibus, etiam iisdem
Ordinariis, ac Nobis ft »Sedi Apostolica*, ut prrefertur,

reservatis, injuncta ip.sis pœ:utontia silutari, aliisque
de jure injungendis. nbsolvere ; neciion votaqun>cum-
que etiam jurataac •-edi ApoJ^tolicie reservata [ciistita-

tis, religionis, et obligation s, qua' u tertio acceptât^
fuerint, seu in quibus agatur de pnejiulicio tertii sem-
per exceptis, nec non pirnalibus, quao praeservativf a
peccato nuncupantur, ni^i commutatio lutura judico-
tur ejusmodi, ut noi. minus a peccato committendo
refrenet, quam prior voti materia] in alia pia et salu-
taria opéra commutare, et cum pœnite;iiit)us hujus-
modi in sacris ordinibus constituiis, etiaui regularibus
super occulta irregularitate ad exercitium eorumdem
ordinum, et ad supeiiorum assecutionem, ob censura-
rum violationem dumtaxat contracta, dispensare pos-
sint et valeant, oadem auctoritate, et Apostolicœ beni-
gnitatis amplitudme concedimus et indulgemus.

Non intendimus autem per praesentes super ali-

qua alia irregularitate, vel pub'ica vel occulta, seu de-
fectu aut nota, aliave incapacitate, aut inhabilitate quo.
quomodo contractis, dispensare, vel aliquam faculta-

tem tribuere super praemissisdispensandi, seu habili-

tandi, et in prislinuni statum restituendi etiam in foro

conscicntiae, ncquc etiam dorogare Constitutioni cum
opportunis declarationibus editœ a tel. record. Bénédic-

te XIV. Praedecessore Nostro incipien. Sacrnmen-
lumjiœniteniiœ, sub datum Kalendis juuii anno lucar
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: ùninicae 1741, lV,iitilicatu.s sui aauo primoAeque uemum .,'a.s( em praesentes ii.s, qui a NoW aApostohea hede, vol ab ali.juo Praelato/.eu ludicv ec-
clt.siu.stico norniuatim excomimuiicati, suspcnsi, infer-
dicti. .seu anas m sent-^ntias .«t cn.suras ii..-i(iiL dc-cla-
rati, vd pubhce denunciati l'u.rint, ni.i intra t.mi.iis
anni pra.'dicti satisleceriiit, et eum partibus, ubi omis

debeiV''''^''
''''''"'' "'" '"*^^<^ «'''''-.^^n posse,aut

Caeternm si qui post inchoatum Jiuius lubiiaei
conseciuendi ainmo praescriplorum oi-^-rutu uin,lein..u-lum morte piaov nti praelinitum vi.sitationum num.-nuu coui|>lere nequiverint, Nos pia^ promptaeque il-iorum volui.tali beni^nie iavere . upitM.te.s.eo.sde u v. •

pœniteuteH, et conles.os. ac .s.cra Couuuunone n>ï'r.
tos, praedictae Induliieiitia.. rt ivuiKs.sion.s partRn,o«permde heri volumus, ae si praedicta.s Kcclesias die-bus praecnptKs reipsa visitasse,».. .Si qu, aut.n. postob entas vigore praesentiutu absoIutio.!.-s a .oiisurisaut votorum commutatione., seu <ii,si>ensatioM...s prai '-

dictas^ serium liiud ac sineerurn a,.| ul aîias réunis tuniropo.i um eiusdem lubilaei incrandi, ac pro/nd.! i-e-iiquà ad ?d iucranduin necessana opcra adimil-ndinu avennt. hcet prop.er id ipsnn. a x-ccat. reatu nu-munes eensen vix possint
; nihihnninus iuiiusmodi

absolutiones, commutatioues, ,t (Jispensationes ab iosiscumpraedicta dispositioneobtentas m suo vioore p^ t
sistere decerninus ac deelaramus,

* ^

PrcEsentes quoque litteras por otnnia validas etelhcaees existere, suosque plenarios eHeclus ubicuni-que per locoruni Ordinarios publica.œ et exequit o ,

cSÎHd 1-K
"'^""

a' '"''i''
'' °^^"^^^>-^' omnibus pè

t^a ml tth"' "' ^^^''^^'^^^^^^^ g'-atia et obedien-

s vea^l d n"V"
/^'""''^"^'^^l^ Jocis commorantibus,se ad lia postmodum ex navi-atione et itinere se re-cipientibus plenissime suiîrao-ari volumus, atque dlcernmius

: non obstantibus de Indulçrentiis non oui

bbn " ,
ad msrar, aliisque Apostolieis, et in universa-

libu. provmciahb-as, et synodalibus conciliis editis
constitutionibus, ordinationibus, et o-eneralibas seu
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.si)iici;ili!ni.s ah-xjlatioim:.!, scti rrhixutioiimn, iu- dispiMi-

*"atii'/vuiii réservât i()!i;!)U,-. ju-cnoii (jUi)nuncauUj[Ut',

etiii a Mi'ii'licuutiuiii, i-r, Militarium ordiiium, eoiiLjre-

{iMt; -mm. l'f Iii.sihuiornm ctitim iununeiito, cjulinna-
110,1 Aposioiici, v:>l (jr.iiv i.s lirniiiaU' alia roboratis

.stai. iiis, li'i>-ii)us, ii>i!)us. et coiisuoludiiiihus, piivilt'ijiis

(luo l'.i". iudultis, et litt.Tis Apo.siolieis eisdem conces-
sis, i)rtusi»rtini iii (laibus (Mveatur rxpresse, quod ali-

r'Miu-ordiai.s, (•oniiri'yatioiiis, i;t iii:<titati hiiiusinodi

pii)i"t'Sioifs extra propriam relii jiu'in peccatu sua
(.onlileri prohibeuutur. Quibus omnibus et singulis

eliamsi pro illoruui suIHcienti dcrouatiouo dcî iliis

eoiunKjue totis icuoribus sp;'L'ialis, tjpeciliea, expressa,

et iiidividua nieiitio l'acieiida, \'el alia ex(|ui.sita loruiu

ad id siTvaîuJa loret, huiasiinsdi tfiioros pro insertis,

et lornia.'? iiro exaetissiine servatis habi'Utes pro hac
vico, et al pra'.uis.soruni elt'ectum dumtaxat i)U'nis-

sitne dero!>amus. eîrterisqut? contrariis quibusouin-
(jue.

l)um vero pvo Apostoli;;o niunere quo l'unn-imur,

et pio e.i 8olli(.'itadiiie qua niaversuni C'hri.sti gregeni
complecti debeuius, salutarem hano reniissionis et

graljje conse(|ueiii:Le opportnuitatem proponimus,
i'aecre non possuii.as, quin omnes Patriarchas, Prima-
tes, Archiepiscopo-, Jtl[)iscopo>^, aliosve Ordinarios lo-

'jcruiu, PraMatos si\'i> ordinariam localein jurisdictio-

Hv>;u iii di'tectu l*]piscop()rum et PrnMatorum huiiis-

niodi li^eitiuie exercentes, gniliam et cotnmunionem
vS-'dis Apostoiica> habeutes, per nomen Drrnini Nostri
et oar.iium Pastorum Principis lesu (Miristi, enixo ro-

gemns l't obseciemus, ut popuiis fidei su;c commis?is
tantum bonum anuuneitMit, '..amraoqui^ studio agant
lit ii'leles omnes per pœmtentiatri Dec reconciliati, lu-

biuei gratiam in auimarum suaiumlucrum utilitatem-

que Convenant, itaque Vestra» iuiprimis cura^ erit,

Venerabiles Pratre;-, ut implorata primum publiais

precibus Divina Ck-mentia ad hoc ut omnium mentes
et eorda »'',:» lue.» ut o-rtiti^» niivl'iniilnt fM"ii»nrfp;n>^ iu^-

ti ictionibus et admonitionibns Christiana plebs ad
percipiendum lubilan ad animarum utiiitatera ac
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Christ. I^onuni virtut.u, cumulatissnn.. co n Ztur, qua' anno inohb.^t (iuiiunia.r,.sinin .,, , i
, ' f

'^"*

que simul ;,|,le „doc..n.m- ,1., iiul„l"-,„t„rù ,,,',;.
'"

1.» omn.hus, ,juoD ad lructu,M,„u l-îclto ,.ml„ ,V

"

"e.n ..t aJ .Sacanu.ntum lîuH.aLto u èu"
^""

pieiH um pcran-oro d.^hp.it f\.
°""^it. pinci-

ix.nnpluni. secï\:;i,ns^M^;te&;r on"'
"^'"^"

rocjuiritur, ut i.i populo De «m t
,°

"",•"'"'""•"

VV Fratres, ad min Jte u n "d.S 7 ''"^- ""''""'

t"
;
al,|ue ad coiaruuiio bo.mni olii hL r ° "'

«.nplo «hn»tia„„ populo pn,. ," T, i' i
.'^

''"'' "==

ve.ster at deU.sta„du,„ ™,„a "e cd I^^b ';^";'-"^
adducatur, quo nihilf.^f f.,,.,

'-'J'"^'" o'aspheinue

pore non vioiè"u ,t e d bu:'"?-
';"°'' ''"'= "*"-

vestrum pai-iter .shidin..^ ao .! ï "*^"^"""-f euraiida

luventuti arteife nn-o i..

^"xini.m ciicurnventun

Hoc mairgenas i,a :,j:rb: ,ri„iM ';'.r'',,f
»'''-'''»^-

(lemptons cordi. nt lu ,.in« „,'^' "''"]'
l'""^' ^^>
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w in in mUo eius et in mnre mitteretur" [1] Nihil autom
I 'is.' uuui iKtsacri lubilaoi temporo, quam ut

< nif rarihitK- opéra impeiiMUS cxorceantur : ne

l
,, j.u *a vestri etiarri /eli ent, Venerabiles Fratres,

stimuloh uidHr^, ut siibvent«tur panperi, ut peccata

eleetno.synjs redimantur, qiiarum tam multabona in

scriptuvis sacris recciîfecntur: et qud latius caritatis l'ruc-

tus munet ac slabilior évadât, opportunum admoduni
ent ut caritatis sui^-^idia ad Ibveiida vol excitanda pia

rll'i instituta coni'erautur.qt T> vUilftati animarum et

curiK»rnin plurimura conduc> e hoc t»^inporo existi-

mantnr. Si ad hwc bona assequenda omnium ves-

trum montes et studia consenserint, fiori non potest,

quiii Re<?num Christi et iustitia eius magna incremen-

ta suscipiat, et hoc tempore acc«ptabili his diebus sa-

lutis magnam supernorum munerum copiam super

iiliosdilectionis clementia cœl^stis effundat.

Ad Vos denique, Catholicœ Ecclesiœ Filii univer-

si, sermonem Nostrum convertimus, omnesque et sin-

gulos paterno afFectu cohortaraur, ut hac lubiliT^i ve-

niae ass«quendœ occasione ita utaraini, quemadmodum
sincerura saiutis vestnc studium a vo"bis exposait îSi

tinquam alias nune certe pernecessarium est, Filii di-

lectissimi. conscientiam emundare ab operibus, raor-

tuis, sacriHcare sacriticia iustitia;, lacère Iructus dignos

pœnitentiœ, et seminare in lacrimis ut cum exsultatio-

ne metamus. Satis innuit divina Maiestasquid a nobis

postulet, cura iamdiu ob pravitatem nostrara sub in-

crepatione eius, sub inspiratione spiritus irœ suie la-

boremus. lamvero sole.nt homines quotiescumque ne-

•cesntavem arduam nimis patiuntur, ad proximas génies

auxUii causa destinare legatos. Nos, qiiod est nie/ius,

l-egalionem ad Deum destinemus : »b Ipso imploremus

auxilia, ad Ipsum nos corde, orationibus, ieiuiiiis et

eleemosynis conteramus. Nam quand) Deo viciniores

fuerhnus, tanto adversarii nosfri a nohis fonprius repellen-

tur.. \'2] Sed vos prœcipue audite Apostolicam vocem,

pro (jhristo enim legatione iungimur, vos qui iabora-

(^1) Marcus 9, 41.

(2j S. Maximus Tauriuen. liotn. XCI.

u^^^
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quam ut

:eantur : iic

les Fratres,

ut peccata
Itabona in

iritatis f'ruc-

admodum
:itanda pia

imarum et

)oro existi-

mium vos-

lou potest,

. iucrcmeu-
} diebus sa-

)iani super
t.

•"ilii univer-

ique et sin-

lubilini ve-

nadtnodum
sposcit 8i

'st, Filii di-

ibus, mor-
ctus dignos
exsultatio-

[uid a nobis

m sub iu-

ra? suit la-

:umque ne-

mm genl.e!>

est me/ius,

mploromus
ieiuniis et

viciniorea

ÏHS re})elh.n-

:am vocem,
[jui labora-

tis est onerati estis, et a seniita salutis errantes sub

iugo pravuruni cupicHtutuni et diabolicie si^rvitutis ur-

gemini. Ne vos divitias bonitatis, patientiie, louirnu-

niitatis Deicoiitemnatis ; et dum uu anipla,tam la •li'-

venia' consequeiidiP copia paratur voI)is, nolite con-

tumacia vesstra i excutiabiles vo.« facwre apud JJivit»uni

ludicpni, et thosaurizare vobis irani in die irtp et re-

velatioiiis iusti iudicii Dei. Ji( Hte itaqur prœvarica*

tores ad cor ; reconciliaraini Deo ; mundus transit et

concupiscentia eius ; abiicite opéra tenebraruni ; in-

duimini artna lucis ; desinite esse hoste - aniniae ves-

trae, ut ei tandem paoem in hoc saeculo, et in altero

aeterna iustoru'ii praeuiiaconcilietis. llatfc sunt vota

Nostra ; haec a Clementissimo Domino postnlare non
cessabiuius ; atque omnibus Catholicae Kcclesia©

Filiis, hac precum societate Nobiscumconiunctis, haec
jpsa hona a Fatre Misericordiarum Nos cumulate as-

secuturos esse conlidimus. Ad laustum interea et sa-

hitarem huius sancti operis IVuctum ^it auspox om-
nium gratiaram omniumque caelestium munernm
Apostolicii Jîenedictioquam vobis omnibus, Venerabi-
les Fratres, et vobis, Dilecti Filii, quotquot in Calholica

Ecclesia censemini, ex intimo corde dcpromptam, pe-

ramanter in Domino impertimus.

Datum Romae apud S Petrum. die vicesimaquar-
ta Decembris. Anno MDUCCLXXIV, Fontilicatus

Nostrl Anno vicesimonono.

nus PP. IX.
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LETTRE ENOVdiQUE.
A tons /e.< P..riarr/,rs, Primats, Archevêques, E,rq,es

et iudrc^ Ordimire,; eu grm-e H en œnnniuiUm avec
le Siège A/m'oHfjue, et à tous les Fidèles du

monde entier.

r I E IX. PAT E.

Vé^rables Frères et Ckers Fils, Salât et Béuédi.dL

^ Touché des graves calamités (1(3 l'EoIise et de ce
siècle, et de la nécessité d'implorer le secours diviniNous n ayousjamais négligé.pendant k> temps de notre
pontihcat, d'exciter le peuple chrétien à apaiser la Ma-jeste de Dieu et a s'eiforcer de mériter la céleste clé-mence par la sainteté de la vie, par les œuvres delà
pénitence et par de pieuses supplications. Dans cehut, Nous avons plusieurs lois ouvert aux lidèles de
.Jesus-Uinst, avec une apostolique libéralitéjos trésors
•spiri uels des indulgences, afin qu'enllammés d'un vé-
ritable esprit de pénitence et purifiés des taches dupèche par le sacrement de la réconciliation, ils s'appro-
chassent avec plus de confiance du trône de la oràce
et devinssent dignes de voir leurs prières favorable-ment accueilhes par Dieu.

C'est ainsi qu'entre autres circonstances, Nousavons ,uge opportun de faire spécialement à l'occasi-on du res saint (.oncile œcuménique du Vatican afinque cetle œuvre très importante, entreprise pour fu-
tilité de 1 eghse universelle, fut aidée aunrès de Dieupar les prières de l'église entière ; et bit'ii que la cé-
lel^n-alion de ce même Concile ait été suspendue àcause des calamjtés des tem'^'i,

"'

décrété et déclaré pour le bien
l'mdulgence eu forme de iubil

\Titous avons toutefois
du peuple fidèle, que

jubilé, qui devait être ga-
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es, Nous
l'occasi-

:ican, afin

pour l'u-

i de Dieu
|uc la cé-

lendue à

toutefois

lèle, que
être ga-

out\> à cette occasion, demeurât dans sa i'orce, sa fer-

meté ft .^n vigueur, c<>inmt' de luit «die (icmeure enco-
re iiKiisitcnant. Mais le cours des !eni})s nutlhcurciirv.

coaiiMuaut 'toujours, nous voiei déjà arrivés à l'année
1875, à fa'inéc par conséquent qui désijrne cet espace
sucré de tem[)s qu'une sainte coutume de nos ancêtres
et les décreti: de nos i)ré(!écesseurs les JVmtilés ro-
mains, consacrèrent à la célébration de la solennité du
Jubilé universel

Les monuments anciens et modernes de l'histoire
attestant avec quelle véiération et relig-ion était célé-
brée l'année du Jubilé, toutes les ibis que la tranquil-
lité dont jouissait l'Eglise a permis de la célébrer sui-
vant les rites; celte année fut en eliét toujours regardée
comm« une année de salutair^^ expiation pour tout !<»

peuj)le chrétien, comme une année de rédemption et
de grâce, de rémission etd'indulgvnce,pendant laqael-
1(^ on accourait de toutes les parties du monde dans cette
Ville îSainte et auprès de la Chaire de Pierre, et de
très abondants secours de réconciliation et de grâce
pour le salut des âmes, étaient ollérts aux fidèles du
monde entier, excités aux devoirs de la pieté. Notre
siècle lui-même a vu cette pieuse et sainte solennité,
lorsque Léon XII, Notre prédécesseur d'heureuse
mémoire, ayant ordonné le Jubilé en l'année 18:i;"), ce
bienfait fui accueilli avec tant de ferveur par le peu-
pl(' chrétien, que ce même Pontife put se réjouir, à
la vue du perpétuel concours de pèleVins dans cette
ville ixmdant toute l'année et de féclat des sentinuMits
de religion, de piété de foi. de charité et de toutes les
vertus qui brillèrent à cette oceasion.

Pliitau ciel quo notre condition et celle des choses
civiles et sacrées fût telle que la solennité du grand
Jubilé, qui se rencontrait en l'année de ce siècle 1850,et
que nous dûmes omettre à cause de la misère des temps,
put être aujourd'hui célébré»» heureusement, .suivant le
rite ancien et l'usag- de nos ancêtres! Mais, Dieu l'avant
ainsi permis, C(>s grandes diflicultés qui nous cmpè.
cherent à cette époque d'ordonner le Jubilé, non-seu-
lement n'ont point diminué, mais elles n'ont fait qu'au-
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iXmvuter tons l.^s jours. Nous avons considéré tous lesJnar.x qui alHiovnt: i'J'.'aiisoJos ellorts t'niployé.s mr sesennemis pour anm^Ji.r d.s (.anus la loi de Jésus-
^imst. pourr-onomprela saine dodrine et propa-er
I" ))oi.son de 1 impiété, tant de seandaio. qui sont off "rts
partout a C(>ux qui croirnt .'n Jésus-Christ, la corrun-
tion d.-s n.d'ui- qui s-étend au lom, et le honteux ren-
vorsHinentn^énéraldes droits divins et humain., quiest SI lecond ,>n ruines et (jui a pour Init de détruire
'/cins I esprit des hommes le sentiment même de la
justice. Anus avons pensé enraiement que dans cette
M-rand.. accumuhition de maux, nous devions avoir unplnsoraiulMMn. à raison de notre charo-o aoostoliquede laire en sorte que la foi, la r^'Hoio,, ,.t la i)iété soientM>u (>.,ue,. ,.t nvilié(>s, que esprit de prières soit par-l'XU enil;imme et augmenté, que ceux qui sont tombés
soinitoxcites a la pénitence du cœur et à i'amende-
nient des moîur.s, que les ))ôehés qui ont mérité U co-
•eie <!,> J)h'u, soient rachetés par de sainte œuvres-oar te.s sont les IVuits qu'est destinée à produire la cé-
ieb.a(u)n du urand Jubilé.

CVst pourquoi i\ous avons pensé que Nous ne
élevions pas permettre que le peuph* chrétien lut pri-ve dans cette circonstance de ce salutaire bientait
autant que le permet la coiulition des temps, aliu quJce même peuple soit encoura-éà faire (b^ jour en jourde plus n.r.,,H|,s proirrès dans les voies de "la justice etque puniie de ses laut.vs, il obtienne plus lacilement
et p us abondamment pardon et rniséric'orde. Qm^ tout'
I i -lise inihtante de Jésus-Christ accueille donc nos pa-
iv)les par lesquelles Nous ordonnons.Nous annonçons et
iNouspromuli-uons pour la sanctilication du peuple chré

I

tien el a o-loire de Dieu, le o.,and Jubile universel qui
a i devra durer pendant toute raiinée prochaine de 187;) •

a cause et en vue duquel Jubilé nous suspendons et
(teclarons suspendue, suivant notr(> bon plaisir et celui
<le ce bieo-e apostolique, l'indulgence dont il a été par-
le plus haut accordée en Ibrme de Jubilé à l'oGcasioudu ( oncile œcuméni(jue du Vatican. Nous ouvrons
le plu.'r larg-ement possible ce t résor céleste qui, for a
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de la réunion des mérites, des i^ouffrauces et des v
tus de i\ûtre-.^e]o-neur Jésus-Christ, do la Sainte V
je, sa mère, et de tous les Saint

s vor-
ler

admniistratioM par 1 auteur du salut des h
s, a été conlié à notre

C'est pourquoi, conliants dans
ommc

mise
?s.

de di-

es

et

vine et appuyés sur l'autorité des bienheureux apùtrnerre et J'aul en vertu du pouvoir suprême de lier
u.' deher que le Sem^ieur Nous a accordé quoique nous
«'U soyon. indignes, Nous concédons et nous aceordoismiserieordieusement dans le Seiunieur, la iacuité de ?^^
^nier une lois, pendant tout l'espace de temps dont it a'^icpnrla pus haut, h. très plé.nère indiilovnce de
1
année du Jubilé, la rémission et le pardon de T.urspèches, permettant en outre que cette nduloence puis-
l^ot^appiquéepar manière de sufira^"au;:'i;^^
qui étant unies avec Dieu par la charité ont quittécette vie

;
et cette faculté, Nous l'accordons et ircon-ceaons miséricordietisement dans le Seigneur a tous

cvtî;vm" s"'.'''^^''"?^
^^^"^ quiluibitinid^n

c tte \ilk feamte ou qui y viendront, qu'à ceux qiû
.^t' t ouvent au dehors de cette Ville dans une pa?t equelconque du monde, et qui demeurent dans Ic'iï
<^ et

1 obéissance du S.ége apostolique, pourvu que-iant vraiment ro.pentants, s'étant confessés et avant

Si^A'b ^^"'^""""i"'
^>' ^''^'^-^^ clévotement!1ëlemios, les basiliques de Saint-Pierre, de Saint Paule Saint-Jean de Latrau et de Sainte-Marie-Maieure

uie fois par jour au moins, pendant quinze iouli soitco^ mus, soit interrompus, soit Ordn^iires, £i ^^
o n T'"' ''f'"r'^"^^^^^J'"^^

lt>s premières vêpres^u^iou jusqua lahndu crépuscule du soir du jour sui-

mn\L
^'^\';^t''^s ^'^ contraire, l'Eglise cathédrale ouma eure et trois autres églises de la'méme ville Ju Zmême ien,oii existant d.ns les environs Jesauel e^

mlTet ^vT
^'"^^"''^'^

n^'-'
ordinaires"î;s "r oupai leuis vicaires ou par d'autres sur leur ordre anrèsque c^s lettres sern„f ,.av-pn„,.^ a i— . •

'
^^^^^^

imo fXJo '. 1

--7--- 1"7' '«^uuto d leur connaissance.

f^ontinns ou interrorni)us, comme nous
^Jaut, etquen visitant ces éghses. il

avons dit pius
s y prient pour la
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prospérité et l'exaltation de l'Eii-lise catholique et de
ce Siéti'e apostolique, |>our rextirpi»tif)n des hi'vî's'ws,

l)our la convers:i;)U de tous ceux qui soiiî. é^iaié.s d^ la

voi(.' du salut, pour la paix et liiuiou de tout le peuple
chrétien et suivant Nos intentions.

Les naviu-ateurs et les voyai^eurs, dès qu'ils se-

ront revenus à leiir domicile, ou bien arrêtés quelque
part pour un temps sulHsant, pourront g'au'îier cette

indulgence en accomplissant les conditions prescrites

et en visitant le nombre de Ibis voulu, Téi^lipe cathé-

drale, ou paroissiale, du lieu de leur domicile ou de
leur station. Quant aux religieuses, oblates et autres

jeunes filles ou femmes qui vivent soit dans la ciotu-

turt; des monastères, soit diins d'autres maisons religi-

euses eu communautés, aux anachorètes et aux ermi-

tes, et à toutes les autres personnes tant laïques qu'ec-

clésiastiques, régulières ou séculières. détenues en pri-

son ou en captivité, ou empêchées par quelque inhr-

mité du corps ou par toute autre difficulté, de pouvoir
accomplir les visites aux églises ci-dessus prescrites.

Nous accordons également aux ( )rdinaires, soit par eux
mêmes, soit par leurs délégués, la faculté de di ;pen-

serde ces visites seulement ; mais pour ce qui est des
enfants qui n'ont pas encore été admis à la première
communion. Nous accordons pareillement la faculté

de les dispenser de cette communion, et Nous leur

permettons de prescrire à toutes ces personnes et à

chacune d'elles en particulier, d'autres œuvres de pié-

té, de charité ou de reliirion, au lieu de ces visites ou
rfspsctiveraent au lieu de la communion sacramen-
telle susdite, et cela soit par eux mêmes, soit par les

prélats ou supérieurs réguliers de ces mêmes i)erson-

nes, soit par de prudents confesseurs. Nous accor-

dons aux m'^mes ordinaires le poiivoir de réduire le

nombre de visites aux Eglises, en laveur des chapitres

et congrégations, tant de séculiers que de réguliers,

des corporations, des confréries, des universités ou de
tous les collèges quelconques, qui visiteront processi-

onnellement ces mêmes Eglises.

En outre, nous accordons la permission et la 1\\-
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cnltea ces mémos reli-ious.-s et à leurs novic^^ de sp
<-iu,i.iri,oui-ceteiK.t un coule.ss.ur rjuelcouque ap!
i-rouve par , Ordinaire du ium pour n-eev<.ir iU ron
.e.Nions d,.. r«n^u.u.e.. (^lu.nt à lou. Jr« ;.wt;vs ;i,l,^^.«
aeJesus-Uui«l,etàehacua deux en partieulk-r tuutlaïque. c|uecclesn.stiques,.éculiers ou iLuliers de fo tordre de toute <.oiio.ré^.ation et de tout iiistitul m on edevant être nommes spécialement, Nous leur accordons la permission et la tUculté de se choisir Zrconfesseur un prêtre quelconque, tant séculier oiv'reouher d'un ordre, d'un institut quelconcme'^pourvu que ledit prêtre soit approuvé po\i rTcvvoTr'
les confessions des personnes séculières par les Ordnaires actuels des cités, diocèses et terr toirès où

' 4'

confessions doivent être entendues. En laveur dessusdites rengieuses ou autres personnes qui at"nt
'

volonté sincère et sérieuse de koner le Dré'^P t llf
lé etd'accomplir les autres œ^iîs nécesS^^^^t
Sai,ner, se présenteront à eux pendant le susdftespt^cedun un pour faire leur confession. Nous accordonsa ces confesseurs pouvoir de les absôudr^p'^m cettelois et dans le for de la conscience seulement de IWcommunication, de la suspense et des autres sentences ecclésiastiques et censures portées et inilt^^os mrle droit, ou par un supérieur piur quelque cause a'
lieux et'àNo^

'^ ''''^%^'^^^^^^ -- oS^c" tlitux et a Nous ou au Siégc apostolique
; même danss as reserves a qui c .e ce soit, et au^ Soûverain-Po ^

péciLir otT.i ^Pft«I>q"f. même d'une manièresptcidle, et qui autrement ne seraient pas consi-dères comme renfermés dans une concession oueî«ni

^l^^:^^:'' '-'
-''^r'^

aus^iTetou^L^lT-
(^nes et de tous- les excès, quelques graves et énorm.>^quils soient, même de ceux rLervés, commrTousavon, ait plus haut, aux mêmes Ordinaires et à Noi^set au hiege apostolique

; ayr.nt soin toutefois d'c-niom!re une pénitence salii

doivent être enjointes de droit
1 ar la même autorité

apostolique, Nous accordons

utire et ies autres choses
ijoii

qui

et plénitude de la bénignité
et Nous concédons a ces
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mêmes coiilesseurs, pouvoir de commuer eu d'autres

œuvrt's pies et salutaires, les vœux quelconques, mê-

me ceux conlivmés par serment et réserves

au Siéue apostolique (excepté les vœux de chasteté,

de reli<'-ion et ceux qui renferment une obliiration ac-

ceptée par un tiers ou dans lesquels il s'agit du préjudi-

ce d'un tiers ; excepté aussi les promesses pénales qui

sont appelées préservatives du péché, à raoms que la

commutation ne f^oitiugée au inoms aussi capabled eloi-

on^r du péché que la première matière du vœu), i^fous

feur accordons aussi de dispenser ces mêmes pénitents

constitués dans les ordres sacrés, même les réguliers,

de l'irréoularitô occulte, mais seulement de celle qui a

l'occasion de la violation d'une censure, prive de 1 ex-

ercice de ces mêmes ordres ou de la faculté de monter

à un oidre supérieur.

Nous n'entendons pas touteiois, par les présentes

Lettres, dispenser de quel jue autre irrégularité publi-

que ou occulte, ou défaut ou qualité, ou autre incapa-

cité 'ou inhabilité contractée de quelque manière que

ce soit ; ni d'accorder dan? ces cas aucune laculte dt

dispenser, ou d'habiliter et de restituer dans le pre-

mier état même au for de la conscience ;
et Nous n en-

tendons pas non plus déroger à la Constitution et aux

déclarations qui s'y rai)portent, données par Notre pré-

décesseur le Tape Benoit XIV d'heureuse mémoire,

commençant par ces motb : Sacrainm tum Pœmt^.nUœ,

constitution publiée aux Calendes de juin l'an 1741 de

l'Incarnation de Notre Seigneur et le premier de son

Pontificat.

Et enhn ces mêmes lettres ne pourront et ne de-

vront en aucune manière favoriser ceux qui auront

été nommément excommuniés, suspendus, interdits

par Nous et par le Siège apostolique ou par quelque

prélat ou juge ecclésiastique, ou auront été déclares

liés par d'autres sentences ou censures, ou auront ete

dénoncés publiquement, à moins qu'ils n'aient donne

satisfaction dans le courant de l'année dont il acte par-

lé plus haut, ou qu'ils ne se soient accordés dans le

I

"tfv... /0h-
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mrme temps avec les partis intéressés, dans les

cas où ce serait nécessaire ,

Au reste, si quelques-uns, après avoir commencé à

accomplir les œuvres prescrites pour ce jubilé, avec in-

tention de le gagner, se trouvent surpris par la mort,
sans avoir pu l'aire toutes lesvicites requises. Nous, dé-

sirant iavoriser avec bonté leur pieuse et bonne vo-

lonté, voulons que ces mômes fidèles, s'ils se sont con-

fessés de leur péchés avec un sincère repen:ir et ont
reçu la sainte communion, participent à l'indulgence

du jubilé et à la rémission des péchés, de la naeme ma-
nière que s'ils avaient réellement visité les églises aux
jours prescrits.

tSi quelques-uns toutefois, après avoir obtenu, en ver-

tu des présentes lettres, fabsolution des censures, ou la

commutation des vœux, ou les dispenses ci-dessus

énoncées, abandonnent le dessein sérieux et sincère

qu'ils avaient et qu'ils devaient avoir, de gagner le ju-

bilé, et négligent de remplir les autres œuvres néces-
saires pour le gagner, bien que pour ce motif même
ils puissent difficilement être excusés de péché, néan-
moins Nous décrétons et Nous déclarons que ces ab-
solutions, ces commutations et ces dispjnses obtenues
par eux avec la susdite disposition, subsistent dans
leur iorce.

Nous voulons aussi et Nous décrétons que les

présentes lettres soient en tout point valides et effica-

ces et reçoivent et obtiennent leurs pl«ins effets par-
tout où elles auront été publiées et mises à exécution
par lesOrdinairesdes lieux, et qu'elles soient tout à fait

îavor&bies et utiles à tous les fidèles du Christ qui, de-
meurant dans la grâce et l'obéissante du Siège Apos-
tolique, habitent dans ces mêmes lieux ou s'y rendront
plus tard après une navigation ou un voyage : pt cela,^

nonobstant les constituiions, comme celles de ne pas
accorder des indulgences semblables et les autrescons-
titutions, ordonnances générales ou spéciales, réserves
d'absolutions ou de remises, et de dispenses, tant apos-

toliques que publiées diiis les conciles universels, pro-

vinciaux et synodaux, nonobstant encore les statu)^,

m
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les usa-^s et U'S coutumes, comme aussi les ly.
u i e-os

oTle mdults dos ordros quelconques, me.uliant.s ,;t

flp Ipuv nronvft institut religieux. ^

NouVSeons con.plctemont à toutes ces roj^les-

ct^chucun^en particahev, quand môme pour K;a

r

sufi'ai derooalion, d serait .u-cessaire de ta,r. d e -

S^eïde toutes-leuvs dispositions une
^-:^^XZ.

e, spôcilique. expresse et individuelle, e ' "'^ ^^

me il serait eomimuidé de se servir p- ai cela aum.

^ il^ie, car nous voulons que c^ di^po^hoi^

<m Mit reoardées comme insérées dans ces lettics et

^st^ne^ cLune très exactement obsei^ees r^
cette lois seulement et uniquement a 1 f;^\ « ;>/ t,,

soutes Enlin nous dérooeons a toutes les autres u.

gles contraires, quelles
q^'^^^'^^^.f^j;!;,'^^,.^ -anostolique° Mais tandis que, à cause de \y^^Y Z?t Nous

qui nous incombe et de cette «ol^^f^tade dont Nous

devons eutouT-er tout !e troupeau du C hr st, INous oi
^

Wcemo^^^^^^^
rémission et la

orâce, N^us^le pouvons Nous empêcher de prier ,ar-

demnient et de supplier, au nom de Jésus Chu^

ved • avec o-rand soin à ce que tous les fidèles lecoi

cilié aîlcDÎeu par la pénitence, lassent ton rner cette
cilles ayci^ieu p ^

VntiiitA de eurs âmes.
o-ract'

avec 171CI.I i^"i K^ i'-^ .T.' ;i . 1

du iubilé au proht et a 1 utilité de 1

C'est pourquoi Vénéra>bles Frères, après avni

imploré d'abord par des prières publiques la divine

ciémGnce, afin qi'elle remplisse de sa lumière et de
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.'iii iirâcolos fvsprits ot les Cd-urs de tous, vous devrez
8Uit<)Ut eiigayev le ptMipk- chrétien pavdes iiistnictions
et exhortalioiib eoiiveiinbles à recueillir le IVuit du
.lid)ilé et lui luire comprendre ^jin-neusement quelle
est la l'orct' et lu luitun^ du .lubiié chrétii>n pour l'uti-

lité et ravantiige des âmes, du Jubilé dans lequel ont
leur accomplissement au point de vue spirituel, par
la vertu de Notre-tSeigneur Jésus-Christ, tous ces
bit'iis quii la loi ancienne, Jiiruve de la nouvelle, appor-
tait au i)eu[)lp juif chaque cmquantième année!

Votre premier soin devra être en même temps d'ins-
truire le peuple chrétien sur la vertu des indulgences
•'t sur toutes les conditions qu'il doit accomplir pour
taire une utile conlession de ses péchés et pou) recevoir
saintement l'Eucharistie.Mais comme l'exemple ne sul"-
litpas, et que l'œuvre du ministère ecclésiastique est
absolument nécessaire, alin de produire dans ic peu-
ple de J)icu les fruits désiré? de sanctification, n'omet-
tez pas,, Vénérables Frères, d'enliammer le zèle de vos
prêtres à exercer avec plus d'activité que jamais le
ministère du salut

; et ils contribueront beaucoup au
bien commun, là ou cela pourra se faire, si, donnant
enx-mèmes au peuple chrétien l'exemple de la pié-
té et de la religion, ils renouvellt-nt l'esprit de leur
sainte vocation, au moyen d'exercices spirituels pour
se livrer ensuite plus utilement et plus elhcacement
a l'accomplissement de leurs devoirs, dans l'ordre et
en la manière que vous aurez prescrit.

Toutefois, comme i! y a dans ce siècle tant de
maux à réparer, et tant de biens à soutenir, saisissez le

g aive de l'esprit, c'est-à-dire, la parole de Dieu, et em-
ployez tous les soins à ce que votr»' peuple soit porté à
détester Je terrible crime du blasphème \y.\r ' -uel est
violé à cette époque tout ce qu'il y a de plus s nt et à
ce qu'il connaisse et remplisse ses devoirs sur la sancii-
lication des jours de fête et sur l'observation des lois
dujeuno et de fabstinence prescrites par l'Eulise de
J)ieu, ahn qii'il puisse ainsi éviter les chAtimPuts fue
le mépris de ces choses saintes a attirés sur la terre
Veillez également avec un zèle constant à conserver
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la disciplina du clergé et à soi^îiier la bonne éducati-

on di's clercs.

Venez par tous les moyens en votre po avoir au
secours de la jeunrsse, car vous n'iunoroz pas en quel

péril elle se trouve et à (juelle terrible ruine elle est

exposée. Ce genre de mal a si cruellement ailligé le

(;œur dn divin Rédempteur lui-même, qu'il a pronon-

cé contre ses auteurs ces terribles paroles : "(.^iiicomiKc

sciuidaU.^n-a un de ces j/etils (jin croient en moi : il van-

(Intit mier/x /nmr lui (juaii lui otfacliâ/ une meule de mou-

lin au cou, et (/uou lejeldl à la mer. (Marc. IX. 41),

Il n'y a rien de pins dii^ne du saint temps du Jubilé

qu'un plus îïénéreux exercice désœuvrés de charité

en tout «^enre. Ci'st pourquoi un des ellets de vo-

tre zèle, Vénérables b'rères, sera d'exciter et de stimu-

ler les li'lèles à secourir les paavres et à racheter leurs

péchés par les aumônes qui sont la source de tant de

biens énumérés d.uis les saintes éciitures ; et pour

que le fruit de la charité s'étende plus i»u loin et devi-

enne plus stable, il sera très opportun d'appliquer les

produits de la charité à favoriser et soutenir ces pieu-

ses iiistitutions qui sont reuardées à juste titre commu
les plus propres à procurer en ces temps le bie!i des

âmes et des corps. Si toutes vos pensées et vos soins

tendent à obtenir ces biens, nul doute que le règne

du Christ et sa justice n'en reçoivent de grands ac-

croissements, et que la céleste clémence ne verse pen-

dant ce temps favorable et ces jours de salut, une
grande abondance de faveurs divines sur 1,'h lils de sa

prédilection. Enfin nous nous adressons à vous tous,

O ! Enfants de l'Eglise catholique, et Nous vous exhor-

tons tous et cha'^-un en particulier, avec un« paternel-

le aiK-ction, à profiter de cette occasion d'obtenir le

pardon du Jubilé, autunt que 1 exige de vous le désir

sincère que vous devez avoir de votre salut. Il est

certes plus nécessaire que jamais, Eils bien-aimés, de

purifier votre conscieiu;e des œuvres mortes, d'offrir

des sacrifices de justieiv de f':>.ire de dicj-ues fruits de

pénitence et de semer dans les larmes, [)our recueillir

dans la joie. La Majesté divine nous montre assez

A
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(•' qu'elle di'niande de 'lous puisque nous /^éuiisàuns
«îepiiis louait. 'miJS sous le poids de sou indignation et
^ous le ooullle de sa oolèrc, A (;au.>e notre perversité.
" Ar>' lidiitiiirs ont toi4lnnu\ tonifs h:s fois ijnih sf: Iroit-
" i-ciit (la//s ti/ic /j()si/ii>n Iro/i flt(fi(ile, u'enroi/er t/ts uni-
" hiifisa'/tiirs attx //atio/is roisii/fs /lom iin/itorpt' leurs se-
" mut s. Ndus.à unhe tour, ruroz/ous nue embassaflo d
'• Difu. cf //u' (st nùt'ux. Ji/ij'/orous sou aùlr, rcrourous
" // Lui (le tout uotri'. cœur fuir nos prières, nosjtûucs et
" u<::< (luuiôurs, car vos wlrersuircs seroul re/joùssés (Cau-
'• tuul filus loin dit unu-^ (/w uiius serous //lus voisiui t/r
" Bien. "

(1)

Mais vous surtout, écoutez Nolrt» voix apostoli-
que, car Nous vous parlons ici au norn do .Jéj-us-Christ.
vous qui êtes i'atigué.s et accablés et qui. vous étant
éuarés du sentier du salut, êtes ecraséis sous le jou"-
des mauvaises passions tt de la servitude du déinoii!
Ne méprise/ peint les richesses de la bonté, de la pati-
ence et de la longanimité de Dieu ; et quand un pai-
don si entier et si facile à obtenir vous est ollert, ne
vous reiulez pas par votre obstination inexcusables
auprès du divin ju^re, et n'amassez pas sur votre tête
un trésor de colère pour le jour de la venucance et
de la révélation du juste jugement de Dieu.'' Kentrez
donc dans votre cœur.ô hommes prévaricateurs; récon-
ciliez-vous avec Dieu

; le monde et sa con3upiscence
pas.sent avec rapidité

; renoncez aux œuvres de ténè-
bres

; revétez-vous des armes de la lumière : cessez
d'être les ennemis de votre Ame pour obtenir enfin la
paix d..rs ce monde et dans l'autre la récompense
éternelle de.s justes.

Tels sont les vœux que Nous formons : voilà ce
que Nous ne cesserons de demander au Seigneur très
clément

;
rt Nous avons la confiance que Nousobti?n-

drons avec abondance tous ces biens du Père des Mi-
séricordos pour tous les enfants de l'Eglise catholique,
unis à Nous dans ces prières communes. Dans l'espé-
rance que cette ceuvre sainte du Jubilé 'produira des
fruits de bonheur et de salut, puisse Fa^ bénédictiori
apostolique que Nous vous accordons au nom du Sei-
(1) s, Maxim. Fnur. Hora. XCI.

h
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triieur, avec amour ot du loixl do Notre cœur, être

pour vous fou.^, Vénérables Frères l't chtTs Fils, ou-

liuitsdc l'Eglise catholique, le gage de touies sortes de
bienfaits et de grinces célestes.

Donné à Rome, à Saint-Pierre, le 24ème jour de
décembre do l'an MDCCCLXXIV, do notre '

ronfili-

cat le vingt-neuvième.

PIE IX, PAPE.

!»
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Â<J Chritm Qufhecaifiem r.lrv.a Juhileam tnnu 1875

1. J'AUOf'HI.

lo Optrtt Summus J'oiiUI'' ,.L (idoles nd nborius
ooi).sfM[m'iKiiun J'.ibilei i;^ratiam pniopan'ntnr missio-
iiibiis. Vn\ut iu'itnv, «jUiiiituni possjbile crit in sinufu-
lis i)aro(!hii.s.spiritnalia cxorcitia trima saitcai dK.'riun.

2o .Tuxta mcMitem cjasdeni, cxponauttir natura et
conditioiii's iiulii'<jrrtutiariun, di,<po.sition<'N roquis.iîai!

iii sa( ratnentis IVciiitciitiae ot Euchari^^tiae : coafra
vitiaooniinuiiia in loco, nocnoa porjuriinn, blasnhy-
niias, scandalrt, iuteiapiMantiam, liixùni, Jtijunii ut abs-
tinontiae oiniH«iioni'm, liant s.'nuoiu's.

',]o rennitlimus ut iii djctis niissionibus expona-
tnr Sanctissimum Sacrarnontmu seinol in dio, hora
eonvenifiiti, et detur bcnodiotic),

4o II rfandi oruiit lidolcs ut, piaott^r o{)era injunc-
ta, ad t'IeoiTio.synas tribi\(?ndas piae^crtim in ravoroni
pioruminstitntornm quai? utilitati animarum et corpo-
vnm plurimum conduount.

II CoXFESyARll.

Quilibet sacerdos approbatus in liac diœcesi, po-
test in tota diœci'si,semtd tantumerf,-a imuniquoinquo
pœnitonttnn et in Ibro causcientiao tautum, iu iavo-
rum fideliuni qui ad sacrum tribunal accedunt euni
serio ac sinctM-o proposito lucraudi Jubilcuin, et reli-
qua ad id lucrj^ndum recossaria opéra adiraplondi.
exercera sequentes facultates, imposita tameu salutari
pœnitentia etinjunclis injunû-endis de jure :

lo Absolvere ab omnibus cxcommunicationibus,
suspensionib'is et aliis ecclesiasticis sententiis et con-
suris, a jure vel ab homine nuavis de causa latis scu
inflictis, otiam Ordinario. velSumraoPontiliciseuSodi
Apostolicae, etiam si>eeiali modo reservatis. {Vulealur
exceplio infrà)

2o Absolvere ab omnibus Deccatis otiam snecia-
hter res«rvatis Ordinario, vel Summo Pontifici', seu
oaiictae Sedi.
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3o Commntare iu alia pia etsalutariaoperii.quao-
cnmque vota eliam jumviuMito oontirrnata, vel tSedi

Apostolirao reservjita, EXClilPTLS votis ]o Castitatis
[)erpotn;io : 2o reli^ioni.s ; "o ohligatioiiis (juae a tortio

accoptatae fueiint : ^o iis in quibusaj^atur du prcjudi-
(•io tortii : 4o pcrnalibus qnae praeservativa a peècato
nuncupantur, iiisi commutatio iiat in aliud opns(iuod
JiKlicftur l'uturum non miniLs a peceato piaescrvati»
vum.

4o Dispcnsare, in cnsibus oocultis tantnrn, cnm
olorieis m sacris ordinihus oons<ilutis,qni ob violatam
aliquam consuran), privai! iïii.ssent ox«'roitiooi-dinissus-
cepti, vol iacultalo asemdondi ad ordineinfcuperiorem

50 Commntare dobitam ecclesiarum \ isitationem.
in toto vel in parte, in alia opéra pietatis, charitatis et

relio'ionis, (v. g, in auditionem missae, vel viam crucis,
vel rosarii rocitationem, vel «S:c.) in lavorem eornm
qui verè impedientur, prout siint captivi, irlirmi, &o.

6o Eodem modo imponere aiiud o|.usJoco com-
mimionis, in lavorem eorum qui nondum ad sacram
.synaxim admissi sunt.

NON rOSSUNT AUTEM Confersarii

lo Dispensare super quaecumque alia irregnlari-
tate, vel delectu, vel nota, vel inhabilitate, praeter il-

lam de quà supra in 4o.

2o Absolvero proprium complioem in turpi.

8o Absolvere pœnitentes quos noverint fuisse sol-

licitatos in confessionc et qui renuerint denuntiare
Kollicitantem, juxta bullam Benedicti XIV "Sacramen-
tum Pœnitenfiae."

4o Absolvere cos qui a summo PontiRce vel a
Sancl;i ^ede, vel ab aliqno Praelato seu Judice ecclesi-
tico numimalim excommunicati, suspensijnterdicti, seu
alias in sententias et censuras iucidisse declarati vel
publiée den un tiati luerint, nisi intra annum 1875 sa-

islecerint et cum partibus. ubi opus fuorit, coiicorda-
verint,

Quebeci, die5 februarii 1875.

t E -A. Archpus. Quebecen.
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ITINERAIRE DE LA VISITE PASTORALE.

1875.

1 N.D. du Mont-Carmcl 5-6 Juio.

2 St. Maurice C-7-8 "

3 Le Cap de la Magdeleine 8-9 "

4 Chaniplain 9-10-11 "

5 St. Luc 11-12 "

G St. Narcisse 12-13 "

7 St. Tite 13-14

8 St. Stanislas 14-15-lG "

9 Ste. Geneviève 16-17 «'

lOSt. Proppor 17-18 "

11 Ste. Anne de la Pérade I8-19-20 "

12 Batiscan 20-21 "

13 St. Pierre et Ste. Sophie 21-22-23 "

14 Gentilly et Ste. Marie 23-24-25 "

15 Ste. Gcrtrude
, 25-26 *'

16 Bdcancourt 26-27-28 "
•

17 St. Angèle 28-29 «^

r
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No ô5.

lïiitmâiii âi mifiti,

I. Denier do St. Pierre.

H Elections.

III. Visite Pastorale.

IV. Prières pour le beau temps.

Séminaire dei« Troi».Rlvierea. 23 UhI 187*

Messieurs et Chers Coopérateurs,

I

Dans le cours de janvier dernier, j'ai fait parvenir

au St. Père la collecte du denier de St. Pierre faite

dans le diocèse pour l'année, 1874. Elle s'est élevée à la

jolie somme de $1111.50. Une lettre du Cardinal Préfet

de la S.-C de la Propagande, en date du 22 de Févri-

er, m'informait que cet envoi était heureusement par

VCiiU U BUUUOliUaiiUII, Vi. que iC ;jl. i ViC !a

bénédiction apostolique aux Fidèles de ce diocèse, et

spécialement à tons ceux qui ont mis la main à cette

bonne cefavre.

»*
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Les élections générales pour l'Assemblée législati-

ve de Québec vont avoir lieu prochainement. Rappe-

lez aux Fidèles confiés à vos soins les devoirs que la

religion leur prescrit en cette circonstance si impor-

tante. Vous pourrez leur lire à cet effet ma lettre

pastorale du 10 Mars 1871, No. 19, sur les devoirs des

électeurs dans les élections, et vous y ajouterez les

explications que vous jugerez les plus convenables, en

ayant soin de vous en tenir à ce que prescrit le IXrae

décret du 4ième Concile do Québec ;
" Hœ,: fidditer

doceant populum suum pastores, tanquam fidèles minislri

Christi ; in lus insistant, sislantque in omni tharitate et

patientiû ; nec ultra procédant in circumstantiis consuetis."

Notre dernier Concile, qui a déjà été approuvé par

le St. Siège, et qui sera prochainement publié, a passé

deux décrets qu'il convient de porter dès à pré sent

à votre connaissance.

Le premier l'ait du parjure un cas réservé. Vous

le lirez en français à votre peuple, et lui ferez compren-

dre que cette réserve est absolue et s'étend à tous les

parjures, qu'ils soient commis devant les cours de justi -

ce, ou dans les temps d'élections, ou autrement ; et qu'-

elle s'étend aussi aux parjures commis par le passé et qui

n'ont pas encore été ab.sorts, comme à ceux qui pour-

raient se commettre à l'avenir. En conséquence les pé-

nitents coupables de ce crime devront être renvoyés à

l'Ordinaire, ou aux Grrands-Vicaires du diooèse.auxquels

seuls je communique le pouvoir d'eu absoudre. Cepen-

dant le confesseur pourra en absoudre dans le cas

d'une confession générale Jugée nécessaire^ et aussi une

fois dans la contessioa du jubilé, eu \"ertu des pouvoirs
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accordés par le Souverain Pontife. Ce décret

<levra être lu deux fois par année, à la veille des élec-

tions, lorsqu'elles auront lieu, et autrement aux mois

d'Avril et de Novembre.

Le second décret relatif aux élections regarde les

l\isteurs ; vous en prendrez soigneusement connais-

sance pour vous même, mais vous n'en ferez pas la

lecture au peuple. Vous trouverez l'un et l'autre à la

suite de cette lettre.

III

Je ne commencerai la visite pastorale que dans

lii dernière quinzaine de Juin, à cause du retard de

la saison, pour la culture, et je vous adresserai à temps

l'itinéraireqaand j'aurai fixé le jour ou elle devra

commencer.

IV

Vous remplacerez l'oraison de mandalo à la messe,

\)i\r YoraL\60\\ ad pe/endam aeris sereniliUem jusqu'à ce

que l'on ait un temps propice à la culture ; alors vous

direz à la pla^e l'oraison pru gfaUarumadione pendant

trois jours, après quoi vous reprendrez l'oraison de

mandalo du St. Esprit.

Enp^as^ez votre peuple à réfléchir sérieusement sur

les épreuves que le bon Dieu nous envoie ; faites lui

bien comprendre que l'homme est ordinairement pu-

ni par où il a péché, et que la soustraction des biens

temporels iiiuiqu?; quu ificu « ne -v/stciî^c jrai

l'abus que nous avons pu faire de ces biens. Exhor-

toz-lcs au repeutir de toutes ces f lutes, et à U coutian-

w

^ 4ïm
r
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ce en la Divine Providence, qui châtie pour corriger

et rendre meilleur l'homme coupable.

Je demeure, Messieurs et chers Coopérateurs,

Votre humble et dévoué Serviteur,

t L. F. Ev. des Trois-Ilivières.

1 ,

s

1

I

l'iS

DECRETÎIM XIV CONCILII QUEI3KCENSIS QUINTI.

DE PERJURIO RESERVANDO.

.lam in secundo hujusce proviiiciœ Concilio, edi-

tum est decretura XVI dejuramenfo, utsequitur :

" Sanctum el tcribile nomen Doinini : Summa is^i-

" tur revemntia, summoque timoré et treraore prote-
" rendum, invocandutn et benodiciMidura. Qnam ve-
" ro horrendum sit seelusillud proianare, tam Scrip-
" tura Sacra, tum ii^sa ratio docjiit

" Hujus sane veritatis sunt prorsus immemores
" iiomnes qui eo impietatis deveiierunt, ut quasi ma-
" jestatem Omnipotentisspernevent, jam nomen sanc-
" tumejus in vanum assuraere, atque nomen Dei sui
" poUuere non relbrmidant.

" Isti namque superbia, ambitione, aliisquo m:\lis
•' cordis sai cupiditatibu.s exfvsiitati et obcoecati, erro-
" neam lalsamque sibi eflinnrentes cnnsciontiam, quasi
" omnin sibi perniissa forent, cam rel de rébus suis

"in judiciocontcndunt, vel maxime cum. illis efFiena.
" t;r licentirt^ diebus, quibus po[)ul;ires aguntur elec-
" tiones, de cimdidato pugnant, s^t^pe jurare non du-
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" bitant temere et falso ai injuste. Tune enim Sirpo

" jurant, vel se habere quod non habent, vel se reve-

" 'r\ possidore quod nonnisi ficte possident, vel bona
•' iide tenere quod nonnosi fraudulenter tenent, vel

" av e«se quod non sunt.
" Tantam ergoimpietatem.tamquedamnabilecœ-

" lus toto animo exsecrantes, atque totis viribus obo-
" levé cupientes, omnes parochos, aliosque sacerdotos

•' in sancto niinisteiio laborantes obsecramus, ntque

" obtestamur in Domino, ut fidèles sibi commissos
" sanctitatem juvamcnti diligentur tVequenterquc do-

" ceant, maxime vero instante illarum electionum
•' tempove : quotande: :isti discant quanta religione,

" in vert fuie in judixio et ïwjuslilia jurave debeant, et

" quantum injuriam divinîie Majestati inférant, quan-

" toque scelere conscientiam 8uam onerent, qui t'aiso,

" l^mere, aut itijusieim-ànt ; quacuraque de causa, quo-

" cumque loco ita maie jurant

Quia autem hoc netandum perjurii scelus, nedum

in aborainationem veniat, e contra "l'requen tins cvadit,

nos tanto malo occurrere volentes quantum in Domi-

no posffuraus, hujusce criminis absolutionem Nobis

reservamus.
Bis saltem in anno, prœsertim vero teraponbus

electionum, donec ab Ordinario aliter statuatur, de

hoc criminc et de hac reservatione loquantur pastores

animarum in suis concionibus, ut tandem de tanto

peccato concipiatur horror, nec possit quis de cjus

reservatione ignorantiam causare.

DECRET XIV DU CINQUIEME CONCILE DE QUEBEC.

DU PARJURE A TléSERVER.

Déjà dans le second Concile de cette Province,

un décret a été porté dans les termes suivants :

Dérrel XVI. Du serment.

•' Le nom de Dieu est saint et terrible : c'est donc
" avec un souverain respect, avec une grande crainte

1» '
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"
et avec tremblement, qu'il faut le prononcer, l'invo-

' quel et le bénir. L'Ecriture Sainte et la raison elle-
" même nous enseignent quel crime horrible c'est de
'•

le profaner. C'est une vérité qu'oublient tous e«ux
" qui en sont venus à ce point d'impiété que de mépri-
'•

ser, pour ainsi dire, la Majesté du Tout-Puissant en
" osant prendre son Saint Nom en vain et j>rolaner
"

le nom de leur Dieu.

'* En effet ces personnes aveuglées et poussées
" par l'orgueil, l'ambition et d'autres mauvaises paesi-

" ons du cœur, se sont formé une conscience fausse
" et erronée, en «'imaginant que tout leur soit permis
" quand ils revendiquent leurs droits devant les tri-

" bunauï, ou encore plus dans ces jours de licence
" effrénée où se font les élections publiques ; car alors
" pour soutenir leur candidat, elles ne Ci<ilgnent pas
" de faire des serments téniérairea, faux ou tn/'ustea.

" Souvent alors on jure, ou que Ton a ce aue l'on ne
" possède pas, ou que Ton possède véritablement ce
" qu« Ton ne possède que fictivement, ou que l'on

" possède de bonne foi ce que Ton possède frauduleu-
" sèment, ou enfin que l'on est ce que fon n'est point.

" C'est pourquoi détestant de tout notre cœur
•• une si grande impiété et un crime si abominable, et
" désirant y mettre un terme efficace, nous prions et
" conjurons dans le Seigneur tous les curés et autres
" preires employés au saint ministère, d'instruire fré-i

" quemment et avec soin les fidèles commis à leurs
" soins, sur la sainteté du serment, surtout vers le

" temps où les élections vont avoir lieu, afin que les

" fidèles finissent par comprendre avec quel sentiment
'* reli<^ieux le serment doit être prêté en vérité, en ju-

'< fren'^.nt, en justice, et quelle injure font à la majesté
" divine, de quel crime énorme souillent ieur consci-

" ence, ceux qui jurent /atf.çs«me/i{/, témérairement ou
» InJustemenL pour quelque cause, en quelque temps
" et quelque lieu que ce soit.

"

Mais attendu que ce crime énorme du parjure,

loin d'ôtro en abomination, devient au contraire de

.-^S*"^" .mUt-'m
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plus en plu3 fréquent, Nous voulant, autant que nous

le pouvons dans le Seigneur, mettre un terme à un si

grand mal . nous nous réservons l'absolution de ce

crime.

Deux fois par année au moins, mais surtout dans

les temps d'élection, jusqu'à ce ' Vil soit réglé autre-

ment par l'Ordinaire, les pasteurs des âmes devront

dans leurs sermons, parler de ce crime et de ce cas

réservé, aKn que l'on en conçoive l'horreur qu'il méri»

te et que personne ne puisse prétexter cause d'igno-

rance.

DKCRETUMXVUI CONCILII QUEBBCEN3IS QUINFI.

DE ELECTIONIBUS POLITIOIS ET ADMINISTRATIVIS.

Rénovantes decretura nonum de electionibus po-

liticis et administrativis in nostro Concilio quarto edi-

tum, hœc addenda ducimus.

Pastoros animarum illud decretum prudeutur,

breviter, clare et prœvia matura prœparatione, et dum
animi quieti sunt, suis ovibus explicent antequam de
electionibus faciendis agatur. Contra perjurmm, vio-

lentiam, intemperantiam et corruptionem prœsertim
c!ament.

Peractis electionibus, pastores hortentur suasoves
ut sibi mutuo condonent quidquid temporibus illis

oft'ensivum dictun aut factum fuerit; et simul pro bo-

no religiouis et patrise laborent corde magno et animo
volenti, uuUo habito respecta ad prseteritas contro-

versias.

^p\
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Séminaire i-ts TroisRivjères, 5 Jlmn 1875.

lîion-nirnt's roopératours,

Le 22 Avril dernier la S. Congrégation des Rites a

rendu un décrot par lequel elle fait connaître que î .

S. Père le Pape invite tous les Fidèles de l'Univers à

se consacrer au divin Cœur de Jésus-Christ le IG Juin

courant. Ce jour est le deux centième anniversaire

de la révélation que lit Notre-tSeigneur à la Bienheu-

reuse Marguerite Marie Alacooue pour la propagation

de la dévotion à son divin Cœur.

C'est à la demande d'un très grand nombre d'Evé-

ques et de Fidèles de tout l'Univers que Sa Sainteté,

considérant les grands avantages que la dévotion au

Sacré-Cœur de Jésus procure à l'Eglise et au monde

tout entier, a vonlu approuver une prière et formule

do Consécration à ce divin Cœur et l'adresser à tous

les Evèques et Ordinaires en les invitant à la commu-

niquer aux Fidèles confiés à leurs soing. En consé-

quence, je me fais un devoir de poTter à votre connais-

!/f
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sauce ce document iinpoi tant que vous trouverez à la

suite de cette lettre.

Sa Sainteté accorde aussi une indulgence pleniere

ce jour-là à toutes les personnes qui s'étant confessées

et ayant communié prieront à Son intention et ieront

cet acte de Consécration au Sacré-Cœur de Jésus.

Lvlessieursles Curés et Prêtres de.sservants auront

le soin de l'annoncer le dimanche précédent, et d'ex-

horter leurs ouailles à profiter d'une aussi sv^nide la-

veur. Je les enirai^e à chanter une messe .solennelle

ce jour-là ou un .salut du St. Sacrement dans Taprès-

midi selon la commodité de la population et à y don-

lier une instruction spéciale sur ia dévotion au Sacré-

Cœur. Après cette messe ou avant la bénédiction du

St. Sacrement si l'on a donné le salut, le Curé lira à

haute voix et pour toutes les personnes présentes l'ac-

te de Consécration au Sacré-Cœur que les iidcMes s'ellbr-

ceront de suivre intérieuremtint avec attention. Les

personnes qui n'assisteront point à cet office pourront

iaire leur acte de Consécration eu particulier, soit à la

maison soit à l'église.

C'est cette dévotion au Sacré-Cœur qui doit sur-

tout contribuer à retirer le monde actuel de l'abime

ou il est tombé par l'affaiblissement et l'extinciion mt^-

me de lu toi chez un si grand nombre de chrétiens et

par le débordement de tous les vices qui en sont la

suite, iiien de plus propre que cette dévotion à rani-

mer dans les âmes le ieu de la divine charité et par

là même à les sont» nir dans les temps mauvais que

nous traversons, à les ibrtitier contre k-s scandales qui

inondent le mœide. Les ùmes fidèles y trouv. ront aus-

si une oTandtf consolation dans les atffigeanteS et cvupI-
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les persécutions qui sévissent presque partout contre

l'Eglise.

Le 10 du présent mois de juin verra aussi com-

mencer li. trentième Hunée du Pontilieat de l'Illustre

Pie L\. Ce Grand Pape estle premier qui ait vu les an-

nées de Pierre à liorne, et déjà il les a dépassées de

bei'Ucoup La conservation merveilleuse des Jours

précii'ux de ce Saint Pontiie est sans doute une laveur

signalée de la Divine Providence envers l'Ej^lise. dans

Vi lutte suprême où elle est engagée. Témoignons-en

notre reconnaissance la plus vive à l'Auteur de tout don

excellent et demandons-lui avec coniiance de conser-

ver encore longtemps cette vie précieuse, afin que ce

courageux pasteur du peuple chrétien, ce vaillant dé-

r.-nseur de'la loi du Christ imisse voir la lin de cette

lutte gigantesque, etjoair du triomphe de l'Eglise sur

tous ses ennemis.

A ceae fin on chantera le Te Devvi avec 1* verset

et l'oraison pour actions do grades à la suite de ' .lesse

paroissiale dans toutes les églises et chapelles du dio-

cèï^e où se l'ait l'oftice public dimanche le L3 du présent.

Les prêtres du diocèse cesseroiit de réciter l'orai-

soii pour le beau t'-mps a ht réception ne la présente,

ils diront à la plaei- l'oraison de la messe votive ;/ro y/v/-

(ià>-iim (wtionc, pendant trois Jours, et ensuite ils conti-

nueront à dire romme auparaviuit l'ora'son du St. Es-

prit pour les besoins de l'Eglise.

Vous trouverez à la suite de cette leti. "ordre de

la visite pas- tonde tel qu'il m'a fallu le modifier pour
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cette partie de la visite Je donnerai l'itinéraire de la

seconde partie pins tard.

Agréez les sentiments d'estime et d'afteciion avec

lesquels je demeure

Votre tout dévoué serviteur,

t L. F., Eu. des Trois-Rivières.

Il
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3 de la

11 avec

vfes.

Acte de consécration au Sacré-Cœur de Jésus nppwu-

v6 par décret de la S. Congrégation des Rites du 22

Avril 1875.

Jéhus îmou Rédempteur et mon Dieu ! Nonobs-

tant le ffrand amour que Vous portez aux hommes pour

le rachat desquels Vous avez répandu tout Votre pré-

cieux sanff, V ous recevez d'eux peu d'amour, et môme

i's Vous prodiguent les offenses et les outrages, no-

tamment par le blasphème et la profanation des

jours qui Vous sont consacrés ! Hélas ! puissé-je don-

ner à Votre Cœur Divin quelque satisfaction, pui^sé^je

réparer tant d'ingratitude de la part de la plus R-rande

partie des hommes qui Vous méconnaissent ! Je vou-

drais pouvoir Vous prouver combien je désire rendre

d'amour et de culte à cet adorable et tendre Cœur,

en présence de tous les hommes, et contribuer de mon

mieux à l'accroissement de sa gloire. Je voudrais pou-

voir aussi obtenir la conversion des pécheurs, et se-

couer l'indifférence de tant d'autres, qui, tout en ayant

le bonheur d'appartenir à Votre Eglise, n'ont pourtant

pas à cœur les intérêts de Votre gloire et de 1 hg.ise

elle-même qui est Votre Epouee ! Je voudrais, en mê-

me temps, que ces catholiques, eux-mêmes, qui ne

laissent pas de se montrer tels par beaucoup d'actes

extérieurs de charité, mais qui, trop tenaces dans leurs

opinions refusent de se soumettre aux décisions du

t>ciint-Sié«re, et nourrissent des sentiments qui sont

condamni's par son Magistère,— Je voudrais que ces

catholiques revinssent à résipiscence en se persuadant

que celui qui n'écoute pas l'Egline en tout, n'écoute

pas Dieu qui est avec Kile.

Pour obtenir ces lins bénies, et en outre, pour ob-

ti'îiir le triompha et la paix définitive de Votre Epou-

se Immaculée', le bonheur et la prospérité de \ otre \ i-

caivo sur cette terre et pour voir ces saintes intentions

remplies, et en même temps pour que tout le clergé

.^0 KUictitie de plus en plus et Vous serve comme Vous

le désirez ;
pour tant d'autres fins encore que Vous,

6 mon Jésus, Vous savea conformes à Votre volonté ûi-

(*•]
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vine, et, qui, do quelque façon que ce soit, amènent

la conversion dos pécheurs et la sanctification des jus-

tes, alin que tous obtiennent un jour l'éternel salut do

leurs âmes ; enfin parce que je sais, ô mon Jésus, que

je fais par là une chose agréable à Votre très-saint

Cœur :
, -.r x x «

Prosterné à Vos pieds, en présence de Votre très-

sainte Mère et de toute la cour céleste, je reconnais

comme un acte de justice et de reconnaissance, que je

Vous appartiens entièrement et uniquement, à Vous,

.lésus-Christ mon Rédempteur, source unique du bien

de mon esprit et de mon corps ; et, m'unissant aux in-

tentions du f^ouverain i'ontife. je me consacre moi et

tout ce qui m'appartient, à ce Sacré-Cœur que seul je

veux servir et aimer de toute mon âme, de tout

mon cœur, 'de toutes mes torces, taisant de Votre vo-

lonté la mienne et unissant tous mes désirs à Vos dé-

sirs.

En tômoio-nage public de cette Consécration que

je fais de moi, je déclare solennellement à Vous, ô mon

Dieu, que je veux à l'avenir, en l'honneur de ce même
Sacré-Cœur, observer suivant les règles de la sainte

Eglise les lètes prescrites, et les faire observer de mê-

me par les personnes sur lesquelles j'ai influence ou

autorité.
.

En réunissant ainsi tous ces saints désirs et toutes

ces saintes fins dans Votre aimable Cœur, tels que

Votre grâce me les inspire, j'ai la confiance de pouvoir

donner à ce Cœur lui-même une compensation aux

trop nombreuses injures qu'il reçoit des fils ingrats des

hommt^s, et de pouvoir trouver pour mon âme. et pour

l'âme de tous mes proches, ma félicité et la leur dans

cette vie et dans l'autre.

Ainsi soit il ! . . _
Ijo présent exemplaire e.si conforme aux ongînaux.

qui existent à la secrétairerie de la Congrégation des

saints Rites.

En loi de quoi. etc.

De la secrétairerie le 2R Avril 1875.

D. Placido R\LTii, Secrétaire.

JosKPH CICCOLINI, suppléant.



52

Itinéraire de la visite de lii7».

amènent
)n des jus-

>1 t«alut dfi

Jésus, que
tri>s-saint

V'otre très-

reconnais

ice, que je

t, à Vous,

ue du bien

int aux lu-

cre moi et

ue seul je

?, de tout

e Votre vo-

à Vos dé-

Ire. PARTIE.

1 Champlain, 17 18 19 Juin
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Sr.MiNAiiiE hF.s THois-r.:v.È:u:.s, l Aolt 1875

Mi)iisiour,

L\ ;\ira:î^' i):i:.Mor;ilt; aura iieu comme à

l'ordinaire au Sémiiiairo di' Nicolot. Elle commence-

ra ie 22 du courant au soir ot se terminera le 23 au

matin.

Vous vous ferez vn devoir d'y assister, si \-on.s

n'êtes point chargé de garder quelque paroisse.

La liste ci-jointe désigne les prêtres chargés du

soin des paroisses pendant, ee temps. Je leur donne à

ctteftetla iividictiou ordinaire de desservant pour

l:>s 'jvaroisses .-t mis.sioiis qui leur sontcoi\liées, et aussi

pour tout autre lieu du diocèse où leur ministèie pour-

rait être requis peaùant ce temp-!. Je donne les mê-

mes pouvoirs aux prêtres des diocèses étrangers qui

pourraient être appelés dans qudques localités du

diocèse, ou qui voudraient vous remplacer.

Le 26 >e tiendra le l)iireviu de la Ci'isso St. Tho-

mas, auquel vous êtes invité, à assister. Je profite de

i> v-our eu'^'a^'er de nouveau tous les prêtresla nri •sente

du diocèse qu'. ne font pas encore partie de cette

té, à s'y agréger au plus tôt. L'épreuve

la maladie, qui pèse sur notre clergé depuis quelques

socie-

terrible de

Ikxt

M

m
•Vâ
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années, est de natnre à nous l'aire comprendre l'abso-

lue nécessité de cette société, et les ofTorts que nous
devons faire pour la maintenir sur un bon pie 1. Je
suis bien convaincu qu'il n'y a aucun prêtre du diocè-

se qui ne désire sincèrement procurer à ses confrères

malades et sans ressources toute l'assistance en son
pouvoir, et c'est là précisément le but de cette société.

Que chacun se fasse donc un devoir de l'encouraçrer et

de la favoriser.

Je vous exhorte aussi à prier tous les jours pour
le succès de cette retraite.

Sur ce je prie Dieu de vous avoir en sa sainte gar-
de, et je demeure bien cordialement

Votre tout dévoué serviteur,

t L. F, Er. dts Troiy-Ririèrcs.
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GARUIElXS des PAROiSSES PENDANT LA
RETUAITE ECCLErSlASTIQUE DE

18T5.

MM. J. B.Coinoau
(^t N. Tos.sicr.

M. F. Coimolly,

M. I. Bèlaïul,

M. A. Du puis,

M. T. P. Gouii),

M. J.II. Dorion,

M. ,1. A. Boauchesno,

M C. O. Savoie,

M. 0, Landry.

M. J. Boucher,

Trois-Rivièrep,

Poiiite-du-Lac.

{^t. Mauiict\
Clip de la Madeleine,
Mont-Carmel.

St. Luc,
Chainplain,

Ste. «Geneviève.

Ste. Anne Lapérade,
Jiatiscan.

St, Prosper.

St. Stanislas,

St. Tite,

St. Narcisse,

Yamachiche,
St. Barnabe,

St Boniface,

Ste. Flore,

St, Etienne.

St. Paulin,
St. Eliu,

St. Didace.

St. Léon,
Ste. Ursule,

St. Sévère.

Rivière-du-Loup,
Maskinonsfé,
ut. J usiiu

M. A. H. B. Lassiseraye. St. l<

St.

St.

rançcus

Thomn
Michel

;-du-Lac.

" 'fil

, I
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M r A. I.'Wrun.

H. M, '!'vI:\;ciiuK!,

M, F. V;M!:US.',

M. L l'othier.

M P. Roy,

:.î. J.N.lIéronx,

M. E lK'']iveaii,

M.L. SMAlo,

M. F. Tétreault.

Los paroissiiiJis de St.

phiriu, Ste. ^Ionique, Ste.

viendront au Séminaire dt

)i —

SL rie.

8t. J);ivi'l.

St. (îuill;iu)ne,

r't. Ijonavi'nlurr.

l)ru!nnioîidvil\',.

Sl.Cyriiie,

Sf. Gerinii!!,

iJaîli'un.

St André.
'S\. Théodore,
St. .Tenu,

St. Fu!^i,'-enc.'.

"Wanvick,
Kintisr-y.

Tini>'\viek,

St. Norbert
Ste. Hélèn(\
Staîîlbld.

St Louis.

Ste. Victoire,

Si. Christophe,
St Paul,

St. Valère.

St. Léonard.
Ste. Clothilde,

St. Wencetilas,

St. Célestin.

Bécanconrt,

Ste. Angèle.

Gentilly,

Ste Gertrude,
St. Pierre les Becqnets,
Ste. Sophie,

, Grégoire. LaBaie, St. Zé-

Brigitte et Ste. Perpétue

Nicolet au cas de besoin.
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I.—Communioo paseale.

II.—Proropatioa du Jubilé.

III.—Récitation de Mâtine» «t Ltude*.

IV.—Apostolut de la prière.

V.—Examen des Jeunes Prêtrei.

VI.— Viaite ptstorale.

* ,%s
I

^^inliiairM de» Trol!N.ltivières,

LK 11 FEVRIER 1876.

lé-

ue

Messieurs et Bien-Aimés Coopérateurs,

I.

Lo St. Siège a accordé aux Èvêqaes de la Pro-

vince de Québec un Induit od decennium, en date du
28 Mars 1875. pour Ips autoriser à étendre le temps de
la Communion pascale, dans leurs diocèses respectifs,

depuis le mercredi des Cendres jusqu'à la fête de la

Très-Sainte Trinité. En vertu de cet Induit j'étends

le temps de la Communion pascale, dans le diocèse.

i
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depuis lemc,cv,ua,.s Cendre. i"-I»'- f-;*^
'Z

Lgésime, ««iv.mt la formule q«. .e trouve a la pa„e

U9oa 291 ae l'Appeiiaico du Kiluel-

II.

riusieur. l'rMres «août demandé /l'^'-f
j;_

temps du Jubile en faveur de ceux qu. n ont pa« en

coT, .r.pl. les conditions proscrites pour saguer cette

iXv 1. En vertu duulnault
ApostoUque en

dt du "janvier IHTÔ.je proroge le tempsdu jub.le

'd^^stdioc..e>squ^Uate..de^oMcet.ea»e

inclusivcmenl, eu sorte que les F.dele» q»' » ""; f^
pu faire leurjub.lé dans le temps P^-^f/^^""fJ^
aire avec les mêmes avantages pendant c« • ""P^ ™
remplissantlescouditious telles que je les a. regl6ca

l'année dernière.

I!l.

11 s'est élevé un doute sur la permission de

commencer la récitation des Matines '' J'-*-
f,^

lendemain à deux heures de >'»?"*""* '^^^^^
parce que l'Induit accordé pour cela „ ^^r-Jl*^^-

le 7 mars 1819, et prolongé pour d,x ans a l».'î<-«'«»*«

de M-r. Signay, le 1er juin 1834, éta.t exp.re le 1er

tu 1844, et qu'on ne trouvait aucun document q«.

lit counaitre qu'il eut été renouvelé depuis.

One réponse à Mgr. rArchovêqno, en date du 9

„ai 187
"

fait connaître que la même faveur est enco-

r«l'«-H„«(e ,a Prounce EcCénasli,.^. pour dix

ans, jusqu'au 9 inai 1885.



'l (I
i

—«A—

rr.
• I

vous rappelez qu'à 1a clôture de la derniè-

re retrnift', nous avons souscrit à une pieuse Union

en l'honneur du Sacré Cœur de Jésus, dans l'intention

d'ofRlier cotte Union à la grande association de IM-

postolat (te la Prière. Afin d'en assurer le succès, j'en

ai confié la direction dans le diocèse à M. Ed. Ling.

mon Secrétaire. Il s'est mis en conséquence en rap-

port avôc le R. P. Directeur Crénéral de VApostolat de

la Prière, qui l'a nommé avec mon apy^robation Direc-

teur Central de VAposfofaf dans le diocèse, avec les

pouvoirs nécessaires pour y agréirer les paroisses et

les Communautés religieuses. Je vous engage donc à

faire participer les Fidèles confiés à vos soins aux

avantages de cette association.

Monsieur Ling vous donnera tous les rensei-

giunnents que vous pouvez désirer à ce sujet.

V.

L'examen des jeunes Prêtres prescrit par lexiii

décret du 1er Concile de Québec se fera désormais par

écrit, et tous les Prêtres obligés à cet examen seront

tonus de se présenter au jour et au lieu fixés. Us au-

ront aussi le soiu de présenter en mémo emps les

deux sermons écrits qui auront été as.sig:nés pour l'an-

née.

Cet examen aura lieu cette année au Séminaire

des Trois-Rivières, et se fera le 14 Sf ptembre, en

deux séances, dont l'une commencera à 9 heures du
malin, et l'autre à 2 heures de l'après-midi. Ceux qui

manqueront à ces examens sans une permission écrpo

tf
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de ma part perdront toute juridiction adveuaut le 29

{Septembre.

Tous les Prêtres du diocèse ordonnés en 1872-

73-74-75 devront se présenter à cet examen.

VI.

Vous recevrez à la suite de la présente l'itiné-

raire de la visite pa^storale de l'été prochain.

Agréez, Messieurs, l'assurance de mon entier

dévouement.

4* ^- *'• Evêque dft Trois-Ruière»,

Itinéraire de la, visite tPastorale

IDE L'ANNÉE 1876.

1. Pointe-du-Lac 24 2ô Mai.

2. Cep de la Madeleine 5 6 Juin.

3. N.-D. du Mont-Carmel 6 7"
4. St. Maurice 7 8 9"
5. St. Narcisse <. 9 10 "

6. St. Stanislas 10 1112 "

7. St. Prosper 12 13 "

8. Ste. Anne 13 14 15 "

0. Ste. Gv'neviève 15 16 "

10. St. Luc 16 17 "

11. St. Grégoire 18 19 20 "



ut le 29

en 1872-

te l'itiné-

lon entier

dire»,

torale

25 Mai.

6 Juin.

7 ti

9 II

10 ti

12 "

13 t(

15 <i

16 "

17 II

20 il

-G2-

12. St. Célcitin 20 21 Juin.
18 iSt- Weuceslas et Ste. Eulalie... 2122 '*

14. St. i.iConard oo oo i.

15. Ste. Clothilde 23 24 •*

16. 8t. Albert 24 25 "

17. St. Valère 25 2G "

18. Ste. Victoire 26 37 "

19. St. Chriatopiie 27 28 20 "

20. St. Médard etSte. iJizabeth... iJO 30 "

21. St. Patrice 30 1 Juillet

22. St. Paul 1 2 "

23. Ste. Ilôlôno 2 3"
24. St.Norbert 3 4 »

25. St. Eusèbe do Standfold 4 6"
26 St. Louisde Blaudtbrd 6 6"

'M
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MANDEMENT
DE

Monseigoeor l'Eïêqus des Tiois-Riifièies

PUBLIANT LI GiNQUli.MK CONCILE PROTINCIAL DE QnÉBBC.

Par la Miséricorde de Dieu et fa Grâce du St. Siège

Apostolique, Evéquedes Trois- Rivières, de.

Au Clergé, tux Communautét Religieuses et à

tou« Ifts FidôU* de Notre Diooèî*', Salut et Bénédictioa

en Notri-Seipueur Jésus-Christ.

Nos TrèB-Chcrs Frères.

Lp« Décrot!» du ciiKjaiinue Concile prorinciil de

Qu»'bec av^nt été » .u\ni!? n la rôvisioji et à l'approba-

tion du -t. SiéTft\ coul'oi .aéruent Jiur rèîilosdB la m*.

E^flise Oalholi<iup, U^s Eminenticiimeë Cardinaux d« la

Sfc. <lft la P'op«^rii,,(U*, aprè-^ une ujuie délihpruUon,

eu (.lit r«oo!i:n.» la r^;,'a!antf. ft iUout eu ronséqne'"-<^

crd.Min*^ la publication d'un déovi't pour le couslat«'r.

Noir" TroH,S..iiit IVr^ k» Tap* Pif IX a app^onvô et

(.o;:lirnié -1" eoîî an^'^vit»» •ij'j.'rtMU?' oe jatroiMent d«« lu S.

C. tb' ia Pn'i)a::iUi.b- ^t e 'iérre-t en a ^t6 pnbUé le

proiait-T drt St'ptembr* mil luiit cent «oixante-iputorze.

('VkI pour >îoiiii \v\ <'u'Toir A s port<T à vntr.» t-ou-

uuisBunco c*»ite Appxub»uoa da St. ïi.fefee, n de publier

.^<
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officiellement danB ce diocèse le» Actes et Décret» do

ce Concile, qui ont aujourd'hui force de loi comme le»

actes et décrets des quatre Conciles provinciaux précé-

dents.

Vos pasteurs ne manqueront pas de vous lire et ex-

pliquer, jelon que les besoin» de tos âmes et les cii cons-

lances le demanderont, tous ces décrets, qui intéressent

à un si haut point la foi et la discipline ecclésiastique

dans cette Province. Et vou», N. T.C. F., tous écoute-

rez ces enseignement» avec une prandc attention, vous

le» recevrez avnc docilité, et tous vous appliquerez à

le» suivre fidèlement.

Vous «ûtoz que l'Esprit-Saint a établi lo« Evêque»
pour veiller »nr ie peuple qui Unir est (.-onlié «t pour

pouvorn-.*r rEifii»*» dst i)ieu. Or c'est surtout

daas leur» asë- mblee» conciiiùrea qu'il» »'ap[>liqu<>nt

à remplir ct'« d«'Toir« «i importants de leur

eharj]^*! pastorale. Là. réuni* citins une prière

commune, av»«c l'assista ikc de Notre Seiiirn^ur Jé»us-

Christ, qui leur a promis d'être avec eux tou» i^'S jour»

juïqu'à la lin des Mèvl«»s, et sous l'inspiration de l'Es-

prit-Saint, ils •'>\i)pliqueiit avec uup gran<le attention à

reconnaître le» besoins r.Miiri*'Ui de leurs troup.^kUX,et

le» dangers auKjUt'is Uur toi ou leur» mœurs peuvent
ètrff exposés. Car il» n'ismorent p^n que Satan, h^ur

ennemi iraplacaulo, imcMsg^' de leur tt'udre des piè-

ge» de toute» sortes, ptdejfter dan» leur» âmes la

m»i\Tai»e «emenc* d^ l'ivaie ; ce qu'il frtit le plus sou-

Trnt arec une ruse vraiment ini'ernale, afin do Hur-

prendre plus facilement les Fidèlos qui n'ont pa» le

•oin (le joindre la prudence du si-ri'ent à la simplicité

de la coiotnbi». Qa^^lquefois anshi, jetant le masque
de côté, il attaque les enCrtiits de l'Etçlise avec touSe sa

violence naturelle. " Tanqtam leoruiriem circuit qitccrens

qutm devnrriy îlrôde couirae un lion rugissant cher-

chant qui il pourra dévorer.

C'est surtout aux paatfur» qu'il s'attaque avec le

plu» d'acharnement, parce qu'il sait bien qu'en les ren-

versant il lui sera ensuite facile de dispQïser le trou--
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peau. " PercuHam Pastorem, et dispetf^entur oves."

(Marc. XIV. 27).

Mail Jéius-Christ a déjoué ses efforti, en signa
lant le danger à ses Apôtres, et en leur promettant sa

perpétuelle assistance. " Simon, Simon, leur a-
" t-ii dit, Satan a demandé à vous cribler com-
" me on crible le froment, mais j'ai prié pour
" toi.alin que ta foi ne défaille point. Lors donc que
" tu sjras convorti, affermis (es frères. Simon, Simon,
" ent:e satanas expetivit vos, vt cribrarel sicut (rjUcum :

" ei^o auiem ruaavi jiro le, vt non dtficiat fidts tua : et tu
" aliqaando convenus, confirma fratres tuos." (Luc,
XXII 31,-32).

Aussi un des premiers actes d« ce Concile a-t-il été

la reconuaisaiioe sulennelie du Concile Œ»3uménique
du Vatican, et son adhésion pleuie et entière à toutts

«es définitions et décrets, et spécialement au décret d«
l'infaillibilité du Souverain Pontife. (Je Saint et Œcu-
ménique Concile du Vatican est comme un phare lu-

mineux qut i'Ef^lise vient d'élever pour di-ssiper les

ténèbres que les erreurs nombreuses de notre temps
avaient répandues sur la plupart des vérités fonda-
mentales du Christianisme. Or, parmi ces erreurs qui
menacent le plus votre fci N. T. C. F., les Pères du
cinquième Concile de Québec ont jugé qu'il était né-
cessaire de vous sig-naler celle du Libéralisme-Catholi-
que, parce qu'elle est une des plus séduisantes, et par
là même aes plus funestes à la lleligion. Elle se fliase

dans les âmes comme le serpent sous l'herbe, sans s«

laisser apercevoir. Le St. Père i'a déji^ condamnée à
plusieurs reprises en déclarant que c>*lte erreur rut une
peste qui a déjà fait plus de mal ài'Eghse que la Com-
mune elle-même.

Un autre danger pour la foi, N, T. C. F., est celui

des écoles mixtes ou non catholiques, auxquelles plu-
sieurs parents imprudents envoient leurs enfants et les

«xposent aiiiiii à prendre le germe de cet indifférentis-

mt* religieux qui encfourdit aujourd'hui tant d'âmas
catholiques, Les Pères ont en conséquence reuouveiô

< i
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la défende d^jà f.it.tux parants, ijarle premier Coa-

cii«de Qnébec, d'envoyer 1*;;^» ^'^^^"^^/^
J^^^-.^^f^^^^^^

écoU..,rtili. oui enjoint aux rastenrstrt aux Co es-

«eursaerelm:eriVt).olauoiiaceui:quiu<? »e contoi-

mtraient pas « oe décret.

Lemaria-e d.s entuUsd<. rivLrlis;'. » ^té t^-

IrVta.M.rpour rauctiU.r ruu.on
^
de» «i-oux chr.u-

*.n« C.peiid.ml i! arriva quelquHois que de. cathon-

quea, luduue. d.' <M beau nom,
^'''^'Jp^'-'^'jV

'^'^

îuJ .aiut étal par un cnu.. éuo.m ...n alUnl dem.n.

d.r a unmi.uslre h^MViiiqu.' un.. lu>ued»ct;on reprou-

vée par i'KuM..- de Jé.u.s-Chn.t Aussi k« l'ore» du

CouciUM)nHls averti soU'Uihdi.-uieut le» pa«t»MU5.'tU-ur

ont-iU unjomt do rmouvl-r U-ux lois dans
. ;''"»^;;

•

même avirtiw«m«ut, que hv. catholiquo. qui rout cou

tracter .uariao-e d.vaut un luini^tre hérétique, coiii-

tneltent par là xxn pô.hA très-raVe, dor nent « h u .

frèro. un îçrand .candul., H r.aieut rirta«ll.ment l.ur

loi eu coinmuuiquant aiu»i avec les h.r6liqu.« dan. le.

choses diTiut?..

Enhn N. T. C. F., Nou. croyons devoir encore at-

tirer votre attention sur le. décr."-is ndatit. aui élec-

tions politiques et administratives, au «erment, a

la liberté de i'E.Wise. au luxe et à la fmpérance^

Ces décret, contiennent dos avis salutair^p et de.

rèffle. très sa-es Bur la conduite que les Fidèle, doi-

vent tenir relativement à ce. sujets important..

Nous proiitons de cette circonstanc. pour vous

informer d'une ordonnance de l'autorité ecclesia.-

tiaue relative au Cérémonial Romain. Lll-gli-

se a toujuur. attaché la plu. grande impor-

tance aux'cérémunie» qui accomi)a!rneut la célébration

de ses auguste, mystères. Les Souverains i outiles se

.»,.^ .A--r,.A • tMir.mpines de les détormmer jusque

dans les plus petit, détails, atin d'eu assurer 1 intégrité

et l'uniformité. Tour arriver autant que possible

à c««tto auiiurmité «i désirable, l'autorité ecclésiastique

de cotte JProvmce a prcsciit une plu. exacte obserrau-
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ce du Cérémonial préparé par l'ordre du premier
Concile de Québec, «t dont olieiilait rédiger nu abré-
gé à l'usa-T-t' de» eiilauts de cliœur. Nous a vont pres-
crit de «uivre lidèh'm.'ut l'un et iautre dan» tout le

djucôse.

Telles sont. N. T. C. P., le» ©b»ervation« que
Nous av«)n»jutré util<«8 d© vous faire e)i publiant les
*ct*'« <fi décrt^.>i du cinquième Concile Provincial.
Nous iioub bornons à vo'.is indiquer brièvement le»
vUn:;r'-6 qut* le« Evê.iues de la Province v ont &i<]fna'éi

i votre utt'iitum, et 1.-» t»alut:dre« ^nseivuemejits qui
ou» y sont donné», pour vou^nonduiregûrernentdan»
la voie de l'éternelle ielicité. Nous laissons à vos pas-
teurs de vous rappeler ce» en«eiLfnam«ut», de vous lir«

et ex|)liquer ces salutiire» décret» selon que les cir-
constance» le deinanderout.

jusque

A ce» causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, Nous
réglons et ordonnons ce qui suit:

lo. Lo Ciuquiômo Concile Provincial de Québec est
par le.* présente» publié et promulgué dans toute l'é-

tendue du diocèse des Troisllivière»; tous ses décrets
et rôijlements disciplinaire» ont dèi à préptnt iorc« de
loi et «bligeut eu conscieuce.

2o. Tous les Pasteur» et autres Prêtres ayant
char^'e d'âme» devront s'en procurer un exemplaire au
plus tôt, et l'étudier avec soin, afin de pouvoir en ob-
server convenablement les prescriptions pour eux-mê-
mes.

3o. Ils devront aussi lir* aux Fidèles dont ils sont
chargés, selon qu'ils lejugeront utile ou nécessaire, «t
expliquer clairement les décrets qui les concernent, et
les engager à les observer iidèlemeut.

Sera Notre présent Mand-ment lu 9u prôue de la
messe paroissiale dan» toute» le? églises et chapelles du
diocèse où se lait l'office public, et ea chapitre dans les



i

63

..om.-iunauté» religieuses, le premier dimanche »prèi

»a réception.

Donné aux Trois-Riviere. sous N^^re ^ehig le

sceau du diocèse et le contre seing .[!« I^o^ï^«^'^''':f.'';j^

ce vhigtVxicme jour d'Octobre mil h«v:-cent.soixaute

quinze.

t L. F. Ev. de» Trois-Riviôres,

Par ordre,

Ed. LIN a, Pi RK,

Secrétairt.

El
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€3ltS91âl%l âl ^^S!ltil«

T. Ciofiuiôma Coufilc de Québec.
n. Cértîinoiiiiil lloiiuiirt.

m, Conien'nc<'ii(l>> 1876.

IV'. PropH^itioii de U Foi. rt Denier d'» St. «rre.

K<'in(imlre a«»« Tr«i«-ttiiri«rM. « 29 0«»«br« 1875.

Monsieur,

1.

Vou» r«cerrpz avec U présente le Maiidemaut
par lequel je publie officielliment le ciiiqniôrae Conoi-
ie Proriiuial dang toute J'étoiidue du diocèce d'^s
Trois-Rivicres, et je fai» oonniûtre au Clergé et atix
Fidèleg soumis à ma juridiction que les décrets de ce
Concile ont reçu la sanction da Souverain Pontife et
ont aujourd'hui lorce de loi dans tout le diocèse. Tous
vous ferez un devoir de vona procurer au plus tôt nu
exemplaire de ce Concile, si tous n'en avez pt$ déjà,
afin de l'étudier atttntiremgnt. et d'en expliquer avec
«oin aux Fidèles dont vous êtes ehars'é tout ce auii
leur ekt utile d'en connaître pour la sûreté dcleur* i )i

et la régularité de leur conduit.,. Je n'ai fait qu'intii-
quer pour aitisi dire dans ce Mandement les points
qui intéressf'ut le plus notre peuple, m'en rapportant
à votre prudence et à votre zèle pour les explications
plus développées qu'il conviait de lui donner.
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II.

Eu terminant ce mandement j'ai aussi fait connaî-

tre aux Fi(iùi"S quf» j'avais prescrit de suivre dans i'ex-

ercico duculte IfsCerémoniaux publiés dajs la Pro-

rince ecclésiastique de Québec par ordre de l'autorité

ecclésiastique, »avoir, le Cérémonial de Baldeicbi et le

PeHt Cérémonial.

Il est certainement convenable et tout à fait à dé-

lirer que l'on ait l'unilormité dans les cérémonies reli-

gieuses, et le moyen le plus sur pour y arrivtr, c'est d«

suivre aussi tidèlemont que po«ible ec^ deux ouvra-

ges, qui sont régulièrement autorisés pour toute la Pro-

vince. Je renouvela donc et je coniirme par la pré-

sente l'ordre que j'ai donné de vive voix pendant la

dernière retraite pastorale, de se conformer à l'avenir à

ees deux cérémonial. Jw joins à la présente un feuil-

let où sont consignées quelques notes qui ont paru dé-

sirables dans le Petit Cérémonial.

III.

Vous recevrez avec la présenta les suj^t^ des con-

férences de l'année prnchauif, ainsi que la matière du

travail que les j**unes Prêtres doivent faire dans 1«

cours de la même snnée, ^t soumettre à l'examen des

Messieurs qiu' j'en ai chargés, conformémnit aux pres-

crii)ti^»ns du L«r Con. il.' de Québec. Chacun doit me

trausraetti» son certificat d'iixaraen après l'avoir 8ubi.

IV.

Le Pré.*^'lt*nt du Coufeil de la PropaLndioii de la

Foi à Pans -ai'-^ prié lU i.ure parvenir au Trés'^ri^^r d«

i'œiivri'à i'uvenii au mois de Décembre e montant eoi-

IfCté <'ans le Jiooè.n^ pour celte œuvr»'. l'iii conséquon-

cf j« v(»us ivrie d«> r<*uii'ttre le montant de votre coiio'l.r

à M. L.S.RIi.Miuit. prMir 1.' 30 de Nov.-nibre, parce que

e*'ï<t ce jour i;^ quii clora le com;)te de i'auiiée, «u iieo

du 31 de l)é< eini..r»\ rUi;j d'expéui-r de .suite à Paris le

montaiit de iu ooiicctii.
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Je demeure bien ci;r<lialement,
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Yotre tout dévoué vServiteur,

t !.. F. Ev. des Trois-Rivières.
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•<UJET8 d'examen POUR LEU .lEUNErf PKETilE.S,

1i 1'

le. Traités do la Conscience ot dos J^ois.

2t'. Actes et Décrets du V Concile de Qu^b. c.

HujETsj DES::lnIo^^^

A

le. L'Encharistie,

2e. La Cliurité.

)l:

I

fi*

i <



GO

L^i oollocti'S (jui ariivoruat ici ;i{)rù.s io SOMove.a
bre seront rt'portvVis à ruuiiée pritchaïuo.

J'ai la cuiifiaiio:* (|ue inalifré la luriu de l'aii-

nôo, coscolleot»'.s BiM'oiit eucoiv uboiui os, et ferou:

houut'uva la ciiurité dvx cliocèiC.

Je voa» rocommando aussi tle l'aire l'air** une ou
deux qui'tfs tluns ''bafjnft ogliso pour K- doiiicr do
Saiut-Piorro, et d'eu l'aire paiVL'iiir }• niontiuit à M.
Klimuilt. dans U? cours de De('(Mnl)rt'. C'est au coin-

meaceuieut deJaUvier i]Ue je ie ierai parvenir à Ko-
me

Je demeure bien cordialement,

Monsieur,

Votre tout dévoué Serviteur,

t L. F. Ev, des Trois-Rivièrcs.
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SrJETS D'EXAMEX l'oUK LEH JEUNES PllETlllv'S

le. Traitas do la Coiisoieiiop et dos Lois.

2e. Actes tît Dccre'U du V Concile do Qulbcc.

Su.ir.Ts i)ESi:itMUN'^.

le, L'F^nelmrisUe.

2e. La Charité.

r
II

I

ê

!

»'

1

-

1 I;



No. 90.

i.1*m
CIRCULAIRE Al CLERGE.

H^imlnfiire de» Troi«>Riviereii, 30 nm lft76.

Messieurs ït Ciiers Coopératkwrs,

Une lettre reçue de Rome en date du 9 de Mars

accuse réception du denier de !St. Pierre collecté dans

le diocèse en 1875, et le St. Père en retour accorde la

Bénédiction Apostolique à tous les Fidèles de ce dio-

cèse.

Diverses raisons m'obligent à modifier comme
suit l'ordre de la visite pastorale, que je vous ai an-

noncé dans ma circulaire du 11 Février dernier.

Veuillez agréer l'assurance de mon dévouement

le plus sincère.

J« li. F, Evêque des Trois- Rivières.

'
t
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Itinéraire de la Visite Pastorale 1876.

<i ij

V-)

?.

o
(j.

4.

ô,

()

7.

8.

9.

JO.

11.

J2.

i;}.

14.

jÔ.

10.

17.

18.

10.

'20.

2\.

23.

24.

25.

20.

La roinhvdu-Lac '24 25 Mai

N.-l). auMcmt-Carmei <J 7 Juin

«t. Maurice 7 8 9"
îSt. Narcisse 1» 10 "

«t. f<tamslas 10 U 12 "

St. Trosper 12 13 '*

Ste. «.îeneviève 13 14

St. Luc 14 15 •'

St. Crci-oiro 1^^ H 18 "

St. Céiestin 18 10 "

St VWnceslas et «to. Eulalii»... 10 20 "

St. Léonard 20 21 "

Ste. Clothilde 21 22 "

St. Albert 22 23 "

St. V alere z,^ -•*

Ste. Victoire 24 25 "

St. Christophe 30 1 2 Juillet

Varvvick et Ste. Elizabeth 2 3"
Tini^wick 3 4

St. Paul de Chester c... 4 5'-

Ste. Hélène 5 <î "

St. Norbert <^ ? "

Stanlbld 7 8"
St. Louis de Blandibrd 8 9"
J.ie Cap — -^

Ste. Anne de La Péradc 24 25 20 "

I .
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No. 60.

CIRCULAIRE AU CLERGE.

SC'iniiinire tien Troi.s•Kivi^r( a, le 14 Juillet 1876.

Messieurs et Ciiers Coopérateuus,

Les Evoques de la Province étant d'opinion que
l'ua d'entre eux doit se rendre à Home pour traiter

auprès du St. tSiéjçe certaines afTnires très-importantes,

le choix est tombé sur moi. Malgré la répugnance

que j'éprouve à accepter une mission aussi délicate, et

les latiyaes d'un aussi pénible voyage, il me semble

néanmoins que c'est un devoir pour moi de m'y sou-

mettre, et que Je ne puis reculer devant celte tâche.

Je vais en conséquence reprendre le chemin de la

Ville Eteruille lundi prochain, le 17 du courant ; et je

compte sur le secours de vos prières pour que ce

voyag-e me soit aussi favorable que les voyages précé-

dents. Le bonheur de pouvoir encore une lois rece-

voir la bénédiction du St. Père, et prier au tombeau
des SS. Apôtres pour vous et vos ouailles, et pour

la prospérité du diocèse, m'ollrira une compensation

bien consolante pour toutes les peines et les «acrilices

du voyage.

Je nomme M. le Grand Vicaire C. 01. Caron Ad-
ministrateur du diocèse pendant mon absence, et je

lui confère tous l'>s pouvoirs nécessaires à cet olfet.

Son expérience, son zèle et sa prudence contribueront

graU'ie'ncnt a procurer lu bien des âmes, en même
temps que votre bienveillance lui rendra fioile et con»
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solant l'accomplisscmont clos devoirs si importants de

l'adminiistration dioci'saine.

Je laisse aussi à M. E. Ling, Secrétaire de l'E-

vôclié, le pouvoir d'accorder, au besoin, les dispenses

d'un et de deux bans, ainsi que les dispenses de pa-

renté jusqu'au troisième degré inclusivement,

Yu mon absence, la retraite ecclésiastique n'aura

point lieu cette année dans le diocèse. Je vous e)i-

gag-e à la l'aire chacun en votre particulier, ou à suivre

celles des diocèses voisins, si vous pouvez- le faire la-

cilement, en vous entendant avec M. l'Administrateur

pour la desserte de votre paroisse.

Le bureau de la Caisse St. Thomas se tiendra au

lieu et au jour indiqués par M. le Vice-Président.

Je recommande d'une manière toute spéciale à

vos prières et SS. Sacviiices le bonheur de ce

long- et pénible voyage, et Theureuse issue de l'im-

portante mission qui m'est conliée. A cette (in, vous

direz l'oniison déjà prescrite de S/iirifu Sntirlo, pour

implorer l'assistance de l'Esprit Saint, et vous ajoute-

rez loraiïon //ro/jere<;riuiiiitibiis, que vous direz jus-

qu'à mon retour de la Ville Sainte.

Je vous prie de demander aussi aux mêmes lins

les prières des iidèles conliés à vos soins.

En lin, je vous souhaite succès et bonheur dans

tous vos travaux pour la gloire de Dieu et le salut des

ftmcs, et je demeure bien cordialement,

Messieurs et Chers Coopérateurs,

Votre tout dévoué serviteur en N. S. J. C.

^ L. F. Ei(Ujue (les Trois Rtuivrea.
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libTTIlE PASTORALE
ui:

ipeyr i'Eïêtjye des lois-Riïièfes.

l'CBLIWT l\ RIÎKF ArdSTuLiqiK A 1.1! AUBESSE.

LOUIS-FRANCOIS LAFLECHE,
l'Ai! LA MISKRÎCORDE 1)1,' JUKI' KT LA (ÎRACK DU ST.

siKcif; APosToi.K^ri.:, i:vi:(Hi: i>i;strois-i:ivikres,

ic, itf., &c.

Ail CkrijL aux Communautés nVujlcitsea r.t à tons les Fidèles de

Notre Diocèse, Salut et Bénédiction m X. S, .1. C.

Xu.S ÏUE8 ClIKRS FUERES,

Nous nous faisons un devoir aujourd'hui do porter
il votre connaissance le Lrei' Apostolique que Notre
Très .Saint Père le Pape a dain-né Nous adresser pen-
dant Notre séjour dans la Ville Eter lelle. Pour bien
vous faire comprendre le véri^ible sens de ce véné-
rable document, et l'importanc- n.Q Nous devons y
nttaclier, il est nécessaire de vous oxposer les circons-
tances dans lesquelles il Nous a été adressé.

Vous vous rappelez ^ans doute, N. T. C. F., les

clamours qui se sont élevées contre le Cle?;é, h la

suite des élections pour li ]'rovince de Québ. --» m
ISTô.et les menaces de poursuites judiciaires conlic les

Prêtres pour iniluence indue, qui se faisaient entendre

! 'k
*

&•
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de côté et d'autres. Les Evêqueg, alarmés do cetlo

recrudescence de haine, comprirent qu'il était néces-

saire d'éclairer les Fidèles sur la gravité des questions

soulevées, qui ne touchaient à rien moins qu'à la

constitution de l'Eglise, à ses droits imprescriptibles

et à sa mission divine ; car c'était la liberté de la pré-

dication évangélique que l'on menaçait, et que l'on

voulait soumettre au jugement des tribunaux civils,

contrairement à toutes les défenses et censures de i'E-

gliso. En conséquence ils adressèrent, le 22 Septem-

bre 1875, une Lettre Pastorale collective aux catholi-

que?* de toute la Province do Québec, contenant un

exposé clairet précis de la constitution divine de l'E-

glise, de ses droits et de sa mission divine dans le

monde, et une revendication courageuse de ces mê-

mes droits.

L'apparition de ce document important fit une

sensation profonde, appaisa les clameurs, et fit taire,

pour le moment, les menaces de poursuite contre les

Prêtres. Mais un travail cschô se commença alors

contre cette Lettre Pastorale, que les adversaires n'o-

saient point attaquer ouvertement. Ils s'appliquèrent

ù miner son autorité, et à paralyser le bien qu'elle opé-

rait, en jetant habilement, dans l'ombre, des doutes

sur 'sa parfaite orthodoxie, et en s'efForçant de la faire

regarder comme une intervention indue dans le do-

maine politique.

On faisait même courir le bruit que le St. Siège

pourrait bien la censurer, et allait donner un Monitum

iôvère aux Evêques de la Province. Bien que toutes

ces rumeurs fussent sans fondement, il s'en suivit né-

IDmoiiiR vn certain ma'aipe dane un grand wombro
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d'esprits, et uii certain doute sur la sûreté de la doctri-

ne de ce grave docament.

En même temps on laisait auprès du St. b'iégedes

rapports grandement exagérés, et même entièrement

faux, contre le Clergé de toute la Province On le re«

présentait comme intervenant d'une manière tout-à -fait

inconvenante dans les élections politiques, et comme
agissant avec tant d'imprudence q\.>, compromettait

l'avenir de la religion en ce pays.

Ce fut au point que S. E. le Cardinal A. Franchi,

Préfet de la S. C. de la Propagande, crut devoir en

écrire à Mgr. l'Arclievêque de Québec, ^et demander

des renseignements précis à Ce sujet.

Cette information ofRcielle du St. Siège fit com-
prendre aux Evêques de la Province qu'il y avait

quelque chose de réel dans les rumeurs malveillantes

que certains personnages inconnus faisaient circuler

contre eux et leur Clergé, et que leur devoir était d'é«

clairer au plus tôt le St. Siège sur toutes ces menées

d'adversaires qui avaient le soin de se cacher dana

l'ombre. Us décidèrent que le meilleur moyen ,à cet

effet était de députer l'un de leurs Collègues auprès

de la Chaire Apostolique, avec mission de répondre à

toutes les plaintes et accusations portées contre eux-

mêmes et contre le Clergé do la Province, et de faire

conuaitro le véritable état di-s tsprits et des ohosos

dans la Province ecclésiastique de Québec.

Le choix de ce Député tomba sur Nous Malgré

la conviction où Nous étiuns do Nolr« incapacité

pour mener à bonne lin une mission aussi épineuse,

Nous diimes Nous y résigner, et faire ce sacriiic»)

pour le bien de l'Eglise du Canada.

f.
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Tol a et.'-. N.-T.-C'.-F„ lo motif véritabio, et le but

de Notre voyage à la Ville .Sainte ; et Nous dcvou« re-

pousser ici les insinuations malveillantes, par lesquelles

on attribuait un tout autre molil à ce voyage.

A Kotre granil étonnement, personne nt' se présen-

ta pour soutenir lespKuntes et accusations portées de-

vant la S. C. de la rropagamle.

Cependant, Nous avons compris que Notre de-

voir était de présentera cet auguste tribunal une jus-

tilicatioii complète des Evctjues et du Clergé de la

Province. C'eslce que Nous avons lait dans un mé-

moire où Nous avons exposé, d'après les documents

olliciels. Itègleniento disciplinaires, Le: très l'astora-

lep. Mandements et Conciles Provinciaux, les ensei-

gnements donnés aux Fidèle» par Jes Eveques depuis

plus de vingt ans, sur les devoirs qut» la religion leur

prescrit, comme citoyens, dans l'ordre civil (>t politi-

que, }>insi que 'es règ.es de conduite tracées au Clergé

dans cet ordre de devoirs.

kS. ]j. le Préfet de la J^. C. de la Propagande, après

avoir pris connaissance di; ce mémoire, n'a pas hésité

à Non; déclarer que ces enseiunements étaient parfai-

tement conformes à ceux du îSt. t^iége, doîit ils n'é-

taient que l'écho Jidèle et souvent textuel, et que les

règles de conduite donutes au Clercé sur la manière

d'instruire et de diriger les Fidèles dans l'accomplisse-

ment de leurs devoirs politiques, étaiei.t aussi très-sa

ges, et que les uns et les autres avaient même reçu

l'approbation directe du St. Hiége dans les décr.'ts

des Conciles Provinciaux.

Nous avons aussi exposé avec quel soin les E»'ê-

ques se eont appliqués à combattre les doctrines libé-

ij s'
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[
Uations cunli'>es à luuissoin:!, et conimeiit k'uv viiri-

laiicu' àsiKveii.'îr les m^Miées de es ath'oisoiies do la

véritô a prcsquv' toujours réussi à déjouer K«urs plans,

et omi)échLM- ri.'xpan.'ïiou de ( doctrines séduisantes.

Dans un autio mémoire. Nous ns démontré

combien étaient né'jcssaircs < ^ mesures pri.^'s par les

l'évoques contre 1 • libéralisme, en luisant l'histoire des

doctrines libérales depuis 1848, d'après leurs journaux,

leurs orateurs, et les actes de lorr.s chefs ; et comment

cette erreur, qui s'était d'abord présentée da-is le pays

avec toute l'impudence du libéralisme radical cu' i

Meii le France, se vit forcée de battre en retraite tl'-

vant l'utlitudc ierme de i'Kpiscopat et dn Clergé, et

comment elle fut forcée d'en venir peu à p m aux ai-

Itires radoucies du libérali ine catholique, aiin d.

tromper plus facilement les âmes droites, mais trop

i'onlian(''s, de nos bons Fidèles, enctre trop rcligieux<;é-

ucialei it pour îiccej>*' r sciemment ceL;e funeste

enenr.

Nous avons ensuiîe (iémontré par le ôième Con-

cile de Québec, et la Lettre collective du 22 H.'ptem-

bnî 18TÔ, qui dénoncent et condamnent solennelle-

ment le libéralisme catholique, c|ue cette erreur est

aujourd'hui, au Jui^'ement des Evèques, le grand dan-

<^eT pour l'Ei^iise du Canada, et (]Ue la presque tota-

lité du Cleriçé et dos Catholiques les plus éclairés de

la Province en jugement de même.

Après cette iusti'lcaliou d è ia euuuuitc des Evc-

ques et du Clergé de la Province, jugée pleinement

suthsante par l'Eminentissime l'réfet de lu .S. C. de la

l'ropauande, Nous lui avoii-- l'ail connaitre 1;» 'lU'. rrc

4i:
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Bourde iailo à ia Pastorale du 22 Septembre, lo malai-

se qui eu était résulté chez plusieurs, et les avantages

que les libéraux Catholiques, qu'elle avait attérés, s'ef-

l'orçaiont d'en tirer pour paralyser tout lo bien qu'elle

opérait.

S. Eminencc Nous répondit qu'Elle connaissait ce

document important, que non Beulement la doctrine

e)i était pari'aitement sûre et conforme aux enseigne-

ments du St. Siège, mais que la rédaction en était fort

remarquable p.n- la clarté et la jirécision. Elle m'en-

gagea à présenter une adresse au St. Père pour lui

exposer brièvement la situation de l'Eglise au Cana-

da, et la conduite tenue par les Evèques dans les cir-

constances difficiles où ila se trouvent, et donner occa-

sion à Sa Sainte* é d'approuver cette l^ettre.

Mjrr. Airnozzi, Pro-Secrétaire de la S. C. de la

Propagande, à qui Nous avons exposé longuement

tout ce qui se passait dans la province, et notamment

les circonstances relatives à cette Lettre Pastorale,

Nous exprima non seulement sa pleine et entière ap-

probation de ce document, comme avait l'ait l'Eminen-

tissime Préfet, mais encoie qu'il la trouvait un magni-

Jique exposé de la Constitution divine de l'Eglise, do

ses droits, de sa mission dans le monde, et de sa doc-

trine contre les erreurs libérales. Son Excellenco

Nous engagea aus-si i~i présenter une adrcK^e au St.

Père pour lui fournir une occasion d'en taire féloge

dans la réponse que Sa Sainteté daignerait Nous faire.

Nous avions déjà exposé ù Sa Sainteté ces

choses de vive voix dans l'audie.ice privée qu'-

Elle avait daigné nous accorder ; mais Nous avons

compris qu'il était tout-ù-fait couveuable de le faire par
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écrit, et un peu plus au lonj^, conforméraoïit aux sages

conseils de S. Em. le Préfet, et de Mgr. le Pro-^ecré-

taire de la S. C. de la Propagande.

C'est cette adresse à Notre Très St. Père le Pope,

et le 13ref Apostolique qu'il a daigné Nous adresser en

réponse, que Nous avons la consolation de vous com-

muniquer aujourd'hui. Nous vous exhortons à en

écouter attentivement la lecture. Vous y verrez que

le Chef infaillible de l'Eglise approuve pleinement le

zèle de vos Premiers Pasteurs à vous enseigner la

saine doctrine, dont 1 exposé lui est fait par la citation

même textuelle de leur Lettre Pastorale du 22 Sep-

tembre 1875, et que Sa Sainteté loue hautement leur

zèle à combattre les erreurs libérales, et qu'EUe y re-

nouvelle la condamnation formelle du libéralisme ca-

tholique, en la désignant par les caractères les plus

propres à nous le IHire reconnaître ici. Elle termine

en exhortant es Evoques à continuer de ipôme, dans

la concorde et l'union, à travailler au salut des peuples

confiés à leurs soins, en les préservant de ces erreurs

dangereuses, et leur donne, ainsi qu'à leurs ouailles, la

Bénédiction Apostolique.

Après une aussi haute approbation des mesures pri-

ses par vos Evêques pour vous diriger sûrement dans

les sentiers de la vérité et du devoir, en ces temps

mauvais que nous traversons, il ne Nous reste plus,

N. T. C, F., qu'à vous exhorter instamment à suivre

avec une grande fidélité ces enseignements et ces rè-

gles de conduite que Nous vous avons donnés collec-

tivement avec Nos Vénérables Collègues, dans Nos

Mandements, dans Nos Conciles provincioux, et no-

i .i: #
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tamnient eu dernier lion (Intis Notre l.otlro Pa-toralo

du 22 Soptembro 1870.

Sera Notre présente L^liro Pastorale lue au prune

de la messe paroissiale, ainsi que l'adresse au Mt. Père

elle lîrei' Apostolique qui i'accoinpaîînent, dans touii-s

les éulises et chapelles où se fait rdUce divin, et on

Chapitre dans les Communautés relig'ieuses.le premier

dimanche après sa réception.

Donné aux Trois-Kivières. sous Notre sein^ et

sceau et le contre-seing de Notre Secrétaire en la iele

de tous les Saints, ce premier do Novembre mil huit

cenl-^oixante-sei;^o.

t L. F. luV. DES ïlimS-ltlVIEIÎES.

Par ordre,

Kl). Lixci. Pire

Secrétaire

I
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Mm miM] PtRE LE PAPE PIE IX

A NOTRE TRES-SAINT TERE ET SEIGNEUR

1,1: l'AI'E PIE I\'.

U"

Tiùs-kSaint Père,

J-.'Kvèque des Trois-llivit-Tes, soussigné, député vers

le tSt. Siège par ses Vénérables Frères et Collègues de

la riovince de Québec pour donner certaines inibrma-

tions demandées par Son Eminence le Cardinal A.

Franchi, Prél". de la S. C. de la Propagande, dans une

lettre du 18 Mai dernier, est heureux de profiter de

ce voyage au tombeau des SS. Apôtres pour déposer

aux pieds de Votre Béatitude l'expression des vœux
que tous les Evtques de la Prouuce de Québec ne

ces: eut d'adresser au ciel pour la conservation do vos

jours précieux, l'assurance de leur profond respect

pour Votre persone sacrée, el de leur attachement

lilial et inébranlable à la Chaire de Pierre.

C'est aussi ur. bonheur pour lui d'avoir cette occa-

sion de l'aire connaître à Votre Sainteté le respect avec

lequel ces Vénérables Prélats reçoivent, et h fidélité

avec iaqueiie ils suivent les enseignementa et les direo.

lions que Votre Sainteté ne cesse de donner au monde
entier pour lui signaler les dangers des erreurs con-

i I»:'
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tempovaiues et les iibimes iusoudables où elles condui-

sent intair.iblement les sociétés humaines qui s'en

laissent in tatuer.

Dans cette voix du successeur de Pierre dénon

çant au peuple chrétien ses égarements et ses prévari-

cations, nous aimons à reconnaître la voix du Prophè-

te Pidèle à qui le Seigneur disait : clama, ne cesses,

quasi tuba exalta vorim taam, anuiirUia jiopiilo inco sce-

Icra eorum, el domui Jacob pcrc.afa co'-uni, (Ts. 58)

Nous aimons aussi à y entendre un écho de la vuix

du (.irand Apôtre des iJat:ons disant à son disciple

Timothée, et dans sa personne aux Evéques de tous

les temps : " Prœdica verbum, insla, opjioilune, im-

fiorlune, argue, obsecra, increpa, >'n omni paiieiilia et doc-

Iriita. Erit enim lempvs ctim sanam docinnnm non sus-

finebuHl, sed ad sua desideria roaccrvabuiiisibi mo'^isUo:^

pniricntes auribus, a vcnlale quidem uvefleul, ad fabulas

auU'M convertenlur (2 Tira. IV.)

Oui, Très-Saint Père, les Evoques du Canada re-

cuillent avec le môme respect que le disciple de St.

Paul les enseignements admirables et les courogeux

avertissements qui leur viennent constamment de la

Chaire Apostolique ; et, si j'use le dire, ils s'appliquent

avec le même r^.èle et la môme prudence à les lairo

passer dans les âmes des Fidèles conliés à leurs soins,

alin de leur donner la véritable science au salul des so-

cicics, aussi bien que celle du salut des individus.

" Ad dandnm >cicntiam salutis j kbi eji>s, in rtwis-

sionen jMcatorum eorum.'''

C'est ce qu'il lui serait Facile de l'aire voir à Votre

Béiîtitude, cii Lui exposant brièvem.ent quelques ex-

traits de leurs actes Episcopaux, où ils se sont appli-

qués à donner cet enseiunement et à tracer ces règles

de prudence que le Clergé et les Fidèles doivent sui-

1:1 >



)ivent sui-

vre dans 1 accomplissement tle ces devoirs importanls.

Mais comme leur dernier document collectif adres?.ô

au Clergé et à tous les Fidèles de la Trovince est un

résumé précis de ces enseignements et de ces règles,

il sulFira d'en mettre quelques passa^res tous les yeux

de Votre tSviinteté, pour qu'Elle puisse juger de leur

xèle et de leur li:lélité à transmettre à leurs ouailles

es enseignements de la Chaire Apostolique,

Les fruits précieux et abondants que notre heureu-

se patrie en a rerueillis jusqu'à présent pour le maintien

de Tordre, le respect de l'autorité, la soumission à l'E-

glise et la protection de ses droits ont surabondam-

ment prouvé la sagesse et l'ellicacité salutaire de ses

enseignements. " Bea/ua ]!()/iulus a/Jm Dominua Drun

e/us est !
" Le petit peuple Canadien est peut-être

celui de toute la grande famille Catholique qui jouit

aujourd'hui de la plus véritable et de la plus complète

liberté religieuse, grâce à sa iidélité à suivre les en-

seignements salutaires de ses premiers Pasteurs.

Ce n'est pas, Très-Saint Père, que le souillle de la

glande erreur conleniporaine ne se soit fait sentir dans

la vallée de notre grand lieuve, et que la voix errchnnle-

rnse des Sirènes libérales n'ait tait entendre ses échos

sur les bords du St. Laurent, et irait mémo pénétré

Jusque dans la profondeur de nos forêts ! Mais grAco

à la vigilance des Premiers Pasteurs, grâce au zèle

éclairé de leurs dignes eoopéiiiteurs dans le St. .Minis-

liMc, le nombre des victimes de cette suljtile et sédui-

^;:inte erreur est encore asso/^ restreint, et la mssse de

notre peuple est demeurée profoudément attachée a

Notre Mère la Sainte Eglise Catholique et iidèlemenè

soumise à tous les enseignements du "Vicaire de N.

S. J. C.
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C'est depuis 2Ô ans environ que les erreurs con-

temporaines ont commencé a luire sentir leurs lunos-

tes eiletsdans les élections poprlaires. et à leur donner

un caractère bien prononcé d'hostilité contre 1 Eglise

de la part de certains Catholiques influents de la Tro-

vince. Uslormèrentunpartiet fondèrent des jour-

naux qui se donnèrent la mission de iairc prévaloir

en Canada les idées subversives de la France, de battre

ou brèche les doctrines de l'l':?lise sur les rapports des

deux Puissances, et d'attaquer ouvertement le Cierge.

Les Evêaues justement alarmés de cette tenta-

tive hardie et inouïe jusque i:i. au milieu de nos reli-

gisuses populations, jetèrent le cri d'alarme, et ils ne

cessèrent depuis de surveiller les allures elles menées

de ces dangereux ennemis de la loi de leur peupH

alLn de déjouer leurs plans et de iaire échouer leurs

tentatives hypocrites pour tromper la bonne loi et ac-

caparer la confiance de notre bon peuple. Dans leurs

Lettres Pastorales, dans leurs Mandements, dans les

Décrets de leurs Conciles provinciaux,il est acile de

voir avec quel zèle et quelle assiduité ils veillaient a

la garde de leurs troupeaux.

•Votre Sainteté peut en voir un aperçu dans les

extraits suivants de leur dermère Lettre Pastorale

collective, qu'ils ju-èrent nécessaire d'adresser a tous

les Catholiques de Ta Province au mois de Septembre

dernier, pour les prémunir contre de nouveaux dan-

o-ers. Ce document important résume avec clarté et

précision les enseignements et les directions don-

nés jusque-là. Il commence par rappeler la cons-

titution divine de lEglise. son autorité, sa mission

dans le monde.



*' Pour remplir, y est-il dit, cette sublime et dilTloi-

le mission, il i'allait qno rj'^glise lût constituéy par

sou diviu fondateur sous iorme de société parraiti>

en elle-même, distincte et indépendante de li\ société

civile,

" l'ne société quelconque no peut subsister si el-

le n'a des lois, et par conséquent des léoislatnurs,

des Juges <'t une puissance propre de luire respecter

ses iois ; i']!lg-lise a donc nécessairement reçu de sou

Ibndateur, autorité sur ses entants pour maintenir

l'ordre et l'unité. Nier cette autorité, ce serait nier

la saii;'cs9e du Fils de Dieu. Subordonner cette au-

torité à la puissance civile, ce serait donner raison à

Néron et à Diociétieu contre ces millions de erhé-

tiens qui ont mieux aimé mourir que de trahir leur

foi ; ce serait donner raison à Pilate et à Hérode con-

tre Jésus-Christ iui-mème !

" Non seulement TK^ïlisc est indépendante de la

société civile, mais elle lui est supérieure par sou

origine, par sou étendue et par sa lin

" Une société civile n'embrasse qu'un peuple ;

l'Ei^lise a reçu en domaine la terre entière : Jésus-

Christ lui a donné mission iCenseiirner ioutes /ex nnli-

ons\docete omnes ^'çentes [Màx.. XXVIII. 20.) ; l'Ktat

est donc dans l'Kglise, etnonpas l'Eglise dans l'I^ait,

" Cette subordination n'empêche point que ces

sociétés ne soient distinctes à cause de leurs lins et

indépendantes chacune dans sa sphère propre. Mais
du moment qu'une question touche à la loi où à la

morale où à la constitution divine de l'Eglise, à sou
indépendance, ou '\ ce qui lui est nécessaire j)our

remplir sa mission spirituelle, c'est h l'Eglise seule

à juger, etc.

" Mais eu revendiquant ainsi les droits de l'Eïliso

catholique sur ses enfants, nous ne prétendons nulle-

ment envahir ou entraver les droits civils de nos
Irères séparés, avec lesquels nous serons toui-^virs

heureux de conserver les meilleurs rapports » v» -.s

l'avenir, comme dans le passé, Les principes que
nous exposons ne sont pas nouveaux ; ils sont aussi

anciens que ri']glise elle-même. Hinous les rappc;-

v-Mi-iH
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" luus iiuiouvcriiiii, c'est quo certains cntholKiues p{\-

" v,ii>^s.'nt les avoir m\< en oubli.

'• ].( pouvoir (le lé'ji^luler et «l^ ju-er .lans 1
1'.-

"
«ilisiî existe an snprêmt! dogré dan«i le Sonveruni

" Ponlile, le snceesseur lie Paint i'ierre, à qui .lésns-

" Christ a conlié les cler^ du royaume des cioux et

" ordoniié de conlirmer ses IVùres.

" Les Conciles généraux convoqués, pr>-i^ides et

" conlirmés par le Tape, ont ce même pouvoir.
^^

" Les l']véques ont été établis par le Saint-ilispnt

' pour ré-ir D'^ltuso de Dieu ; iU ont dans leurs dio-

" cèses rospectils pouvoir d'ensei;2,'ner, de commander,
"

d'^ iiver : pouvoir néanmoins subordonné à celui du

" chei'de rJ':ulise. on qui seul réside la i^lénitude de

"
la i)ui^sancè apostolique et l'iniaillibilité doctruiale.

" Trétres et laïques doivent aux l^veques la docilité,

" le respect et l'obéissance.

'• Chaque prêtre, à son tour, lorsquil a reru de

son Evèque la mission de prêcher et d'administrer

les secours sj)irituels à un certain nombre de hae-

los. a un droit ri2:oureux au respect, à 1 amour et a

robéissance de ceux dont les intérêts spirituels sont

" conliés à sa sollicitude pastorale.

'• Telle est le plan divin de l'K'-dise catholique

" quo .Tésiis-Christ a revêtue de sa puissance, etc.-

Après avoir ainsi rappelé la Constitution divhic

de rJv.ïlise. son autor.té, sa mission dans le monde, les

Evêques de la rrovince ont ju-é qu'il était nécessaire

de siu-nalev aux Fidèles l'erreur actuelle qui l'attaque

le plus directement, et qui T.it tant d'elforts en ce

temps pour .s implant.'r an milieu -.Veux. Voici eu

quels termes ils le l'ont :

^'

L,> r.b,'ialisniecalh.;li(iue, dit ri.^ 1 X est IVn-

" nemi le i.ius ;u:!.:;rnéet !e plus <lnn-enMiv de la divi-

•« iieco:;s!ituti(;:i<l- TE-iise. Sem!)lable au serpent

" qui se "lissa ilan.s le paradis terre-itre pour tenter et

" iaire déchoir la loce humaine, il présente aux cn-

" lants d'Adam i'appat trompeur d une certaine liber-



tô, d'une ci'rtiuiio sciiMici^ du hirii vt du mul ; li'ot'i-

to et bciciico (jni nhoutissoiit à la luovL. Il ti'iilo de

su uli^sor iinper('i'[)til)!rin(>iit dans U's lieux Ifs phis

t-aints ; il l'acino los yonx k-s i>lus clairvoyants ; il

t'mpoisonni; les cœurs les plus simples, pour pou quo
ion chancelle dans la loi à rautonté du Souverain

l'ontirc,

" Les partisans de cette erreur suhtile concentrent

toutes leurs forces pour briser les liens (jui unissent

les peuples aux Jîlvt'Miurs et les l-jvèques au Vicaire

de Jésus-Christ. lis applaudissent à l'aulorit»''. civile

chaque l'ois qu'elle envahit le sanctuaire ; ils cher-

chent jiar tous les moyens à induire les lldèles à to-

lérer, sinon à approuver, des lois iniques

•'
l*]n présence de cinq brels apostoliques qui dé

" noncdui /': /ib'iralisfiic rrilli()/i(/ii('. comme absolument
" inccmpatible avec la doctrine de i'J'^ulise, qnoi(iu'il
•' ne soit pas encore rorniellenicut condamné coninuî
" hérétique, il n.; peut plus être permis en conscience
•' d'être un Hbcrnl raHiolit/nc.'^

Après ce signalement de la grande erreur con-

temporaine, les ]']vêques su-dits exposent briève-

ment, d'après St. Thomas, les traits d'une politique

vraiment chrétienne. Puis ils étabissent les droits

et les flevoiiK du r;êtrc dans cet ordre de choses, et les

régies de prudence q'.ii doivent guider sa conduite sur

ce. terrain mouvant.

'• Des hommes, diseni ils, qui veulent vous tromper,

M os Très Chers Frères vous répètent que la religion

n'a rien à voir dans la politique
; qu'il ne faut tenir

aucun compte des principes religieux dans la discus-

.^ion desali'aires publiques; que le clergé n'a de fonc-

tions à remplir qu'à i'Eglise et à la sacristie, et que le

peuple doit en politique pratiquer rindépendance
morale !

" Erreurs moir^ -neuses. Nos Très Chers Frères,
et malheur au pays où elles viendraient à prendre
racine ! En excluant le clergé, on exclut l'Eglise, et
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" (>n mt'ihnit (!•' iwl»'' l'I-^nliso, on so privo ilf lont co
'• qu'i'lK' reulV'nnt' de f-iilutaiio et criirinin;ibl(.«, Dieu,
•' la iu():ali", ia ju'>>tici', la vôiiti'; ot (juaiid (jii a l'ait aiii-

" si main ba«,<o sur tout le ii'sti?, on n'a plus à conip-
" fer (jn'avci; lu l'ort.»' !

' Oui, il y a «les (jucstioas politiquos cùJi'. cltT'i.é

" peut vt mrtn^i doit iiiterviMiir au nom do la religion.
'* La rùi^K; do co droit ( t de ce devoir se trouve dans
" la disiniction niciu-Mjuiî nous avons drjà sijjiialée,

'• on tri' rivalise vl rj'jlat.

" 11 y a en eilet de.s questions politiciues qui tou-
" cli'Mit aux intérêts spiritu«'ls des âmes, sait parce-
'• (ju elles ont rapport à la loi ou à la morale, soit [)ir-

" (•('(ju'.'iles peuvent alli'cti'r la lit)'' 'té, l'indépenù .née
" ou l'exist-Mieede l'iCgliie, même t-ous le rapport teni-
*' poriîl

" L'on objectera ptmt è're que le prêtre est t'xposé
" comme tout homme, a dépasser la limite qui lui est

" assiu;née, et qu'alors ''.'est à l'Etat à le l'aire rentrer
" dans le devoir.

•' A cela nous répondrons d'aboid que c'est l'aire

'' g-ratnitemeiit injure à ri<]^lisi> entière que de su[)po-
" ser ([u'il n y a pas dan;i sa liiérarcliie un remède à

" rinJMt.tice ou à l'erreur d'un de si's ministres. En
" elll't, ri'^^glise a ses tribunaux régulièrement consii-
' tués, et si quelqu'un croit avoir droit de se plaindre
" d'un ministre de l'ivilise, ce n't'st pas au tribunal
" civil qu'd doit le citer, mais bien au tribunal ecclé-

" siastique, seul comi)étent à juger la doctrine et les

" actesdu l'rètre

l'^nlin, Très Saint Père, dans une Lettre Circulaire

au (Merg-é accompagnant cette l^ettre l'astorale, les

Evêques de la Province donnent des avis très-impor-

tants à leurs Prêtres sur la prudence qu'ils doivent

apporter dans l'accomplissement de ces devoirs diffi-

ciles, et ils recommandent de s'en tenir aux sages

prescriptions da 4e. Concile de Québec ;
" Nouj pen-

" sons à projios, disent-ils, de vous répéter. Messieurs,

" les sages jirescriptions du TXe décret du Quatrième

:i .>
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r, Messieurs,

\ Quatrième

II

" Concile do Québec. Dans les circonstances ordinai-

res, bornez-vous à développer à votre peuple les règk s

géii6ralesquidoiventlegu''lerdansles èloctions : "/<ec

i'.'fr-' ih-oredivil in c'rc'Wiff-i'ifjia con^netis. " S'il fiO

pr»'.<tMite qu'lques circonstances particulières ou ox-

Iraordiuaires, ayez bien soin de ne li^m dire, de ne

lien laire, sans avoir consulte votre Evoque :
" ncf.

" quidf/Kcim mutiantur iiiconsnllo Epiicopo.

" Ua prètroqui, aynt f^uivi exactement les dé-

"crets des Conciles Trovinoiaux et les (Jrionuancesde

"son tîvèque, serait néaninoius condamné ()our intlui'n-

'• (X indue {yam le tribuiuil civil, devrait souUVir patiem-

'• ment cett o persécution, par amour pour la sainte

" Eglise.'

Le soussigné comprend qu'il doit demander pardon à

Votre Paternité pour ces longues citations. Il eipère

néanmoins que le désir de bien i'airo connaitro a Vo-

tre Sainteté les .sentimL'iits de dévouement do lEpis-

copai, du Clergé et du i)euple Canadien à la Chiire

Apostolique, amd que leur lidélité à suivre ses unsei-

<'-nements, lui servira d'excuse.

En eiret, Très Saint l'ève, si votre cœur est bien

(souvent contristé par l'indocilité d'au nombre, iiélas !

bien trop grand de vos enfants, les témoignages de

l'amour et de la docilité, même des plus petits et

des plus éloignés, ne peuvent manquer d'apporter

quelque consolalion à votre cœur dans ses grande?

tribulations.

llans l'esnoir que nette expression du respect, du

dévouement et de l'attachement inébranlable de l'Ar-

chevêque et des Evèques de la Trovince de Québec

sera agréée de Votre Sainteté, le soussigné, prosterné à

4-| M»
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,es pieds, imploro avec conCiaiico pour en::, pour leur

Oicn-ivéetiour peuple la Bénédiction Apostolique, et

demeure avec la plus macère g-ratitade et le pins pro-

ioud respect,

Do Votre Sainteté,

l.e Très-bamble et Très-obéissaut Fils

en Wotve Seign^'ur Jésus-Chriat.

î^ L. r. EvECiUE DES Tkois-Eivieres.

i
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lîREF DE NOTRE SAINT PERE LE PAPE

l'eveque des ti:ois-uiyieees.
•i

Veiieva1)ili Fratii

Ludovico Episcopo Trifluviousi.

1»1UN FI». IX.

Vcnerahilis Frater, SaliiU'm et Apostolicam Beno-

dictiont'in. Qucr proprio et cœrerorum ]*rœsuluui Ca-

nadensiura iiomine scriptis et oie testatns es de com-

muni obsoqnio vebtvo studioque in huuc Apostolicam

rfedern, id Nobis jucundissimu'^i accidit, Veuerabi-

lis Frater, per hccc prœ.sertim ti^mpora, in quibus

uiiitas meiitiunKiue et afFoctuum conjuuctio adeo iie-

ce.ssaria est ad sisteudum irrurapentiuni maloruni

Impotum deterioraque evertenda. Delectati vero

potissimum sumus curis, quas impenditis imbueiido

saua doctrina populo eique illustraudo quoad Eccle-

s\œ iiaturum, constitntioaem, auotoritatem, jura, quo-

rum notitia vat'errime perverti solet ad iideles deci-

ineiidos ; et d.lig-entiam commendare debaimus qua

populum euradum munire nisi estis contra subdolos

errores liberalhmi, ut aiunt cathoUci, co periculosio-

res cœteris, quod cxteriore pietatis specie obducti mul-

tos deeipiant lionestos, eosque allicicntes ad dissen-

tiendum a sana doctrina, in iis nominatim quœ, prima

fronte, civile potius regimen, qnam ecclesiasticum

spectare videntur, fidera infirment, unitatem dissol-

iv I.
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vaut, catholicas dis^regent vires, oaicacissimamqnG

prœbeant opem hostibus Ecde^iic, cadom, licet latins

et impudentins, docentibus, iîi quorum netaiia postu-

iata seiisim animos inclinant. Gratulamur igituv vo-

bis
;
qi-ios cupiraus pari sempm- 7A0 et pc rspicuilato

revelandis in?idiis enidivnuloqiie populo adlaborare,

ea concordia, qufc omnibus inutuam caritalem vcs-

Iram ostendat, et idem unumquemque vestrum sen-

tire, idem diccre ac docere demonstret. Id vero spon-

to iiet si, (luam disertis verbis et amantissinùs prolite-

mini devotionem linic Pétri Cathedr» veritatis ma^is-

trœ, studiose in vobis l'ovcre conteudatis. Id iiniver-

sis àdprecamur, dum divini favoris auspic.Mii et prfc-

cipure Nostrœ benevolentire pignus tibi, Venerabihs

Frater, et feingulis Canadensibus Episcopis eorumque

diœcesibus Apostolicara Benedictioncra peramanter

impi?rtimus. .

Datam Komae apud S Petrum die 18 septembris

18Î6.

Pontillcatus Nostri anno Trice&imo primo.

Plus PP. IX.

i

Pro apographo,

Ed. Lino, Pter.,

Secrctarius.
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iTiadi!cliori.)

A Notre Vénérablo Frère

Louis, Evoque (Io5, Trois-Rivières,

piK IX, l'A ri:.

Vénér:ii.,o Frère, Salut et Bénédiction Apostoli-

que. Co que vouri Nous avez atttîsté par écrit et de vi-

ve voix, e!i votre propre nom et en celui des autres

Prélats C'rinadieus, de votre commune soumission et

ailection envers ce Siège Apostolique, Nous a été très-

agréahh». Vénérable Frère, surtout en ces temps où

l'accord et l'union des esprits et des cœurs est si né-

cessaire pour airèter le torrent des maux qui nous en-

vahissent et pour en détourner tle plus grands encore.

Nous nous sommes principalement réjoui du soin

que vous prenez d'niculquer au peuple la saine doc-

trine et de lui expliquer ce qui regarde la nature, la

constitution, l'autorité, les droits de l'Eglise, dont on

a coutume de pervertir trés-subtilement la notion pour

tromper les Fidèles ; et Nous avons dû louer le zèle

avec lequel vous vous êtes cii'orcés de prémunn* le

même peuple contre les astuci^'uses erreurs du Obéra-

li'<ine dit catholique, d'autant plus dangereuses que,

par une apparence extérieure de piété, elles trompent

beaucoup d'hommes honnêtes, et que, li^s portant à

s'éloigner de la saine doctrine, nommément dans les

questions qui, à première vue, semblent concerner

plutôt le pouvoir civil que Tecclésiastique, elles aflai-

blissent la foi, rompent l'unité, divisent les Ibrces ca-

tholiques, et fournisçejit une aide très-ellicaca aux

enni^mis de l'Eglise, qui enseignent les mêmes er-

î.
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roiirs, quoique avec plus de dévelopixnneut et d'im-

pudo.ice, et ainùneut insensiblement les esprits a

partager leurs desseins pervers. î^ous vous Iclicitons

donc et Nous souhaitons que vous travailliez ton-

iours'à dévoiler leurs pièges et à instruire le peuple

avec nue semblable ardeur, un pareil discernement,

et avec cette concorde qui inontro à tous votre cha-

rité mutuelle, et prouve que chacun de vous ne pen-

se ne dit ot n'enseigne qu'une seule et même chose.

0^ ceci arrivera de soi-même, si vous vous appli-

quez à nourrir soigneusement en vous ce dévoue-

ment à cette Chaire de Pierre, maîtresse de la vente,

nue vous professez en termes si ibrts et .1 allectueux.

Nous vous le souhaitons à tous, en même temps que,

comme augure des faveurs divines et comme aage

de Notre particulière bienveillance, Nous vous accor-

dons de tout cœ^u- la Bénédiction Apostolique, a yoas,

Vénérable Frère, et à chacun des Evcques Canadiens,

ainsi ciu'à leurs diocèses.

Donné à St. l'ievr. de Home le 28 septembre

1876, de notre rontiiicat, la trente-unième année.

PIE IX, FAPE.

I

^



CIRCULAIRE.
Au Clei'ixé et aux Fidèles du Diocèse d^-s Trois-llivière,

à l'occasion de fii/cew/ie de la Ville de .S/. IIij'i-

(in/lie.

]\Ii:s Tkes Chers Frères,

U 111^ srandt» caiimiité, un iiuin'Mi.se mai heur

viewt de iVapper uiio de ik s vilK's les plusllovi.s^autes.

!St. Hyacinthe pie-que en en lier (^st en cendres : il

n'en refete guores (jue d<''s ruines i'uunuitts Des sept à

huit cents maisons dont se (;omi)osait la ville, c'est à

peine si l'on peut en compter une centaine qui aient

1^u échiipper a la destruction, feur une eiendue de

]irès de cent cin(iuante arpents en superlieie,

l'incendie a promené ses ravages et n'a laissé que des

cendres.

Audclà de trois mille personnes se trouvent sans

pain, sans abri, presque sans vêtement, et surtout* à

celte époque de l'année où les froidures, avant-cou-

reurs de l'hiver, commencent déjà à se iaire s"ntir !

Songeons, M. T C. F. que ce n'est qu'à la toute

miséricordieuse Providence de Dieu que nous som-

mes redevables c'avoir été épartinés et préservés

nous mêmes de seml)!nbles malheurs.

Sui nous, plus juî-tement peut-être qu(> sur person-

)ie, devait tomber ci-tte navrante calamité. VAi ! nous

pourrions bien répéter en toute vérité ces paroles du

prophète qui pleurait sur les malheurs et la ruine de

sa nation" " () Dieu, s'écriait-il, nous lu^ s-ommes ])as

meilleurs que nos iVères aliliués ; c'est votr(Mlroite qui

nous a sauvés, quand nous méritions d'être anéantis •

Cependant, M. TC. F, en présence de ces cendres

à {M'ine refroidies, de ces ruines d'une ville na^ucressi

prospère,en présence de ces centaines d'enlantsquide-

•J!'!
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mandent du pain, do mûres en i
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honnêtesetlaborieu::

quelques heures les fruits de longs
le CCS lion) mes

libour.^, vos cœurs c:hréti.'ns ne sauraient être insen

hh Voue- comprenez
}!'

licaces appellent an

vera dans son zèle ce (j

parfaitement quels secours

tel désastre. V(.tre charité trou

ne la -luveié des temps se mbM

renure impo <sibl(

Vous vous rappellerez avt c foi que celui qui vient

nu .recours de ceux ([Ui

visureàDieu lui-même.'

ont dans la détresse, prête

J'ai ,-u faim, dit NotreSeigneur

lui-même et vous ni avez *loané à uianLri-r ; JiiU eu

t:oit, et vous ma
ternents et vou;

vez donné à boue ; )
ai été sans vo-

yous a

tits ('uicroi

r chiicp-.e fois que

nr d'un de ces pe-

le vous l'avez lail."

M.C. Y., doimoz .-aiment, selon vos moyei

m'avez reveiu; ca

vez fait ces œuvres en Aavi

Mit en moi,u\'st a moi q

Donnt

et K> bon l)i'.

le rendre au centupK

aura bu :n vous vn tenir compte et vous

Pour donner à t'M->s la lacilue (. i ifiViv à Dieu f.'ur

oboln en faveur les vietunes <

•Tvation, une ouete sera

f • •
•

la messe paro::...ica',

ture des présoites.

lo eette tt-rrible confla-

Ih.t.îdaas toutes les éulises, à

U; premier dimanche apv es la 1 ce-

Les coiu'cti's pourront être adressées sans délai à

:dr. KheauU. Procureur de i'Evêc:ié, qui

tra à tSt. llyacintlK

b'era la présen

les transmet-

SI a

te lue au prône àv la messe parois-

Ip^'^i'chapitre dans les communnuiés, le premier

dimanche après sa réc q-)tion.

Doiiiié aux Tioiy- Rivières le 14 t<eplci/ihrt: ib<b.

C. 01. CABO'N, V. CI., Adm.
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moyt'iis,
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CIRCULAIR!-; AU (JLERGF.

lo ClNQUANTlLMR ANMVERSAlKK DK 1,A CONSÉ'JUA-

TION EnsCOPALK lUi l'IK 12v.

2o, Sujets uks CoNKÉiiKNrKs ix'ci-es'astiquks.

3(t. Propagation de la foi.

4o. Kxamen des jeunes l'iltTRtS.

( Séminaiiie des Trois IIivieres

[ le 24 Novembre 187G.

Messieurs et Ciiers CoorÉRATEuits,

Les Evêquos de la Prormco ont résolu de pren-

dre part en commun à la célébration de la cinquan-

lième anniversaire de la consécration épiscopale de

Notre Très-Saint l'ère le l'ape, qui arrivera le 21 Mai

prochain. Ils ont adressé au clergé de la Province de

Qaébec la Circulaire ci-jointe, pour lui faire connaî-

tre ce qu'ils ont décidé de faire èi cet eftet.

Il faut cnofager les Fidèles Jî faire une offrande au&si

pjénéreuse que possible au Denier de tSt Pierre, qui se-

ra présenté cette a -.née avec l'adresse et rilbum pré-

parés pour cette solennité. .V n la confiance que nos

diocésains ne resteront pas en arrière des autres Catho-

liques de la Province et du monde entier dans cette

démonstration.

Yous verrez que l'on demande à tous les Prêtres

d'envoyer au Secrétariat de leur Evêchô respectif,

'K

ii
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avnnl le prcinicr Jivvuer finH

BV( 0 k's vu>'s il^'s pnucii);\a>: C'tablissi'iii.'P.ts ri'li,uii'«x

de chaque parois

Mr. Ayotte, p

se.

irriUuitement Ti ni

,hnto'/r;rph.5 (le o.Mtr ville, preu'ha

lU-t les pnrlrnits <l"s menibres du

ler-n'' qui voudront poser chez lui

W à le f>nre au plus tôt. pour ne poi

Je vt)us en^ratro

ut retarder ou

i;\ire manqu'M' r,>X''*eutio!i d» r.Mitrepnso ; .)
vous prie

iuishi de vouloir V)i^Mi mi

ces po

donné un, po

rtiaits, à moins qn.^ von-

do...»''r deux exemplaires de

w m'en ayez déjà

ur c(nnplét<'r l'alhutn <:hi dioeese com-

mencé il y a qUeUiUCS nnées, et qu'il a été impossi

ble do con tiiiuer. à cauH' du "Tan 1 nombre de photo-

graphies qui mvnqui-nt V.M.iiUrZ envoyer e: iale-

inen t en (loubl.\ autant que possi bî-'. le$ vues <h\s ôdi-

ilees reliiiienx d»; vos paroi

vous conformer exaetenu'n

dan'^ la Circu

Avez bien le soin do

t à tout ce qui est proscrit

laire coll. vtive re. ativcmeiit à ce;5 \
hnto-

LTlaphies.pour les dini.

ments.

n<àons la pose et les reusngne-

n

Vous recevrez avec la pré.mt. les sujets dos

c^niéreuces ecclésiastiques pour 1877.

11 V a encore quelques arrondissements qui n'ont

point l4 parvenir au ^Secrétariat de rE.èché leur^
Lrtdes conlérences de l'année courante ;.]e les pned.

e faire au plu^lot. Ces coniorences étant prescrites

par le. premier Concile de Québec, nou. devons nous

Le un devoir .c les tenir aussi véguiièrement que

possible, en V apportant lo soin convonauu ahn

qu'elles puissent produire tout le bien que les Pères de

ce Concile avaient en vue eu les établist,aut.
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III

Kjppi'loz-vous que c'est au cominoncemont «!»

l)('combre qm» l'on clôt les rornpk'sdo l'amire pour la

I'rop,'if»i>'i(}n (le la Foi Veuille/ eu conséquence Hiin;

piJTvenir au i)lu.s tut au Tîer^orier le montant de vo3

cjilectes pour cette œuvre.

IV

]jVxam«Mi (les jeunes i'rêtre.s aur.a lieu au .Sémi-

naire des Trois-Kivièrep, le 25 janvier prochain, con-

formément à lu lettre Circulairo de Mr. l'Adiniiii-tra-

teur, en date du 7 Septembre dernier.

Siir ce je prie Dieu de vous avoir eu sa sainte

garde, et je demeure bien cordiidi-ment,

Votre tout dévoué Serviteur.

Hh L. F. Kv. Dr.S ÏROI^•-lÎIVIEHEt!.

,^ •>..

dos

^>*. '
•

i- i

.
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SUJETS

roUR l'année J87G.

Janvier.

lo. QuolKî est 1.1 iVéqiitMico do la communion que

l'on appoUo proprom^'ut 'ommiinion fréquent /

2o L'Iîsprit do VEolise est-il lavorable lavorabl» à la

comn.nnion irôciuonto ? A la communion qnotidi-

onne ^

150 L'abïonce de toute alïoction au péché, véniel ent-

oile une condition ,!,'. nécesHUé pour être admis a

la communion iVéqnente ?

4o Quels sont les connaissance.^ râ:.-e et les disposi-

tions absolument requis chez les entants, pour

(pVils puissent être admis à iaiie le'ir première

communion ?

5o Quelle est la fréquence de la communion qui con-

vient le mieux, en rè-le générale, pour les élevés

des Séminaires. roUéires et Tensionnats V Pour

los tidèles en général ?

Mai.

lo Deuxjeuncsgens, par-ntsentr'eux au deuxième

denré, veulent se marier. La dispense de con-

sancruinité a été envoyée à leur curé, et on a
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BJoal»S ud mulilam, dispense pro inrestu, avec la

clause : ici IhcniknUœ tribunal accédant, eusque

Epwvpus live jier se, sive per atiam personam crcle-

sinsticam nb «o sfieciiiH/cr ilt/nitandam n ver,',. •.ris et

fiœuts ecrlesfit!'ticis«pomt hdii>tl incursisjie^ ^ ,.i '«-

cestus talibiix, absolml, H deinde ntm iisdem "iuper

aaserto impedinit-nto, oh rnusfiH, tjiias nxposuerunl,

dispensare \mhiU. Or K'.s liiUicÔB vont ^e

confesser à un prêtre étnuiiçer, auquel ils

déclarent l'inceate, mais ^ans rien dire de leur

intention de m marier, de sorte que le confes-

seur, les con&idéraiit comme des pénitents ordi-

naires, se contente de leur donner l'absolution.

Cela suffit-il pour la validité du mariage ? Ou bien

faut-il que les liancés se confessent de nouveau

à un prêtre qui ait connaissance de ia dispense,

ou auquel ils la feront connaitre 'i

2o. Pour gagner les indulgences duChemin do la Croix

est-il nécessaire de parcourir de suite les quatorze

stations ? Ou bien cette visite peut-elle se faire ei'

deux ou trois fois, pourvu qu'en la termine dans

le même jour ?

3o. Lorsqu'on veut gagner le même jour plusieurs

indulgences piénières pour lesquelles est prescrite

la visite d'une église, peut-on les gagner toutes

per une seule visite, en y répétant autant de fois

les prières prescrites '? Ou bien faut-il faire autant

de visites distinctes qu'il y a d'indulgences à

gagner ?

4o. La permission accordée aux religieuses sacristines

de toucher aux linges et vases sacrés entraîne-t-

elle la permission de les purifier ?
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Juillet.

lo. Eugène, étant sur son lit dt; tnori, dispose de tous

ses bi.'iis en t;ivour de Joseph, son fils, qu'il cons-

titue son légataire universe-l, par nn t.'Sînmenten

bonne ft due l'orme. Mais v nsuite, étant sur le

point d.' mourir, il dit à celui ci, en présence do

son confesseur, de dotiner $2,000 au couvent de

la paroisse, et $1.000 à un neveu, qu'il a oublié

dans M)n testament. J.a dernière volonté du

mouvant est certaine, et bi.-n connue du coniès-

seur et de Joseph. Cependant E:uçène éîant

mort, Joseph ffarde tout rhéritaffe, en vertu du

testament valide. I.e neveu récUme sa part

devant les tribunaux ; mais ne pouvant constater

léiïal.-menl son droit, il t-st renvoyé avec dépens.

Aquoi son confesseur doit-il obliger Joseph rela-

tivement à ces deux legs ?

2o. Paul, âgé de 13 ans. à l'insligation d'Antoine, et

sur la promesse d'une récompense de î^lOO, met

le feu aux bâtiments do ce dernier, qui reçoit eu

conséquence le. montant de ses assurances, et

donne à Taul la réeorapenso promise. A quoi

son confesseur doit-il obliger Paul, au cas où

Antoine ne restitue rien ?

Peut-on en surel6 de conscience confondre

ensemble les honoraires 'te mes^.vs que l'on

reçoit, et les acquitter indistinctement par la

rae^se du jour, (;t par la messe de reqw'em tous les

jours libres, ou les envoyer à être acquittées sans

••^0.

indiquer si elles sont pro vivh ou pro défiunclis

4o. Le signe de la Croix laite avec l'intention voulue

sufTit-il, sans autre cérémonie, pour bénir et
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induMjrencier les croix, médailles, etc., et pour

bri^^ittor et rosurier les chapelets.

Octobre.

lo, La conimuiiioii reçue hors de la paroisse pendant

lo ttMups pascal, mais de la main do son Curé, ou

de son Evèque ou du Orand Vicaire, peut-elle

servir pour l'accomplissement du devoir pascal,

lorsque ni le ('are, ni l'Evêqne, ni le Grand-Vi-

caire n'ont été prévenus à cet égard, et ont donné

la communion sans savoir qu'tdle éiait laite en.

accomulisssement du devoir pascal ?

2o. Jean s'étant présenté au confessional le matin de

sou mariage, s'accuse d'être entré dans la Franc-

U)açonnerie, pour ne point perdre son emploi,

puis de l'avoir nié avec serment devant un ami.

A cette occasion l'on demande ;

lo. Quels sont les cas actuellement réservés au Pape ?

Uo. Quels sont ceux réservés à l'Evêque en cette Pro-

vince ?

3o. Que doit faire le confesseur de Jean dans le cas

actuel ?

Sujets d'étude et d'examen pour les jeunes Prêtres.

lo. Traités de l'Ordre et du Mariage.

2o. i-.es ordonnances diocésaines, (jusqu'aux appen-

dices exclusivement,)

3o. Sermon?, lo, Sur la Samte Meeee. 2o, Sur l'obé-

issance chrétienne.

• * f"
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Cifcyjaife ao Clefp k la Pfoifiiice (!e QoéliEC,

j Ar.ciir.VF.ciii: i)i<: Qukijf.o,

(
20 Octobre 187G

Monsieur,

Le 21 mai prochnin, il y aura ciiujuante ans que

Notre S.iiiit IVto !e l'ape J'ii- IX a reçu la coiihCera

lion épiscopale. Nous non.s iiroposons do (;élél)ror de

coiicort cet événement reinarquahit^ et d'ollrir à cette

occasion à notre Père Ijieu-ainu'' une adri'sse et le pro-

duit d'une quête spéciale. Nous reviendions plus tard

sur ce sujet.

Nous nous in-oposon?j CCy ajouter un magnilique

album renfermé dans une boîte laite de.-, plus beaux

spécimens de bois du paj's artisteinent combinés.

Jj'album renfermera les portraits de tous les membres
du clergé et des vues de nos établissements religieux

et églises paroissiales.

En conséquence, vous êtes prié de vouloir bien

envoj'cr au secrétariat de votre diocèse, avant le pre-

mier janvier ]>rochuin, 1" votre pc»rtrait, format dit r«r/e

de vifiife, non pas de plein pied, ni en demi grandeur,

mais en buste, autant que possible, a lin que la iigure

ait une dimension un peu considérable. Pour l'uni-

formilé et pour mieux se conformer à la discipline ac-

tuelle, on est prié de no donner que des portraits en

collet romain. Veuilloz y ajouter l'année de votre
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naissanc^. oc collo d<î votro ordination. M. Livornois,

photo-rapho, rue St. Jean, Québec, char-é de la cou-

iection do l'Album, prendra irratuitement les portraits

des membres du el.-rgé qui voudront poser ch.z lui.

90
j^i vous le poMVc'/, une vue photooTnphique ou

lithographique de votre é-lise, de vos établissements

relini^ux, tels que collé-es, couvants, hospices, etc.,

avec la date de la Ibndation. Cîes vues peuvent avoir

cinq pouces sur huit.
^

Autant que possible ces portraits et vues doivent

être sur feuille simple non collée sur carton. Cepen-

dant M. Livernois se chargera de décoller les i>hoto-

graphies quand on n'aura pu les lui procurer autre-

ment.
, ,

- H-

A^récz, Mou'deur, l'assurance de notre smcero atta-

chement.

t E.-A , Arch. de Québec.

t L.-F.. Ev. des Trois-Rivières.

t JEAN, Ev. de S. O. de Tumouski.

t E.-C, Ev. de Montréal.

t ANTOINE, Ev. de Sherbrooke.

t .r.-THOMAS, Ev. d'Ottawa.

t I^--2., lîv. de St. Hyacinthe.

! î

! *_

\
'•
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CIRCULAIRE AU CLERGE.

j
Séminaire des Trois-Kivieres,

i Ce 31 Décembres 187G.

Messieurs et ciiers Coopérateuhs,

Le 28 Août 1875. le Révérend Père Poinn Di-

recteur de notre retraite pastorale, nous proposait,

comme truit pratique de ces pieux exercices, d'éta-

blir diins ie d ocèse l'association de 1'Apostolat de la
J'RltiRE. Tous les Prêtres présents à cette retraite ont
accueilli avec cmpressemeni cette proposition du Vô-
r.érable Père comme une inspiration venue du Ciel,

et en ont de suite pris Tenijagement. Leurs Confrères
absents ont été heureux de suivre un si bel exemple,
et ils se sont également empressés de prendre le mê-
me engagement,

L)e mon côté, désirant seconder de toutes mes
forces un si beau mouvement de piété, et assurer au
diocèse tous les avantages d'une œuvre hautement re-

commandée par le St. Siège, j'ai compris qu'il fallait

lui donner l'organisation régulière, telle que prescrite

pdr i^to i uhuhicura. luii v-t/iisuqliciiur, J ai liuiiime iVl.

E. Ling, mcm Secrétaire, Directeur diocésain de l'Œu-
vre, i't je l'ai chargé de se mettre en rapport avec ie
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Révéreud Père Raniiùre, S. .T. Uirocteur Général do

l'Œuvre, pour ou obtenir l'affiliation, avec tous les

pouvoirs et privilèges (lui y sont attachés.

Le Directeur Vrénéral a accueilli avec bonheur

cette résolution unanime du clerné, et en vertu de

i'aUiliution qu'il a bien voulu accorder, toutes les pi-

roi.ses du diocèse ont été régulièrement agrégées a

V Vnostolat. Si les circonstances ne vous ont pas eu-

POT..^ permis de iaire connaître cet Œuvre aux hdeles

conilés à vos soins, et de les appeler à cette source

abondante de grâces, j'ai la confiance que vous'e ferez

à la première occasion tavorable, conformément a

votre engagement du 28 Août 1875.

Comme l'Apostolat de la Prière n'impose point

de pratiques ou d'obligations n-uvelles, mais sappro-

prie les autres bonnes œuvres déjà tiiotantes, pour

les unir et lem communiquer toute l'impulsion de la

dévotion au Sacré-Cœur, M. Ling .'est appliqué a lui

donner, conformément à ses règle., l'organisation la

plus appropriée au:: besoins du diocèse. Ur, parmi

les Œuvres qu'il convient de promouvoir ainsi, il eu

est une qui est destinée à iaire tant de bien dans

le diocèse, que je ti«ns à lui donner mon approbation

formelle, et à la recommander à votre plus cordial en-

couragement ; c'est l'Association Catholiq- 'e baint-

François de Sales.

Cette Œuvre, fondée en 1857, sur la recomman-

dation de Notre Ïrès-Saint Père le Pape, a pour but

crénéral de défendre et de ranimer la foi dans le^pays

catholiques, en venant cUituiu .lU c.-oi i-- —
-

-

qui ont pour objet l'éducation chrétienne et la préser-

vation de la jeunesse. Sou organisation, ses moyens

pi
!
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et SCS avantages sont exposés an loncr dans le Manuel

Uo l'Association, qui vous si'ra envo>'''' avec la présen-

te Je me bornerai ici à vous l'aire coinaitre le be«

soin spécial qu'elle vi-.Mit rencontrer dans ce diocèse

avec un apropos qui lait reîçarder son introduction

comme touf-à-l'ait providentielle.

Vous savi'7 que la première et la plus impoitt;?nte

de toutes les œuvres diocésaines, c'es-t celle de la Ibr-

rnation soignée de>î sujets destinés à l'exercice du Mi-

nistère Ecclésiastique. La divine Providence a béni

au-delf) de toutes ies prévisions les efiorts qui ont été

faits en ce sens depuis le commencement du diocèse,

et aujourd'hui les deux 8'minaires commencent à

iour.-iir assez de Prêtres pour répondre aux besoins

du St. Ministère. Il va en conséquence devenir pos-

sible, sous ce raj^port, de donner aux Séminaires des

Professeurs et des Maitres permanents, et de procurer

aux Ecclésiastiques les avantages d'un cours plus

complet de Grand Séminaire. Les Séminaires en bé-

nélicierout de tout l'avantage qu'oliViront des Profes-

seurs stables et expérimentés, pendant que les jeunes

prêtres entreront dans le St. Ministère avec une santé

moins épuisée par les fatigues do l'enseignement, et

préparés par des étudc-^ fortes, et par de longues et

rigoureuses épreuves à l'exercice de leurs saintes

lonctions.

C'est, du reste, le vœu de l'Eirlise que les Ecclésias-

tiques soient ainsi réunis et formés dnns un Séminaire

à part ; et le St. Siégo recomm uide l'adopti> de mesu-
,„j

rcs qui permettroîit d ob?crver iide'cment a ce! egar

dans ce diocèse, les rèsrles du Concile de Trente. Voi-

ci en effet ce qu3 I'î Cardinal Prêtât de la S. C. de la

'} \

r-l

W h
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Propapanda TM^rivait, à ce sujet, à mon V6iu'»r6 Frédô-

cessiîur, ou 18f>3, lmi accusiiut réci'pliou du premier

rapport décennal sur l'état du diocèse :

" Illud autem primo notandum p'ito in respon-

" sione ad Art. 17, qnod non satis tSeminiirii i istitiui-

" oni consnltnm vidt'atnr jnxta menti-m Conc Trid.

•' exprt'S!-am iSess. 23, Cap. 18., iiisi eo dcv.'nias

" ut Clerici vel iti oodcm C'olleu:io, vel si lii-ri potost,

" in alia domo sejiincti a laicis di'uonte&ad scicMitiam,

" et vitac rationem ecclosiastico btatu accomodatam

" inibrmontur.

" Nec praetoroundnm rtMisoo quod ais sub eodem
•' Art. de more quo al'iinni au clericatum liu-it Coad-

" jntores rresbyîerornm in docendis pueris, et sutnp-

* tibns Colle^ii sustentantur, ot etiam modicam p.^cu-

" niani pro veslimentis habeiit. Valde enim metu-

" end nm est ne nliqui temporaiis emplumenti spe, po-

" tiusqnam conscientiadivinro vocationis, clerioali 'jiili»

" tins adscribi cupiant.
"

Cependant vous sav.'Z que cela ne sera prnfiqne'

m(.v///;(;N,s«7;fe, que lorsqu'il 5^ aura quelque movMi do

favoriser la vocation des meilleurs suiets, et d'aider, au

besoin, à leur entretien au Grand Séminaire, d'autant

plus que le snint Concil<j veut que les sujets soient

choisis de préférence dans les funilles pauvres :
" Pau-

Itfum aiitem/ilio^ prdecipue t'li<j^i tudl/''

Or, c'e.'it surtout pour rencontrer ce besoin nou-

veau qu<^ l'iEuvre d«' Saint-François de Saley se pré-

sente .-i apropor.et s'impn-e même comme unen^'ccKsité.

^^es obliirations sont légère.^, .«es avantai^es immenses:

et les fidèles, bien instruits sur sa nature, :-on but et

s»'-'^
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ses avantaire'?, seconderont généreusement une ceurtv

desiinée à l'aire tant de bien.

L'Association de St François de S des occupera

donc déïorinnis lu première place parmi les Associa

tions diocésaines, et Je désire la voir établie et encou-

ragée dans toutes les paroisses du diocèse. J'en ai

confié la diiection à M. Ling, qui vous lournira tous

]t;s renseignements et les documents qui s'y rappor-

tent, et vous aidera à l'établir régulièrement dans vos

paroisses.

Après avoir ainsi, suivant les règles d'une charité

bien ordonnée, pourvu aux besoins du diocèse, il

convient du penser à ceux de l'Eglise en général, ot

d'associer les liilèles à tout le bien qui lui reste à faire

dans les pays infidèles. C'est pourquoi il faut conti-

nuer à encourager l'Œuvre de la Propairation de la

Foi, et la maintenir sur le même pied qu'auparavant,

d'autant plus que le diocèse a encore absolument
hesoui de la part qui lui est fuite dans les allocations

de l'Œuvre.

Il faut aussi conserver et encourager la belle Œu-
vre de la fSiinte-Enfance. Cependant, comme les

deux autres sie complètent mutuellement, et s'unissent

pour rencontrer tous les besoins de la conservation et

de la propagation de la Foi, je désire qu'elles soient

plus spécialement encouragées, et que la Sainte lin •

fance soit laissée comme l'œuvre propre des enlants

des écoles, qu'elle accoutumera ainsi à prendre part

aux bonnes œuvres.

Vous rorevrez avec la présente an compte-rendu
ou Annuaire de l'Apostolat de la l'rière, où sont expo-

sés plus au long les documents ot les renseiffiiements

il

Ifi. ;
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relatifs à, rétablissement rôsrulic. de ces œnvro?, ou à

luur ori^anisation sous Kî choi'dti l'Apostolat, et qui ea

font connaître l'excellence et les avantages. Vouf le

lirez avec intérêt, et vous y trouverez un précieux en-

couragement à fivorist'r des œuvres si hautement rc-

comm ndées par le Souverain Pontite, et destniéea à

contribuer si puissamment, kous votre direction, au

bien des âmes et à l'honneur du Clergé.

II

Vous recevrez avec la présente le texte de l'a.

dresse qui doit ètr(? présentée à N. S. P. le iaptS «

l'occasion de ses Noces cfUr, par le clergé et les lideles

de la Province. Vous recevrez ei^ même temps, pour

chaque paroisse, un t)lanc destiné à recevoir les signa-

tures i. cette adresse. Veuillez le iaire remplir au

nlus tôt, en prenant, autant que possible, les sifinatu-

res autographes, et renvoyez-le ensuite sans délai au

Secrétariat de l'Evéché.

Comme la contribution des fidèles au Denier de

Si Pierre doit accomp»gner la présentation de la-

dresse et de l'Album, je vous prie de i.ure parvenir

également au Trésorier tout ce que vous avez reçu

pour cette Q-^uvre.

Il manque encore beaucoup de photographies.

Veuillez envoyer ou plus tôt celles qui sont en retard.

III

Te prolite de la présente pour vous souhaiter une

boniie et heureuse année, et je prie le Seigneur de ré-

pandre ses plus abondantes bénédictions sur vos per-

sonnes, sur votre ministère, et sur tous les tideles

confiés à vos soins.
^ k; ^«

C'est dans ces sentiments que je demeure bien

sincèrement.

Votre tout dévoué Serviteur

et aftectionné Père en Dieu,

»!. l,. F., EvÊQUE DES Trois-Rivières.
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Monseipeyf l'Eïèque des Tfois-fiiiiièfes,
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LOUIS FRANÇOIS LAFLECHE,

V\n L\ MiSKiucouDE i)K DiEi; KT i.v Grâce m: Saint Siéck

Apostoliqte, KrÈQUE DES Tnois-RiviÈnES,

.\ii Cirnjr. ati.r r,oiininiiiaiiti'!< lUli'jiciisrs tt a toux 1rs Vidi-lr^

lie No!rc Diorcs-'. Sahif n UàinlicHoit ni Nn'rr Sriiineur

.IrSiis-Christ.

N;)s TuÈs-C'iiiEns FjiÈni;t<,

Nous jiniviToiis hienlùt. ;"i (t jour lU' n-jouis-

>;iiict' chn'titMuic (|Ut' Nous vous avons déjà auuun-

Cl'. (>l ((uc Dieu réserve à son K^lisi' ]tonr Ifiuperrr la

douleur de ses épreuves présenles. Kneure (]uelques se-

maines, et, le -Jl de nuii pruehain, le cours des annt os

aura reiKnivelé [lour l.i einquaulièmc fois le jour heu-

leiix pour lE^lise raitholique, où son Immortel Pontife,

Pie IX. élevé à la dignité épiseopale, fut chargé û" p-n-

Ire siu- les uujutairnes d'israi-j une iiorfiou du troupeau

du Seijiueur, en ;iltendant ((u'il fui appelé par le Prin<-e

e'.ernel des l'asîeurs à paître et .utuvcrncr ;.v'e tan! d'
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gloii'»^ le tvoupojni Uiui entier. Le jour ([ui accomplira

un événement ?i rare sora pour tous les enfants de l'E-

glise un jour (raclions de grâces au Seigneur pour la

protection visible dont il entoure son Vicaire ici-bas. Ce

sera en môme temps pour l'illustre Prisonnier du Vati-

can un jour de consolation et de triomphe. Car, pendant

que les rois dégénérés de ce siècle se réjouissent de voir

disparaître de son iront auguste celte couronne tempo-

relle dont ils ne peuvent plus soutenir l'éclat sans tache,

pendant que ses ennemis, les fils ingrats de l'Edise. se

flattent d'avoir brisé son joug, et comprimé sa souverai-

neté entre les quatre murs du Vatican, de tous les pays

du monde les fidèles sujets de ce Roi pacifique se lève-

ront, et viendront déposer à ses pieds l'hommage de leur

amour et de leur fidélité, et montreront ainsi que les li-

mites de la terre seules marquent h>s bornes de son em-

pire. Son cœur se dilatera en voyant s'accomplir pour

lui les paroles du prophète : " leva in circuilu oculos luos,

H et vide : onmes isti conçiregati smtt, veneriinf tibi ; filli tni

M (le longe venicnt, etfiliœ tnx delatcre siiroent. n " Levez

'I vos yeux et regardez : tous ceux que vous voyez assem-

M blés ici viennent pour vous ;
vos fils viendront de bien

« loin,et vos filles viendront vous trouver de lous côtés.)i

(Isaïe LX. \.\

Notre pays sera représenté dans celte manil'eslalion

solennelle de l'Univers Catholique à la royauté de Jésus-

Christ dans la personne de son Vicaire. Un des Evèques

de la Province, accompagné de plusieurs pèlerins, prê-

tres et laïques, est chargé d'aller déposer aux pieds de

l'augusle Ponlift^ nos hommages et nos offrandes, et re-

cueillir les bénédictions qu'il répandra en c(> joiir siu-

ses enrants fidèles, l! est désirable^ N. T. C. R, «lue

vous joigniez vos actions de grâces à celles que l'Egli-

se entière ofi'rira ce jour là, pour tous les biens dont 11 a

rempli le règne de Pie IX ; ce (pie vous ftM-ez en la uui-

L

m
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nièi(> (lue Nous prescrivons ci-après. Et afin que votre

loi et votre confiance s'accroissent avec les épreuves de

Notre Sainte Mère l'Eglise, en voyant comment Dieu

sest plu à accomplir, pendant o pontificat de Pie IX,

les promesses qu'il lui a faites, Nous croyons devoir vous

rappeler et exposer brièvement, à cette occasion, les prin-

cipaux événements qui ont rempli et illustré ce long et

glorieux pontificat. Il nous offre une succession des

plus redoutables tempêtes que l'enfer ait jamais suscitées

contre la Bannie de l'Eglise Catholique. Mais en môme
temps il nous montre le Pilote infaillible, les yeux cons-

tannuent tournés vers l'Etoile de la mer, dirigeant d'une

main sûre et ferme celte Barque impérissable vers le port

du salut, où elle a la certitude d'arriver. Nous voyons

se réaliser en Pie IX ce que Notre-Seigneur prédisait h

ses Apôtres, la veille de sa mort, en leur recommandant

do ne point se livrer au découragement, mais à la con-

fiance et à la joie lorsqu'ils verraient s'accomplir ses pa-

roles : i< Si le monde vous hait, leur dit-il, c'est qu'il

n ni"a haï avant vous. Si vous étiez du monde, le monde
" aimerait ce qui est à lui : mais parce que vous n'êtes

u point du monde, et (juc je vous ai choisis du milieu du
'I monde, c'est pour cela que le monde vous hait.

" Mais ayez confiance, j'ai vaincu le monde. Sou-
"• venez-vous de ce que je vous ai déjà dit : Le ser-

" vileur n'est pas plus grand que son maître. S'ils

" m'ont persécuté, ils vous persécuteront aussi
; s'ils ont

« gardé mes paroles, ils garderont aussi les vôtres, m « Si

Il imindns vos odit, scitote qiiia me priorcm vobis odio

'( habuU. Si de mundo fuissetis^ mundus quod suum erat

I' diligeret : quia vero de mundo non estis, sed ego elegi vos

t' de mundo, propterea odit i^os mundus. In mundo près-

" suram iiabebitis : sed eonfidite, ego vici mundum. Memen
« totc sermonis mei, quem ego dixi vobis : Non est servies

'< major domino Huo. Si me persecnii sunt^ et vos persC'

"'?;!'/
î
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(i queMur ; ai sermoneni meum sn'vavffnmf^et vesfrum ser-

Il vnhunl, « (l)

I LkS PHEMIKRES ANNÉES : PAKDON KT KXIL.

Dès les premiers; jours, N. T. C. F., où, \yav une ad-

mirable disposition de la divine Providence, Pie IX fui

tHevé au souverain ponUfieaf, voyant de quelle horrible

tempùte l'Efilise catholique était menacée et agitée de

toutes parts, il en exprima ainsi sa douleur à tous les

Evèqiies du monde :

" Nul d entre voiis n'ignore. Vénérables Frères, que

" dans ce siècle déplorable, une guerre furieuse et redou-

" table est déclarée au catholicisme. Unis entre eux

'^ par -un pacte criminel, les ennemis de notre religion re-

" poussent les saines doctrines, ils ferment l'oreille à la

•• voix de la vérité, ils produisent au grand jour les opi-

'• nions les plus funestes et font tous leurs efforts pour

'' les répandre et les faire triompher dans le public.

•' Nous sommes saisi d'horreur et pénétré de la douleur

•' la plus vive, (juand Nous réfléchissons à tant de mon-

'' strueuses erreurs, à tant d moyens de nuire, tant d'ar-

" tifices et de coupables manoeuvres, dont se servent ces

'^ ennemis de la vérité et de la lumière
;

habiles dans

l'art de tromper, ils veulent étouffer dans les esprits

tout sentiment de piété, de justice et d'honnêteté, cor-

rompre les mœurs, fouler aux pieds tous les droits

^' divins et humains, ébranler la religion catholique et

'• la société civile, les détruire m'-me de fond en comble,

" s'il était possible." (2)

Puis, leur exposant les principales erreurs qui do-

minent surtout aujourd'hui, et qui sont les sources de

presque toutes les autres, il signale d'abord l'incroyable

(!) Joan.XV, XVI.

(2) BucjoUqne (lu NoT. 1«4«. v

I !
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aiulace fie '" ces implacables ('iiucuiis du iioni chrotioii

" qui, (^mporlôs par uui; aveugle fureur d'iuipiélé, et ou-

' vrant, leur bouche aux blasphèmes contre Dieu, ne

" rougissent [Vàs d'enseigner liautemeut et pul)liquemenl
• que les augustes mystères de notre religion sont des

'• erreurs et des inventions liumaines, et (jne la doctrine

'• de l'Eglise catholique est opposée au bien et aux inté-

" rets de la société civile." (!)

Il signale en même temps cette déplorable faiblesse

de tant de catholiques qui, se laissant séduire par les

paroles fallacieuses et les habiles manœuvres des alîiliés

des sociétés secrètes, leur prêtent un secours eflicace

dans leur dessein d'établir siu^ les ruines de l'Eglise

catholiijuti et de la société elle-même un horrible sys-

tème de communisme. ,

Car « tel est le but, dit-il, des menées profondément
» ténébreuses de ces hommes qui, cachant la rapacité des

Il loups sous la peau des brebis, sinsinuent adroitement
u dans les esprits, les séduisent par les dehors d'une pié-

'I té plus élevée, d'une vertu plus sévère, les enchainent
«I doucement, les tuent dans l'ombre, les détournent de

rt toute pratique religieuse, égorgent et mettent en
<i pièces les ouailles du Seigneur.» r2)

Afin de mettre au grand jour les perfides desseins de

ceux tjui, au nom de la liberté et du progrès, décla-

maient contre le Pontife Romain et contre l'exercice de

ce pouvoir temporel nécessaire à son indépendance, Pie

IX inaugura son avènement en opérant dans le gouver-
nement de ses ;Etats les réformes compatibles avec le

bien de ses sujets, et en couvrant d'un pardon général

les délits politiques. Avant deux ans, il prenait le che-

min de l'exil, chassé de Rome et de son siège par ceux-

là même dont il avait ouvert les prisons.

(1) Ead«m.

(î) Endem.

' -i^"
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On vil Jilurs pour un uiouicnt et» que l'onferm.iient

les belles promesses de ces nouveaux libérateurs, qui pu-

rent se livrer pendant quelques mois à leur fureur sata-

nique contre l'Eglise, '< T.a vilb; de Rome, siège princi-

« pal de l'Eglise eatbolique, devint une forêt pleine de

« monstres frémissants, le rendez-vous des liérétiques et

« des apostats de toutes les nations.» (1)

Cependant les sentiments de l'antique honneur

chrétien n'étaient pas encore éteints sur les trônes de

l'Europe ; les i)rinees comprenaient encore que «la puis-

" sance royale b;ur a été donnée, non seulement pour le

" gouvernement du monde,mais surtout pour ladéfense de

"rEglise."c2) Ils s'éumrent à. la vue de l'outrage fait à l'Egli-

se, au mépris de leur propre autorité, destinée surtout à la

défendre, et bientôt bnirs troupes victorieuses délivrèrent

la ville et ramenèrent en triomphe le Pontife exilé.

II. DÉFiNrriON ou dogme de l'Immaculée GoNCEPTmN de la

Très-Sainte Vierge.

Reconnaissant dans sa délivrance et son rétablisse-

ment un elfet de la protection de Marie, Mère de Dieu,

le nouveau Pontife voulut remplir au plus tôt le vœu de

l'Eglise, et compléter sur la terre la gloire de la Reine

des cieux, en définissant comme article de foi le dogme

de son Immaculée Conception. Ni les troubles qui

avaient agité les commencements de son Pontificat, ni

les persécutions, ni l'exil n'avaient pu le distraire de ce

pieux dessein qu'il nourrissait dans son cœur. De son

exil de Gaëte il avait adressé à tous les Evoques du mon

de une Lettre Encyclique pour connaître à ce sujet la foi

et les vœux de l'Eglise, afin de rendre son jugement su-

m-ême avec toute la solennité possible.

(1) Allocution 20 ATrLl 1849.

(2) S. Léo, Ep. 156, ad Léon. Aug.



DitMi, fliiiis son iin'tt'aldc niisri-icurdc, vf»\'in)t dans

sa pri'scitMicP, do toute é terni lé, la ruiui^ lamentable de

font, le genre humain par la transgression d"Adam, et

ayant décrété de réparer et aecomiilir rd'uvre primitive

df> sa bonté par l'Incarnation du Verbe, avait choisi et

préparé, do toute éternité, une mère à son Fils Unique,

la préservant, par un privilège spécial de sa miséricorde,

exempte de la tache du péché originel. Ce glorieux pri"

vilég(^ de Marie,clairemont révélé di^ Dieu,avait toujours

été un objet d(> la croyanc(? de TP^glise : etparcoqu'il n'a-

vait pas été contesté, il n'avait pas été nécessaire,pour le dé-

i'endre, d'en faire l'objet d'une définition dognudique. II

avait été laissé à ces derniers siècdes de cf)n tester mie vérité

si constante et si conforme à la notion d<> rincarnation du

Verbe ; il avait aussi été réservé ai'i Pontife de la Saintf!

Vierge, à Pie IX, d(^ revtMidiquer cette glorieuse préro-

gative et de }iroclamer sa \ictoir(> sur son anti(iu(> en-

nemi.

Ce fn! par ce secret (M admii'able dcssinn de Dieu ([ue,

le 8 décemi)re ISâi, en présence des Pj'inces et des Pon-

tif(^s de l'Eglise venus d(>s extrémités de la terre, et au

milieu d'iui concours inmiense do fidèles de tout rang et

de toute condition, Pie IX,dans fonte la dignité du royal

et souv(>rain sacerdoce, proclama la foi d(>s sit'cles, en dé-

clarant et définissant uque la doctrine selon laquelle la

I' Bienheureuse Vierge Marie fut, dès le premier instant

« de sa conception, par une grâce et un privilège spécial

n du Dieu Tout-Puissant, en vue des nu'rites de Jésus-

<( Christ Sauveur du genre humain, préservée etexempto

« de toute souillure do la faute originelle, est révélée de

Il I)i(>u, et (jue par consé([uent elle doit être crue ferme-

II ment et coustanunent jtar tous les fidèles, n

III. Spoliation du Saint-Sikge.

Ku annonçant dès le commencement au serpent in-

fernal que la Vierge Immaculée lui écraserait un joiu' la

1)
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trie psit riiH terri vinnii hni/iii. le St'iuiit'ur lui iivail pn'-

(lil aussi qu'il épuisfraif oontro elle sa vago inipiuss; mil

«4 (Iropsoi-ail dt.'s pièges sou s ses )1(M Is : El tu ianidiiihrris

riilrnnrn rjiis. Il (••tait donc k)ut naturel qu'apn-s oe non

veau triomphe de Marie. Satan (>\ereat, sa rage ef)n Uv 1(

Pontife qui Vav.iit proclamé. Aussi

ivec une nouvelle fureur cou

vit-on dès lors sévir

tre VielX cott',' horrible

persécution (\\n Vu réduit à la douloureuse silualu>u ou

il est aujoiird'hui. La haine (

ic

tiuie n'est ai

huit il <ïst. l'objet et !a v

leva h>s
itre (lue la haine implacable qui sou

Juifs contre efésus-Chrisl et coiure sa, v ovauté. Il fallait,

non V atteindre et ré(

disparaître du

luire l'influence du Pape,

front du Pontifc-H(.i <-etl ' eiv

faire

ironue

l"nipor(dle, que la m :un ( le l)i(>n avait tmijours prOi«'-ee

(M (jne ueuT les avaient b-nie et veneree t p()ur

coni hier "outriut'. i l f;ill;tit ([u'.dle lui fut arraclu>e
\
wir

'S mains (
1(^ ses propres (Mifa'its. par ceu \ (iui doivent

t;int à l'Eglis ' et à la Pa^au t,>. V(,ici en (luels tt>riue>

Pi(> IX exposait lui-nièuK

r(>uverser. (>l Tingratitud*^

les movinis employés pour le

a 1
ualheureust Italie

Entre les fraude-^ snn. nomore ([ue ce (Minemu

de rKglise oui coutuiut de me: tic t n (iMivn^ pour rcn

di(> odieuse ; ni \ Italiens la foi catholique une dc^

plus pei lides e ('( •lie Cl ils n<' iT.ugisscmt pas d'allir-

M-aiu
mer. de ré[)andre partout

-ion cath(di(iue vA un obs

(leur, à la pro^lK•!ilé de la nalini

1 bruit, (lue la ndi-

eo

t,iclt> à la gloire, à la gr;r.i-

italienue, et ijuc pur

ritalit" la splendeur des air
iisé(iuent. pour ivndre à

ms temps, c-esl-à-dire des temps i.aïens, il laut mettre

h place de la ndiuion cathidi-iue, insinuer, propager,

Is des Protestants et ltur>l

anld.ir les enseimieineu

conveu ticul On ne sait ce (pu. en ( l(> telles a liîrma-

tidii-^^. esi

rieuse, oi

•• Non

le plusdél-stablc. la lu'itidiede l'imi

1 riini)udeuc(> du meii

iiete

sonue e bout'

^ub iniMit la sain le religion du Chilst a ana
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'• (hc ritiilio ;mx «nnèbros (irs «nrcm-s s^i nombrciiites ^t

•• si tirandcs (jui l<i coiivrnipiit toute nntièrc, mais encore,

'•. au miliiMi des niim's de l'antique empire et des inv;»-

- sions des harbanis ravageant toute l'Europe, elle l'a

'• élever dan» la gloire et la grandeur au-d>'?sus de foutes

'• les nat «ns du monde : possédant dans son sein, par un

- bienfri» singulier de Dieu, la Chaire Sacrée de Pierre,

•^ ritalie doit â la religion divine un empire plus solide et

" plus étendu que son antiqu- ..omination terrestre." (Ij

Voi-s vous rappelez, N. T. C. F., les tristes événe^

ments qui marquèrent les années 185'.) et 1800; connnent

le gouvernement du Piémont, abusant du triomphe (\\u;

lui avait procuré le secours funeste de la nation Iraii-

raise, en i)rotitapour étendre sa domination en Italie au

mépris de tous les droits, e.xcila les iveuples à la révolte,

dépouilla de lei; • souveraineté par une suprême injusli-

it< les princes légitimes, et envahit par un attentat ini-

(}ue et sacrilège les provinces du St. Siège. Tout Tl. ni-

vers Catholique s'émut et protesta contre cette usurpation

impie : de diverses cf»ntrées du monde (-hrétien de

valeureux Jeunes guerriers accoururent à la défense des

droits du Siège Ai)OsLoli(iue ; mais, ahandomiés par les

défenseurs-nés de l'Eglise, ils ne :'\vent <iue sceller de

Irur sang leur glorieuse protestation. Le Pontife Rouuiin

fut dépouillé des trois quarts de serf Etats, et l'on couvrit

ces injustices du nouveau droit des faits accnmpli>i.

IV. Lk SvM.ABrs.

A la vue d'une guerre si acharnée déclarée à l'Eglii^

rt au iiouyoir temporel du Pape, plusieurs de ceux qui dé-

siraient sincèrement le bien de l'Eglise en vinrent à croire

(pie peiit-ètre il serait mieux en effet que le Pape re-

unnciU à l'exercice de son pouvoir temporel, et (lue, dans

l4 "•
f.Si/t }

r\- r

ri) Encyclique du « déccrabre 1840.
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l uii.T.'l (le \h pnix, IK^ilisr lût ciUii'r.'in.Mif >('\mv<' '1(^

'Ktat.

" Dt'jà (l('pln^ luiigtt'iniis. (lisait à cf siijot Pic IX

fil I80l,(h',)i) (lt'i»uis loniLrtcinps.iious voyoïis.Véïifrnblt

lù'èrcs, (lut

cntriî les principes, en

lie (h'ploralih; lutt(i?,iu''c de rinc()nip;itibilit('!

trc la v('>rité et rcnviir, entre la

vertu et le vice, entre la Inniit-re et les t(Mi('brcs, jette

.surtout en nos temps malheureux, la socifHé civile

dans l'agitation. Les uns soutiennent ce ([u'ils appel-

lent les oîiinions de lacivilisafion moderne ;
les autres

(b'^fendent les droits de la justice et de n »lre ndigion

très-sainte. Les premiers demandent (j- • le Pontife

Romain so réconcilie et lasse alliance avec ce qu'il»

nonnnent le pror/i 1(> lihrralisDic, la civilisation mo-

derne liCS seconds souhaitent à bon droit qnv les

principes innuuablc^ ( 't in('l)ranl.'ibles de rélernelle

tlce soient gardés inviolables dai)< leur iut('>griti3
;

(jue Ton maintienne pleinement la i)uissance salntain;

de notre ndigion divine; car c'est elle qui fait resplen-

dir la gloire de Dieu et (jui dunne des remèdes conve-

nables pour tous l(îs maux dont le genre humain est

allligii ; elle est la règle uni((ue qui, dans celte vie mor-

telle forme les iils des honimes à toutes les vertus et

les conduit au port de r.Htnuifc! bienheureuse.

>' Mais cette opposition, les patron.- de la civilisation

moderne ne radmeltent pas ; car ils allirment qu'ils

't sincèn's de la ludigion. Nous»''• sont les amis vrais (

voudrions ajouter foi à IvMirs jia rôles, si les faits les

plus douloureux (\xn se passent sous les yeux de tous ne

venaient chaque jour attester le contraire

r le bien de

n à la civilisation moderne,
Quant à ceux qui Nous invitent, pou

'• la religion, à tendr.' la mai
' Nous leur demandons si, en pn'sence des faits dont

•* nous sommes témoins, celui que le Christ lui-même a
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divinement constitué son Vicaire sur la tt'ire pour
maintenir la pureté de sa doctrine céleste, pour en

nourrir ses agneaux, ses bi-ehis et pour les fortifier,

pourrait, sans blesser gravement sa conscience, sans

devenir pour tous un objet de scandale, l'aire alliance

avec cette civilisation moderne, d'où viennent tant de

maux à jamais déplorables, tant d'opinions détestables,

' tant d'e'-reurs et tant de principes absolument contraires
'

î'i la religion catholitiue vl à sa doctrine.

'' Cette civilisation moderne d'un côté s'attache à

• favoriser tout culte non-catholique, n'écarte pas même
* les infidèles des em])loispablics,ouvre les écoles calho-
' liques à leurs enfants ; et d'autre part elle se déchaîne
" contre les communautés religieuses, contre les insti-

•• tuts fondés pour diriger les écoles cathpliijues, contre
" les jiersonnes ecclésiastiques de tout rang, contre C(>1-

" les même qvii sont revêtues des plus hautes dignités,

" et dont plusieurs souffrent aujourd'hui dans les anxi-

" étés de l'exil ou dans les fers, enfin contre les laïques
'• distingués (jui, dévoués à Notre personne et à ceSaint-
'' Siège, défendent courageusemeni la cause d(! lu reli-

•' gion et de la justice.

" Cette civilisation prodigue ses subsides aux insti-

" tuts et aux personnes non-catholiques ; en même
'' tem})S elle dépouille lEglise catholique de ses posses-

" sions légitimes, e' s'applitjue par tous les moyens,
•• avec le plus grand zèle, à afl'aiblir sa salutaire influ-

'' ence. Elle laisse tout(î liberté à ceux qtii, par leur

" parole ou par leurs écrits, attaquent l'Église et les

" hommes dévoués à sa cause ; elle inspire, entretient et

*' fomente la licence, elle se montre, aussi, pleine de mo-
'• dération et de réserve dans la répression des attaiiues

" violentes et odieuses dirigées contre ceux qui publient

" de bons écrits, tandis (j Telle tiaite ces derniers avec

li
.'' •*

.. :t'<
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uiu. oxliêiiu' s,^véiit^. dès qu'elle croit qu'il, on. dé

•^ passé t.«t soit peu les borues d. la "'•^'^•^^•'';^"..
....

^^ Est-..« donc à oHto civilisation <iu... 1.;
l on e

.' Roinain pourrait .jamais t.'nrtro une niaui amie ? (D

"mi qu. 1.S prin.-.ii.os sé.luisants du libéralisme et

U. autres erreurs du temps euHseni ét6 déjà condamnes

llans les lettre. Encycliques de Pie IX et de ses P 6dé-

oesseur» Pie VIIl et Gré-roire XVI, néanmouis leu tx-

tenHion croissante demanda '"M^^n.y.isr.nent qu Ih
«^

.Hissent une cudamnation encore plus explicite et plus

'r^nne^. : c'est ce qui fut l'objet de IKncyclique Q.a.U>

ctna et du Syllohus. .

'

A l'apparition de ces documents, proclamant les drmts

divins et sociaux qui appartiennent à la seule reliRion Ca-

U.olique, Apostolique et Romaine, l'on vit quelque chose

.Llblableà ce que l'on avail vu à la naissance du

Sauveur. Ceux qui désiraient la lumière reçuru

lo Svllabus avec joie et soumission. Mais on vu

de. princes chrétiens craindre, comme Hérode, pour

la sûreté de leur couronne, et chercher à e com-

'•in r. Le plus coupable d'entre eux est dé,a devenu

exemple de la justice de Dieu : pour avoir prête aux

ennemis de l'Kfzlise la noble épée qu'il avait reçue pour

iH défendre, il a été emporté avec sa couronne par le

!:lde i; colère divine; mais le Syllabus.ib.st.e

il subsistera, comme l'éternelle et immuable vente dont

il est la fidèle et courageuse expression.

Oh ' quel beau 8pectHcle,etdisue de l'KgUse de Dieu,

ofl're Pie IX, proclamant et maintenant fermes les prm-

.-ipcs du droit chrétien devant les puissances du monde

dAerminées à les méconnaître, ou prêtes à les sacrifier .

V Concile (Kcuménioue dj; \.\tican.

L-i nîirole du Souverain Pontife condamnant les er-

reurs inUeme_saaitposUiveetj^il^^

(V) Allocnttpn <lu I mwâ ISSl;

y.
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<^tail iinpohsiblr. " Mais cfltc {taiolc, ctait-t'lU' inlailli-

" bl»; ? N'avail-i'llo pas besoin d'rliv coiitiiiui'tî l»«'«i' l"as-

" senliiiu'iU. d»; l'Kpiscopat, on mieux cucortspar \ni (jOII-

" cilo (fÀ'unu'uiciue ? Il fallait un Concile?." Ainsi pt-n-

saitMit et (lisaient cenx(iui,onbliant. la promesse de Jésus-

Christ à St. Pierre, et renversant l'ordre (jn'il a établi,

voulaient qu(^ le Chef de l'Kglirte, au lieu de confirmer ses

Frères, suivant le précej)t<! du Sauveur, dût ;.ui-même être

confirmé par eux.

Le Pape, voulant applicuier aux maux qui affligeaient

lEiiliso et la société civile un remède proportionné k

leur }:ravité, convoqua et assembla le Saint Concile

OlMMiméniqiie du Vatican. Ceux (jui le demandaient de-

mandèrent aussi (juil ne soccupàt point de la question

pour laquelle ils l'avaient eux-mêmes rendu nécessaire,

celle de l'infaillibilité doctrinale du Souverain Pontife.

Mai? le St. Esprit en jugea autrement ; et au jour solennel

où, parlant par la bouche du Vicaire de Jésus-Christ, Il

l'evendiqna les droits sacrés de l'Kglise et la prérogative

de s(ui Chef, Nous fûmes heureux d'être le témoin de

votre foi à l'Infaillibilité du Magistère suprême du Pon-

tife Romain et de votre soumission pleine et entièroàses

enseiguements.K.n assistant à la définition dogmatique do

cette vérité foudam<!ntale de notre foi, et à la vue de la

sainte allégresse (jui en accueillit la proclamation, Nous

uo"s .sommes représenté,avec bien d'autrea,le jour solen-

nel où Dieu promulgua sur la montagne ' Sinai la loi

de l'ancienne alliance. Hélas ! nous ne .
.isions pas de-

voir être sitôt transpone aux scènes du Calvaire.

VI I Captivité.

J)ieu,qni 9 aimé les hommes jusqu'à livrer pour eux

son propre Fiis : 0«< f^'ar?) propiio FiUo suo 7wn prprrvit,

.^f'd pro HobL^ omnibus tvadidit iUum 1 ) a décrété que ceux-là

;è;1

(l) St l'md, Rom. VllI. 3'^
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dans la "toire de sa résureclion, de mèn.e .1 laut que E-

, .'^hn i„ue nui est sou Corps mystique, partage

gUse t^f>»'" "f-;^'" „.„, ,ue qui doit avoir part à sa

les douleurs de sa P" »'<

,,,^„„ ,, j» so,.

S:l::itnrt :,r

" " èù. mnempseutre les „,ai„s

dum l'on, atcm P
^^^^^ ^^ ^^..^^^^^

r.S:t :'nati"o:s?;:Aa protection visiWe dont Diç.

Îv-ntourora, eu la faisan, sortir vcloneuse d s n a>n^ d<,«

•

Tl i-'iut surtout une son Ghet visible, le Vicai

::^^;^u« -it trahi, vendu, d.pouiUÙ et con-

le de J^^^^ ^" ^ , ^,^^1 ,,,,ie glorieuse épreuve

'T%dt^ Dieu de soumettre présentement son Eglise,

qu'il pla t a Diui de^ov i
^^

^^^^ ^^^^
^^^^. ^^^ p^^.

. S^!c!tisbrebisserontdispersées" ^^P.rH.«,n pas-

'' <orc»i, ff (lispevçientiirovcs gregts.

Le terrible coup qui dispersa le Concile échita le

Le leii uu i 1

déiinilion de l'intaïUibilite

':l'c',u d- ur: olà rexenqde de Pierre tirer

ap ret la protestation du sang, il leur répéta les paroles pr(

(1) St. Paul, Rom. VIII. 29.

(•>) Si. LucXXll. 4Si,
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phétique du Sauveur, qui paraissent devoir recevoir bien-

tôt leur terrible réalisation :
" Soutirez-les. Ceux qui se

s(.'rvenf de l'épée périront par Tepée."' '^ Swtd'vefe hue. Om-

iirs l'fiim qui accvpevini (/ladiuin^ (jladio pcrihiuiL" (l)

Le Saint Evangile nous apprend, N. T. (1. F., que lors-

<{ue ses ennemis eurent arrêté Jésus-Christ, ils le condiiij

sirenf devant Pilate, en l'accusant de Iroulder la paix

publique par sa doctrine et jiar des prétentions à la

royauté. '• Voici. lui dirent-ils. un homme que nous

" avons trouvé pervertissant notre nation, et empêchant
' de payer le tribut à César, et se disant le Christ et roi.

'' Il soulève le peuple par la doctrine qu'il répand dans

" toute la Judée, depuis la Galilée, où il a commencé,
'• jusqu'ici. Pour nous, nous n'avons point d'autre

'' roi que César, et si vous délivrez cet honune, vous
'' n'êtes point ami de César: car([uiconque se tait roi, se

" déclare contre César." ^^ Jlvnc hicenimm autvi'f tmtem
'' ffcnlcm nostram. et prohibeutcm tributa dam Cacsari, cf.

" diccntcm se (hristum rcf/nin essi\ Commovet popuhitn.

" doccns pcr vniversam Judarom^ incipiens n Galilca vsquo

" hue. {'2) Non habcnms rrijcm, ni.si Cacsarem. Si hune

" dimiltis^ non es amievs Caesoris. Onuiis enim, qui se

'' rf'finn facity eontradici! Cncsari.'' Ç))

Interrogé à ce sujet par Pilate, Noire-Seigneur lui

répondit :
'' Oui, je suis roi. C'est pour cela que je suis

'' né, et ([ue je suis venu dans le monde, afin de rendre
•' témoignage à la vérité. Quiconqur^ aj)parlient à la

vérité écouté ma voix." '* Tu dicis^ quia re.r sunt, ego.

" Eqo i,i hoc nahts su}n. et ad hoc veni in inundum^ vt

(1) Muuh. XXVr. 5'.'.

(2) Lii^, A.XUI 2. 5.

(3^ Jo.ui. XÏX L2. l.'i.

ir

I
^^

4 4

ii;,

,

V'

%^
%

( ÂdlÊ

Ji
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tesliniontuiii pcihibcant vrri'tnt!:ouni!s qui eut. rx caitot'.'.

" ouf/jif vorcin mcnm. {
n

N. T. (^. F. Nous voiH pnon
Or

(Iro coin

futoui aujoin

rhrétioiiJ

lu'inciix- favori, q

(lo tOUB les Cllltt':'.

dp vous bien ven-

lerse-
nie lin but, commun et avoué do ceux qui

i

^

urdhui TÉsli^o Catholi.ine dans Ion pay.

Bipu loin de s'arrêter à rappli.-ation de leur

arlailc

d"enchainer et il'écurter eu

di^e Catholique, en vertu «.

mandemen

loiiin'absurde, de la liberU- p
^

- Unir b\it principal, dit Pie IX, est

lutaire dont TE-

.le Pinslitnîion et du com-

Fondateur, doit faire usage
t de son divin

ius(iu"à la consom nation dc> siècles, non

des partb-nliers. (lu'à réf;arddca nat
l'éj,Mrd

peuples et de leurs souv

Los motifs de la pei

moins

ions de

erauis.

sêcutiou actu

il!

dlc contre le Pape sont

IPS m.Mnes (lui furent invoquas contre Jésus-Christ : «le

vouloir être roi ni

el t

dépendant (!> tout pouv

\. troubler la paix publique par sa doctrine

oir terrestre,

C'est

po\ininoi, après i av oir dépouillé de ce pouvoir tempov

(im ass

fennn

m-ait son iudépendance, on vr lit maintenant lui

l;i bouche, en so vmietlan!. ses paroles et ses e

uMuentsà ranpréctaliondes tribmiau X civils. Ces!

n-

le

désir du Saint

bien la triste situât ion (jui

I>ère N T. C. F.,que les fidèles comprennent

s.mt point prendre au

lui est faite, et '^lu'ils ne se lais-

X artilices perfides de ceux c}

se tïorcen t de. dénaturer et détigiuvr le ver

m
itabîe état de

jans lequ d il se trouve. Nous ne pouvons mieux

r celte situation, N. T. C. F., qu en cm-

;lans lesquels le Saint Père Texpos

choses i

vous l'aire connailre (

ployant les termes (

lui-même tout dernièrement au

naux, en <

tju'anx ex

ait

ucré Collège des Cardi-

b-niamlant (lue ses parolas fussent répétées jus-

l rém liés de la terre:

(1) Joan. XVIII. 37.

(2) tncycl. Quaut» cnT«, 8 die. 1861.
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les envahisseurs Aa Notre principauté civile, foulant aux

pieds tout droit divin et humain, violant la foi des pac-

tes solennels et profitant des malheurs d'une illustre na-

tion catholique, occupèrent par la violence et par 1(!S

armes les provinces qui étaient encore en Notre pouvoir,

s'emparèrent de cette cité sainte, et, par cette œuvre

dune si grande iniquité, remplirent de deuil et de dou-

leur l'Eglise entière

•' Kn vérité, ou peut dire que cette œuvre de démo-

lition et de renversement de tout ce qui touche à Tédill-

ce et à l'ordre ecclésiastique est déjà presque consommée,

sinon quant aux désir et à la haine de.s persécuteurs, au

moins iiuanf aux ruines très-funestes qu'ils ont jusfiuù

«•'jour accumulées. Il suffit en effet de jeter les yeux

sur les lois et les décrets promulgués depuis le commen-

rcment de la nouvelle domination jusqu'aujourd'hui,

])Our s'apercevoir clairement qu'on Nous a enlevé un à

un, peu à peu, de jour en jour et les nus après les autres,

les moyens et les ressources dont Nous avon,- absolu-

ment besoin pour diriger et gouverner, comme il con-

vient, l'Eglise catholiqiie

" Vp . fois les Ordres religieux dispersés, le ti'avail et

l-s pr '. - de destruction se sont trmrnés vers le clergé

sécnhei

'' Mais pour les fils déserteurs de l'Eglise, ce n'était

jias assez d'avoir ainsi envahi ou détruit tant d'institu-

tions et de si grande importance, tant qu'ils n'avaient pas

encore mis des obstacles au libre exercice de la mission

^)ùrifuelle des ministres du sanctuaire. Il sont aussi en-

core parvenus à ce but criminel par la loi récemment

approuvée do la Chambre des députés, et qu'ils appellenl

ihi nom de Loi mir Irs nbnn <hi clerfir. en vertu de laquelle

iMi inij>nlc à crime el à délit, tant au.\ Evèciues qu'au:^

iv i
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pirhrs. f'1 nii liiii.iM' (Lo peines seveivs ces iicles que les

auteurs de la susdite loi conipreunent sous le uoni insi-

dieux de pertubation de la conseience qu'ils appellent pu-

blique, ou de perturbation d(» la paix des familles, hu

vertu encn.e de cette loi ([ue Nous signalons, les paroles

et les écrits de tout genre par lesipu^ls les ministres de la

relioion eroiront.à raison de leur charge, devoir signaler

.t désapprouver des lois, des décrets nu tout autre acte

de Tauforité civile, comme contraires soit aux droits de

la religion, soit aux lois de Dieu et de l'Eglise, seront

-salement passibles de châtiments et de peines, comme

au-i l'univre de ceux qui auront publié ou répandu ces

mêmes écrits, quel.iue soit le rang de l'autorité ecc esi-

astique et «luelque soit le lieu d'où ils émanent. Une

lois cette loi portée et promulguée, il sera permis a un

tribunal laï.iue de définir si dans l'administration des

sacrements et dans la prédication de la parole de Dumk

le prêtre a troublé la conscience publiiiue et la tranqui-

lité des familles, et la condition de l'évèque et du prêtre

.era telle. .lu'on comprimera ,M arrêtera leur voix, non

moins (lue la voix du Vicaire de Jésus-Christ. i[n^, bien

,P déclaré en soi, pour des motifs politiques, exempt
que

de toute espèce de peine, n'en est \
t i.as moins censé devoir

être puni lans la personne de ceux qui amont été com-

plices de sa faute

de déclarer ouvet

c es t là. en elVel, ce que n'a pai ,
craint

tement. à la Chambre des députés, un

ini nistre du royaume, lorscjne. pa lant de Nous, il avou-

ait hautement ([ue ( •e n'était ni nouveau, ni i
nsolitedan;

les lois, là contraires aux re -lt>s. à la science et à bi pi'-'"

tique du droit criminel, de punir les comi

me, (luant l'auteur principal ne peut être alb

il est clair que, dans l'intention de ceux qui g

ilices d'un cy\-

int. D'où

îiouvernent.

si dirigé le coup de cette loi.

lorsque Nos paroles ou Nos actes vien
c'est contre Nous aussi que

de telle sorte ({ue

(Iront à offenser cette loi, les évê(|ue ou les prêtres qui



[JUC 1<'S

ni insi-

lonf pu-

es. Kn

parole?

[es (le li»

signaler

itre acte

.roits (le

}, tueront
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auront reproduit Nos discours ou exécuté Nos ordre.^i,

devront subir la peine de ce prétendu crime, dont Nous,
autant (|u'auteur principal, Nous serons condamné â

l)orler l'inculpation et la faute.

' Voilà donc, Vénérables Frères, comment, non seu-

lement tant d'.isiles et d'instituts que les siècles avaient

édifiés, que les bouleversements n'avaient pu abattre et

(jui sont si né(iessaires à l'administration de l'Eglise, on^

été détruits parmi nous par la violence et l'esprit de des-

truction de Nos ennemis, mais comment encore on est

arrivé d'une façon criminelle à rendre impossible à l'E-

j^lise cette sublime mission d'enseigner et de veiller sur

le salut des âmes qu'elle a re(jue de son divin Fondateur,

en décrétant des peines très-sévères pour fermer la bou-

che à ses ministres, qui, tandis qu'ils enseignent aux
peuples à observer tout ce que Jésus-Christ a ordonné, et

qu'ils insistent à temps t!t à contre temps, en reprenant,

en suppliant et en réprimandant en toute patience et doc-

trine, ne font pas antre chose que ce qui leur est com-
mandé par l'autorité divine et ecclésiastique

'• Jamais, assurément,non jamais h- Pontife Romain
n'est et ne sera pleinement maître de sa liberté et de son

pouvoir, tant q\i'il sera soumis à des dominateurs dans

sa capitale. Il n'y a pour lui d'autre destinée possible à

Home que celle d'ètn; ou vrai souverain, ou captif ; et il

ni' pourra jamais y avoir de paix, de sécurité et de tran-

quilité pour l'Eglise catholique toute entière, tant qne
l'exercice du suprènu» ministère ecclésiastique sera sou-

mis aux passions des parfis, au capri(>e des gouvernants,

aux vicissitudes des élections politicjues. aux projets et

aux actes d'hommes rusés qui n'hésiteront pas à sacrifier

la justice â leur propre intérêt.

'' Mais ne croyez pas. Vénérables Frères, qu'au milieu

d" tant d(^ maux (jui Nous atlligeni pt Nous accablent.
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Noire Ame soit brisée, ou que cette ronlianoe avec laquelle

Nous atteudons les décrets du Dieu Tout-Puissaut et

Éternel vienne à se lasser eu Nous. Eu vérité, depuis le

iour où, après l'usurpation de Notre Ktat Nous prîmes

la résolution de demeurera Rome plutôt que daller

chercher une hospitalité tranquille dans des pays étran-

gers, tt cela dans l'intention de monter une garde vigi.

lantè auprès du tombeau de St. Pierre, pour la défense

des intérêts calholi(iues, Nous n'avons jamais cesse, avec

le secours de Dieu, de combattre pour le triomphe de sa

cPuse, et Nous combattons tous les jours, ne cédant nuile

nart à l'ennemi que repoussé par la force, afin de préser-

ver le peutqui reste encore de l'irruption de ces hommes

qui mettent tout à sac et s'efforcent de tout détruire. La

où d'autres secours Nous ont manqué pour détendre les

droits de l'Eglise et de la religion. Nous nous sommes

Sv^rvi de Notre voix et de Nos réclamations. '

Cependant, N. T. C. F., la persécution dont N. S.

Père le Pape est la victime a eu son effet ordinaire

d'unir davanUge les memb.'.s de l'Eglise à leur Chef. De

même que Notre Seigneur, lorsqu'il fut élevé en crmx

u attira toutes choses à Lui. ' ainsi Pie IX, depuis qu il

est captif, a vu les fidèles du monde entier s'empresser

de lui témoigner, par une succession de pèlerinages a la

ville Sainte, leur amour filial et leur dévouement. Voici

en quels termes il leur en exprime sa vive reconnaissance

dans la même allocution du 12 mars dernier :

'. En attendant le jour où le Pasteur de l'Eglise

Universelle ser:. ^Mifin remis eu possession de sa pleine

et vraie liberté -ous ne désirons rien tant. Vénéra-

bles Frères, que de voir nos paroles se répandre de 1 en-

ceinte de cette salle jusqu'aux dernières limites de la

terre pour ciu'elles témoignent des sentiments de Notre

;ime envers tou= les fidèles du monde entier, en recon-

'h.^'
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iiiiissance des admirables témoignages d'amour ul de dé-

vouement filial (ju'ils ne cessent de Nous donner. Nous

désirons, en etlet, leur rendre grâce pour la pieuse libé-

ralité avec lacjuelle, oubliant même souvent leur propres

diilicultés, ils viennent à Notre secours, persuadés que

tout ce qu'on olfre à l'Eglise est donné à Dieu. Nous

désirons aussi les féliciter de leur magnanimité et du

courage avec lesquels ils méprisent les colères et les

railleries des impi'.s, et leur déclarer que Nous leur

sommes profondément reconnaissant pour l'entbousiasme

avec lequel ils cherchent à Nous offrir les témoignages

de leur amour afin de fêter le souvenir anniversaire de

ce jour où, cinquante ans auparavant, Nous reçjumes,

([uoique indigne, la grâce de la consécration épiscopale.

'• Ce que Nous ne souhaitons pas moins vivement,c'est

(juc tous les pasteurs des églises qui sont répandues au

loin sur la terre, en recevant Nos parol(?s, en prennent

encouragement pour faire connaître à leurs fidèles les

périls, les attaques et les préjudices de plus en plus gra-

ves auxquels Nous Sv>mmes en butte, et pour les convain-

cre de plus en plus que Nous, certainement, Nous ne

cesserons jamais, quelle que doive être l'issue de cette

situation, de condamner les iniquités qui se commettent

contre Nous.
''

Les limites de cette esquisse déjà si longue ne nous

permettent point, N. T. C. F., fie vous rappeler tant d'au-

tres effets de la puissance divine qui ont exalté l'Eglise

de Dieu pendant le pontifical de Pie IX. 11 y ; 'irait à

vous exposer un merveilleux développemeul des plus

belles œuvres de la foi et de la charité chrétiennes ; la

restauration de la hiérarchie catholique dans les pays

hérétiques; l'extension des missions chrétiennes dans

les pays infidèles ; la gloire décernée à l'Eglise triom-

phante par la canonisation de plusieurs de ses saints
;

la force acquise à l'Eglise militante par l'union étroite
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de ses membres à leur Chef, et par le nombre croissant

des catholiqnes vaillants qni, guidés par les enseigne-

ments du Souverain Pontife, et excités par l'exemple

de son courage et do sa fermeté, sont décidés à com-

battre jusqu'au triomphe les combats du Seigneur.

Prenons également courage dans le Seigneur, N. T.

G. F., et dans la puissance de sa vertu, et, '^ revêtus

'* de 'l'armure de Dieu, de la cuirasse de sa justice et du

<^ bouclier de la foi, combattons bravement et avec force

^' contre la puissance des ténèbres et de l'iniciuité de ce

" monde. " Di'-'U est avec son Kglise, et il sera

avec elle jusqu'à la consommation des siècles. A ceux

qui le craignent,:et qui espèrent en sa puissance est réser-

vé le secours de sa miséricorde, et puisqu'il s agit de sa

cause et dt' son combat, il soutiendra ses combattants

jusqu'à l'heure de la victoire.

A ces causes, le saint nom de Dieu invotiué, Nous

réglons et ordonnons c^; qui suit :

lo. Le '20 mai prochain, dimanche de la Pentecôte,

dans toutes les églises du diocèse où se l'ail l'olfice public,

on chantera à la suite de la grandniesse un Te Deum

solennel pour remercier Dieu de toutes les grâces (lu'il a

accordées à Notn> Saint Père le Pape Pie IX pendant son

long et glorieux pontificat.

2o. Le 21 mai, cinquantième anniversaire de sa pro-

motion à la dignité épiscopale, ce Trfkam sera chanté

dans l'église Cathédrale a la suite d'un Salut solennel, a

sept heures du soir. •

3o. Nous exhortons les fidèles a s'approcher de la

sainte table dimanche le 3 de juin prochain, jour proprtî

de la consécration épiscopale de Pie IX, atin de gagner

l'indulgence plénière, applicable aux défunts, que Sa

Sainteté a daigné accorder, pour ce jour-la, aux fidèles

qni s'étant conf.'ssées. et ayant communié et entendu la
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"ainlr» incsso, jjrieront pom* la conversion dos pérhours,

la propagation de la foi, la paix et le triomphe do l'Kgli-

so Romaine.

Sera ?,'ofro présL'nNî lettre pastorale lue et publiée au

prune dans tontes les églises et ehapelles du dioeèse où
se (ail roiriee publie, et en chapitre dans les communau-
tés religieuses le premier dimanche après sa récoj)tion.

Donné aux Ti-ois-Hivières sous Notre seing, le sceau

(lu diocèse et le contre-seing de Notre Secrétaire, ce

vingt-cinquième jour d'avril mil huit cent soixante dix-

sept.

»f« ly. W. Kv. nivS ïllOIS-IllVIKRES.

H

.1 i

Par ordre.

Eu. LiNC. Pire

Secrétaire
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CIRCULAIRE AU CLERGE.
Il

( SÛMINAIIIIC DK.i TltOIS-HlVlLriES,

\
:i:, Avril 1S77.
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MONSIEl II,

!o. Vous ivoovirz av(>c l;i invsonto iino lettre pasto-

i-alt'ù ro('<Nision du cimniantièinf^ anniversaire de réjiisro-

pal de N. T. S. P. l(> Pape Pie IX. Vous pourrez eu faire

la lecture à votrt» piMUthi eu d'Mi\ ou trois diinauehes,

en y joignant les ex[iliealions i]ui; vous jugerez rouve-

nal)les.

2a. Vous avez reen riiiv(>r dernier, du Protonofai-^-e

du district, des l)lancs jtour rtMuvgistreuient des hajitè-

nies, mariages et décès (jui auront lieu en votre paroisse

dans le cours de la présent.» aiuiéiv Los colonnes dti

ces blancs sont destinées a i "urégistreuient des dilVéren

tes nialadi(>s (fui auront cause CCS décès. Pour le l'aire

avec plus d'exactitude et lic facilité, ayez le soin d'inscri-

it» sur la marge du n-gislre à chaque acte de sépulture

ic nom de la maladie à laiiuelle aura succombé la per-

sonu'^ ininnnée. A la liu de Fanuée vous inscrirez dans

les colonnes le chillVe total de chacune do ces maladies

suivant la désignation (]ui y es' doiiiiée.

i' 'h.
\-9ti

^ ., t*(

• "! .S



pour 1rs li;;i»!iMi!i'S t 'l 1rs iiiariMp's. il s>illir;i d'on

iiiscnrt 11' chitrn! total ;iu lias du lahlcnii.

1 (Irvoir (riiiscrirc

itiidf CCS divrrs n'iisfij-Micincnts

lar

.rcsiM'M'O que viiiis vous l'rrcz ui

avec une }:i'aiidi' r\iu

.pic le ^oiiviMiuMiHMil dtMiiandi', et qu'il a lu-cscrits
i

i:uc loi sixM'ialc. aliu de pouvoir suivre .'.vcc plus do pré

«ision les siali:-ti(iurs pcrsoiuudlfs dt> la Proviucc.

liuérai

Irouvcrcz à la suiU' de la préseuto Ti-

IV de la Visite Pastorale, que je (•onuneue(?rai u
:io. Kiiliu VOIl;

u

lieu plus tôt (|u'a rordiuaire. a raisou de la l)elle saison

..,.ii,> .,i..i/... 1,/iiif lix <i'in;iillps. MM. lesque nous avons cette aiuiée pour les senuuUes

(jUrés des paroi Il la visite devra avoir lieu auront

It' soin de lire au iirôue (iiieliiiu^ temps avant la visite,

noire dernière lettre sur la visite pastorale,en eugaj^eaul

les lidèles couliés à leurs soins à s"y bien préi>arer el ù

< a tirer tout le proiil iiuo le Bon Dieu en all-ud.

Je deniouro connue toujours.

Voîro tout dévonô et alleclionné Servili ur,

-'•
!.. F. Kv. ULS Tnois-lliviLULS.

i

m
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Itinéraire de la Visite Pastorale de 187T.

1 Nioolcl 30—31 M.ii, l Juin.

•2 SU'. Moiii(jiii<

3 Sic. Pei'iH'Iuf

^ Sto. BiiyitU'

il

(1

7

H

1- 3

3—1

St.David 1.>-I(

'i—.t

SI. Zi'piiiriii 5—(i—

7

La Hah- 7—H—<)

St. Thomas îl-l(i-l I

St. rranruis 11-1-2-13

\) St. Miclw'l 13-li-l.")

10

11

\-l

13

li

16

17

18

10

20

St. Pi.'

St. liniiaviMitiin

17-1

H

IH-li)

St. (Juiliauiiir 10-'2()--.?l

St. Gcnuaiu

St. Fivdcric do Du
St. Cvrilki

'uiiidville,

St. Fôlix d(! Ki igs"y..

St. Pierre di' Dui'h.ini.

St. FulgeiK.'O

St.Jeau

.)•)

i-)-)-^-

23-24

2i--r)

2:)-20

2(;--27

27-23
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CIRCULAIRE xVU CLERGE.

( Sib.iiNAini: Di;s Tnois-Rivir;iti:s.

( -ii Mai 1«77.

MONSIEL» LI-: (]( IIH.

Un Miallictir hiiMi gi'aiid vient de IVapitîM- la ndiivcll '

paroisse de St. Klie do Ca.Moii. Vnilredi dcr'.iier, sur
los trois hou res de rapres-niuli, un ouragan violei.t ac-

compagné d"un(; plnie torrentielle est venn i'ondiM" snile
village do cello pelit(> ]iaroisse, (>t (mi a renvorsé (juativ
maisons, et détruit dcU'ond eu couihhî la > hapfdle. La
violence du vont était l(dlo, .lue dos niorooaux do la con-
vorturo ont été transjiortés à plus do deux milles de dis-

tance. Ce qu'il y a do plus triste pour les pauvres
Fidèles do cette paroisse, c'est (jn'ilh Mronvent dans
l'iiuiio.ssihilité do recnnstrniro leur niodost(> (dia[i(dlo.

La paroisse est encore oudctiéo de plus do ou/e cents
piastres pour la construction de ccn,. oliaixdlo et do sou
presbytère, ou sorti' ([uo cette t(>rrihl(> épreuv(! la mot
sur !o bord d(! la ruine.

Sur ro.\[M)sé (jne M. le Curé d(> celte paroisse et les

trois Marguilliors du banc-duMivro. m'ont l'ait de cotte

triste siliiation, j'ai cru (|ne la (diarité dos Fidèles du
diocèse ne refuserait pas do leur tondre une main secou-
rable (>t de leur accorder une légère aiunôuo. En eflet

la mo(U(]uo oITrande d'un sou on deux par clia(iuc <"om-
muniant du diocèse subirait pour relever cette cbaptdie
et sauver cotte pauvre iiaroissi; d'une ruino à pcni près
inévitable.
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Vons ftTPz donc le récit de cp ti'islf accident ù vos

paroissiens diniancho i^rocliain, el vous ferez faire une
ipièle d;ins l'é;;lise le même jour ou \o dimanche suivant,

eu les entjaf,n'aiit à donner cliacnn un sou ou deux par

communiant pour venir en aide ;\ c"s i)auvres colons

daiîs leur malheur. J'engage aussi voir" fahritjuo à

ajouter à cette colleele nue aumône de (lutdiiui's piastres

pour suppléer aux dellcits (jui pourront se rtMieontrer,

en (ju(!l(iues endroits, vu la rareté de l'argent. Vons
ferez parvenir an jibis tôt ces aumônes à M. E. Ling,

Si'crétaire, (jui les l'cmettra de si'iite à la fal)ri(iue do
c(>tle paroisse, aiin qu'elle puisse se mettre immédiate-
ment à {"(envre pour reconstruire sa chai)(>lle.

Ces légers sacrifices de quelques sous «issureront

r.ivonir de cette nouvelle paroisse. et]ne pourront man-
(pier d'attirer la l)éuédiction de DiiMi sur nous dans le

temps de crise et de misère extraordinaire que nous
traversons.

Veuillez agréer l'assurance de mon affection la i»lus

sincère, et mo croire connue toujours,

Votre tout dévoué Serviteur,

4. ^

*i^ C. 1<\ Ev. DES Tnois Rivières.
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CIRCULAIRE AU CLERGE.

I
Skminaihe des Tnois-RiviKiiEs

i Août 1877.

MoNsiEun,

La retraite Eedésiastiquo aura lieu cette anuée au
Péiiiuiaire des TroisRivières. Elle eomuieucera nier-

«•redi, le 2-2 du courant, sur les 4 heures de Taprès midi,
et se terminera le mercredi suivant au matin, le 29 cou-
nuit. Tous les Prêtres du diocèse ({ui ne sont point dési-

f,Miés pour avoir soin des paroisses pendant ce temps,
devront assister à cette retraite, conformément à la pres-
cription du 2d Concile provincial. Si (jnelqu'un, pour
uw. raison lé;>itime, ne pouvait le faire, il devra en de-
mander la disp-nse en e.xposant cette raison, et le faire
au plus tôt.

Chariue retraitant aura le soin d'apporter un surplis,

une étole et une barelte.

Vous trouverez à la suite de; la présente la liste des
fiardiens des paroisses pendant la retraite. Je leur donne
les pouvoirs ordinaires de desservant pour les paroisses
(jui leur sont assignées, connue aussi pour celles où leur
ministère pourrait être requis pendant ce temps. Je les

autorise aussi à biner le dimamhe, et ils auront soin de
dire la basse messe dans la paroisse la moins populeuse,

l'heure qui aura été aunoucée par le Curé le dimanche

m
u

t i
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1;! nTr.iKVincssi' (Ir.us la pnroisso piincijialo

ai(Mit pas {•ai)al)l('S de l)inei' dcvrouL s"oii-

t'M-idro avoc lo Curé de la paroisse où il n'y aurait pas do

m(':>r. afin o'.ril averlisso t.on peuple de se ivudn- aux

offices de la paroisse la plus voisiue. Les Curés des i)a-

roi'^-es avoisiuaul ia ville s"y reudrout le diniaïu-he au

ir ehauter la messe, et s'en revieudroul aussi-

îù

Un po
: heure P. :^I

t après les vêpres, (ju'ils chauleronl à uu(

Lo bureau de la caisse St. Thomas se tiendra peudaiiL

cette retraite, le j.'udi, et au besoin le vend ri'ùi. les 23

2i courant To<'s les membres sont luvili'

t u". Confo! ior'niei;! aux rèules, il l'audr !, a Ui

assis-

te de

le l!
ce bureau, faire nno nouv(dle élection des olllciers ue la

société. Les absents ptuivent donner lenr vote ^.ar écrit,

en l'adressant au Président.

Mercredi, le 2G Sejitembre prochain, tons les Prêtres

ordonnés depuis (iuaire ans viendionl ,ai Sémiuaue d<

Trois-Rivière lOU r subli' leur examen iur les .raités tiui

leur oîit été assignes.

r j'e

hien tVir

fruits ifi:

•0'.

e Cl

nou^ par 1.1 prière et lt> recueillement à

l!e n'tr.'ite. afin ([u'elle prodnisa tous 1; s

Bon Dieu en attend.

Da\is cet espoir, je demeu re bien cordialfment,

Voire tout dévoué serviteur,

•^ 1/. F. Ev. DES Tuois-UiviÈnES.
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LISTE DES DESSi:ilVANTS PENDANT LA
IIETRAITE.

.1 •'

MM. L. S. Rlic.-iultelN. Diiguay.—Tiois-Riviî.'res, Cap de
la Mapideloiuc.

M. E. GéïK'ieux.—Cliamplain, Batiscaii.

M. O. Landi-y.—Stc. Amio, St»». GiMicvirvc.

M. P. A. Ro])or<xo.—St. Prospor, St. Stanislas.

M. E. Biais.—St. Tit(\ Stc. TIkh'Ip.

M. A. Boaiu'hos!!''.—St. Luc, St. Narcisse.

M. J. B. Gi-eniiM'.—Si. Maurice, Munt-Caruicl.

M. Cil. Belleniaro.—St. Bouiface, SL(\ Flore.

M. D. Carurcl.—St. Etioniie, St. Barnahc.

M. N. O. Lame-—St. Paulin. St. Alexis, St. Elle.

M. L. Z. Chaniloiinct.—Y,'nn;icliiclie, Si. Sévèr.'.

M. J. A. Mayrand.—S!(\ Ui'sulc, St. Léon.

M. J. Boucher.—lUvière-du-Loui).

M. IL Chapueleiu(\— },I::.skiuongé, St. JusLiu.

M. D. Gérin.—St. Didace.

M. A. Laniy.—St. Michel, St. David.

M. IL Belieniare.—S.. Fi'aurjis, S;. Thomas.

M. J. B. L >clair.—La Baie, St. Zéphirin.

M. A. Desaulniors.—Si. Bona^iMilure, St. Pie.

M. N. D. St. Gyr.—St. Guillaume.

M. J. Tossior.—S:. G «raiiiu, Si. J 'an.

M. E. Raicho. — Drununondville, St. Cyrille.

M. H. Alexandre.—Durliani, Sl Fulgeuce.

M. L. Pothier.—Kingsey, Warwick.

M. E. Lanèchc—Tingwick, St. Paul.

M. M. Jancllc—St. Christophe, Ste. Victoire.
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M. A. nuipson.—SU\ HcMi'iic, St. Norbert.

M. H. Julien.—St.uifold, St. Louis.

M. C. Ol.Ginjjras.—St. Valère, Si. All)ert, Ste. Glolhildc-

M. N. Carou.—St. Léouanl, Si. NVeuceslas.

M. A. Smith.—Ste. Hrigitt(\ Ste. Perpétue.

M. G. Manjuis.—St. Célestin, Ste. .Moui(ii:o.

M. F. X. Lessard.—Nicolet, St. Gr«''^'oire.

Deux prêtres au Séminaire de Nicolet.

M. L. S. Malo.—Béeancourt.

M. E. Bruuel.—Gentilly, Sto. Gortrudo.

M. G. Trudel.—St. morro les Beequets, Ste. Sopliie.
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LETTRE PASTORALE

DK

MGR. i'EV[ou[ m mimimi
LOUIS FRANÇOIS LAFLECHE

l'Ail LA MISÉIUCORDE DE DIEU ET I.A GIIACE Dl! ST. SIÉdE

APOSTOLIQUE, EVEUUE DES TROIS-HIVIÈIIES,

Etc., Etc.

Nos TiiÈS-GhERS FllÈRES,

Nous nous faisons un devoir do ijortor ;'i votre con-
naissance, conformément au désir du St. Siège, la Bulle
'• liitcrvarias SolliritiuliHrs " par L'Kiuelle il a plu à Notre
Très St. Pèi-e le Pape l>ir IX de duniier rérection cano-
nique à rUniversité-Laval, en la mettant sous la haute
lirotection de Son Emineuce le Cardinal Préfet de la
S. C. de la Propagande.

Cet acte solennel est une nouvelle itreuve de la ten-
dre sollicitude que le Père connnun des Fidèles porte à
ses lointains enfants du Canada, et des soins qu'il prend
pour leur assurer les précieux avantages d'une éducation
avant tout conforme aux enseignenienls de Notre Mère
la Ste. Eglise Catholique. C'est aussi une faveur qui
récompense d'une manière bien honorable l'antique et

vénérable Séminaire de Québec pour les services sans
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iiomhro ([ii'il n'a cessé du rtnuiro à l'H^lisc du (^;inada

liondanlh^s deux sit'clcs dt» son i'.\i>tiMic(', cl spccialciiKint

]j(ini' les sacrilices jiéin j-cux qu'il s'est imposés dans la

l'ondalion de celte grande et niagniliiinc institution. Kn

Ini donnant le caractère dnin' Université i>rovinciale,

idactM» sons la hante surveillance de rH|»isco[iat pour tout,

ce ([ni regarde la loi et la disciiiiine, leSl. Siège a ren.

coutié la pLUsee et liMlésir des Kvè(jues dt' la Province;

lorsiin'ils on' ,"' Muandé la rondalion de cell(î institution,

dont lis sentaient le besoin i>uur l'avenir de la religion

eu ce pays.

pi

Nous devons espérer ([ue, placée sous la imissante

\ '. 'a S. C. de la Propagande,oteclion du Clard. V

et la hante surveiUaucede TEpiscopal de la Province, lors-

que les sages niosnres prises i)ar le St. Siège, anronl donné

ù cette haut»; surveillance l'ellicacité convenable, cette

institution a tteindra idns sûrement son Ijut et sa fin, et

donnera à notre cher pays, dans les diverses pro-

fessions libérales, des honunes dûment préparés par leur

éducjition prol'essionnelle, à protéger et à défendre nos

intérêts religieux, et à sanvegarder la liberté et les droits

de l'Eglise dans le (Canada : car c'est snrtont dans les

rangs de ces honunes (,ue doit se recruter la classe diri-

geante de la société, .'i lat^ndle soi;t confiée' . :i grande

])artie nos destinées nationales et religieuse-.

Vous prierez donc le Seigneur, N. T. 0. F., de rép.ui-

dre ses plus abondantes bénédictions sur cette précieuse

institution, apiudée à rendre de -i grands service> à la

jeunesse instruite de notre pays ; et vous vons eil'orcerez

de lui coPifior ronseig^'-ement professifMU'.el de vos en-

fants li se l'";stinent in professions libérales.

Sera notre présente Lettre Pastorale, ainsi qu la

BuUe ('- r ':tion ,'canoni(iue de l'Université-Laval ([ui
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rarrompn,Q:n<\ liip ;m prôn,. ,],. h, „,oss.' [i/iioissialc dans
toutes les »'>glisps et cliap.'llcs .lu diocpsc où spfait rofficc
puhlitfuo, !•> pn'inicr dimami pn-s s;i rôccptiou.

Doiinô auxTrois-Riviôivs mis notiv scinj;, h» sceau
du difu-èso Pt los cniiln'-M'iiiL; du notre Secrétaire ro
vingt-ciiii| août mil liuit(;enl soi.\aiif(>-dix-se]it.

*i* C. F. Kv. DKs Tiiois-RiviîinEs.

Par ordre.

Ed. î.iNr,, Pire.

Secrétaire.
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iTraHuctioiu

I.KTTHES A1H)ST()LI(,)1'1''S

DK

NOTRE TRES SAINT PEllE LE PAPE PIE IX

ERIGEANT C A X N' I Q U E M K X T

L'UNIVERSITE LAVAL
DANS LA VILLK DM (,)UKHi:C.

-no-

PIE EVEQUE
SEIlVITECIl I)i:S SKUVITKIItS IiK DIKi;

.1 nos Vriin-fihh's Frrrrs Elzcar-Mr.nindir Taxrhrrritu. Arrhe-

rcfjuc do Qiirlir(\ ri (nttrrs Er/'f/iirs (hi Canada^ à Nos

fUni-aimrs Fih Thomas Efirnnr ll(ntirl, lirrtrin\ rt nulrrs

jivofi'sscurs dr l'I'iiivrrsitr riilhdlif/itr IjiroL d(in» hi viilr

de Qiichcr,

1^

SALUT ET nÉNÉniCTION APOSTOMQT'E.

Parmi los solliciludt's variros quo Nous siiscilc do

toutes parts raccomplissciniMit cxaci de Notre (•liarg(^

Apostoli(iue, il en est une que nous ;)"e(>ptous volontiers :

c'est celle (jui tend à fournir, en tout lieu, aux intelligen-

lésirenses de se livrer à l'étude des lettres. ToccasionCCS (

et l'opportunité de s en rendre lacileineut niauresscs,

afin de détruire entU'rcnient. si ("est jiossible, les errein-s

(jui naissent le plus sonveni de rij^Miorance des lettres,

et qui détigurenl la ductrim» Sacrée de la Répulili(iue

Chrétienne : or cet objc^, l'c^xpérience de tous les siècles

Nous apiireufl ([ue les Universités oui ]iuissamment con-

couru à l'obtenir.
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l)r|iiiis lun^tciniis Nos N'riirralilfs FriTcs l'Arclu'vr-

(|iir de (^iirlicc, Pimo Flavicii 'riir{.M"Oii. cl les .'luln's

l'ivrijiics (lu (];iii;i(l;i. Nous avaient l'ail (wurimcr. par la

Sacrée Coiiyri-iialinii inéposéo à rcxleiisioii du nom (llii'é-

iicii. le VOMI (le voir cri;j-cr raiiniiiiiucniciit une Univer-

sité (lallioliquc il.in> la ville de (^uéliec.

Cetti' Université, mise sous la pi-otcction de la Hien

lienrcusc Vierge Marie conçue sans itéclié, a été l'ondée,

il y a vingt-iiuatre ans. pai- le Séminaiie de Québec, (|ni

s'était assui'c du hou [ilaisir du Saint-Sié^e et du plein

apiiuidu i)ouvoii' civil. Dernièreniont. Notre Vénérahle

l''rére Klzéar-Alexiiudre 'rasclicrcau, Arclie\è(|ue de Qué-

bec, (<t Noire Bien-aime l'MIs Tbonias l'Ilicnuc llann'l,

ilecteur de cette même Université. N(ms ont [trésenté

une suppli(|U(^ pour en obteuii' rinstihition canonii|ue.

Par le téninii-na.ue de Nos Vénérables Frères les (Cardi-

naux de la Sainte Eglise Romaine atlaidiésà la Sacrée» Con-

>;réf,'ation préi)Osée à rcxlensiou du nom clirélitMi ( t réu-

nis en assemblée j:énérale le Hième jour (b' mai |87('»,

Nous Nous sommes assuré de la certitude (b>s faits sui.

vants, à savoir : la ville (b' Québec (but être rc.i^ardée

comme la Métropole de la relifiion calboliijue dans l'A-

luériquo S;'ptontrionab\ puis(iu'(db' (>sl la mère (1(> soix'

ante diocèstîs ;
cetti^ vilbMitî'rc un accès facile aux liabi.

tants de toutes b^s parties ilu Canada ; l'U'niversilé dont

on demande l'instilntion canonii(ue est aliondammcnt
b)nrnie de très-vastes édilices. dignes d'admiratif)n jiar

l'art qni y préside et par la <rrandeui' des frais ({u'ils ont

occasionnés ; de phis (die renferme une riche» liibliotln"'-

ipie, des musées variés et Irès-liicn montés, capables

d'aider à rac(inisition dos sciences de tont ^tMire : elb» est

soumise an K'Jnvernement et à la direction d'hommes
pleins (b» sagesse, dont plusieurs ont pnisé la doctrine ici

même dans la ville des saints ap(')lres Pierre et Paul,

dans Nytre UniversiitéGrÔHonenue di^la Socititéde Jé>*us

»

8. 2
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('! ( l;ms les rl.'isscs (le St. Apnliuairo ;
t'Hc -'i l>i"0(liiit li^s

II'IIIIS li'> pins cxci'lliMits et jioiir la ivli^MOii i liri'ticMiiit'

•I \)<)\\v la socuMf'' civile? cllo-mvnw. <Mi pr^tégcaiil les

jcunt's ^«Mis contre la corruption «les mo'iirs, \\ ir la

construction de v;astrs ('(liiiccs on ils drincurcnt sons la.

.nrvciUancc et la discipline de preires expeninenles ;

p.'nvr des avaiUa.ues plus ^n-ands encore et
elle laisse a es

p(inr la relij^ion et iionr les bonnes mienrs a ces cau-

ses.

nii'r

Nous avons décrété d"érij;er. (rinsti!nier et ileconfir-

la susdite ruiversité cauouiiiueuKMil. sur les inèiiies

litres et avec la niènie iin[iortance iinehases, aux nienies

les l'niversilés les plus célidires.

Suivant, le désir >ie Nos niéuies Néiiéraliles JM'èn

Nous Violions et décrelniis ipi ( celte inslilulion se lasse

;in\ couditioiis suivaiiies. savoir : h

ruiversité sera le Prél'et iifo Imiimrr

Pi'()t(>ctei)! de la dite

(lt> la susdite Sacrée

au-Con-réi^ation de la Propa-ande. roiiclion remplie

iniinriiu. par Notre Fils Chéri .Vlexandre Franchi. Car-

dinal Prètiv de la Sainte K-lise Hoiuaine. du titre de

St". Marie //( Triifilrmr : r.\rclievè([ue de Québec remplira

1;, ronction de Chancelier Apostoliiine : la dite Université

jouira du pouvoir de conl'érer h's honneurs .lu Doctorat

>l les autres de.ixrés académiiiues inlerieurs dans chacu-

;les ordinaires dos Uiiiver-
lie (les lacull es, suivant les rè

;ités ; la haute surveillance de la doctrine et de la disci-

a loi et des mouirs, sera confiée à

les l'ivéïiues de la Province do
iline. (•"esl-à-dire de

rArchi>vè(pie et. à tous

guébec ou du Bas-Canada ; tout le rest.> d(>vra ètro réglé

(ra[irès la décision donnée par la Sacré(> Congrégation

de la Propagande eu date du 1er Février 1870, et d'après

h^s llèglemenis uièmes do l"Uuivei>ité, dont une longue

ex[iérieiice a prouvé la sagesse el ruiilité.

la Souveraine de la Craude Hretagno.Mais comme
la Reine Victoria, a depuis louytemiis dgté et enrichi
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rriiivorsiti'" (l'iiiK^ Charte rcnl'cnnaiit les plus amples pri-

vilèges (>t ùla(iuelle Nous ne voulons déroger eu rien ; et

eouune Sa Majesté a laissé à la mèiiu! iuslilutiou rentière

liberté de se gouverner elle-niénie. Nous sonnnes lien-

l'eux, d'apW's l'avis do Nos Vénérables Frères, de combler

d'éloges mérités, j)Onr les raisons données ei-dessns, Sa

Majesté la Rein(\ le (Jouvernement l'\'(léral et celui de la

l^rovince d(> Québec.

Kiifin, Nous exhortons rorlement les Kvè([ues de la

r'rovinc(! deQnéiiec à faire en sorte que leurs Séminai"

res et Collèges soient alïiliés à l'Université Laval, (jni a

l'ourni et fournil encore tant de preuves de sa saine duc-

ii'ine et dti rintègrilé de sa foi ; afin (jue les élèves soient

de mieux en mieux préparés à fi'é(]uenter cette institution,

Nous recounnandous aussi à tons It^s Arclu'vèqnes et

l]vè(iues dt! la Puissance du Canada, de faire leur possi-

ble pour envoyer à c(^tt(î Université les jeunes gens d(>

bonne espérance (|ui iionrront y faire leur cours d'éta-

nts de ne lias laisser IcMirspour pe 1»

iils jouir de leur jn'Opre liberté en leur jiernndtrnt d'er-

l'cr dans la ville de Qiu'bec, mais de les contier plutôt à

ce pensionnat construit exclnsivtMnent pour surveiller

leur conduite morale et leur faciliter l'avancement dans

lacquisition des sciences : pensionnat élevé au prix de

si grands et de si nomlireux sacriilces par leSémiuaii-e de

Québec
;
[>ensionnat au soutien du(iu(d ont contribué

avec nue si grande libéralité et nniijuemeut poiu'lebien

de la jeunesse' studieuse, les professeurs et direcleurs

enx-nu''m(^s, à l'exemple de leurs devanciers.

Nous décrétons ([ue les présentes et leur coidenn no

pourront être d'aueune manière notées, combattues, en-

freintes, retirées, sursises, restreintes, amoindries, sujet.

les à dérogation en (juidipie point, ni pai'ce (jue certains

intéressés dans celle niulière, ou ceux qui prétemlraienl



•ri
li

i : 1?,»

— liG-

rrlnvn'iuiraitMit pasôtt'" iii)i)i'l(''s,cil(''s un (MiU'iidiis. ni pour

toute autre cause, oceasioii ou prétexte [)ruveuanl dt^ su-

breption,()l)reptiou, nullité ou ilérautd'inlentioude Noinî

pai'l : Nous entendons de jdns (|ue les présentes Lettres

ue soitMit en aurune l'acou comprises dans les constituti-

ons (juelcon([ues, révocations, restrictions, dérogations,

inoditications, ordonnances, déclarations, soit f^énérales

soit particulières, niènie ([lie ce Sié.uc Apostoli(|ne pour-

rait l'aire par son proiii'c nionvenient, science certaine et

l)lénitude de jiouvoir : mais iiu'elles en soient louj(;ur.s

exceptées; ({u'elles soient et demeurent à iterpétuité vali.

des, stables et elïicaces ; (ju'(dles sortent et produisent

leurs ellets jileins et entiers, et soient observées à i)er[ié-

luité et inviolablenienl ])ar tous ceux (jne cela concerne

ou concernei'a d'une inanièi'e (inelcon(j\ie à l'avenir
;

qu'elles soient à tout jamais lui appui sonvei'ain poui'

rUniversité, érii^^'-e comnie il vient d'être dit, ainsi (|ue

pour tous ses membres ; et ainsi (juil a été dit, d(nra-t-il

être juMisé, jugé et déiini par les juj,'es (|uelcon((nes ordi-

naires ou déléj^nés, mènu' j)ar les Auditeurs des causes

du Palais Apostolicine. ainsi (|ue par les Cardinaux de la

Sainte Ej^lisi» Romaine, tout [louvoir et autorité de juj-er

et d'iuler[.réler autrement leur étant enlevé à tous et à

cbacnn d'eux, de telle sorte tiiie, s'il arrivait à (iuel(|ii'un

sciennnent ou par ij;norauce. de vouloir attentera ce ipii

est_'''i-dessus statué, situ jugement sei'aitnul et de nulle

valeur, ([uelle ([U(» fut d'ailleurs son autorité.

Ces! pouniuoi Nous enjoignons, ]iar Rescrit Aposto-

li(iue. à Notre Di(Mi-aimé Kils .Mexaudiv I''ranclii. Cardi-

nal Prêtre de la Saintt' Kglise Romaine, Préfet de Noti'e

Sacrée Congi'égation de la Propagande, et à ses succes-

seurs pi-ii lrnt/)nrr~\ de faire exécuter Nos préseules Lettres

el leur coidenu. et à cet etl'et Nous lui donnons et accor-

dons toute faculté, aidorité et jurisdiction de tonte nalu-

ic. .itin ((u'il devienne [)0ur l'Univeisité ("t tousses mem



U'iidiis. ni pour

•ovciiaiit di\ su-
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éseiites LtMIn's

; les cDiistituli-

s, (Irrogatioiis,

soit j^ôian'iilos

usl()li([ii(» j)t)iii'-

.'ucc (crtiiinc cl

soient toujours

pci'jii'luiU'' vali.

- et produisent

lorvées à [lerité-

' cela conccnie

ue à l'avenii-
;

iouvci'ain jiour

' (lil, ainsi (juc

té (lit, devra-t-il

(dcoïKjues ordi-

eiirs des causes

lai'dinaux de la

iilorité de jujfer

ové à tous cl à

ait à (iu(d{iu'un

tttenterà ce (|ni

nul et de nulle

rite.

Hesci'il Aposto-

I'"ranciri. Cardi-

[M'élet de Notre

et ù ses succes-

résentes Lettres

nnoiis cl accor-

n de toute natu-

1 tons ses meni
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bres un apnui et un défenseur eflicace
;
qu'il veille à ce

que les présentes Lettres et leur contenu soient inviola-

biement observés par ceux que cela concerne ou concer-

nera plus tard
;
qu'il fasse que l'Université elle-même

et s(>s membres jouissent en paix et se félicitent des avan-

tages (|ui leur .sont assurés par la teneur des présentes, et

qu'il^réprime au besoin les contradicteurs, en observant

ce que de droit.

Nonobstant, autant que de besoin. Notre Règle et

celle de Notre Chancellerie de jure quxsito non toUendo ;

nonobstant les édits généraux de Nos Prédécesseurs lea

Pontifes Romains, ou Leurs constitutions et ordonnances

spéciales ; nonobstant les Règlements de la dite Univer-

sité ou les Tndults et Lettres Apostoliques de quelque

teneur et forme que ce soit ; auxquels documents, et à

chacun d'eux, no is dérogeons pour l'etl'et des présentes,

pour cette fois seulement, aussi largement et pleinement

que possible, (juand mènu' il serait nécessaire pour cela

d'en insérer ici la teneur totale, d'en faire mention spé-

ciale, spécifique, expresse et individuelle et non pas seu-

lement par des clauses générales comportant cet effet, ou
bien de les exprimer de queb^u'autre manière et d'employ-

er quehiue forme particulière ; toutes lesquelles teneur,

mentions, clauses, expressions et formes, Nous voulons

parla teneur des présentes, être regardées comme plei-

nement et suffisamment exprimées et insérées, tout en

leur conservant leur force ailleurs, et nonobstant toutes

les autres choses contraires.

Nous voulons en outre qu'on ajoute aux copies des

présentes Lettres, soit manuscrites, soit imprimées, pour-

vu qu'elles soient contresignées de la main d'un ollicier

public, et revêtues du sceau d'un dignitaire ecclésiasti-

que, absolument la même foi que l'on accorderait aux

présentes J-.ettres si elles étaient exhibées et montrées.

' I
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Ouo nul homme don. n. so povmoUro ^Vonfreindro

exi.rhuons noire volonté. ^ '1 "^
.^^ ^„^,.^,„,, r.ndi-

^:r:.c:;;isrr i^:::. ^>-^ -- ^^

PuuUes Apôlres.

1 , cf PiiM>ri> Tan de 1 int tir-

lel5dennù,deNoU-ePonUheullanX\\.

F. CARDINAL ASQLIM.

C. GORl, SOL-SDATAU'.E.

VISA.

des Viconilos de la Curie.
.7. De Aqi.mi./V, nn

Vlacc ^ de la Bulle de plomb.

Enrêjislrc dans la SemK^ircHc des Brefs.

I. CUGNONI.
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MANDEMENT
DE

Ml mm m îiiois-RiïKs
ÉTABLISSANT LA DEVOTION DES QUARÀNTE-UEURES

DANS TOUTES LES PAROISSES DU DIOCESE.

LOUIS FRANÇOIS LAFLECHE,
Par la MrsÉniconnE de Dieu et la Ghace du St. Siège

Apostolique, Eveque DEsTnois-RiviÈnEs,^c., &c.,&c.

Au Clergé, aux Communautcs religieuses et à tous les Fidèles
de ce Diocèse, Salut et Bénédiction en Nolre-Seiyneur
Jésus-Christ.

Nos Très-Ghers Frères,

Nous avons vu avec un grand bonheur les heureux
fruits que la Consécration dos diocèses de cotte Province
au Sacré-Cœur de Jésus a iirodiuts partout, et notam-
ment dans le diocèse des Trois Rivières.

Celte consécration a été comme un souffle de vie qui
a pénétré les âmes, en y portant la lumière et la chaleur.
La foi, comme assoupie clu;z plusieurs, s'est réveillée; le

oCBur, comme ongourdi par ]:\ froide indifiëreuco de notre
ôpoijue, s'est réchauffé, et l'on a vu avec consolation la
vie chrétienne se ranimer et produire en abondance de»
œuvres et des fruits de salut. Ces fruits se sont surtout
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manif.-slc-^ par l.-s nmi.l.r.'ux ptlorinaiios qui onl clé i la

Z lu ay^ tout o„li.M- -losarte. do toi ,1,. la ,,lns s>a„,

„ , H,., .1 .p... 10 Soisn..,.,- s-osl plM à v,V„m,uH.sor ,u

'

v,..,r» si.naloos „uo i.ln.iours ont -n.-^ >

,„,.son„araoulo,^.,yn.n,™ s,n...™^^

a h 'nliun l.oau,-.mi, ,.l-..s foqu.m.o clos Sac-rcme, t

!;•; p-„»;„co o. X^n.^.^^ h,»,. ,„> ,ro.-srana„ombre

''"

"cer'voil (lo la Foi .lan* uolro ilioroso, N. T. C. F., ol

,.„ ,™„ V . ,n«nl .10 la „:olo ot ,lo la r-v™-"-'-™

H, V lo. à,no. ,,«0 lo S,.iî,.neur Nom a oonHoos, c.l m.

!n ml ,. <1'^ oinsolalion po.u- nous. Nous ou teu.ssous

IoSoImh^u- ot Nous Lui onrou.lou. lo. pU« ">--'

otio::;à:.n,c,.s. Nous.Lo prious ™ -^--».;->

"
, ut .l,u, ,10 la i,o,.sov6,-auoo. « Qui „T««m».«.

!::it.t:un:;;.::;x;;cr^^^"-«.4™^

-^c;i;;;':;'t:\r;Lr:=r"X,
T no to rouovaliou spivituollo, «o ,uanquo,a i«,.

t

p .sa „*-o, .10 la u,ono.. à sa porfoo.ion o, a safi,^ on

ous a,vonlanl lo rton ,10 la povsevoranoc^ ,
N r C t

ovsl su,lnul .la.,s la .Unotio,. au Tro»
f

'''

f"™ f^^^^^

do raulol ,i,„.
vous t,aiuvor..z l.' moyon lo ^'"^ P"^f''"

nom- vous soutouir ,laus los fali.nos ,.t los lassdudes d.

[rvio. L'A„„. sosou. ,iuol,iuotois ^'---^
^^^^^,

„i,io„ dos ,^p,ouvos ,iui lui survicnnonl , 1 opu, cmcn

oi ello se trouv,- la jolto dans lo d-n'ouragomonl oh !

b on là au Sao,.ou,ou, do l'autel, elle tvouvora toujours

u smià-omont à sos poinos, Vappui ot lo soconrs don

rXsoin pour Vaidor à supporter courageusement
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le po'ds do la chaloiir et du jour. Ce Divin Sauvpur no
nous dil-il pas (Ml olïV't : u Vcnitc ad mo^ onmes qui laboralis

et oiicrati estis^ et ei/o irlciam vos. » » Vouez à moi, vous
tous qui (Hos fatigués et qui ôtos chargés, ot je vous sou-

lagerai ? n Matth. II, 28.

Ces consolantes paroles ne s'adressent pas soulemcnt
à cou.v qui ont ei le bonheur de jouir de la présence
visiltle de Notre-i-eif.ii(.' a- pendant les jours de sa vie

mortelle
; mais elle s'adress(Mit également à tous ceu.v

(jui ont le honlieur de pouvoir l'approcher, et le voir à
travers les voiles de la Foi dans l'adonible sacrement de

l'Eucharistie. La Foi nous apprend en elfet (|u'Il est là

réellement présent, en corps et en âme et avec sa divi-

nité, et que c'est l'amour extrême qu'il a pour nous qui

l'a porté à instituer ce sacn'uu'ut adorable dans leqnel II

a voulu se fixer au milieu de nous et y demeurer jus(ju'à

la lui des siècles. « Cum (lilrxisset suos qui erant in utundo,

usqiir in fiiicm dilexit eos. » Joan. 13. 1. « Gomme II avait

aimé les siens qui étaient dans le monde, il h's aima
jus(ju"à la fin. » Et ce Divin Sauveur nous dit encore :

Nivi niiitqucnn vos orphanos ; veniam ad vos. «Je no vous
laisserai point orphelins

; mais j<' viendrai à vous. »

« idliuc modicum et mundus me jam non videt. Vos autcni

vidcfis nie, quia ego vivo et vos viveiis. » « Kncore un peu
de temps et le inonde ne me verra déjà plus. Mais vous
me vern\

, parci» (jue je vivrai, el (]ue vous vivrez aussi.»

Joau. 1 i-lî". À' nous dit aussi (]ue i ses ilélices sont d'ha-

biter avec W.a enfants des hommes » « DeUcix mex essf

cun fdiis hominnm. « Prov. î\-'i. C'est auGji ce que vit le

disciple bien-aimé, iApùlre bS. ;yea:i, lorsiiu'il entendit

une grande voi.x sortie du lione disant : « Eccc tubenia

ciiiuiii Dci curn liûmiiubu,>^ '-t hnbilavii ciun eis. Et ipsi

populus ejus crunl^i et ipse D(U!t riiui fis erit eorum Deus. »

Apo. 21.3. «Voici le tabernacle de Dieu avec les hom-
mes, et II demeurera avec eux. Et ils seront son peuple.

,i

\:

%'ê

i
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ilétieàatUurhésauxQuaraule-d.'faut. cl accorder à l'Adoi
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Heures qui so celèbreul dans la Ville Sainte
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exercices avec nue g

donc nu devoir de suivre ces pieux

,ande tidélilé et d'en remplir loutei
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los conditions pour vous assurer le bônt^fif'o dos indnl-

fîonoes qui y sont atlachôos, ot dont la prinripalo est do

fairtMini' l)nuu('f't fcrvonlccoiiinninioii.Kuccs jourssolen

nids où lo St. Sacrement est exposé ,\ ladoration des âmes
fidèles, vous viendrez rendre vos hommages et vos ado-

rations les plu^ profondes à ce Dieu Bon qui veut bien

résider au uiilieu de nous, nous admettre en sa sainte

compagnie, avec sa Très Sainte Mère, les Esj)rits bien

lioureux t't les ; jmUs ; vous y viendrez avec respect,

mais aussi avec toute la confiance d'un enfant qui vient

exposer tous ses besoins au meilleur des Pères. Là von»
vous entretiendrez avec lui comme avec le uieilleur de»

amis, vous lui onvrinv, entièrement votn; cœur, et vous
lui demanderez d'en guérir toutes les blessures, de le

purifier de tout ce (jui peut Lui dép'aire, d'en calmer
les troubles et les agitatious et de lui donuor ce calme,
cette paix l)ienheureuse promise anx hommes de bonne
volontc'. C'est ainsi que vous vous accoutumerez peu à
peu à cett<' vie surnaturelle dont parle 1(> grand Apôtre
d(^s nations quand il dit : « Nnslra n\itnn convrrsatio in

(\rlis c/tt. ), « Mais pour nous, nous vivons déjà dans le

ciel. .) Phil. 3-20.

A ces causes, le Saint nom de Dieu invoqué. Nous
avons réglé et ordonné, réglons et ordonnons ce qui
suit :

lo. Nous instituons par les présentes l'exposition

solennelle du St. Sacrement sous forme de Quarante-
Ileures dans toutes les églises et chapelles publiques de
Notr(> diocèse, et eu v(>rtu d'un Induit du St. Siège, en
date du 24 octobre 1875, Nous communiquons à cette

exposition les indulgences et privilèges attachés aux
pieux exercices do VAdoration perpétuelle.

2o. L'ouverture des Quarante-Heures se fera dans
Notre Cathédrale le premier Dimanche de l'Avant, deux

6'''û* i'

.%

1«
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le dans les églises et chapelles où

de la \r.esse

lit l'otr. Vse

Uv dans les eonuuuuauléi reli louse

l
ironuer (limauehe après sa réception

Donné aux Trois-Rivières sous iNoLreSein{^,leS«:eaix

(lu dio('ès( («l le conlro seiu} de Notre Secrétaire, (>n la

;en
lV;le de la Pré
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Ed. U'sc, Pire.

Fecrélaire.
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ciucuiAiPtE AU c^mm^
i.

I. Etal)liss»Mnon! dos Quarante Honros.

II. Vdilition à la proffssion de foi de Pie IV.

III. Denier de St. Picnc
; Propagation '11' la Foi et

Ste. l'enfance.

IV. AlliUin du Clergé oll. il .1 Son Excellence Mgr.

G. Gonrov.

( Se

l

MK?siEi:ns ET Chers CooPÉnATia us,

DKs Titois Rivn*:nEs,

^l>venllJre 1877.

Vous recevrez avec la présente un Mandement par

, ;iel i'établi- canoniquenient les pieux exercices des

Qiiarante-Heures dans toutes les églises et chapelles pn-

l)li(iues d\i diocèse, avec les indulgences et privilèges

qui y sont attachés. J'y joins uîie Instruction sur les

cérémonies à ohserver i)onr cette exposition solennelle

du St. Sacrement. Vous aurez T' soinih' l'expliquer aux

fidèles (lui vous sont coniiés, alin «ju'ils puissent bien

profiter de ces saints exercices, et en comprendre toute

la beauté. Vous no man(inerez pas de les exhorter à la

dévotion au Très-Saint Sacrement, et de les engager à

VfMur .Mssidùiucnt n'P.dre leurs adnratinjis et leurs hom-

mages à Notre-Seigncur po'Mlaut ces jours des Quarante-

Heiu'os, pour se l)it'ii préparer à y connnunier avec toute

la ferveur possible.
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Vous rorovvoz on mùn^ t.Mnp. Ir tal.l.^'u; .pii fixo

pour l'annôo Vôpo.iue d.s gnarauU'-lI.MHvs dans rhaqu.

('..lise et chaprllo. Vous tn,uv."rex. au.si a la s.ut. .In la

présente le texte d-un dérret de la S C des T-lulge.m>s

en date du oe.tol.re 1H70, au sujet de la eonfessu n et de

la communion requises pour la plupart des n^'l'^l;;^''»-^

plénières. Vous verr.v. par ee dé<.ret que la eontess.on

seule ou la confession et la eonuuuuiou. peuvent, dans

tous les cas sans exception, se lain^ In reine du jour au-

quel est attachée l'indulgence. Mais les autres œuvres

prescrites doivent se faire au jour nir-me pour lequel

rindn'^^ence est arconlée. C.> décret s'étend à toutes es

iudnlg^uces déjà accordées, et à celles ciui le seront a

l'avenir.

II

Par un décret, en date du 20 Janvier l«77, la S. G.

du Concile a ordonné do faire Taddilion suivante a la

profession de foi de Pie IV. Vers la fin après les mo s

^

: ac prœclpue a Sacro-Sancul Tvidenuna Synodo,. c facez

les mots •« /rm/.7., ./^'A'n-/. cl declarala,^. et rempla ez-

U.S nar les mots : « et ab Œcumenico Concilia \alicano /rfl-

.;;;J;"cA"7"'../../-v..^,^..s^.•m ./. no,nani Ponl,fœ.

Prlmalu r( InlaUibiUmaijiiteno. »

Ce déi-ret onlonn.' on «-s tornu-s .|U.! .-.Hlo profes-

sion do foi soit f.aM.ni.onl olwcrvéc à Invenir : « «• <>"•

XLu..a,i.nm. ne pon.i. n Cnniio Tn,len„no e n

ZmlMis con.UnuioMm S. il VU n. s,n,„„s. I. .lin

2,uc et ab omnikm. n,l ,..». spata,, ,lU..ja„cr ac/ulMe,

observctur.
"

Avez le soin de faire immédiatement les correclionF

nécessaires dans les divers Rituels que vous avez, eu y
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collant les fcuillots ci-joinls aux pages 2r)9 ot 20
1

de le-

(Ulion de 1853, et aux pages m et 470 de lédilion do

1B7U, ainsi (iivà la page -2U2 de lAbrégé du Rituel.

III

C'est dans le mois d'octobre que doit se faire la

nuète pour le Denier d(> St. Pierre dans toutes les églises

du diocèse. Veuillez envoyer au plus tôt le montant de

cette collecte, afin de n'en point retarder l'envoi à Rome

au connneucement de Janvier.

Faites aussi parvenir le plustùt ([ue vous pourrez le

montant des collectes de la Propagation de la foi et de la

Sle. Enfance au Trésorier, M.Rheault, qui doit en régler

et clore les comptes comme à Tordinau-e, à la fui do

Décembre. A l'avenir je donnerai dans le cours do

Janvier nu compte détaillé des collectes de la Propaga-

tion de la foi, et de leur emploi, parce qu'elles ne sont

plu< mises à la disposition du Cous(>il de Paris,ainsi que

je vous rai dit pendant la dernière retraite. Les Conseils

Ventraux avant décidé de ne plus rien allouer pour les

besoins des diocèses de Québec et des Trois-Rivieres, .l'ai

dû à l'exemple de Mgr. l'Archevêque de Québec, renon-

c-er à l'affiliation acceptée par Mgr. Signay, eu 1 830, parce

que les besoins urgents du diocèse ne perm(>ttaient pas

un aussi grand sacrifice.

L'œuvre n'en continuera pas moins cependant de

jouir des indulgencos et privilèges accordés par le St.

Siége,attendu que ces avantages nous ont été assures par

un induit spécial accordé à cet effet à Mgr. Signay lors

de la fondation de cette oMivre, (>t qui est encore en force

aujourd'îiui. Le monlanl des collectes de la Ste. Enfan-

ce 'continuera d'être envoyé tout entier à M. Girardin,

Trésorier général do l'œuvre, à Paris.

C'est à M. Ling qu'il faut remettre les contribution?

de l'Association de St. Fraïu-ois de Sales, parce qu(

h' l

il ~F ^

h
' '

/»,
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l„i „ui on est le Tvé^orior on monio lomps que le Diroc

r„?l.i , Un .on.iito clélaiUé .les .-ooeHea et depeu-

r;:t:;;u;;:n™..'al^.^.le.-"taonn6oha,,ue année.

11 fant ovl.o.-ler les lulMos f. .'n.'OHrager oes bonnes

',L oVsl assnvénn.nt l'un .le-, ...nyoes 1-, ,,!..< ;..-

Z. ^ -Aiaver le mauvais nsage qui se fa.l U-op sonvent

Sens que le Bon Dieu nous ''«-• ^^
*;,^;'^

^omin.lei" oertainement enniple un jour a ven... Hun

!u™.^ . us propre à lui UMunigner uolvc reeonua.ssan-

ce oU atlirer ses béné,li.lious sur les biens de la terre.

XcH Min,r ,-ol,n. Donnez et il vous sera donne,

i/ « «m *,<o,-,,« mgU „.;.. Dion aune oeln. q

r ne 'le 1»>" "'•'"» C'est doue généreusement et .e

bolr que les ndèles doivent meltv. la mam a es

bonnes œuvres. Tl ne doit pas leur en conter de fane ees

^M u sa? flees lorsqu'ils en voient un si grand nombre

^l'irriè! miliiers de piastres au démon de rintetnpé-

rance et du luxe.

IV

J'ai fait romeltre à Mgr. G. Conroy par M. le Grand

Vicau' G 0. Garon, l'album pholograpluque du Glerge

lu dooèso, que nous' lui avions otTert à la clot,u-e ae

notviX^U,comme souvenir de sa visite au diocèse des

TrcisRivire. Son Excellence Ta accepté avec beau-

c un d "plaisir, et rn a chargé d'en exprimer sa plus v.ve

et respectueuse' gratitude à tout le Cierge du diocèse.

Je demeure bien si-i ïient,

Votre tout dévf ué Serviteur,

S,, r., Ev. DF,s Tnois-Rivn>RE3.
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I)!:gretum urbis et orbis.

Ex ALDIl.NTI.V ^>.\N\.TISSIMI OIE OcTOlUUS 1870.

IntercoUras coiidilioacs, dua' in adiiiipleiidis opo-

ribus iuiunclis pro aofiuisitioiie Iii(lul;,'LMitianiiii sorvari

clebiMit, oa ost iil oadmii fiant inlra lempns in concessio-

nil)n> praîUniliini. Ul vero Chriritifideles facilius ad eas

Incrandas excitarentur, plnrics ha^c Sao. CoiigroK-'itiu

Indul^HMitiis Sa(;ris(iuo Roliiraiis pra'posita. approhanti-

hus Snuunis Pontificibns, qnoad pra!scTiplaui Confessio-

neni et Coniiuunionem, vol bonigua intorprotatione vel

indultis hac in ro providenduni exisliniavit.

llinc p(M- DecrcUnn diei I*,) Maii 1750 statuit : Confes.

sioncm sulfragari si cxplratur eliam in pcrcigilio fcstivitatia

pro qua conccmi csl Indiilficntia, ot item per Decretuni

diei 1 > Jnnii 18-22 declara\it ;
Communioncm pcnuji posse

in virjilia fcstiritatis.

El.si vero ba>c indnlta nulluni dnbilandi locum ro

linquerent circa cas Indulgentias, (jnœ pro lestivitatibus

proprie dictis conceduntnr ;
incipienlibns nempo a pri-

mis vesporis usiiue ad of(;asuni solis oiusdeni diei festi,

ita ut liberum sit Fideli vel in ipso die festo confiteri, ot

sacra Synaxi rof"-;, plures tamcn oxiiide dnbitationes

oborta; iuernnt, an idem dicendum foret do aliis ludul-

genliis spatio unins diei lucrandis, et ab initio diei natu-

ralis incipienlibus, qmo videlicet conccd'U-entur non

i\. tione feslivilatis occnrrenlis, sedalia (jualibetox causa
;

quemadmodum usu vtMiire solet pro sextis feriis menais

Marlii, diebus dominicis festurn S. Aloisii praicedentibus,

orationo quadraginla horarum, alliisque casibus siuiili-

bus quibuscumquo.

Ttaquc SSmus Dominus Nostor Pins PP. IX, in au-

diontia habita ab infrascripLo Cardiuali Praolecto eius-

dem Sac. Gongrcgalionis, die (J Oclobris 1870, ad remo-

vendam omnem dubitandi ralionom et ad commodius

f .1

Y ,

1
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Mddonrliim Confe.-^sionis et Coiiiiniiriionis ailiiuplomon-

tuîii. lK3nigno dcclarari et di'CLTiii lu.'mdavil, proul hcx',

DecTOto declaratiir al(iue dectTiiitur : " Tiiin Cniifissio-

.( niMii duuilaxal, tum Conrossiouciii et Coniimunceni,

« porat:i posso di(> qui iimnediate pran'edit seii\i(niteiii pro

«quo coiicessa i'iierit. ludiilgi'utia (luadibel, non suliim

<( ralione l'estivilatis occurentis iuxla ullala Décréta, vc-

.( nnn etiani ({uac^uniquc alia ex causa, vel devotiouis, vel

Il pii exercitii, aut solemnitalis, uti esset pio nicnioratis

«et céleris liuiusmodi dieLus, pro qnibus Indulgentia

« cum conditione Confessio.iis et Couununionis conoessa

(( iani luiMÏt, vel in poslerum concedalnr, licet tenipus ad

n eani adquirendani ab initio diei naturalii et non a pri

(( mis vesperis sit computanduni ;
servata tamen in adim-

Il plendis aliis operibus ininnctis rej^nla f,^enerali circa

Il nioduni et tenipus in concessiouibus praïscriptuui. ).

Voluitque Sanctitas Sua nibil innovaluni ci>nsori

quoad Decretnm diei 1) Docenil)ris 17C)3 t'avore Christ ili-

delium, qui laudaliiii consu(>ludine utnnlnr coulitendi

semel salteni in lii>bdomada, cum priviU'giis, conditioni-

hus et restrictivis ibidem recensilis. Contrariis quibus-

cumque non obstaniibns.

Datum Romae ex Secretaria eiusdem Sacra; Gongrc-

gationis, die G Octobris 1870,

A. Gard. BIZZ.VRRT, Pr:cfectus.

A. Colombo Sccniarins.



INSTRUCTION
SUR LES CÉRÉMONIES A OBSERVER DURANT

L'EXPOSITION SOLENNEUE DU SAINT
SACREMENT DITE DES y- {

QUARANTE- HEURES
TELLE QU'ÉTAnLIE DANS LE DIOCÈSE DES TROIS IIIVIÈRES PAR LE

MANDEMENT DU *1 NOVEMIIHE 1877.

L INDULGENCES.

lo. PliJnicrc^ applicable aii.x défunts, aux conditions

ordinaires de la confession, de la communion et d'une

prière à l'intention du Pape, devant le Saint-SacreineiU

exposé.

2o. Dix ans et dix quarantaines pour chaque visite faite

au Saint-Sacrement exposé, avec le ferme propos de se

confesser.

"2. AUTELS PRIVILÉGIÉS.

Durant l'exposition tous les les autels de l'église sont

privilégiés.

3. LA CONFESSION.

La confession p(!ut toujours se faire la veille de l'ou-

verture dos quarante-heures ou durant l'exposition. Là

où il y a rareté de confesseurs, elle peut se faire dans les

huit jours qui précèdent.
iV'- <'<
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i. I,V r.OMMINION.

La communiou poul toujours se lauo la v.'iUo .!<;

l'ouverture, ou l.i.'U pondant rexposition. Mais la

prière à rintonlion du Pape doit se faire devant le Samt-

Sacrement exposé. La corunninion laite dans l.> temps

paschal suffît pour les pA.iucs et pour lindulyence.

."). POHTICS DE i/ECI-ISK.

La porte principale doit Atre ornée en dehors de

tentures, ou draperies, et surmontée d'un tableau ou

emblème du Saint Sacrement, alin d-invit-n- les fidèles a

venir l'adorer et à garder le silence dans les environs de

l'église.

Tout doit être disposé de manière ,iu(^ les personnes du

dehors ne puissent voir 1* Saint Sacrement exposé. La

porte principale do^t être tenue fermée, s'il y en ad au-

très On peut mettre dans l'intérieur nue espèce d écran

à une certaine distance de la purl(> principale, ou des

portes latérales, si cest nécessaire. En hiver, les tara-

Oours, dont les portes sont convenablement disposées,

peuvent suffire dans certains cas.

Durant la nuit, les porte: de léglise doivent être fer-

mées depuis 8^ h. du soir, jusqnà 5 h. du malin durant

les mois de novembre, décembre, janvier et février. Le

reste de l'année on peut fermer une heure plus tard et

ouvrir un(^ heure plus loi. MM. les curés peuvent

avancer l'heure de lu fermeture el relarder cidle de 1 ou-

verture, s'ils le croient nécessaire.

Avant de fermer les portes, on fera le tour de l'église,

afin que personne n'y reste caché.

Nous défendons absolument aux i>ersouues du sexe d(;

rester ou d'entrer dans l'église, durant le temps où il est

prescrit do tenir les portes fermées. Nous exceptons

de cette règle les communautés religieuses.
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ft. onNEMENTATION DE LÉOMSE.

On doit ûtcr, ou du moins couvrir los tiil>loaux,

slaluos, r('li(iuain>s ot autres ol)iots du uiaîlroautel, qui

[lourraiont distraire Tattentiou des fidèles. Ou tolère les

auges eu adoration, ou qui supportent des eierp,'es. On

n'exposera y»oint de reliques sur les petits autels. Les

statues de la Sainte-Vierge, de Saint-Joseph et autres,

([ui sont l'objet d'une dévotion particulière dans cette

église, seront ôtées ou couvertes.

Les confesseurs s'abstiendront d'imposer pour péni-

tence de faire le chemin du la croir, et les fidèles seront

exhortés à remettre à d'autres temps ce saint exercice.

Les fenêtres voisines du maitn; autel seront voilées

avec des étoffes, ou tapissi.'ries, de couleur blanche.

Les tentures noires on violettes sont défendues excepté

aux petits autels, comme il sera dit au No. 7. La cou-

leur blanche doit dominer ; et idle est de rigueur lo. pour

le devant de l'autel de l'exposition, nu^me le jour de la

Pentecôte ; 2o. pour le voile humerai ;
:k). pour 1(î dais

de la procession. {Nous rotulamnons 1rs fiais qui ne sont

pas de cette couleur^ et nous ':rdonnons que l'intérieur des

custodes soit garni en blauc^ et non en ronge.

A cause du danger do feu, nous défondons l'usage des

branches de sapin comme ornement dans l'église.

On prépare pour lo Saint Sacrement un trône aussi

riche que possible, surmonté d'un petit dais blanc, s'il

n'y a rien dans le retable qui puisse en tenir lieu. L'os-

tensoir doit/'tre visible fout enti(>r.

7. l'KTrrS AUTELS.

Comme il est de règle (\\v' V u ne dise aucune messe

à l'autel de l'exposition, excepté jr uir l'exposition et pour

la déposition, on fera son pcjssible pour en ériger un

nutre dans les églises où il n'y en a qu'un seul, et on ne

|,

t',

I . >
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célèbrorn au inaîliv aiilol quo dans l' ras où l'un no pou:-

rait faire aufreniciit.

Lo Saint Ciboire doit être conservé à un des petits

autels.

Los petits autels doivent dtro parés avec la eoulenr du

jour ;
mais le jour de la eoniniétnoraison des morts, on

emploie la couleur violette.

8. LUMIN.VIUE.

Vingt cierges doivent brûler devant le Saint Sacro-

mont. Aucune de ces liuuières ne peut être jdacée

devant ou derrière l'ostensoir. Ce nombre de cierges

une fois rempli, on p(Mit y ajouter autant de lampes et d""

bougies que l'on voudra, et cela convient surtout dans

les temps où le concours des fidides est plus grand.

Durant la nuit, on peut se contentor de dix cierges

avec di.K lampes ou bougies, et ces vingt lumières peuvent

être placées sur deux crédtnices un peu eu avant de

l'autel, afin que les gardiens de la nuit puissent plus

facilement en avoir soin. Les chandelles de suif sont

défendues en tout temps.

On aura soin, le matin et le soir, d'éclairer convena-

blement la nef.

9. ADORATEURS.

Afin qu'il y ait toujours des adorateurs devant le

Saint-Sacrement, MM. les Curés partageront leurs pa-

roisses en plusieurs parties et assigneront ù chacune le

temps où ceux qui y demeurent viendront prier durant

le jour.

Au moins deux cbn-cs en surplis devront se tenir en

adoration, jour et nuit, à une distance de quatre ou cinq

pieds du dernier degré de l'autel, et séparés l'un de

l'autre par la largeur de l'autel. Un leur donnera un

prie-dieu, afin qu'ils puissent demeurer à genoux con-
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vnnahlomont, car il no convionl pastin'ils soitMit assis ou

debout, et il faut pour culu les chaiigor fréquemment.

Ij Instruction Clcmcntine exige absolinneiil qu'un ou

deux prc'tres, en surplis, avec élolo blanoho, ou de»

erclésiasli(iu(>s en surplis, se tiennent on adoration au

pied de Tautel. Ci'tto règle lie peut pas être imposée

rigoureusement dans ce pays, oîi les prêtres réunis à

cette occasion, sont ordinairement très-occupés à enten-

dre les confessions. Nous espérons qu'ils feront leur

possilile pour remplir, menu; durant la nuit, envers

Notre Seign(;ur, un devoir si doux. Les ditl'érents exer-

cices de piété et le saint ollice ne sauraient être mieux

accomplis qu'en présence du Saint Sacrement.

S'il n'y a qu'un prêtre, il se placera au bas des degrés,

du côté de l'épître, avec un n[)pui pour s'agenouiller. Le

second prêtre se placera du côté de l'évangile.

Pour adorateurs durant la nuit, le Curé choisira une

dizaine d'hommes de bonne volonté, respectables, d'un

âge mûr, dont au moins deux en surplis seront toujours

en adoration, tandis qne les autres se reposeront à la

sacristie, ou ailleurs, selon qu'il sera réglé par le Curé.

10. BEDEAU, SACRISTAIN, SERVANTS.

Le bedeau, sacristain, ou autre personne quelconque,

no doit point passer, ou se tenir dans le chœur, s'il n'est

pas en surplis.

On tachera que les servants des messes basses suivent

la même règle.

IJ. QUÊTES ET PAIN BÉNIT,

Ou ne fera aucune (juele et ou ne donnera pas de pain

bénit, même le dimanche.

12. PRÉDICATION.

Il pourra y avoir prédication, après le premier évan.

il

fî^.^-

!
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1,> l'ouvortiirc. Celte pnVlioalion no doit

i 1|i.

gile, le jour (

pas durer plus d'une demi heure

Si le secoue 1 ou le troisième jour est un dimanche, ou

té de

t()li> Mauelie, s'il est eu surplis, la
le leli', le curé plaeé au bas du clid'ur, du co

te. l'cra les aunouces et puMications

ijouter (|uel(iues mots d'exhorla-

l de voile devant le Saint Sacro-

jour <

Vévau'iile, avec \uie c

tête toujours découvei

ordinaires et pourra y

tion. On n(> mettra poin

ment durant ce temps.

13. MAUUCjr ET sih'i-i.TcnES

Avant la messe de l'ouverliuv, rien u'empéche de célô-

brer les maria-^es et sépultures connue d'ordinaire.

Mais uno fois que le Saint-Sacrement ost exposé on ne

doit pas le faire.

Si une sépulture ne peut être avancée on retardée, on

pourrait chanter le service dans une chapelle entièrement

séparée de l'é-lise, on bien dans la sacristie, si elle a un

autel et des dimensions convenables.

Dans ce cas on recommandera aux ehanlres de

modérer leur voix, et on tiendra les portes du chœur

fermées.

Si on ne peut avoir recours à aucnn de ces moyens,

lo on fera la levée du corps avec chant conmie à l'ordi-

naire à (luelqne distance de l'église, et on chantera le

libéra et autres parties de l'office, le long de la route
;

''o nue fois qu'on est entré dans l'église, les prières se

récitent à voix très-basse ; 3o. le service solennel sera

remis à un autre jour.

15. OHNEMKNTS.

Pour se prûcri rer des orncinenls couvonables et des

tenture

Les paroisses

etc., plusieurs paroisses pourraient se nninir.

'

riches se feront un- devoir de prêter aux

" tr *



I.lusi);mvros ( le ItMir voiftinajic dt! quoi rohaiisser l'éclat

(les liomiiiai'os ri'iulus ù Noln'-St'i^'iK'ur

La coulfMir dos ornoincnts doit ôln> confoniK; à l;i

messo qun l'on célèbro.

A la procossion, ( n so sert ào la mt'mo couloiir qu'à l.i

messo. Si (juohjuo causo raisoiiiiablo on fait, prondro imo

aiitro, ro no po\it ôtro quo la l>lanrli(>. Si rKvôciuo fait

la procossinn aprôs la niosso rôlôl)rô(> par un aulro, il

prend toujours dos oriKMiionls blancs.

15. SONNKIUK 1)1 ^ CLOCHES ET CLOCHETTES.

A corauioncor la voillo do rouvorlnro jusqu'à la fin do

ro.\i)Osilion, Van/idiis ot los tr;jis coups dos graud'mobses

ot dos vôpros s(! sonnent à grandes voloos.

Pour annoncer les basses messes, on sonnera (luelques

coups do la grosso cloche.

A la messe haute ou basse, qui se dit durant l'expo-

sition, à un autel quolcon(|uo. ou ne sonne point la clo-

chette. On aura soin do serrer los clochettes.

1G. HEritES DES MESSES

La messe de l'ouverluro, cl celle uo la déposition

commenceront à neuf heures ot demie, si elles sont dian-

tées. La messe de r(»uvorturo. si elle est basse, peut

commencer à la mèuu! heure ; mais la basse messe do la

déposition ne doit pas connuencor avant dix heures.

17. MESSES d'oivertliu-; et de déposition.

Si l'on ue peut pas absolmnont chauler la messe, ou

dira la messo basse du jour, à moins (luo les rubriques

ne permettent de dire une nu'sse votive, car alors on dira

celle du Saint Sacromout, telle qu'elle se trouve; vers la

fin du missel, sans Gloria ni Orr/o ot sans la prose.

Préface de la nativité ; ornemoHls idancs. Durant roctavo

du Sainl-Sacremenl, on dit la mosso de la fêle avec la

,f .
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prose. A la messe cln jour, on fait mémoire du Saint-

Sacrement après toutes les oraisons prescrites par la

rubrique, avant l'oraison de mandato. On omet cette

mémoire aux fêtes de I et de II classe, le dimanche des

rameaux et aux vigiles de Noël, de Pâques et de la

Pentecôte.

La grand'messe doit se célébrer avec diacre et sous-

diacre iiutant que possible. On chante la messe votive

(lu S.iint-Sacremeut, telle qu'elle se trouve à la fin du

G.iaduel, avec Gloria, et Credo de première classe. Durant

l'octave de la Fête-Dieu, on la chante comme au jour de

la fête. Préface de la nativité ;
ornements blancs.

Mémoire seulement de l'office du jour. On omet la

mémoire d'un simple et l'oraison de mandato.

Cette messe se chante, même aux fêtes doubles, excepté

les jours suivants : to. les fêtes et solennités de I et de

II classe ; 2o. les dimanches privilégiés, qui sont les

dimanches de Favent, celui de la sepluagésime et tous

les suivants jusqu'à celui de Quashnado inclusivement ;

3o. durant les octaves entières de fKpiphanie, de Pâques

et de la Pentecôte ; 4o. les vigiles de Noël et de la

Pentecôte ; 5o. le mercredi des cendres et toute la semai-

ne sainte.

En ces jours, on chante la messe du jour, ou de la

solennité. Excepté le jeudi saint et le samedi saint, et à la

Fête-Dieu, on y fait toujours mémoire du Saint-Sacre-

ment comme suit : lo. si la messe est d'une fêle ou solen-

nité de I ou de II classe, et (lu'il n'y ait point à faire de

mémoire, sub distiiwtû condusione, d'un dimanche ou

d'une férié privilégiée, la mémoire du Saint-Sacrement

se fait sub imicd condusionc avec l'oraison du jour ;

2o. dans tous les autres cas, la mémoire du Saint Sacre-

ment se fait à la suite <l<'s oraisons prescrites pur la ru-

brique. On omet toujours les oraisons de mandato. La

mémoire du Saint-Sacrement ne peut remplacer celle

;• ' 'S -j* '-j
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ad liliilum. Si lu messe que l'on clianto no comporte

pas par ollo-rnêmo le Glorùi ou le Credo, on ne les ajoute

point à raison de rexposition. Le mercredi des cendres

et durant la semaine sainte, Kyrie du carême ; aux autres

messes, Kyrie de première classe. La préface et la cou-

leur sont c(dIos (jui couviiMinent à la messe que l'on

chante, même quand la couleur est violette.

MM. les Curés auront soin dalllcher dans la sacristie la

rubri(iuedes messes hautes et basses à dire durant l'expo-

sition de leur paroisse, afin que chaque prêtre sache par-

faitement ce qu'il a à faire aux différents jours de l'expo-

sition.

18. MESSE SOLENNELLE ïiV SECOND JOUU.

Le second jour on chantera une grand'messe, à Iheure

le plus commode, avec diacre et sous diacre, si c'est pos-

sible. Ce sera, jusqu'à nouvel ordre, la messe votive Pro

pace. Cette messe a les mêmes privilèges, les mômes
mémoires et souffre les mêmes exceptions que les messes

solennelles de l'ouverlure et de la déposition. Couleur

violette. Tamais de Glorin. Credo seulement le diman-

che. K]j. .c do seconde classe, excepté le mercredi des

cendres et la semaine sainte, où l'on chante celui du ca-

rême. Préface commune même le dimanche, e.xcepté

durant le carême, le temps pascal et les octaves qui eu

ont une propre ; mais non la préface propre de la fête

du jour.

Quand on chante la messe du jour, on fait n'émoire

(h la paix de la même manière (lu'on fait mémoire du

Saint-Sacrement au jour de l'ouverture et île la déposi-

tion ; mais on omet celle du Saiul-Sacronuint.

Après cotte messe il n'y a ni procession, ni cérémonie

particulière.

On omet cette messe si Ton ne peut la chanter conve

nablement à un autre autel qu'à celui de l'exposition.

3 l

i

6 , *'
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10. Li: .lOUn I)K I/OUVEUTIRE.

A la messo de l'oxposiliou, le célébrant cûiisarrc deux

grandes hosties, dont Tune est destinée pour l'expo-

sition.

Jusqu'à la communion on peut, se contenter du nombre

ordinaire de cierges.

Avant les ablutions, le sous-diaci-c, ou \n\ prêtre en

surplis, ou à leur défaut, le cérémoniair(>, apporte l'os-

tensoir couvert d'iui beau voile blanc et le place debout

près du corporal, du côté de l'épitre. Le diacre, ou le

célébrant à son défaut, le découvre, le mvA sur le milieu

du corporal et l'ouvre. Le célébrant y met lui-même

la lunule qui renterine l'hostie consacrée. L(^ diacre

retourne l'ostensoir et le laisse sur le corporal sans le

couvrir. La messe s'achève avec toutes les cérémonies

et génntlexions prescrites en présence du Saint-Sacrement

exposé. Après le dernier évangile, s'il y a à réciter des

prières commandées par l'évèque, le célébrant les dit

comme d'ordinaire.

20. L,\ iT.oc.KssiON nr: i.oLVKuirut:.

Si l'église est assez grandi; pour (piOn puisse y faire

convenablement la procession, on ne sort point an dehors
;

dans le cas contraire, on sort, mais seulement à une

petite distance et l'on n'arrèt*^ à aucun reposoir. Si la

procession est impossible, on fait les mêmes encense-

ments et l'on chante les mêmes morceaux, à part du

Tantum eron...e\ CknUori... qm ne se chantent (lu'une

'

fois, tout le monde demeurant à genoux.

Après la messts ayant fait la prostration, le célébrant

et s(;s ministres vont à la banquiMte déposer leurs niani-

nles. Le célébrant ôti; la chasuble et revêt la chape de

de la couleur dite au No.

deux encensoirs, s'il doit y avoir pr

l'i II met de l'encens dan^

ocesssion, sinon daiiï
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lin seul. 11 vient cnsuilo avec ses ministiTs faire la

proslralion in piano et se mettre n genonx sur le degré

inférieur de l'autel. Le célébrant encense le Saint-

Sacrement de trois coups coinnu; d'ordinaire, reçoit le

voile humerai, monte à l'autel, se met à genoux sur le

plus liant degré et reçoit du diacre, qui est debout, Tôs-

tensoir entre ses mnins couvertes du voile. 11 se relève

aussitôt et se retourne vers le peuple ;
le diacre passe à

sa droite et le sous-diacre à sa gauche.

Les chantres entonnent alors l'hymm'^ du Pa/if/.", lingua

({lie l'on chante lentement, comme il est marqué au

Jeudi-Saint, et si la procession doit durer longtcMups, ou

répète Tanlum eryo entre les strophes. On observe les

cérémonies prescrites pour le Jeudi-Saint.

Afin que le célébrant puisse se mettre en marche im-

médiatement, on aura soin d'organiser la procession un

peu d'avance.

Si quelque confrérie doit faire partie de la procession,

elle marche avec sa bannière eu tète, avant la (;roix q\ii

est portée par un clerc en surplis, entre deux alcolytes.

On descend par le côté de l'évangile et on revient par

celui de Tépitre.

Au moins liuit prêtres, ou clercs, en surplis, ayant

des cierges allumés, précèdent le Saint-Sacrement qui

est encensé par deux thuriféraires. Lorsque la proces-

sion doit sortir de l'église, aux côtés du dais, quatre

clercs, ou au moins deux, portant des fanaux allumés au

bout de tiges assez hautes pour (iue ces lumières soient

visibles au-dessus de la foule.

U

4 '.-

I..-
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21. APniiS I.A IMUIC.KSSION l»L I.'ULVKRTLHK.

Le clergé en rentrant au ('hœur se rend imniôdiatf-

luent à sa place sans aller faire la génuflexion au pieil

de l'auti.'!, et se met ii genoux.
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Lo célébrant arrivé au Las dos dt^grés, m.hkM au diaorc

qui pst à gonoux /;< piano, rostcnsoir que colui-ci va pla-

cer sur lo trôuo préparé pour rcxpnsiliou. Lo célcbranl

et le sons diacre rostcnl, à genoux sur le plus bas doj;ré.

Les chantres ouloiuiout de nouveau Taiitum cnjo...

Gcnilori... et le célébrant eucouso connue d'ordinaire.

Tmmédiafemenl les chantres counnenceul les litanies des

Saints, qui sont suivies du psauuu' 0*.) et des verset*

comme aux Roy:ations. Li; prèlre dit aujourd'hui (mais

non pas le dernier jour) Doiuiiuoi robisciDu, avant les

oraisons comme aux saints ordinaires, ajoutant après

l'oraison pour le Souverain, les oraisons Dciis^ rcfuijiurn^

ot Oninipotrim^ smipHri-nr Dnix (jui est la dernière de

celles qui se diseul aux Rogations. On y ajoute comme

aux Rogationc les trois veisets : DoDiinc, cxaiidi oralio-

ncmmeam... E.rainli'il nos... El julclinm.

Après ctda le célébrant fait la prostration avec ses

ministres et s"eu va à la sacrislio, ainsi qm> tout le .

chœur.

3'i?. \.v. ,ioiii i)K LA m'a'osrrujN.

La messe se célèbre à l'autel de l'exposition, avec

lovites les céréuioni"'s muiIuos (Mi ]>rés('uci> du Saint

Sacrement exposé.

Après la messe, le céléliraut ét.uil revêtu de sa chappo,

et à genoux au pied de l'autid, connue an premier jour,

on chant»; les litanies des Saints, avec le iisaume (i'J et

les versets connue aux ilogalions, jusi^u'à Domine exaudi

onilioni'n) ip<'.lusLveuiiMit : ui;iisnou pas les oraisons.

Ensuite a lieu la [irocession connue au premier jour.

Au retoin-. ou clianto di' nouveau Tanlinn crijo... Genilu-

ri aviM' encensement ;
Vnnrm de cœlo...

Le célébraul m- «lii pas Dominas rubisciiin avant le?

oraisons, qui sont les mêmes qu'au premier jour avec les

versets (pii suiveul. Aprè< qu'on a répondu Amen au

.H!
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verset Et fidclium aninuv, il entonne Tf Dnim et dit l'orai-

son d'actions de grâces, comme d'ordinaire, tons étant,

debont. Il donne la bénédiction dn Saint-Sacrement et,

ensuite on chante le psaume Landatc Dominum, omnea

fientes, pendant ({uc le diacre mot le Saiut-Sacremenfe

dans la custode.

23. MICSSKS IIASSKS.

Avant l'exposition, le jour di> luuverture, il n'y a

rien de particulier ;
on peut même dirt; des messes dt

rciiulrm.

Une fois l'exposition fa it(^ lo. les messes de requieni

ne sont permises que lejonr de la connuémoraisou des

défunts, et on se sert df la conhMir violette
;

2o. aux

jours libres il convient que l'on dise la messe votive du

Saint Sacrement avec b>s nu'-moireset oraisons voulues,

sans Gloria et sans Credo : 3(i. à la messt; du jour on fait

mémoire du Saint SncieiinMtt ;ipn'>s loulcs les oraisons

prescrites par la rubri([m' <•! av;int c(dle de mandata : on

omet cette mémoire aux fêtes de I ou II classe, aux veil-

les de Noël, de Pàiiues et .le la Pentecête et le dim;iiicbo

des Rameaux.

Le célébrant qui passr dcv.iiit lautel de lexposition,

se met à genoux, se découvre, fait la prosi ration, se re-

couvre, se relève et continue sou clu^min.

2't. onSKUv.vnoNs si i! cicutains .kji its.

La bénédiction des cierges à la Purilicatiou. celle des

cendres, des rameaux, des fonts baptismaux, se font

comme d'ordinaire avant l,i messe do l'exposition.

Si cette bénédiction tombe au second ou au troisième

jour, on la fait à un autre autel. Dans le cas de néces-

sité, on h. fait à une créder^ce plaeée au bas des degrés,

du coté de l'épitre et le prêtre se place de nuinière à ne

point tourner le dos au Saint Sacn^meut. On omet les

.fl

1'^ »

'*'
f:

V î



^14-

procossions de lu <-han(lolcur ol dos rameaux, mais on

chante tout ce qui s'y chanterait.

On omet, en quelque jour que ce soit, les hlanies et

les processions de S. Marc et des Rogations.

Le jeudi-samt, les quarantc-heuies se termment par

la procession au reposoir. On n'ajoute, ni ne change

absolument rien aux rubriques propres de ce jour.

Le samedi-saint,, on u'ajoute, ni ne change rien a la

rubrique du jour ; le célébrant ne l'ait pas mémoire du

Saint Srcrement. Après la messe, il fait la proccssiou

de l'exposition comme il est prescrit ci-dessus.

Si la Fête-Dieu, ou le dimanche dans l'octave, coïn-

cide avec le second jour, on fait la procession avec l'ap-

pareil ordinaire, et alors on omet elle du dernier jour,

mais on chante tout connue il est i-églé.

25. LKS VKPHKS.

On ne chante vêpres cpraux jours de dimanche, ou de

fêtes d'obligation.

Le célébrantdoit alors avoir l'élole et la chape de la

couleur propre à l'onice. On ne change rien à la rubri-

que des mémoires. Il y a encenstnnenl au }larinifmiL

Après l'olïice, le célél)rant va se mettre ù genoux au

bas des dégrés et l'on chante l'hymme Païujo, Unrjva ;

anais il n'y a ni encensement, ni oraison, ni bénédic-

tion.

LOUÉ ET REMERCIÉ SOIT A TOUT MOMENT LE

TRÈS-SAINT ET DIVIN SACREMENT î

Donné aux Trois-Rivières. le 21 Novembre 1877, en

la fête de la Présentation de la Très Sainte Vierge Marie.

M ^ C. F EvKQi i: DES Trois Rivikues.
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CIRCULAIRE AU CLERGE.

T. Confôrcncos crclésiasli(iups.

n. P<Miv(jirs cxtrn.

III. Messe df smiaiiie pciidanl l'hiver.

IV. Instruction s\ir les demandes du diièpenses.

V. Pdnvoirs des ArehipnMres.

VI. Sujets des coiifériMices et d'examen pour 1878.

VIL Circonscriptions d(>s ConTérencos et Archi-

prôtros.

«i' (

Séminathk des Trois-TIivières,

2i l)ért>mbre 1877.

Messieurs et Chehs CoopÉnATEuns,

I

Vous recevrez avec la présente les ([uestions à ré-

soudre dans l(>s Conférences ecclésiastiques de 1878,

ainsi ([uu les traités et sujets sur lesciuels les prêtres

ordonnées depuis 187i inclusivement auront à subir

leur examen annuel. Cet examen aura lieu au Sémi-

naire des Trois-Rivières le matin du jour de l'ouverture

de la retraite pastorale.

Je fais publier à la suite luie nouvelle liste des cir-

conscriptions des conférences. Cette liste est devenue

nécessaire par suite des changem(MUs intervenus par

l'érection du diocèse de Sherbrooke et l'annexion du

Canton d'Acton au diocèse de St. Hyacinthe. Chaque

«, /
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coiirénMK'c foniicra im Airliiprrtiv, ri sciii prôsuli'c par

un Grand-Vicaire, on un Virairc-I'oraiii, du tin An'lii-

prèlro, 011 11' Doyen des (airés iirésenls.

•Te reconiniande de iionvean à Ions les prêtres du

diocèse Tobservalion exaele du rènlciiienl de ces eunfé-

renc(>s, qni se Ironve dans les Ordonnances diocésaines,

page 'f^, avec nn niddide dn proct's-verlial (|no le Trési-

denl et le Secrétaire doivent en dre.-ser. \j\U' eopie de

ce procès-verbal doit être envoyée an ft(>crétarial de

l'Evêchéd' Ms le conrsde Décenilire chaiiue année.

II.

îi-

On me d(Mnande sonvenl diverses peiniissmus ponr

faire les bénédictions réservées, on user de certains pou-

voirs extra, etc. Il y a d(; rincim vénieut à a.ccorder

indistinciiMnenl ces facultés à tons les i.rèlres, et c'est

s'éloiKiK^i' de l'esprit de l'Eglise, (jui a jugé ntil(> de faire

ces réserves.

Ponr éviter ces mconvenu'iil •t nous conforuier

autant que poss ble à l'intenlion de rKglise, je ne donne.

rai à l'avenir ces facultés, à nunus de graves rais'.ns,

qn'au prenn( r dignitaire d(> cliaque conférence, (t c'est a

lui que l'on devra s'adresser a\i lU'SOiU. I. (>S pouv OU'S

des Grands-Vicaires ( t des Vicaires-Forains sont déter-

minés dans leurs lettres d(? nomination, et ceux des

Archiiirèlres sont énnmérés dans les Ordmuiances diocc-

Raiiu?s. page ',).-).

Vu la grande difliciilté (lu'il y a (lt> s(> procurer les

Ordonnances, dont la dernière édition (^sl éiuiisée, je

fais reprodnin; ci-après les i»ouvoirs (iu(> j.' donne aux

Arcbiprètres, et ((u'ils pe\ivent exercer dans tout(> l'éten-

due de leur Arcliiiartré. .Te fais reproduire égalt«meut,

el pour la ménn^ raison, les pouvoirs accordés, pour les

cas y mentionnés, à tous les prêtres approuvés, el qui
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nMUplîicci'ont donMiavaiit h s ixmvoirs (rArcliii.n'tro

accorda-; jusqu'ici au.\ coiiCossiniis à roccasioii de»

conconi's.

Ccpcndanl tous ccmix à ([ui j'ai douiié par «''cril qucl-

(jucs-uns (]o CCS pouvoirs extra continucionl à en jouir

juscju'à r(''iiO(iiio ilxco [OUI- leur cxpiralion, mais pas

au-delà.

ni

J'autni'ise en fzéiiri'al lnus Icsprèli-es à dire la messe

dans la sacristie pendant la saison l'roide, et à y l'aii'O les

oilices sur scMuaine, si le local est assez spacieux pour le

b.'soin de la pojmlation. Il faudra avoir le soin de

séiinestrer l'autel par une balustrade fixe ou poilativo.

Il faudra une pc'i'niission spéciale pour y conserver le St.

itat'renu'nl.

IV

Je vous conminniqnc; aussi avec la présente une

instruction récente de la S. C. de la Propagande; sur les

renseignements (lui doivent acconqiagiier les demandes

de dispenses matrimoniales. Veuillez vous y conformer

soigneusement, lors(|ue vt)us aurez de ces disi)enses à

demander.

Vi.'uillez agré(M' m(>s meilleurs souhaits de bonne et

heureuse année, et me croire pour la vie,

Votre tout dévoué Serviteur.

fi .. F., Ev. mes Tiiois-RiviÈnES.

« * fil ; *

,''3 g i^ ,i- "
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phêthks. hkvocahi.hs ad niilutn

lo. Uo faire ci 'Urs '.It'S litMitMliclioiis épiscdiialcs (ji 11

te trouvent dans le '' ('<»?/(//'/i ilimn (lu IUlUfl romain à

l'usage des diocèses de la Province de guelie.

2o. D'absoudre, en tout teiuiis, de usures et des cas

réserves, t)au s ce (hocese tant à rKvèquc «[u'au Souve-

rain PojililV unèuie du iiarjure, n( )llnll^tanl la (Circulaire?

du 25 Mai 187.'), réservai! t aux seuls (i'/ands-Vicaires Tal)-

HO l,ili„n de ce cas). :îo. De coinuiuer les vo-ux lexceplé 1<

ij.' chasl(>lé perpélu.dle el le vcen d". ni
vuui

gion

f,er. ''»o. De dispeuseï

rrr eu reli-

) ,M autres u'uvres pies, sans neanniouis en dispeu

lans W Un- inlerienr, îles eniiiè-

chemeuls occulles (ju,r vsum imilriwnnil aufmnit.

60. D'abs.nulre de l'hérésie, el de recevoir rahjuralum

des nouv.'au X convertis. Ils ne i(euv(Mit, en aucun -as,

itre prêtre poiu' auc\uie des ronctions sus

piMivent exercer les iniuvoirs détaillés ci-

dessus," tant dans l'étendue de tr..is lieues à la ronde, qui

les autres curés, que dans les

déléfiuer un ai

dites ;
mais ils peuven

leur est comnuuu! avec

paroisst nu leur sont resi)ectivenieut désignées dans

leurs lettres, suivant la position des lieux.

Les pouvoirs ci-dessus sont accordés en vertu d'un

Induit (/(/ dcêcnniuin^ eu date du 8 mai 187U.

lin

(( Permission que nous jufjrons a propos de donner pour-

Vabsolution des censures et des cas à nous réservés, n

« Nous permettons à tous prêtres approuvés d'abirou-

,dre, dans l'étendue de leur territoire respectif, toutes

Bories de personnes, des censiu-es el des cas à nous réser

vés, dans les circonslances ci-après spécifiées.

I. Dans le danger probable de nmrt. que tout prêtre

doit regarder comme tel, lorsqu'il pense que, s'il était le
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curé (lu nial.ido, il s'ciuiircssiTuit de lui .Klniluislrcr les

«acrt-incnts.

II. L()!'S((U(' la |)('rsoini(' est une fcniuic ou nui'

flll'". qiii, très [iroltahicuif 'i uc pourrail être rcuvoyj^e

au Suj M'icui- saus scaud: '.'

m. L()i>i]U(' li's [K'i'souncs uc s'accusent dr pi-chés

réscrvt ,s ([no sur le jxdul de se marier, et si elles iio [««u-

Vt'iit Hvo rcuvnvées au Su[.erieur sans sc;i"(Ia'e.

(-e i»(»uv(jir s'eleud aussi eu laveur de ( eliu des foii-

traelauts (jui ne sérail pas de la |>aroisse où m; trouve le

confesseur aiujucd il s'adresse.

Dans les eireonstauces nn'ulionnées H v[ 111 ei-des-

RUS et \ 1 ei-après. nous exlimlons 1' > ciuitesseurs à ne
pas absoudre leurs pénileuts sans eu avoir auparav;int

demandé la permission, s'il est possible de le laiit! do
vive voix ou par écrit.

IV. Lnrs(iu'il y a doute raisnnu.iiile si le i)éché d.-nis-

lequel est tombé le pénitent est réservé ou non ; ai

lorsque, par un oubli inmx'eut, l pénitent a omis de
s'en confesser. G(< doute doit être apiuiyé sur des raisons,

et non sur un(^ sinqde ignorance oh sur uno simple pro-

babilité.

V. Dans le tenq)s de IVuiues, (•'< st-à dire depuis le

mercredi des cendres jusqu'au diman lie de Quasimodo
inclusivement.

Nous étendons cette faculté en fa\ enr de ceu.x qui

ne se seraient pas confessés pendant le carême, lorsque

leurs confesseurs jugeront convenable de les absoudre
dans le tem])s pascal. Nous i)ermettoiis également à
tout prêtre ajjprouvé d'user des mêmes pouvoirs envers
ceux (jui, n'ayant pu moralement se j)r< -tenter dans le

temps de Pàijues, se présentent ensuite
^ our satisfaire

à leui- devoir pascal
; et aussi en faveur les pénitents
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auxquels ils i..So.-onl ;. propos de .liKT...- l'abso'.uUon

anivs la nuinzaiuo tlo Pàiiucs.
'

VI Lol-s,|ue 1,. l«,.Uen, s. l,-onvo .Inns n,l,l,K.llo.

d. ,,<«„,. „n,l-a.l.,.ii.isliv.-uusacn.„i.'.il,.-l
;.|";l est

dans nu. nupuissane. nun-alo .Ic saa.vss,.,- au bup.n-u .

raU o .ruu scluidale qui s'.u suivrait, ou ,run,. p-r o

co ;id,u-aU,. qui an-iv,.,-ail ;
.-l cHI. ,»<,."».^-.".C" ..---'

dlpeuJ des d,ro„slaua.s doul haque eonfesou,- do.l

iuiior il(>vanl Dhmi.
. , j , ,^

^

VII Dans l.> ras cVuno confession p'-nnralo do toute

l.. vie iu"oo norossaire par lo n.nlossn.r, ainsi .luo dans

clluiaoîaronrossiou qu'un la.l ponr so préparor a la

nroniioiv connnnnion.

VIII Enfavour.lo coux qui so pivpaivut a la cou-

lirmation ; on favour des malados, dos vioiUanls, qui no

«ont pas on état d'allor à Vo^liso, quoiqu'ils no so oonlos-

sont pas pour vooovoirlos dorniors sarromonts ;
on lavour

dos prisonniors, dos malados qui sont dans los hopilanx,

et de ceux (lui partout pour un long voyage... ......

IX Atm do paror à plusieurs dillienltos, nous

croyons devoir déclarer .lu'ù moins de signilicéition ox-

Lo;se du contraire, lorsque nous porniotlroiis a <iuolque

prêtre en particulier d'absoudre des censures et d.>s cas

L nous sont réservés, nous serons couse lui permeltro

d'absoudre aussi des cas qui sont réservés an bouvernm

Pontife, et de relever des censures qui y sont annexées.

Remarque. Le pouvoir de .:oininuer les vœux et de

di.nenser de l'empêchement à pctnulo drbito conjugaU,

n'est pas compris dans la permission générale ou parti-

culière d'absoudre des censures .>t des cas réserve».

^Extrait des Ordonnancrs diocésaines.
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JNSTIIIICTIO

SUPER DISrMùNSATIOMBlS MATRIMONIALIBUS.

-(JO-

Ciini (lisiionsatio sil iuris Cûiiiinuiiis rclnxatio mm
causa» (oj^uilioiic, ab eu fada, (]iii halict jiotcilatf^nu ox-

ploratuin ouiiiibiis csl dispcnsalioiics ah iniijcdiincntis

iiiati'imouialilius non cssi» iiidiil^HMidas, iiisi Ifjiitiiiia vi

gravis causa inli^rvciiiat. guiu \nnt ïiu-'ih' ([\i\>t[\ii' iutcl-

ligit, tauto graviorcui cansaiu rciiuiri, (piaulo gravius
est inipodiiucutuui, ([uod uu[)tiis cidclraudis oiipoiiitur.

Vcrnui liaud raroadS. Si'dcui [«'rvcuiunl supplices li-

l'cv.M jiro impctranda aiiqiia Imiusuiodi dis[)(Misarn)UP,

qwiv iiulla cauDuica latimic rulciiiiiLiir. Accidit ctiatu

quandoquc, ut in huiiisniodi sui)[)licationibiis on nuiit-

tautur, qiia; ^noccssario expriuii didjciit, ne dispciisalio

uullilatis vitio Laliorot. Lb'irco opportunum visuiu est

in j)iws('nti Iiisli'U(li(jn(> paucis pcrstriu^crc pra'cipiias

illas causas, ([ua- ad uiatriuiunialcs di.sixMisationcs obti-

ucndas iuxla canonicas sauclioiics. et pruib'iis ccclcsias-

ticaî pi"(Jvisionis arliitiiuiu, prd sullicicntibus liabcri cuu-

sui'vcruut
;
dcinib.' ca indicarc qua' in ij>sa disponsulio-

uc pctcuda cxpriincM'c oporlct.

Alijuo ul a causis (Hspc^nsaliouuni cxoi'diuui duca-

tur, (ipera> iirctiiun crit impriuiis aniuiadvtu-lcrc, uuaui
ali([jnaud o causaiu ssMirsirn acccplani insnfiici(Mitciu cssi»

sed aU(M'i adinnctaiu snllicicnlcni cxisliinan ; uani qua.'

non prosuut singuhi, uuilla iuvaut, an/. I. 5. C dr prubat.

Iluiusmodi autcni causa' siuit (jua' si>(iuuutuf :

1. Anguslid luci sivo absolula sivc rolaliva (raliouo

tantum nraliàoisi, cniu scilic(>t in loco oritriuis, volctiam
loniiicilii cngnatio fuMuiiia' ita sit propagata, ut aliu ni

paris conditionis, cui iuiliat, invcuiro iiLMjiu'al, nisi cou-

sanguiuouni vd alliueui, i»alriam voro desori>re site!

du ru m.

uVI

» AI .,
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2. Arlns finniinr suprradniKK SI SCI

annina i.'iin i-^ivssa

cui nul)f'n' possil

li;iclrims viniiu pai'is (

li(M'l-2'tuin ;('tatis

ondiliouis,

non inviMiit. Il.'i'c Ycro causa haml

sullVa.^alur vidiia', ([ua' ad allas 1 miilias convulari' cu-

Pi iil.

'?,. Drficirnlia nul inmiripcIrnUu ilotis, si ncinp'

lia non halw-at artn tantain dolnn. nt cxtranen «Tiiu

fnMïii-

alis

110(1
roiulitioins, i\u\ ih^hk' consanuiunaMis

sit, inihoro possil in proprio l(^rn, m qiKi O)

Qn:r> causa inagis u rn(>t, si uuilicr ])iMiitus iu(

el cnusaufj;uin(Mi s vcl afïinis i-aui \u uxo

ne afïinis

unuoi-atur.

lolatn existât

riMU (Incpro, aut

eliam cfjnviMiicntor ex m tcm'o (Intarc paratus sit.

))ir hnnuyinn idvi
4. Litcs super snrrrssK

'umdcm ,r//vnv aut imininrm pn-int

r.nn'tx vcl ra-

vem litciu su[icr surcossioiu^

l\im. Si uiulicr^iia-

Itimunini niaf^ni inouituiti

luiiwsmodi in sn

l-

lilcni
subslincal. iumiuc adcsl alius, (lui

suscipiat, propriisque cxpcnsis picsciiualnr, pra'tcv i

Inm qui ipsaui in uxon--. dn.-cvc cnpit, dispensait.) .'(V11-

Cf di solct ;
inlcrcst enim Rcipu liicac u l lih^s cxtintru-

antur. ITuic proxinir acccdit alia causa, S' ilicot Doslili-

bua involnla, cum ninnruni n

cuius opo bona sua rccupcrarc vait

modi causa uonnisi pro rcniolioi'

cit.

nilicr alio cstdc-'ilula viro,

;it. Vcruiu huins-

;idil»ns sufii-ilius

Paupcrlaa v

et vir eain alorc pollici>a

dispcnsalinni^

jV/!/,r,qu;R nunicrosa proie sil oiuu'ala,

tur. Sed (iiianduque romedio

quod

tur.

6

iunior

Bonum

idiKP ca lanlum de causa,

t alque in periculo iuconlincnlia3 verso-
succurrilur v

luin fœdera

inler r(>"na, (

inimicitiarum, rix

sa addiicitiir vo

pnch, quo nomine veiiiuul nci

l Trincipes, sed eliam exlinclio gravium

lU'um.et odioruni civilui ni. lla^ccau-

1 ad extinguendas graves iniinicitias,qu.'B

inler conlrahenlium consanguineos vel allines ortai suit,



(îua?([uo inatrhnonii celebraîiono omniiio componoron-

tur ; vel (]ii;inilo inter contralicntium coiisangainoo=; et

atTiuos inhnicitiae graves vigucrinl, et, licct pax inter

i[)S(js iiiita iani sit, coleliralio taineii iiiatrhiionii ad ip-

sius pacis coiilinnationcin maxime condiiceret.

7. Nimia suspecta, jurirulasa familiaritns, iieo non

cohahilalii) sul) eudoin lecln. (iu;e facile inii)ediri non [)0s-

sit.

8. Copula nini ronsanfininea vel afTine vel alia per-

sona ini[)édinu'nt() laliorante pia-habila, et P7\rij)ianti(t^

ideorpi'' ligitimalio prolis, lit iitMn[)e cons'.ilatnr bono p.i'o-

lis ipsius, et lionnri niulieris, (]na; secus innupta niaiie-

ret. Ila'c prof(M-lo nna est ex urgentioribns cansis, o])

(juam etiani plebeis (la ri selet dispensalio, duniniodo eo-

juda patrata non fueril siib spo faeilioris dispensatiouis
;

quœ circnnistantia in snpplicatione foret exprimenda.

Infaviin jmiUfris, ex sns{)irione orta, (jnod illa suo

consanguineo aul afïini niniis fandliaris, cognita sil ah

eodem, licet siispicio sit falsa, enni nenipe nisi nialrinio-

ninm eontrahatur, millier gravitf>r diftaniata, v(d innup-

ta renianeret, vid disparis eonditinnis viro nubere debe-

ret, ant gravia damna orirentiir.

10. Rfivnlidalio mnlrimouii, (juod bona fuie et publiée

servata Tridentini foi-nia, eontractum est
;
quia eius dis-

solntio vix flori polest sine publieo scandalo, et gravi

damno, pnesertim f(pmin;e. c. 7 dr Consanguin. At si

mala fido sponsi nnptiasinienint, gratiam dispcnsalionis

minime merentur, sic dispuiiente Conc. Trid: Scss. XXI\\

cap. V de Rcform. matrim.

1 1. Periculum malrimonii mixti, vel coram acathcUco

minislro cclrbrandi. Quando periculum adest, quod vo-

lenicH inatrimonium in a!ii{nn etiam ex majoribus gra-

dibus contrabere, ex denegatioue dispensationis ad Mi-

nistrum acatholicum accedajit pro nupliis celebrandis

t ', ;•
t J
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sprnla Ecclosi.-R aiiclorilalo, iust.i iiivonitur disponpnndï

causa, quia adnst uon uiodo gravissinuim iîdcliuni scau-

dalnni, sed etiani liuior porvcr.sionis. vi dcfrctiouis a fi-

dH taliter agcutiuui, cl nialriuiouii iuipcdinicnla couleni-

ucntinni, uiaxhuc iu ro^àonibus, uM lirrreses imiaine

grassantur. Id docuit lia>c S. Congrogalio in instruc-

lioue dit' 17 Apr. 1^-2(1 ad Archicpiscopuui Quobeccnsom

dala. Paritcr cuni Vicarius ApusLolicus liosuia^ poslu-

lassct, ulruui disponsalion<>ui tdargiri posscl iis Calholi-

cis, qui uulluiu aliud pr.X'lexunL luolivuui, quam vesa-

niuu anion'in, (^t simul prœvidolur, dispeusationo dene-

gata, eos coram iudico iufidtdi coniugium foro iuituros,

S. Congrogatio S. Oiïicii iu Fer. IV 1 i Aug. 1822 decro-

vit : <( respoudcuduin Oratori, quod iu cxpnsilo casu ula-

tur facullatihus sibi iu Form. II comuùssis, prout iu

Domiuo (.'xpedire iudicaverit.i. Taulumdcui diceudum de

periculo, quod pars calholica cuiu acalholico Malrimo-

nium celebrare audeat.

12. Permilum inccstuosi concubinatus. Ex superius

memorata iuslructioue an. 1822 olucet, dispeusaliouiB

remedium, ne (]uis iu concubiualu iusordescat cuui pu-

bliro scaudalo, alque evideuli ailerua; salutis discrimine,

adliibtMidum esse.

\3. Periculum jnatrimonii civilis. Ex diclis conse-

quitur, probabile periculuni quod illi, qui dispeusatio-

neni petuut, ea non oblenla, malrimouiuni dumUixat ci-

vile, ut aiuut, celebraturi sint, cssc legitimam dispcnsan-

di causani.

14. Rcmotio gravium scandalorum.

15. Cessntio publici concubinatus.

16. Excellent ia meritorum, cnm aliqnis aul contra fi*

dei ratholica^ liostes dimicationo aul liberalitate orga

Ecrlesiani, aul doctriua, virlutc, aliovc modo de Religi-

one sit optiniR moritus.

'i'
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lire sunl cominmiiores, potiorcaque cansae, quau ad
matrimonialos dispcnsalioiu's iiiipolraiulas adduci so-

lont
; de (juibiis co[iiose agunl Iheoloiri. ac sacrorinn ca-

nonuin iiitcrprctos (1).

Sod iam so coiivoiiit Iiislrurtio ad ea, qiiae pi-aeler

causas in lilerissnpplicibus pro dispensaliono obliiuMida,

de iuro vci consut'tudine, aul stylo Curia^ oxprinionda

sunl, ila ut si (,'liani iguoi'antcr taccatur verilas, aut
iiarretur falsitas, disponsatio nulla efTicialur. liœc au-

tcm sunt :

1. Nomcn l't cognomen Oratoruni, utru.nquodistinctt',

ac nitide ac sine ulla literarum abbruviatione scribeu-

dum.

2. Diœcesis onginis vel aclualis domicilii. Quando
Oratoros bal)ont doniiciliuni extra diœcesiui originis

possunt, si velint, petere, ut dispensatio niittatur ad Or-
dinariuni diœcesis, in qua nunc habitant.

3. Specics etiam infbna inipedinienti, an sit consan-
guinitas, vel affîuitas, orta ex copula licita vel illicila

publica honestas originem ducens (^x sponsalibus, vel

matrinioniorato
;
in inipiniiniento criminis, ntruni prove-

nerit ex ooniugicidio euni proniissione matrimonii, aut

ex coniugicidio cuni adulterio, vel ex solo adulterio

cum promissione matrinionii : in cognationo spirituali,

utrum sit inter levantem et levatuin, vel inler levantera

et levati parentern.

4. Gradus consamjuinilalis^ vel afjinilatis aut honesta-

lis ex matrimonio rato, et an sit siniplex, vel niixtus,

non tantum reniotior, sed etiam propmquior, uti et li-

nea, an sit recta et transversa; item an Oratoressint

' .>'

(1) Inter ceteros consulendi Pjrrhiis Corradus - Praiisdispen-
lationum Apoatolicarum - Lib. VU. t-t VIII ac Vinccntius De luslib-Z»*
dttpensatiombus malrimoniaUbut - Lib. III.

'>* - - ^
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ooninncti ox i\\\[A\ri viiuMilo coiisanguiniliilis, laiu vx

partp patris, q 11:1111 fx p'ii't»' mat ris.

5. Nunwnis Imprdimrulnmn (\ gr. si adsil iluplcx aut

multiplex consaii-uinilas vclafliiiilas v<>l si pra'tcrco-

gualioneiu julsil eliaiii aflinilas, aiil aliud (luoilcumque

iniptuliinculum sivc diriintMis, sivr iiiiiiciru'iu'..

0. Varin^ rircumydnntiœ, scili-'d an inatriinoirmin sit

conlrnhondnni, v<d contracluni ;
si iani nHitracInm,

fiperiri did.ol, an liona lldo. siillcin r\ iiailr iiiiius, vrl

cum s.'i(Milia iinpediuKMiti ;
idnn au pra-inissis dniiiu-

lialioiiibus, ol iuxUi l'onnam Tridciilini ;
vol au spc ia-

cilius disiionsatiouoin ohliiKMidi : dcuiuiu au sit coa-

suniniatuiu, si nialu fide, sallvm uuuis paiLis, scu cum

bcieutia inipudiuicuLi.

7. Cupula niccsLuosu lialùta iiilin- sponsos anle dis-

pensaliouis exi-culioucni, sivo aut<% sivc posL (uus iui-

l)Otration(nu, sivc iiilcutioiit! racili>is disiitiisaliom ui

obtini'iidi, sivc ctiam s(Mdnsa tali iiilciUionc, cl sivc

copula publiée nota sit, sivc (liaiii uceulta. Si bacc

rcticcaulur, subrcplilias esse et nuUibi ae uullo iiunt'»

valerc disptMisatinnes super (luibuseuuiiiue gradibus

prohibitis cousanguiuilalis, alliiiitatis, cognatioius

spirilualis, et legaiis, née non cl iiublieaî honeslatis

dcelaravit ?. Congrcgalio S. Officii 1er. IV. 1 Augusli

1800. In peleuda vero dispensalimii' super impediiiicii-

»o aflinitalis priuii vcl seemidi gradus linc;e eollalcra-

Us, si impf'dinienluiu neduin ox nialriniouio cunsuni-

malo cum dofuneto (îoniugo Oratoris vel Oratrieis, sed

eliam ox copula anlcmalrimoniali seu i'ornicaria cum

eodcm dcfuuelo anle inilum cum ipso malrimoniiim

palrala orialur, neecssc non est, ut mcntio fiai liuius-

modi illiciUo copula>, (lucmadmodum palcl ex ri'spon-

so S. Prenilentiariaî dici ^20 Marlii 18'r2, probante s. m.
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Grog. XVI ad Episropum Naiiinircnsom, (iiiod ^(Mioi'ale

esse, idt'iii Tribunal lil(M'is diri 10 Dorcmbris 1S71 cdixit.

II.T'' [ira! (iculis liahci'i; dcbiMit non ini)(bt qui ad

S. Sedf.'in pi'o oblincnda alicpia niatrunniiiaii dispcnsa-

tione rocnnaml, sed cliaiii (pii ex pontificia dtdogalione

disprnsaro pcr se ipsi valcnl. ut facultatilius, (jnil)us

poUont, ri'j\ ut par est, utantni'.

Daluiii ex Aedibus S. C. do Prop. Fid(> dio 9 Mail

1877.

QUESTIOiNES
COLLATIOxMBUS TIIEOLOGÎCIS DISCUTI KNDtT-:

IN DKJECESI TUIFLUVTANA, ANNO 1878.

MENSE JANUAP.IO.

1o. Jnsophus de doino ccdendà cuni Paub.) pascis-

c'tur ; atijuc re voce poraclà, Panlus, (juo pnesentem
iuterim pecuniaui couiniodius invcnirc possit, ut apud
uotariuni noiuiisi postera dii; convenialur, ]u'lil. Quani
quidorn sunmiau, ctsi imuiodico l'cnorc, iuvi nil. Inleroa

Joscpbus rraucirtci inajus olb.'rentis prctiuni conùiliouos

acceptât, af,(iue onuiia jurejurando, douce conficialur

inslrumeuluni, coniirnial. (lui tidens jurauieulo Pran-

ciscws quani prinuiiu suani i[isius douiuui, quo pacfam

Josepbo ])ecuuiaui ex^olvat, viliori ])reliu veudit,_

Anxius iude Jo.Siqibus ([uaeril :

lo. lluruiu ulri daiuiuni sil iiistrumentuni ?

2o. Au alterius danniuni sil cuinpousauduin ?

2o. Altarc poriatile cujus sepulchrum, aliis rcrna-

nentibus cousecrationis vestif,'iis, iuvenilur sacris Roli-

quiis vacuuui, reputarine débet ita penilus consocra-

t ,
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tionem snam amisissc, ut aliis roposilis in sopukhro

R,'li(iuiis, 00 uli non licoul ?

30 Quid si, (lelelo lantnm q.iscopaU si-iUo snpor

sepulchnnu liispanica erra inipresso, ol.^oratu) tamen

inveniantur S. Reliqnia; ?

4o Quid agcMulnm a Sacordole (ini, sive Reli(iuia.

rum, sivo sigilli opiscopalis lantum aniissiono ivcognila,

alio indigel altari ad sacra faricnda ?

MENSE MAIO.

De natura cultiis sanctissimi Conlis Mu.

lo Quo sensu intelligonduni ost sanclissimum Cor

Jesu objoctum esse cullus, qui ei ab Ecclesia perhibetur,

videlicel :

Objcctum cullus puMici, alqu.; indo IVsti sanclissuni

Cordis Jesu, ostne Cor verum et. nialeriale, id est, pbysi-

cum propvie et absolule sumpluui, propler hyposlalicam

ejus cum Verbo unionem inllnila veneralione dignum .

Au Cor symbolicuni, hoc est, Cor physicum proprie

auidem sumptum, sed non ..bsolule, verum cum inhae-

renti Uli symbolica amoris sisnilieatione, id est, (luatenus

verum hoc Cor symbohim reah^ est inhniti ejus auioris .'

An vero Cor non proprie, s.^d nu^taphoriceacceplum,

quo in sensu Cordis voeabulum salteui in privato cultu

quandoque usurpari videln

2o Cultusqui sanclissimo .- mi Cordi exhibetur est-

ne cullus adorationis stricte sumpta', seu latrix ? An

vero duli.v lantum, seu veneralionis ? Item dicme

débet cullus ille dircclus seu absolutus 1 An vero

relativus f

3o. Procès, quœ ie. o ;itionibus et litaniis ad sacrum

Cor Jesu effunduntur, debentne immédiate ad ipsum

Cor Jesu, sivc simpliciler, sivc symbolicè, sive eliam
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motaphorico spectatiim, an potius ad ipsam p^rsonain
Verbi, meute dirigi ?

* >

MENSE JLI.IO.

1o. Accusalus est Joaiiiirs apud Jiulicem de gravi
criniliio, al) ipso vere pcrpclralo. At quia jK'r testes hoc
l)robari non iiotest, ueduui illiid ucgat, sed i'alsariuni et

calunuiiatoreui apitcllat accusatoreni
;
qui i)rot(>rea ut

falsarius, et eahuuuiator ooiuuuniilcr liabetur. Au
Joannes teueatur illi fainaui restituere ?

?o. Au unn ohstaute decreto diei à Juuii 1721, que
districte prohilxitur ne cruces et coroua', qua; loca tenœ
sancta) et saeras reliquias il)i existentes teligere, in pos-

terum publiée aut secreto vendanlur, saeerdotes percipcre

qu.'cunt id quod ipsi impeuserunt pro liujusmodi
corouis beuedictis, quas fidelibus disthbuuut ?

3o. An pro cvUn-h; quibuscumque corouis, chordis,
srapularibus etc., si nonuisi post i'outificiam Benedic-
tiouern (^t iudulgeiitiaruui api.licalioneni a couficieuti-

})us tradaulur, aliquid salleui in piuiu opus elargiendum
pcrcipi potest ?

MENSE OCTOBRI.

1o. Marcus sacerdos, sacris uiissiouibus addictu?, in

magna populi frequcutia sacramentales coufessioues
cxcii)ieus, incidit in Sergiuni divitem mercatorom,
alicri ingenio pra-diluui, qui, cuui perplurcsaunosinter
morcatorcs protcstaul.-s -* iucredulos fuerit versatus,
plura contra vcritateni * .tholica^ fidei audivit. Is in

confessione nianifestavit se aliquautum de prœcipuis
clirislian.-e religionis mysteriis dubitare, parochum suuni
interrogasse,qui nun(iuam potuitdenionstrare Ecclesiam,
cui factam esse rcvclationem asscrunt, et qua* haec

T ,
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do^mataa.)n.t,i..rMli1ul.m.-ss.>. In l.mi.ori. ant^nsliis

in quilms vrrsntur Mairus. suis ..ssMH'tat. H,l al.solnl.o.

nom roHf.>nM,a..n a S.TMio a.TiprnMMMU paralnm rsso

om.M- (Inl.iu.n abjirrn" .In ivli^i....is u.y^l.MUs, un

nrimrmsilnovia.M.l.«i-rurnt .Innonstratum .-a .lo-mala

a l)po ips.) ossr ivwlata. Qua propln- Marcns sibi assu-

mons opporluniori lrmpor.> S..-iuu. .Inr.Mv, .".un

ab.ulvat. lîau.1 multo post ,b> Lac sua auMM.h valiuiin

scrupulis agitalns Ihoologum adit, a .ino 4uaMil
:

1o. QuiPiiam sil liaci thoolo!,'u-;e iialura ?

2o. Quid ào sua a-ondi naioiu' smlinuluni ?

3o. Quid uiodo ag(}uduni ?

'^o Maria lia.'ivs n-nuiuni bonornni palris sui,

uuLmis Ou..sinio, promisit simpli.iUT ri iu {^-lu-re dohMU,

nulla oxpivssa c-orUi (luanlilato p.MMUiia>, vrl .luahlalo

roi. An pra'suiuilur oninia l)ona sua dédisse ui dolein
,

vol polius judicauduui est nihil drdisse ?

']o Joauups pavoclius iu pro. lamaticmibus matrimo-

nialibus faciendis adjicoro sol.-t, inipcdiuiiMUi aluMijus

exislontis oous.;ios iUud sub ixcommunicalionts poena

revelare lencri. Au recle ?

'• .•
s

SUJETSjmvMEN.

T)onM!>.—Do vcra Ecolosia.

Mo^.r.E.-D. pr..c.ptis Decalogl et Ecclcs.rc.

Sermons.—lu. EpipMuie.

2o. La grâce.
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CIUCONSGHIPTIONS DKS CnNi hij;.Is;,i:s Ei GLB

SIASTIQUKS.

lÔrO. CONrKRKNCE.

lo. St..
. An no do liil Pérad(1

2o. St. Franrois-X.'ivier <le H;itiscan

3o. Slo. Gônoviôvo.

4o. St. ProsiKU".

5o. St. Stanislas.

Go. St. Tito.

7o. Sic . Thèclc.

[•if I

io.

2o.

3o.

4o.

5o.

60.

La

lo.

2o.

3o.

ko.

5o.

60.

iiemO. CONFKRENCE.

Chnmplain.

Lo Gap do la Madoloine.

St. Maurice.

St. Luo.

St. Narcisse.

Nutro-Daino du Mont-Carmel.

3iÔU10 CONFÉRENCE.

ville dos Trois-Rivièros.

4iôme conférence.

La Pointo-du-Lac.

Yamachiche.

St. Sévère.

St. Barnabe.

St. Etienne.

St. Elie do Ga.xton.

7o. St. Boniface.

80. Ste. Flore.

". ^'
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5iè'.llr CONI'KHENCB.

1o. La Riv'u"'ro-(Iu-L()up

2o.

r

Ma:ikiii()n},M''.

St. .I\islin.

Sic. l'rsiilo.

.')0. St. Lnoii,

en. S'I. P.iiiliii.

7o. St. Duliicc.

80. Si. Alexis.

Oirrno coNFKnENCB.

I0. SL Pi(M'ro los B('C(|nnfH.

2o. St(\ Soplii(> (11" Lévranl.

3o. (ii'iitilly.

4o. Stc. (îcrlniflc.

5(). Tléciiiicoiirt.

Co. Su». Aiig(,'l(>.

Vu'hiu) conférencb.

lo. St. Grégoiro.

2o. Si. Célrsliii.

3o. Si. WiMicrslas.

4o. St. Léonard.

5o. Ste. Clothilde.

Cp. Ste. Kulalie.

Hli'UK! CONFÉRENGB.

lo. St. J.-Bto do Nicolet.

2o. Séminaire do Nicolot.

3o. St(\ Moni(|un.

Oièmo CONrÉRENCB.

lo. La Baie du Fehvre.

2o. St. Thomas de Picrreville.

3o. St. Zéphirin.

4o. Ste. Biigitto.

5o. Ste. Perpétue.
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lOièrnc. coméhenoe.

1o. St. Fraiirois du Lac.

2o. St. MiclK'l (l'Yaniaska.

3o. St. David.

4o Si. (liiiih'iimp.

t)n. rit. Hoii.ivciiliii'c.

60. Si. VU) d(! Giiirc.

1 lirilic. CONr-'ÉItENGl.

I0. St. Germain de Graiithani.

2o. Di'imiiiioiidvillL'.

:io. Si. C\rill('.

4o. Kiii^isoy.

50. St. V'ivviv (If Diirliam.

60. St. FiiI^ciH'o.

7o. Si. J(':m de Wickhain.

13i(!me. confkrencb.

10. Si. Mpd;:nl i\o Warwick
2o. St. Clirisl()| ilie.

Ho. st. Patricr le Tin,!j;\vick.

4o. SI. Paul (1.- (^liesU'r.

50. St( '. IIÙllMlC d(> Cliesler.

Go. st. Norbert.

I;5ièm0. CONFÉBENCB.

10. St;inl'old.

2o. St. Louis dn BLindford.
3o. Sl( '. Vie loin 1

4o. St. Valôre.

5o. St. Albert.

•If

.:£MUii&^.



1?

d

(ii

le

1m

SI

se

(>>

C(-

u

((

a

u

vc



No. 73.

CIRCULAIRE AU CLERGE.
^

I. Association do St. Franrois do Sales.

IL Pi'opa,txatioii do la Foi.

III. Imposition du dixioiiK^ du Clorgô rappelée.

( Séminaihk des Thois Rivn;iii:s,

I ce ;{1 Janvier 1878.

Messii:i:hs kt cninis Coopéiiateiiis,

I.

Vous recevrez avec la présente lo deuxième Annuaire
de rA[iostolat de la priôre (>t de rAsKOcialion Calholiquo
do St. Franrois do Sales, préparé [lar M. K. Ling, Directeur
diocésain d(^ ces deux ceuvros,et publié av(H'nron approba-
!ii)n. La bénédiction do Dieu sur ces o^iivres dans lo

diocèse est évidmite, et le succès a dépassé mon attente.

Vous en pensei'oz ih' niénic sans doute t'U apprenant cpio

le montant do la collecte do celte dernière u'uvro pour
la première année s'élève à la sounne de S173i.l)7. Go
succès au milieu do la crise monétaire que nous traver-

sons, et fjni dure depuis trois ans avec une intensité

extraordinaire, est vraiment siir[»riMiaut. CVst un se-

cours providentiel (pie le Hou Dieu Nous envoie pour
les besoins nombreux du diocèse.

" Quant à ces sommes, dit Mgr de Ségur, Président
" général de Tieuvre, Mgr Votre I':vé(|ue, assisté s'il le

" j^if^t! à propos, d'un petit comité diocésain de Saint
" François de Sales, les omjjloiinvi connue il le jugera
" plus utile au bien des âmes do son diocèse."

Dans TAnnuairc do l'année dernière, page 18, je

vous ai déjà fait connaître que mon intention était sur

.m

1

I!
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tout do " les apiiliqnov ;\ la source rnèm n (It^ !o\is les

au 1res biens ; à former, pour TK-lise, de saints Pièlr.

(( et pour

utiles."

la soeié té, des houuncs ea;ialiles et vrainiL'UÎ

Cependant pour nie conroriiier plus ;ùreinent à l'in-

du St. Père et des KoiidahMirs ili^ ro'nvriv j<' vais

les divcM'S ln'suiii;

tention

exposeï

lui-niêiiKN e

(souvient d'en faire ;
car mon intention es

du dioei'st! à M.L,a- di> îSéjj;nr

1
t lui dimiander son avis sur le jtartajie (in'i

,t d'en allouer

une partie pour aider à la oonsLaicIion (rniii' mai; ;()U

couveiia ble pour révè([iu' diocésain, ce dont tout

monde reconnaît la néci ^ue

Pour le présc !. j'ai alloué 87:V(.07 pour les frais d'éta-

blissement de l'univre, ei pour achat de livres, la dépc

d'entretien sera à iiini près nulle les antres années.

use

J'ai

aussi allnnéS'i(KM)0 pour aider aux pensions du Séminaire,

Il reste (Ml caisst une halanct> de ^KitHl.OO (lue j'appliqm rai

apres avoir pris l'avis de M,L;r. d(> Sé-ur.

11.

Quidtiues-uns avaient exprimé la crainte ([m A>

sociation de St. François de Sal(>s ne fit tort à l'ieuvre de

la Propagation do la Foi. Le r( sultat d e la ])resi nto

année pmil dissipm- celte crainte, pnisiine malgré la

rareté de l'argent la collecte de la Propagation de la Foi

a dépassé celle de l'année dernière, et s'élève à la somme

de $-2l)7'i.-27.

Ainsi que je vous l'ai dit nendaut la. retraite pastr

raie l'été dernitM-, j'ai du suivre l'exemple de Mgr l'Ar-

chevè([uo de Qnélie(>, et renoncer à l -triliation de

l'œuvre de Lyon et Paris, parce q\u\ contrairement à

l'entente qui avait présid a Cl tte a[îiliation, lors([ue le

diocèse des Trois-Rivières faisait encore partie de celui

do Québec, le Conseil do cetle œuvre en France a décidé

do ne plus rien allomn- aux diocèses d(^ Québec et des

Trois-Rivièrcs. M:.;r rArchevèque et le Conseil de
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î'OEiivro i^.ans son diorèsc nnf décidé qu'une telle mc-
sui'o éiaiE in('oiii|)ali!)l<^ avec h':^ liesoins du diocèse do

(;u

iiS

eiicc [lar là nién.e iiiacccpl ubli eu cousequeuco

oui iiiiiiriin'" le Conseil de Paris (prils reuoneaieut à

i'allilialion i\r Icui' cuvic. A plus i'oiii^ raison cette

laesun; élait iucoiupatilile avec les besoins du diocèse

des 'rrois-Rivièi'(>s, (jui sont encore plus grands. Aussi

ai-jt.! dû prendre le même parti dans l'intérêt de ce

diocèse, et informer le Conseil de Paris (jue je devais

tnicore plus (|ue M,L;r rArcli('vri|ue do (Québec renoncer

jiour ce diocèse a iflilia lion.

Cclt(,' (iMivni se retrouve donc ici sur le pied où elle

élait ù son dél)nt et avant cotte alïiliation, avec les pri-

vilèges et les mêmes avantages (pie lui avait accordés le

St. Siège par un induit spécial.

Celte mesure, en lai:>sant tonte la collecte à ma dis-

])Osilioii, me permet (rallonerdes secoursplus abondants

<-iu.\ divers besdins du diocès(>, tout en continuant à faire

une pîirt au diocèse de Slierbrooke et aux missions,

comme vous pouve;: le' voir par la liste des allocations

qui suit celle de la collecle des deux œuvres d(.' St.

François de Sales et de la Propagation de la Foi, à la

suite de rAnuuaire d(> j'A[iostolat de la Prière, i[ue

vous rec(>vre/, av(>c la présente.

C'est sans donle à cette œuvre de TApostolat de la

Prière, si ciière an Cnnir de Notre Divin Sauveur, et qui a

ranimé d'une manière si consolante la foi et la piété de nos

Fidèles, (jne nous sonnn(>s redevables <le la prospérité

des deux premières œuvres, si nécessaires pour l'aire faco

aux divers besoins du diocèse.

Nous continuerons. Messieurs et cbers Coopé-

rateurs, à répandre autant que possible la dévotion au
Sacré-Cœur de Jésus, et c'est avec, elle que nous vien-

dront le succès de toutes les bonnes œuvres dans lo dio-

cèse et le moyen d'assurer le bonheur de notre peuple
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on le sanclifianl par la rivqiuMitalion dt'S sacinniionts et

l'oxercico do la chai'il

m
Le spfo'irs provi iltMiticliu.itU'iidii (|iu> l'Associati on de

St. François d(.' Sales m"

nés, me permet d'adopler nne nu'suiv ij

ipporle poni- les (i-nvrt's dioeésai-

uc vous a('(

lerez volontiers, j'en snis sur

dixième du Clergé pour le soulicm de Tévèt

ueil-

(•(st le rappel du

lié

Je décharge done par la présente Ions les prêtres du

l'obligation d(; payer pour le soutien de
diocèse de ,.

l'évèché le dixième d(> leurs r(!venus, tidle qu'elle; avait

été imposée par Mgr T. Gooke et par moi-même, et la

date où cette obligation c>>sse est celle du 1er. Octobre

187T.

Tous ceux qui ont des arrérages sur ce dixième,

d'après les conditions avec lesqnell(>s il avait été imposé,

auront tout le temps nécessaue Tiour It^s payer, sans se

mettre à la gène ;
nmn iulenlion é'an! t[\\r ces ;irreragi>s

soient regardés comme la première bonne ceuvre à l'aire

d ils auroiTt le moyen de le payquan

commence ce

Dv' pins, jt

tt(^ anné(> la création d'un fonds spécial

pour la construction de l'évèché, qu'un bon nombre dési

rcnt me voir coninuMictn- au \)

viendra de ces arréraj.

lus tùt. Tout ce qui me

sei il dé[iMsé dans ce fonds (>t

)n pour rèvè(]ue du diocèse.
servira à bâtir une maison pou

Inutile de dire ([m' je rect^vrai avi>c reconnaissance

ce qui me Si-i'a olî'ert pour cette iin et qui pourra

tout

aug-

menter C( fondï

Auréez, Messieurs et chers Goopérateurs, mes plus

cordiales salutations, et croyez-moi comme toujours,

Voire tout dévoué Serviteur,

>i<
li. F., Ev. DKS Trois-Rivièhes,
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MANi)L\lENT
i)i;

'viGii L'[ï[QU[ m m\m\mi
A L OCCASION DE LA MOUT DU

SOUVERAIN rONTlFE PIE IX.

LOUIS-FRANCOIS LAFLECHE,
Par la Misi';iuconni: dk Dikc kt i.a Cihace du St. SiÉfiE

APOSTOI.UJUE, KVKOUK DES TllOIS-RlVlÈHES, ^C. ^C.

Au Clrnjr, aux Cowm}umu(i's rcliyiniscs et à tous Icn Fidèles

(le Noire Diocrse, Salut et Bénédiction en Notre-Sci(jncur

JésusClirist.

Nos Très-Chers Frères,

Lo t(';l(''Sfapho nous a apportt; ros jours derniers la
Jouloun'usc nouvelle <\o la mort do Xôiro Saint Poro le
V;\pe Pic IX, (>t une; dôprchc jdns récente est venu con-
firmer officiellement ce triste événement, eu invitant
Son p]minence le Cardinal Mc(:iosk(>y à se rendre au plus
tôt dans la Ville Ktern(>lle pour y assister au Conclave,
et y prendre part à l'élection du Successeur du Grand et
Immortel Pontife.

C'est jeudi, le sept du présent mois, que s'est endormi
dans le Seigneur ce Juste, ce Vaillant défenseur de la
Vérité, et de la justice, que Dieu a\ait donné à son
Eglise pour la gouverner d'une main sùrc et ferme dans
l'horrible tempête qu'Elle traverse. Nous espérions quo
le Seigneur lui l'éservait la consolation de voir la îin de
cette tempête, et d'assister au triomphe de l'Eglise ; mai.s
la Sagesse divine en a jugé autrement. Nous devons
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(Ips nations sur la lin de sa

comine
laborieuse
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mihi Dominus
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ma course, j'ai ftî^i'^"'

llendre la rourouno

rvc>e

do.

loi^eipueur conuneuu

n ce grand jour. UTiui. IV,iuslico (lui ui'esl rés.

l^ 't (Vs uaroles p.u l' ^'I'i'.\^' ^ _' ...A c,.,,,!.-.,. nnelke
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t :\. Ces p
ail sa carrière aposto lion.' et respérauce fondée q

lui donnait de r(M-ev(

L'iorieuse élernile, nou

oxactilude la carrieri

)ir la couronne i niuiorlelle de la

la même
s paraissent resunu'i^vec m me u^

1- . /i 1 .%! iinnit, l'OlUlU
du Grand et Baïut Ion

que l'univers en lin- plenrt! en <'i uiomeut. « Bonum

ccrtami'n ce ••iavt.
J'ai coui bail 11 le bon combat

Oui 1 U^ courageux, l,'i»'\\'\'"ible Pie IX a pu dire avec

la même vérité (jui

so j^ii combattu le bon
•> ;St.I>aulàlaf:ndosacou^-

^ ^ • combat, le combat de la

.H'
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Vriilr conln.' r.Tivnr, le cninbal d.; In Jiistiro Vonlro la

Kn passavant sur la Cliuiir do ht. TuTro Pu; 1\

s'(>s| Iroiivô (Ml i)irsrii.'!' (l.'s princes de lascicnco luiinamo

<!(' la faiissi'sciciict-, de la l'aussc iiliilosopliKMim rele-

vait oiyiieilleiiseineiit coiitiv la x'ieiieeihviiie, la ^^fieneo

révélée à riionime. dont il se lionvait consUlne 1 inlail-

lible interprète. Eh ! ponnin.à laul-il avoir a le dire .

il s'est tronvé en présence d«; la .mande elu(inence ehrt;

li(>nne, qni s'était mise en frais de tronver nn .inst(> un-

lieu entre lesd()<-lrines de rK-liseCatholKine etlespnnei-

]»e-4 .-rionnésde la civilisatiiiii ninderne ; entre la Inmie-

IV et les iénéhres, entre la vérité cl Terrenr, entre le bien

<'t le mal !
, ,,_ ,. ^ f^ , i

Kii prenant le j:onveriiemeut de 1 hglise. le bvana

Pontife s'est trouvé en présem-e des princes de la pnis-

sanc« moderne (pii proclamaient hardiment lo droit do

l;i force, et la justice des faits accomplis en vertu de ci;

droit ! Va\ présence de ces formidables adversaires, 1 in-

liepid;> l'untite ne s'est pas laissé intimider. Il savait

«in'il était le Conliiiuatenr lé-itim(> de ceux a ([iii le

Verbe de Dieu avait dit : « Vos es! is lux muiuli, vos rstts

vY// trnw )i
'< Vons éles la lumière du monde, vous êtes

le sel de l'a terre. .. Matth. \-\:i Au rationalisiiK- des uns

il a opposé les (>nsei^neuienls de la Un ; à la conciliation

chimeriiiue des autres il a opposé les droits imprescrip-

tibles de la vérité ; au.x e.\i}iencei; des puissants il a con-

.stamment opposé la force dn droit, et u la violence do

l(Mirs sommations il a toujours rei.ondn : N(»i pnssumus.

Qiud sublime spectacle (pie c(dni d<< ce \ leiUard lutre-

pi(b', opprimé, déi>ouillé. eniprisomié, défendant tou-

jours invinciblement contre les puissances de ce moiubî

les droits de la vérité et de la justice, jusiiu a son der-

nier soupir. C'est ce (iue ces courageuses Kncyclujues

et autres lettres apostoli(iues, et surtout^ sou immorteL

Syllabus, qni en est lo résume, rediront ù laposlerile la

plus reculée.

Ces luttes incossanl( s no lui faisaient nullement per-

dre de vue les autres besoins de l'Eglise. Il savait comme

^o Grand Apôtre iiu'il se devait aux ignorants comuKî

aux savants, aux barbares comme aux civiiises. Lu i uu-

tilicat de Pie IX n'est pas moins admirable sous ce se-

cond rapport que sous le premier. Le dé-velopponient

ti'
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prnclipi(Mi: (](>> ini>sioti> cnlliolinnossmis son ri'gno a iva

lisô à la l('!tr(>la jiro] liclird»' N.S. .l('^snsChrist toiichant

la {lulilication di' rKvaii file à loutPS les iiatioiis.jiis(iii aux

(Wtn'Miiitrs d(> la b-rr." ! C'rsl mi l'ail que les s<'i»l ctMU;

Kvènucsdu Oaicilp du Valicaii. vcnusdi" Ions les pay^ (lu

iuond(M>arlaiil les lall,^lu's de Ions 1rs pcupK-ri de la tt-riv.

ont .-oiistaté av(>c. la pins fii-andc soh-nnit.'", ("t <'
l'^^f

nii

La solicitudr i)at('rnidlt' du tendre Pontile a

(lOllLTCS ( laui
l'ait divin

éclain>r h-s pauvres eul'ants de 1 inlidelile,
[

. . .

les léuidtres et assis à l'onibri' dt! la mort, ne lui laisait

i)as oublier ceux (\\w le schisni(> ou l'hérésu^ avait arra-

; au "iron de l'I'A'lise. Le rélahlissement de l.i lue-

hie r.atholique Vu Aiv-rleterre, en lIolland<', et en
('lies au jiiron (

ra !•(

Eeosse an monienl de sa inorl, sont la p(Uir i'''din' 'i

peu])

coinuKï

ces

les inrorlnnés ([u'il s(! refiardail l)i<>n réidleiuent

le Père de la grande faniilb' (duvlienne. et que

lion déplorable de TK^lise. dans b'Kjuelle un
)ara

1 nombre de ses eiil'anls elaieiil nés, n avai
la se]

f:;ran

menl éteint dans s

dont il était embrasé pour eux.

l null

on «rrand eœn r h', l'eu de la charilé

Si sa sollicitude s'est elentlne av. tant do zèle sur

les malluMireux enfants do l'inlidelilé, du schisme ot (1(

rhérési(>. à plus forte raison ses (Mil'ar.ls lideb's d<> 1 L

fîlise (ait-ils été l(>s objets luàvilé^des (le son amour

Avec qu(d s(nn

];.!« 1

Pi(,' iX s'est-il appli(iué à fain; ])ro-

es voit>s de la piété et de la véritable perfee-

tousïï's ( nfauts de rL^li^*' *'" favorisant par des

inciulsences nombreuses et des paroles d"encouraj,^ement

gress/r uan
tion

les confréries, les associations pieu ses, ( t surtout la ire-

(îiientalion des saci ments par la dévotion au Sacré-

Cœur de Notre Divin Sauveur.

Enfin la filoiàficalion de roux que le Seifjneur appe-

lait à la conronnt> de la glorieus(> immortalité, n'a jtas

été l'un d(^s moins beaux côtés (b' son inimort(d Ponti-

ILcat; témoin la canonis ition des •2() niarlvrs du Japon.

Mais les deux actns les ])lus solenmds de Pie IX sont

<ans doute les définitions dogmati(pi.>s d(! nmmaculee
Vier tre jMarie, et de l'InConception de la Bienheureusi

failliinlité Pontificale. Kn dissipant h^s nuages qui pla

liaient encore sur ces

d'un cor

deu ver tés révéb'^es dans l'esprit

...... ...tain nombre de Fidèles, le Grand Pontife a

fait descendre du Ciel une lumière précieuse qui dissi

I)era bien des ténèbres et un feu qui récliautrera



— 189

Lien dos cœurs. Pour Nous Nous iroul)! irons jamais le

bonlienr (]no nous avons éprouvé on cnteiidant au Con-
cile (lu Vatican la l'i'oclaïuation solcnnollo du dopinic de
rinraillihilité Ponliiicalc aux ani)laudiss('m(Mits do plus
d(( cinq cents évè(|ues ])rés<'nls, et aux ac<'lainations vn-
Ihonsiastes de jdns de trente niillt! Fidèles proujiés au-
tuur du tombeau do St. Pierre. Jamais Nous n'oublie-
rons l'inipression qu(> Nous avr)ns éprouvée en enten-
dant les ^Tondrments du tonnerre et les éclats d»; la
fondre d . endanl du Ciel en ce moment solennel sur
rinunense Pasili(iuo Vaticane, conune autrefois sur le

sonunetdn Synai. et faire écbo au dtdiors aux bruyantes
acclamations (jiii t>n faisaient retentir h's voûtes an de-
dans. Les éclairs ([ui sillonnaient en tons sens la vaste
coupole qui ombra,i;e la dé[)0uille mortelle du jinnuier
Pape raiipelaient à tons ces langues de feu qui descen-
daient aussi du Ciel au joui' de la INMilecôte, i)Our lion-
ni'r aux apôtres cet Ksprit-Saint que leur avait {iromis
le Sauveur, qui devait leur ensei^MU'r toute vérité, et
leur donner la frtrce de lui rendre lémoi^Miafïe jus(iu'aux
extrémités de la lern» ! Ah ! Nos Très Chers j'^rères, de
tels spfM'tacles ne sont pas l'œuvre de l'homme, mais
bien di>s faits divins ! et l'on S(> sfMit lieurtMisement
forcé lie dire <tf)i(ji>us Del est hic.» le doi^t de Dieu est
ici. (Mvod. 8-1!). Jl.rr difs qxiam fccit Dotniiius exultcnnis
rt Lvlepiur in cdn C'est h; jour que le Seigneur a fait,

tressaillons et réjuuissons-nous en !

O) court .ip|iercu des grands événements qui ont
reuipli le règne du (îraud Pontife que l'L'nivers Catho-
li(|ue pleun.' en ce moment, sutfit i)our nous faire com-
jirendre avec quelle vérité il a j)u dire à sa dernière
heure, comme l'Apùtre d(les nations, riirsum COIISUVWUIVI,
j'ai accomplis ma cours(> ! Fùt-il jamais carrière mieux
remplie. Oui l'immortel Pie IX a vaillamment conser
vé la Foi en la défendant constamment contre hîs ernnirs
de tontes sortes ([ui n'ont cessé de l'assaillir pendant
tout le cours de son long pontilicat, eu en faisant péné-
trer la douce lumière dans les sombres régions de l'in-

fidèlité et en en rallumant le llamlieau éteint dans les

contrées du schisme et de l'hérésie ! et r'(>st ainsi qu'il a
pu dire avec la même vérité, ii /idem srrvuvi. »

Après une carrière aussi laborieusement remplie,
il a donc pu ajouter avec la même couliance, a in rcliquo

Sii. H
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"oluS ( iamiruv. .ulKUlnl.. Inm rumba qu.

llnnuorlrl l'i.- IX ? Qui .loue a uurux nuMil.- qu. lui

^'^^•'ïï::;!i::'ounrnl^^;^iiav.^

m^n; <
.-'av-rsairosquinma.M.l houuuas. a sm

î ur'( u Muanlabl.N aux rares .pialités de 1 .;spn o .lu

rœ ^4 lé ail .loué daus uu .lé^ré m ^""'^l"""^,
"JI;^

s'vns ex.MM.tious, cuiau.s .•ouuue élrauj^'crs, auus .'..u i e

f:^iuem. i.lMe «'ouuu.' iu.-r.'.lules, .jui out pu aj. .
o-

T derAut;usle PouUf.', out a.luuré ni lui /'^ ^''
^"^ ^

d h Mlu peuple ehrétieu, N.)us pouyous doue eu enu -

iri l lire sauseniiute, « /u memonu iclcrna cnl ju^lu-,

vivra élern.dleuuMit, ilnc craindra pouit leb nuunaihtt,

l.in"-uos." (Pi3. 111-7.)

Oui, la mémoire do Tie IX vivra élornellemeutdaus

le cœur' de ses eufauts, et 1'"^ 1''''^' ''^^îi'Yl'ryr'/ ^"^
^

ceiixMiuiliabit.Mildaus les U->u.duvsde 1 ^'^f'^^;:^^^';,);',
'

S-nî .ius^uo d.. la postérue M^ -'^Ï^St^eu^
avoir ass (

îv.™iiiiTiveo Uinl iK- «)i.sliiiir,. l.'sdroUscliila jusliw (.t

dôla'iri™ «E,rml»s liba-Ml cos." B ta ^cnU fo.«

""'"m 'iïnÛil l,^;;",no^-u nH'uc.miv riuMitago clu 0,-an,l

Pnntif à KM • 'nJre U' KO.LV..n.™u.nt de l'EgUsc dans

"hl7Zalde ™ 6 ils ont formé d,.. vains

iomp 01^ Les roi. et les princes se sont l.gues eontre le
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Soignour otson Chii^l ; mais c'osl en vain, Celui qui

liahitiMiaus les citMix se rira d'eux ! rt il décliiiera eoni-

ine une toile (Varaifïuéo toutes leurs r(»niltiuaisous les

mieux ralciilées. \.v. suecesstMir de Pie IX est déjà choisi

dans les conseils d.' la Providence, et Ui Colléj,M' des Car-

dinaux, cliarjjé d'eu l'ain» le <hoix, ne man([uera pas,

lidi'hî à sa missiou, de trouver cet homme do la droite

de Dieu. A iu)us, N. T. C. F., de les aider par nos prières

et nos supplications à ohtenir celle hunière abondanl,e

de l'Kspril Saint (jiii les diri,ij:e sûrement dans ce choix

du Pasl(nir Suprême de l'K^lise. Ayons ime fui ferme

et inéltraulahle (>t attendons avec conliauce, Celui que

le Seij^nem- nous donnera pour Souverain-Pontifc; par le

miuisu''re de son Eglise, à(ini la Providence a conlié ce

choix important.

Il nous reslemaintenani,N. T. C. F., à remplir les

devoirs de la iiiété tiliale en rendant nos honnnages les

]ilus solcnmdles à la mémoire de l'Illustre et regretté

Pontife, et en adressant au Ciel nos vamx les plus ar-

dents i)Our le r(>pos de son âme ; car le Seigneur trouve

des l.'.chesmêuK' dans ses anges. Voilà pourquoi l'Eglise

veut toujours (jne l'on adresse» dessniiplications au l'ère

des nusericordesen faveur des âmes (pii laissent ce mon-

de ; (lueltpie soient d'ailleurs les motifs que nous puis-

sions avoir d'espérer leur prompte admission au séjour des

liienheurenx.

A CCS causes, le St. nom (,e Dieu invoqué, Nous ré-

glons (>t ordonnons ce qui suit :

lo. Un servic(> solennel sera chanté dans Notre

Cathédrale ht«tirproidiain,te-4*- du prés(>nt mois, ainsi

(pie dans toutes les églises (>t chapelles du diocèse ou se

fait l'ollice divin, au jour désigné par les prêtres qui en

sont chargés.

2o. On remplacera à la messe et au salut du très

Saint-Sacrement l'oraison pro Papa par l'oraison pro cli-

gcndo Summo Pontifier. Après (]ne l'élection aura été

connue d'une manière certuiiu', on redira l'oraison pro

Papa connue (ù-devant. On omettra dans le canon de la

messe les mots «cinn famulo luo Papa Nostro N.

3o. Nous exhortons tous les Fidèles de ce diocèse à

offrir la Ste. Conununiim et à faire d'autres bonnes uni-

vres pour demander ù Dieu le repos de rame de notre

-S,Ua^^ J^/,J

V 'le
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hion-aimc! P.'tpoI Poulifc Vu^ I\, ol nn^<i niar siipplnT

Notre Uiviu Sauveur th> nous (Idiiium- mi roiilifi; selon

son cœur, et (îolni acconlcr de voir bientôt !<' tridoiplu;

(lo Notr.î mi-n; la Sto. KgUsn CalUoliijao, AposlolKin.; i;t

lloniaint.'.

S(>ra Notre présent Mandement lu au prômî dans

toutes les ('-^liseset chapelles du dioeèseoù se [ait l'ollicH

divin etee chaiiilre dans les e.onununanlés relij,'i<'uses le

premier dinianclie après sa réerption.

Donné aux Trois-llivièr.'s, sous Notr.' Seinpr, le seean

du diocèse et le contre seinj,' de; notre Secrétaire ce trei-

zième jour de Février mil huit cent soixanlc-dix-hnit.

J* I.. F,, Kv. iiKs Tnois-RiviÈiŒs.

m

Par oidre,

Ed. LiNfi, Pire.

Secrétaire.

li
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MANDEMENT
DE

Monseigneur l'Evêque des Trois-!iin,

PUIR ANNONCKIl L'ÉLKCTION DU

SOUVERAIN PONTIFE LEON XIII.

LOUlS-FRANCOIS LAFLECHE,

Pau la Mlséhicoiidk de Dilu kt la Ghack di; St. Siège

Al'OSTÛLlQLE, EVIÎQLK DES TuoiS-HlVlÈHES, &('., &C.

.4(1 Clcrgi'^ aux Comimniavlcs rpligicuscs et à Ions les fUHes
<(r cp diocèse, Snliit et Bénidiction en Notre Seiyneur
Jés^ts-Chr^st.

Xos TiiKs Cheiis Fuèuks,

Nous vpiions aiijounl'hii' vous annoncer une nou-
velle bien propre ;i consoler x\londe Catholique de la

tlouleur qi 3 lui avait causée la mort du Grand et [m-
inortel Pop'if,. Pie IX; c'est la prompte, heureuse
Hiecti u' a Successeur dans la personne de l'Emi-
iif ntissune cardinal Joadum Pecci, qui a pris le nom de
l..'uii XIII.

Ku vous annonçaul cette heureuse nouvelle, Nous
-''V rraiguons point d'emprunter les paroles de l'ange aux
l»ergers de Bethléem :

'• Nolite timere,ecce enim evangeîizo
" vobis gaudium magnuir. quod erit omni populo." " Ne

' ri
•
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" craignez point : car je viens vous apporter une grande

" nouvelle, q\ii sera pour tout le peuple le sujet d'une

" grande joie." (Luc 11-10.)

En effet, N. T. G. F., la mort de l'intrépide Pontife

Pie IX, désirée et annoncée faussement à plusieurs re-

prises par les ennemis de l'Eglise ;
les mesures prises

depuis quelques années par les liabiles et par les puis-

sants de ce monde pour contrôler l'élection de son Suc-

cesseur, et donner à l'Eglise, s'il était possible, un Chef

qui ne serait pas selon le cœur de Dieu, mais qui aurait

la faiblesse de se laisser iufatuer de leurs faux princi-

pes, séduire par leurs promesses insidieuses, ou ébranler

par leurs menaces, avaient inspiré des sentiments de

crainte au peuple chrétien. Tous les véritables enfants

de l'Eglise comprenaient qu'un anti-pape seul pouvait

répondre à de telles espérances, et qu'une élection dou-

teuse ou schismatique en présence de l'élection légitime

du Souverain Pontife aurait été l'une des plus terribles

épreuves que le Seigneur pouvait réserver à son Eglise

en ces jours de tempête quElle traverse ! C'est donc

avec un grand bonheur que Nous vous disons, comme

autrefois l'ange au.v berges do Bethléem : « Ne craignez

« point : car je viens vous annoncer une grande nouvelle

u qui sera pour tout le peuple un sujet de joie » 1 « C'est

« en vain que les nations ont frémi et que les peuples

H ont formé des projets insensés ; c'est en vain que les

« rois de la terre se sont assemblés et que les princes ont

(( tenu leurs conseils contre le Soigneur et contre son

« Christ : Celui qui habite dans ]es cieux les a jetés dans

(I la confusion et s'est moqué de leurs projets n (Ps. II.jAu

moment marqué par sa Providence pour appeler au repos

et à la gloire immortelle son Grand et Fidèle Serviteur,

les coups de sa redoutable justice sont tombés sur la tôte

et dans les rangs des ennemis de son Eglise. Ils ont été

frappés de stupeur en voyant disparaître Celui que deux

» V
,
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millions d'hommes regardaient comme la clef de vonte de
l'édifice social dans le monde ! Lp silence s'est fait dans
tous les rangs, et jamais l'Eglise n'a vu se faire l'élec-

tion de son Pontife Suprême avec plus de calme et de
liberté î ! Après deux jours de délibération seulement,

le Sacré-Collégo est venu annoncer au monde catholique

qui attendait dans l'anxiété, que le Seigneur venait de
donner à son Eglise un Pontife Suprême selon son
cœur ! C'est donc une grande et heureuse nouvelle que
Nous venons aujourd'hui vous annoncer officiellement

(>t qui ne manquera point d'être le sujet d'une grande
joie pour tous les véritables enfants de l'Eglise. Cette

unanimité du Sacré-CoUége à proclamer Souverain
Pontife de l'Eglise Catholique l'Eminentissime cardinal

Joachim Pecci, est pour tous la meilleure garantie qu'il

est bien l'Elu de la droite do Dieu, celui que la Provi-

dence avait choisi et préparé longtemps d'avance dans
ses conseils, pour succéder à l'Immortel Pie IX. et pour
guider avec la même prudence et la môme fermeté la

baiT[ue impérissable de Pierre vers ses immortelles des-

tinées !

Oui, N. T. C. F., cette prompte et heureuse élection

du Pape Léon XIII est une nouvelle et une éclatante

preuve de cette protection que Dieu ne manque jamais
d'accorder à son Eglise, selon les circonstances.

Jamais le Sauve ir ne manque de se lever au temps
opportun et de dire avec la même puissance à la mer
orageuse de ce monde soulevée par le souffle des passions

Inimaiues : Tace ! Calme tes flots ! et aussitôt l'on voit

infailliblement la tranquillité succéder à la tempête.

Et fada est trnnquillitas magna ! Tel est le spectacle que
rélection du Souverain Pontife Léon XIIÎ vient de pré-

senter au monde étonné ! Disons donc dans les senti-

ments de la plus vive reconnaissance :
" Uh;c dies quam

" fecit Dominui ; exultemus et Ixtcmur in cd ! " " C'est le

iM
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" Seigneur qui a fait ce jour, tressaillons et réjouissons

" nous-en !

"

Cette protection visible de la Providence sur l'Eglise

est bien propre à nous faire regarder l'avenir avec con-

fiance, malgré les nuages qui se trouvent encore à l'hori-

son. Le triomphe de l'Eglise, que tant de Fidèles espé-

raient voir sous le Pontifical de l'Intrépide Pie IX, est-il

réservé au règne de Léon XIII ? Voilà sans doute ce

qu'un grand nombre des enfants de l'Eglise se de-

mandent ! C'est là le secret de Dieu, et il n'est pas donné

à l'œil de l'homme de le scruter. Cependant les âmes

fidèles,dans leurs pieux désirs de voir bientôt ce triomphe

de l'Eglise et son rétablissement dans tous ses droits,

peuvent bien se demander comme au temps de la nais-

sance de Jean-Baptiste :
" (>u/.s, putas, puer istr. crit /

" Elenlm u\anus Domini ernl cum illo." " Que pensez-

" vous que sera cet enfant : car la main du Seigneur
" était avec lui ? "... Le Grand Prêtre Zacharie, rempli

de l'Esprit Saint, dit :
" Et toi, petit enfant,tu seras

" appelé le Prophète du Très-Haut ; car tu marcheras
" devant la face du Seigneur pour lui préparer les

" voies pour donner la science du salut à son
'' peuple pour éclairer ceux qui habitent dans les

" ténèbres, et qui sont assis à l'ombre de la mort

(Luc I-G6 et suiv.)

Ne pourrait-on pas dire qu'un grand nombre de

chrétiens sont aujourd'hui dans ces ténèbres et dans

cette région de la mort dont parle le Prophète ? En
niant la mission sociale de TEglise, et en abandonnant

le tlainl)eau de l'Evangile pour suivre les systèmes inco-

hérents d'une philosophie rationaliste et même athée,

ils ont complètement perdu la science du salut, la scien-

ce qui sauve les peuples et les sociétés. Il nous est donc

permis d'espérer, N. T. C. F., que le Seigneur dans sa misé-

ricorde fera autant pour le peuple chrétien qu'il fit autre-
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fois pour le peuple Juif,et que l'Illustre Pontife qui prend
en ce moment le gouvernement de l'Eglise Catholique a
pour mission de dissiper les ténèbres qui planent dans
un si grand nombre d'esprits sur les principes fonda-
mentaux de l'ordre social chrétien, en proclamant solen-
nellement dans la continuation du Concile (*:cuméni-
que du Vatican la mission sociale de l'Eglise dans le
monde, sa suprématie sur les sociétés temporelles et
ses rapports nécessaires avec les gouvernements civils
et politiques. Les délégations importantes qui lui ont
été confiées dans cet ordre de choses, et qni ont mis
dans un si grand jour les qualités supérieures dont il a
plu à la Divine Providence de le douer pour le gouver-
nement des peuples, pourraient bien avoir été dans les,

vues du Seigneur la préparation à une aussi sublime
mission.

Nous avons la confiance, N. T. C. F., que le Seigneur
lui réserve la gloire et la consolation de clore le Concile
du Vatican,et d'ouvrir à l'Eglise et aux sociétés (;hrétieu-
iies désabusées do toutes les utopies révolutionnaires
une nouvelle ère de paix, de prospérité et de bonheur.

Quoiqu'il en puisse être, N. T. C. F., de ces douces
espérances. Nous n'en avons pas moins à rendre les plus
sincères actions de grâces à Dion pour la faveur insigne
qu'il vient d'accorder à son Eglise en lui donnant ainsi
un Pontife Suprême selon son cœnr, après une aussi
prompte et une aussi lieurense élection.

O Père Vénéré, Pontife saint, Docteur Infaillible,
Nous vous saluons avec bonheur ! Prosternés h vos
pieds nous vous demandons cette bénédiction qui éclaire
les esprits et réchauffe les camrs. Nous reconnaissons
en votre personne Sacrée le Virairo de Notre-Seigncur
Jésus-Christ sur la terre, le successeur légitime de St.
Pierre, le Pasteur Suprême de tout le troupeau chargé
de conduire et de nourir les agneaux et les brebis, les

amy ,
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Fidèlps ot les Pasteurs dans les pâturages salutaires de

la Vérité et de la Justice Parlez, ô Père de nos âmes,

proclamez la vérité, dissipez les erreurs qui affligent le

monde, et toujours, avec la grâce de Dieu, vous trouve-

rez en nous des enfants dévoués, respectueux, soumis,

acceptant vos enseignements et vos ordres comme (;eux

de Dieu même dont vous êtes le Représentant et l'inter-

prète infaillible.

A ces causes le Saint Nom de Dieu invoqué, Nous
réglons et ordonnons ce qui snit :

lo. On chantera un Te Dcum solennel avec les priè-

res ordinaires pour actions.de grâces dans toutes les

églises et chapelles dn diocèse, après la grand'messe où
on lira le présent mandement.

2o. On substituera le nom de Léon à celui de Pie
dans le canon d(> la messe et les oraisons pro Papa.

3o. On dira désormais l'oraison pro Papa, selon la

rul)ri(iue. au lieu do l'oraison pro cligendo Summo Pon-
tifier.

Sera Notre présent Mandement lu au prône delà
messe paroissiale dans toutes les églises et chapelles ov'i se

fait l'office divin le premier dimanche après sa réception,
et en chapitre dans les communautés religieuses.

Donné aux Trois Rivières sous Notre seing, le sceau
du diocèse et le contre-seing de Notre Secrétaire ce qua-
trième jour de Mars mil huit cent soixante-dix-huit.

*it I>. F. Ev. DES TllOIS-RlVIÈRES

Par ordre,

Kd. Ling, Ptre.

Secrétaire.

J
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LETTRE PASTOHALI]
ni-:

Monsepeor i'bêque des Tfois-Riïièfes.

Ai; sciirr i»i;s

PROCHAINES ÉLECTIONS.

LOUIS FRANÇOIS LAFLECHE
Par i-a MisihiicoitnK dk Diki i:t la (;iiAf;n: m; St. SiiîdE

ApOST()M(J[ E. HVKOI K I)i:s TllOIS-UlVIÈUES, &c., &c.

.1» Cleviic et aux FÙIHrs d,- <: diocrsr^ Sidut et Bénédiction

m Notre Si'ifjiinir Jésus CliiiSc.

Nos TiiÈs-Cm-jr.s Fukhes,

Vous allez (lo nouveau être appelés prochainement
à l'aire le choix de vos représ(>ntanfs pour les parlements
(!e Québec et (rOttawa. L'époiiue (h; ces élections est

toujours nu temps crinquiélude pour vos Pasteurs, :\

cause (le la séduction terrible à laipudle vous êtes alors

exposés, (>t trop souvent aussi, nu temps do profonde
alUictionà la vnedesscaulales et des désordres sans nom.
\nv ({u'entrain;» la corruption électorale. L'Autorité
civile s'en est alarmée connue l'Autorité religieuse ; elle

a adopté des mesures pour réprimer ce mal, et protéger
la liberté des électenrs. ITelas ! une triste oxpériejiccî a
déjà démontré rinetlicacité de ces mesures, et l'impuis-

sance do cette loi devant It^ décluiinemenl des passions

électorales. Il est bien à craindre que la gravité des cir-

constances sous lesquelles s ^ présentent les prochaines

I 91W1 '
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éloclions ne r.'ii.li'iil la lull > itlus ai'dnit-^ (iiu> jamais,

ol par consiMjtuMil la corniplioii ("Icctorale phis «'HVimum',

et aussi i»liis nMlmitalilr 1

A Nous (loue, N. T. C. F., do lain- un nouvel appel à

votn> conscitMici', pour la proicclion de voire liberté élec-

torale; à Nous de vous remettre sons les yeux la {gravité

de ces désordres lameutaliles, et la -raudeur des consé-

quences (jue vos voles hi(Mi ou mal donnés doivent en-

traîner pour notre avenir relijiieux et national.

Pour cela, Nous n'avons rien de mieux à faii'oqua

vous rappeler les enseignements d\i 'liènK,^ Concile d(>

Quéltec sur vos devoirs d'électeurs, tels que Nous vous

les avons exposés il y a si'pt Ji"^, •'""^ ^'*''''*' I^''^'''^'' I"^"^'

torale du 10 Mars 1H7I. Vous y verrez avec quelle force

les Evèques de lu Province sélèvenl contre l.-s désordres

toujours croissants des élections, et rtdtli-ialion (lu'ils

imposent à vos pasteurs de vous instruire sur cet ordre

de devoirs, et de vous sij-ualer les funestes conséquences

qu entraîne h'ur violation.

Vous écouterez donc avec la [dus grande att(Mition

la lect\ire de cette Lettre et du décret du iième Concile

approuvé par le St. Sié-e dont elle vous donne l'explica-

tion.

A cet enseignement si clair du '»ième Concile de

Québec Nous joindrons c(dni du Catéchisme de Rhodez

sur le même sujet. Voici comment il s'exprime :

" En parlant ici d(>s devoirs d(»s citoyens, ne devons-

'Mious pas leur reconuuand.'r cidni ijui, dans li". temps

" où nous vivons, est de la idus haute iuqxn-tance, et qui

" peut le plus intluer sur l'avenir de notre pays'. I er-

" sonne m- doute (lu'il faille à la tète des aihares des

" hommes d'une moralité, d'une probité reconnues. Or,

" «ou« un i^'ouvcM-nement tel (ine le nôtre, c'est prnu-i-

" paiement par la, voie des élections (pion s'eleve aux

" di"nités, ce sont'les élections ((ni ouvrent la porte aux

'' plus honorables fonctions. Que les électeurs animes
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" (lo Tesprit do roli^'ioii et do zôlo ijour lo l)oiili('nr «1(>

' leur palrit', ik; iicLjliLîiMU dune jamais d'iisi'i- des droits
'^ (juc la loi liMir coiirt'i'c. (Qu'ils soiciil exacts à aller,
' aux jours Mianjués, déitoseï' avec calme et simitlicito
"• dans riiriie du scrutin, les noms des honnues (jue,
*' dans leur CDUscience et devant Dieu, ils auront jujj;és

"les ]»lns capables et les [)lus di,L,'-ues de marchera la

tète du peuple ou de les représenter, soit aux
" assemlilées léj^islatives, soit dans les conseils d(> la
'' conuiHUU! ou du département. Si ou laisse totaleuunU
" envahir ces assemblées par des impies ou des iucré-
" dules, que deviendra parmi nous l'anticiue foi dû nos
•'nèi-es? Couune le bien d(> la patrie; est étroitement
" lié au ])ien di' la relij:ion. c'est l'aire à la fois acte do
^ bon chrétien (;tde bon citoyen, qnv d'appuyer les eau-
'• didats dont les antécédents sont i\n lidèlo garant ([u'ils

'•ne faibliront jamais (juand il s'agira de défendre la
' caus(3 sacrée de; la foi. Hélas ! ou a tant d'ardeur pour
"• des intérêts purement matériids ; (juc; u'a-t-on h; méuio
'' zèh; pour riiouueur de la religion ! Electeurs
" (^hi'élieus, soyez tonjonrs fidèles à votre poste; la reli
*' giou et la j)atrio réclament votre concours Au
" lieu de vous l.'iisser circonveiiir par des intrigues, i)ar
*• des promesses fallacienses, consultez votre conscience

;

" dites-vous à vous mémo : »ni tel est solidement dire-
'• tien, donc il aura uia voix." (Gat. de Rhodez. Vol. 4
page 2()8-l).)

«' .«*

Ne l'oubliez pas, N. T. C. F., des bonnes ou dos mau-
vaises élections dépendent le sort des peuples : la paix,

la prospérité, le bonheur ; ou le trouble, les discordes et

la décadeuco ! « Jastilia élevât (/rnlem : riiisrros aulnn facU

populos peccutxim. » (Pi-ov. XIV. 34.) « La justice élève

une uatiou
;
mais lo péché fait l(>s peui»les malluîureux ! »

Ces graves conséquences ne sont (jue la juste sauctiou

de la loi divine. Les i)eupl(^s couuut.' les individus doi-

vent concourir à leur projire bouliiMii', en observant fidè-

lement les roules que hî Seiiinfuir leur a tracées. Vous
regardez comme bien précieux le privilège que la cous,

tituliou pûliti(|ue de ce pays vous accorde dans la légis-

T
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1,'ilion et lo gouverninn.'ut ' Kii ff ' lo ponplo > a la

plus largo pa II [tar ses r.'pn sfiii.!»'^ «'t "i il

qiip l'on iiiMit (lire en un ccrtaii! si'- < i" "/'/'

qui (joiivcnie. La Providciirr, en tMHi> j.; hmiiI .
'ClIc

formo (lo goiivcnu'Uiciil, a n-filcmciil (h-lrgiif im ikmi-

j»l(^ uiip lai'gc [loiiioii (lu [iiiuvtiir suuvci'.iiu. 'i Xon rs'

il oiiin iJOlraliis iiisi ii Iho ; iiii;r inilrm snnl à Dru onli-

u nal.r siint : n illoui. Mil. l.i "Cai' il u"y a point Cm

((puissance ((ui ne viciuic de Dieu
;

cl (•('sl Lui (jui a

« établi tontes celles ([ui exisleul. ))

T.e ptMiple i'ev(Mu «le ('lie puiss.iuce de gouverner ne

p;nit donc 1 ien l'.iire de ciiutiMire à la loi de Dieu
;

et les

représentauls au\(|n(ds il délègue cette puissance par sou

vote, pour l'exeirer dans la législature, ne peuvent non

plus rien faire de contrai;»' à celle loi divim» ! I)elài)our

l'électeur roMigation rigouivuse de choisii' pour 'l'itiv-

sentant celui tiu'en conscience cl devant Dieu il croit

dûment qualilié pour protéger les intérêts religieux et

temporels de s(ni [»ays, conrorniéuienl aux enseignir

ments do Notre Mère la Ste. Eglise Callioli(iue, interprèto

infaillible de la loi de Dieu.

Nous vous engageons eu conséiiuence, N. T. C. F., à

vous tenir bien sur vos gardes ([uand lt> temps sera venu

de fjnner votre opinitui sur h; choix d'un candidat véri-

tablouienl digue de votre conliance. C/est d;uisl 'cabno

et la [trii're surtout ((ne vous tionverez la lunnère ih'm-cs-

saire pour bien fornu'r cette opinion, car le Sidgnenr ne

se manifesl(^ point dans le trcuilile. « Non iii cuinmoUnw-

Dominus.)) i:}. Ileg. XIX. 2.i Si vous ne coiuiaissez pas

saflisanimenl les candidats (jui s'otlVenl à votre choix,

consultez prudeninienl (iind(iues hommes honnêtes et

consciencieux tpii pourront vous dotuicr les renseigne-

in(Mits nécessai^-es et vous aider à former a'usi en sûreté

de conscience votre jugement. Ne manquez pas non
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liliis d' pi-oRtcr (lu l)i''U<''(i('>' qiK! vous acconli,' la loi du

siiMitiii. Ii<' si'ci't't csl la plus sùiv. pi'otcîction lU; la

lilMM'tt' lit' v(»ir.' vote. Ayez donc soin ({iic Dieu seul ot

votre consciiMici' connaissi'iil c' vole.

l'iii voiis aciiiiitlanl ainsi lidôloniont do vv dovoir

iiiiporlaiil, vous iionvcz i'sjioi'oi' ([111' lo Soi,u;nonr bénira

volro choix, cl (|iril nous donnora pour lô)j;islalon)'S ot

uoinci'iiaiils des iHiiiiincs bien docidôs à promouvoir lo

liicn uiMicral du pays cl sauvegarder nos inlôrcts roli-

/,Mei'-, cl nationnanx. pins menacés (ino jamais dans la

ci'ise que nous li'aversons.

S'ia Notre iiréseiile Leilro pastorale, ainsi qno colle

du Kl Mars l^<7l, lue au prône do la messo paroissiale

dans loiiles les é,L;lises et chapelles où se fait rotlioe divin

le iweiiiiei' diniaiiclie a[»rès sa réce[ition.

Donné aux 'l'rois-Rivit'ros sons Notre seing, lo sceau

du diocèse cl le contre seing do Notre Secrétaire le

vingt-six Mars mil huit cent soixanh; ilix-liuit.

1^ li. F., Kv. ORS Tnois-Rivii;nKS.

Par ordre,

Ed. LiKG, Ptre.

iSecré taire

27r<-^
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Mcjlisiflir le cill'é,

Dans les explications que vous cvo'wvy. nr'Cfssairi's

pour fairi' l.iiMi foniiin'iidrc rciisriniiiMiiciil i\r ce (h-cn'l

ilii iii'int' Coiicili', vous aiiiv/, 1,. soin (lt> vons confoniici'

Jldèlt'nii'nl aux ivi^lcs df itmilrncc tracées au VAi'v^r

dans la Iclliv Circulaire des KvAqursjlc l;i |»r(,vincf. du
11 ()ct(d>re IH77, vous élevant fnrleiu-nl couliv les désor-
divs ordiuairesdes élections; et eu rappelant aux Fidèles
confiés à vos soins les devoirs <|uc la loi de Di.'u leur

impose connue élect(Mirs. vons évilci'ez avec soin de dé-

sifruer les partis ou les lionnnes polilii|ues, et vous vous
ou tiendrez à Texposé des principes et des règles de con-
duit(î(]ui leur ont déjà été données.

Y I^. I"\, Kv. DKs Tnois-RivjÈRES.

h «-
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CIRCULA [RK AU CLl^lUGE.

I. Sixiî'in».' Concile Proviin-i.il.

JI. D''c.isioii ilu St. Siégo.

lII.Vi:-.ito
i
.islofule.

Sémi?.'aiuk des Trois Rivièhes.
U Itjr xMai 1878.

^HBy

MeSSIKUHS et CmEMS CoOPÉHATECnS.

Le!'.) un coiiraul s'ouvrir.i, daii.s la Dasiliqu-j de
Nu i-c-D-i.ie (lo Québec, le sixiùiiK! Coiicilo provincial.

Y. iîsi au»../. lo soin do rappeler aux Fitlèles confiés à vos
soi. ..-5 ce que je von.s disais on 18?:} sur l'impoi tanco de
ces saintes asseniMées, et les devoirs qu'ils ont à remplir
en ces circonstances solennelles. Les premiers i)a.stears

se réunissent ainsi,coiiforniément aux règl.'s de l'K«,4ise,

pour s'occuper dans" la retraite et la prière, de ce qui
peut être le plus utile à la religion dans les diocèses

confiés à leurs soins. C'est avec la grâce et pour ainsi

dire en la compagnie de Notre-Soigneur Jésus-Christ,

qu'ils Tout se livrer à ce travail imjiortant, car ce Divin
Sauveur en laissant Ci> monde leur a dit dans la person-

ne de ses Apôtrt\s : « Ecce cyu vo'-^:u-nm sum omnibus di'-

'( bus usque ad conmmma!i'iarui sivciUL » (Malt. ^8-20.1

<' Voici que je sni.s avec vous tons Icv; jou. .s jusqu'à la fin

I' des siècles. »
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«Si h' Sauveur assiste sans cesse d'une grâce spéciale

les Pasteurs dans le gouvernement de son Eglise, c'est

sin-tout lorsqu'ils se réunissent dans une prière conmiu-

ne, qu'il leur conuîiinii(iue en plus grande abondance la

luniièn; et la lor<-e dont ils ont besoin. « Ubi cnim sunl

., duo, vd irrs congrrqnli in iiominc »)fo, ibi, sum in medio

.; eorum. ., (Malt. 18--2U.) « Car pai'tout où seron! d.nix ou

, trois personnes assemblées en mon nom, là je suis an

u milieu d'elles. »

« Ce Divin Sauveur leur a aussi promis de leur en-

voyer son Esprit-Saint pour les assister et les éclairer

.lans 1(> gouvernement de l'Eglise. « Scd accipietis virtii-

„ tcm suprrvrnlmtia Spivilus Sancii in voa cl critis milu

.! tcstca. lAcl. 1.8.) .( Mais vous recevrez la vcriu de l'Es-

. prit Saint v.-nant sur vous, et vous m.^ ren.lrez témoi-

.( gnage, t^le. » « Cum aulcm vcncril illc Spiritits Vrntnlis,

„ docflnt vos omncm vvritatcm. (Joa. 1G-1;5.) Mais lorsque

.( cet Esprit do Vérité sera venu, il vous enseignera

<( toute vérité. »

«C'est donc éelairés des lumières de rEsi-rit-Sr/ml et

assistés de la -race du Sauveur, .iue les Evèqucs de

e-lid Proviuci" v-onl travailler p-ndaut 1<> Concil(> à pro-

mouvoir le bien (Ip la religion dans les .•irconslanees

difficiles (lue nous traversons

«L'enseiun'-nienl d(>s vérités de la foi cl di' c( lies sur-

tout dont l'exposition clair." et précise est le plus néces-

saire, le mainti.'U de la discipline et des saintes règlesde

l'Eglise pour niire ileurir les bonnes mœurs, l'observa-

l'on fidèle des différente;-, part 'u s de la liturgie sacrée,

attireront tour à tour leur attention et seront successi-

vement l'objet de leurs graves délibérations. Tls ne

manqueront' pas non plus de s'entourer des lumières et

des conseils des Docteurs et des Théologiens qui les

assisteront dans ces délibérations, afin d'arriver à for-
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nmler les règles et les décrets les plus propres h attein-

dre le but qu'ils se proposent, la plus grande gloire de
Dieu (M le salut des âmes qui leur sont confiées.

«Ces quel(iues mots sufTiront, j'espère, pour vous faire

comprendre combien le Clergé et les Fidèl.'s d.- *i Pro-
vinct^ sont intéressés nu succès di; cette sainte assem-

ee, { 'l ([ucls clTorts ils doivent faire jiour y coucou ru-,
bl

C'est surtout par la prière, par une prièr(> conslaute et

fervente, qu'ils pourront s'acquitter convenablement do
ce devoir. Vous ne man(|nerez donc jioint, en lenran-
noneant cette grande nouvelle, de leur domier toutes les

explications convenables, et siirtout de les (wborter à
bien s'acipiitter de ce devoir important de l.i prière. Et
parce ([ue la iirière accompagnée du jeûne vl de l'annu)-

ne est toujours [tins agréable à Dieu et obtient plus faci-

lemeul sou effet, von? les e.xhorterez à accomplir ces

bonnes œuvres dans ce but pendant la durée du Concile
et les joni's qui le précéderont, cliacnu selon ses forces

et selon s(>s moyens, sans toutefois rien ^'ui- prescrire

d'obligatoire à ce suj-t. Vous vous conlcnlei,-/, de b's y
exhorleî-, vu laissaul cliacnn à sa dévotion et à sa piété.»

Qti'iI ;!u\ prièi'es à f;iire jio\ir ;i!l:r".' la bénédic-
tion lie Dieu sur les Pères de ce Concile et sur tons

ceux (]ui preinlront part à leui's travaux, veici ce que
j"ai cru à propos de régbM-, et (|ne je prescris ])nr la pré-

see.te :

lo. L;\jourde l'ouverture du Gûncile,on chantera le

Vrai Crcfilor immédiatement avant la graud'uiessi; dans
toutes les églises et chapelles où se fait roffice divin.

2o. A partir de la réception de la présente jus(ju'à

la clôture du Concile, les prières prescrites pour le Con-
cile œcuménique seront récitées pour le Concile provin-

cial.

iii
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3o. Vous engageroz les Fidèles ù prier spécialement

pondant les p.ieiix ( xenùces du mois de Mario, ?t à offrir

au moins une l'ois la Sainte Communion poui' le s\iccès

(le ce Coneile, cl dans L's Conuinuiautés roligiiMisos on
fora li;i)is fois la Sainte Gouuuunion à celle inlonllon.

P'nfin, ï3ion-aimés Gooporateurs, vous ne manquerez
pas voiis-nièni.'s de demandera Dieu tous les jours de

réiiandrc son E:-prit di; lumière, de sagesse, et de force

sur tous c»Mi\ (|ni doivent prendre pari à cotte sainte as-

semblée.

II

Voici la réponse que j'ai reçue du St. Siège au sujet

du diocè'se projeté de Nicolet, demandé par (juelques

mrmhros du Glei-gé.

IlLMÛ E h MO SiC.XORE,

Ho ricovulo le sue littere e le osservazioni trasines-

semi r.'lativamonte alla petizione fatfa da alruni inoni-

l)ri d(d suo Clero piM- la cj'oazione di una nuova dio'-esi

in Nicolet. Taie petizione dovr<'Ii]),> (.ssi'n." accouipagna-

la alla S. Gongno dal suflVagio doi Vescovi délia Provin-

cia
;
e poicliè fiHfdo,sul]'ragio o commendatizia non e.xis-

t(\ le cose restino corne sono.

Ronia. dalla Ppda. G Aprile 1878.

GiovANNE Gard. Simeoni Pref.

Illustrissime et Rvdme Seigneur,

J'ai reçu les lettres de Votre Grandeur et les obser-

vations transmises au snji^ de la demand(> faite par quel-

(jues membres de son Glergé pour la création d'un nou-
veau diocèse à Nicok;l. Une telle demande! aurait du
être accompagnée devant la Gongrégation du suffrage

des Evoques de la Province
; et comme ce suffrage ou
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ctitte rocouimaiidalion ir(>xistf pas, que les choses restent

comme elles sont.

Rome, de la Propagande, GAvril 1878,

J. Gard. Simeoni Préf.

ni

l^nis les paroisses où la visite épiscopale doit avoir

li.Mi celte année, on lira quelipie temps auparavant le

mandi'nient pour la visile,(Mi date du 5 Mai l871,No. 21,

(>t Ton st; conformera av(;c soin à tout ce qui est prescrit

pour cet acte si inqiorlant, dans l'Appcuidice au Rituel'

Romain ivige 120, et notaimuent en ce qui regarde les

redditions de ( timptes de fabrique.

.le demcnire Lien sincèrement,

Votre tout dévoué serviteur

>^^* L., F., Kv. DKS TuOIS-RlVlKHES.

ITIN

1.

2.

i

.).

0.

7.

8.

<).

!0.

11.

1-2.

IV

Î:RAIRE de la visite pastorale, 1878.

La Poinle-du-Lac (Mardi).... 4 5 Juin.

Yamachiche 5 G 7
"

SI. Sévère 7 8"
St. Léon : 8 9 10 '^

Rivièr(Mlu-Loup 10 11 12 "

Maskinongé 12 13 14 *'

SI. Justin 14 15 IG "

SI. Didace 10 17 18 "

Ste. Ursule 18 19 20 "

St. Alexis 20 21

St. Paulin 21 22

St.Elie 22 23

-f
'^ ^'
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13. st. Barnabe 23 24 25 Juin

14. St. Etienne 25 20 27 "

15. St. Boni face 27 28 "

16. 7 St. Mathieu 28 29 "

17. ''Ste. Flore 2:) 30 1er Juillet

18. St. René (les Forges 1 2 ^•

19. N.-D. du Mont-Garmel 4 5 '•

20. St. Mauriee 5 G 7 "

21. St. Narcisse 7 8 fl
"

22. St. Stanislas 9 10 11
'^

23. St. Tite Il 12 ''

24. Ste. Thècle 1;> 13 ^'

25. St. Prosprr 13 l 'i

"

26. Ste. Anne 1'; IT) 16 '•

27. Ste. Geneviève il", l' I,^
"

28. St. F. X. de Batiscan 18 19 "

29. Chaniplain 19 20 "

30. St. Luc 20 21 "

31. Le Gap 21 22

'M » 1

I
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CffiCULAIRE AU CLERGE.

( Séminaihe des Trois-Rivières,
( et' 20 Juillet 1878.

Mousic ur,

La retraite ecclésiastique se fera eette année au

Séminaire des Trois-Rivières. Elle commencera mer-

credi, le 14 d'Août, sur les quatre heuns de l'après-midi,

et se terminera le 21 au matin. Tous les prêtres du
diocèse qui ne sont point désignés sur la liste ([ui accom-

pagne la présente pour i)reiidre soin des paroisses pen-

dant ce temps, devront assister à cette retraite.

Si quelqu'un, pour une raison légitime, était em-
pôcfié de le faire, il devra en demander la dispense en

exposant cette raison, et lo faire au plustôt.

Chaque retraitant aura le soin d'apporter un

sui'plis et une ôtole pour la communion.

.

Les gardiens des paroisses auront les pouvoirs

ordinaires des desservants pour les paroisses qui leur

sont assignées, et aussi pour celles où leur ministère

pourrait être requis pendant ce temps. Je les autorise à

biner le dimanche, et ils auront le soin de dire la messe

basse dans la paroisse la moins populeust;, à l'heure qui

aura été annoncée par le Curé le dimanche précédent,

(!t la grand'messe dans la paroisse principale.

Geu.x qui ne seraient point capables de biner auront

le soin de s'entendre avec le Gu.é de la paroisse où il

i

}
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n'y aurait point de messe, afin qu'il avertisse ses parois-

siens de se rendre aux ollicos de la paroisse voisine

autant que possible.

Les Curés des paroisses avoisiiiaiil la ville s'y ren-

dront le dimanche au mai in pour y chanter la messe, et

s'en reviendront aussitôt après h'S vêpres, qn'ils chaule-

ront à 1 heure P. M.

Le hureau do la Caisse Ht. Thomas se tiendra le 15

(^t au hesoin le IG itendaul cette .otraite. Tous les

memlu'es sont invités à y ;),ss'>i'«'r

L'examen des jeunes Prêtios aura lies' le mercredi,

•2.") Septemhre, au Sémiujire de.s Tioi; !V'\ '^'ivs. Tous

devront s'y présenter avec !s deux s;'rmons prescrits.

Etforçons nous d'apporter à celte retraite tontes les

dispositiouH re(iuises pour la bien l'air". .4/;//;' uralioivi]

prépara aiiimum tvam.

Viniillez agréé!',

Miinsi"Ui',

l'assurance de mon plus sineère dévouemenl.

>{* JL. h\ Ev. DES THOis-Rivn;uES.

A raison d(î la r'>!raite, je crois devoir modifier

comme suit le tahlean CesQuarante-Heures :

Couvent de la Providence, Yamachiclie, les 13, 14

et 15 Août.

Gentilly, les -22, 23 et 2 i Août.

Nicolot, .
" 27, 28 et 29 "

La suite comme au tableau.

4. !.. r. Lv. T.-R.



—Sis-

Gardiens des Paroisses pendant la retraite,

1878.
MM. J. A. Lcgris et N. Tcssiur, Trois-Rivièros et Gap de

la Magdeleiue.

M. D. Marcoiix Ghamplaiu et Batiscan.

M. T. Lemii'c Sic. Anne et St. Prosper.

M. T. .loyal St. Stanislas et Ste. Geneviève.

M. M. Pronx St. Tite et Ste. Thècle.

M. P. II. Marchand St. Narcisse et St. Luc.

M. J. 0. Prince Si. Maurice et Mont-Garmel.

M. J. B. Chrétien Ste. Flore et St. Boniface.

M. T. Martal St. Bariuibé, St. Sévère et St. Elle.

M. G. A. Savoie St. Paulin et St. Alexis.

M. J. H. Dorion Yamachichc
M, A. Desaulnieis St. Léon et Ste. tJrsule.

ivi. J. Foi'cier Rivière-du-Lonp.

M. P. Gloutier Maskinoni;é et St. Justin.

M. A. Lamy St. Didace.

M. J. A. Morcan St. David et St. Michel.

M. L. Trahan St. Thomas et St. Franc;ois.

M. M. Roy La Bai(> et St. Zéphirin.

M. P. A. L"hrnn St. Pie et St. Bonaventure.

M. G. Bélivfau St. Guillaume.

M. M. Marchand Drummondville et St. Cyrille.

M. A. Paqnin St. Germain et St Jean.

M. F. ConnoUy St. Fnlgence.

M. T. Quinn Kingsey et Durham.
M. L. Potlii-.'r Warwick et Tingwick.

M. J. N. liéroux St. Christophe et St. Paul.

M. 0. Landry Ste. Hélène et St. Norbert.

M. M. Janelle Standfold et St. Louis.

M-L. E. Danth St. Valère (>t Ste. Victoire.

M. 1). Forliu Ste. Clothilde et St. Albert.

i

.*>
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M. E. Bélivoau St. Léonard et St. Gélestin.

M. C. A. Barolct Ste. Eulalie et St. Wonceslas.

M. A. A. P. Bellcmare.. Ste. Monique, Ste. Brigitte et Ste.

[Perpétue.]

M. J. E. Panneton St. Grégoire.

M. P. H. Snzor Nicolet.

Deux prêtres au Séminaire de Nicolet.

M. V. S. do Garufel Bécanoourt et Ste. Angèle.

M. L. H. Dostie Gmililly et Ste. Gertriide.

M. U. Tessier Ste. Sophie et St. Pierre lesBecquets.

'il
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CiRCdAlKK AU OLERGK.

I. (,)ii<'Stiiiii> pour If's loiiriMciicfs tic \S~i\).

II. Collccits (!(• TAssuc. (le St. l'r;iii(;ois ^\^' S.'ili's, de

hi l'i'i)|i;ii;ati()ii de l.i Foi et i! i Di'uit'i- de St. Pirrrc.

III. Iloiiof.iircs (le messes.

IV. Sujets (r(-.\;u!ieii [lour les jeunes Prêtres.

j SliMlNAlIlK DES TlUlIS-HlVIKIllvS,

I
:{ Deeeuibn.' I>S7S.

•Mo.NSlhl H, f

Vmis recevrez iivee la pieseiile les (jucdlious àdiscu-

lei- (!l à résoudre dans les conlVinîiices ccclésiaslirjues de

lauuée 1H70. .l'expiinie (le nouveau le désir do voir (Uis

conréi'eucc's se Icnii' aux éiXKjues niar(iuées, ot jo vous

euj.'-aiic à y donner nu concours sérieux ou éludiaut avec

^oiu ces (lueslious. C>e n'est qu'à celli; coudit,iou qu<; ces

confér.'uct's s(>ronl vérit,al)leui<'nt utiles, ehju'idlcsrépon-

Iront aux vues du (Iftucile (|ui les a pi'osci'itcs.

J'ai cjiai'gé un firètre de reprendre le travail infor-

roin[iu depuis trop loiiirtenips, par suite dos circou

staïu'es (|U(> vous connaissez, de résuniei' tontes ces conré-

reiicos avec soin, afin do les l'aire iuipriuior et d'où fairo

ainsi l)éuéHci(!r tous les Prèlnîs dn diocoso.

Je p.rie !e.s Conrérer.ces -.'ui a'inuent !}U(df[!U!s rap-

ports ou arriôro, de los (>u\oyor aussitôt qu'ollos lo pour-

ront au Soorétariat do l'Evêché.

/ '|. If

4
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A la siiiU^ (les qui-slioiis se trouve liiidiraliou <\v>

trailôs dn théologie -lU.- les jeunes prêtres lievronl (Hii-

dier, (!l 1rs sujets des s.MUiMiis (juils divn.nl prei.arer

pour la même année IH7U.

il.

C'est à la fm du mois do Déceml.re i|n( M. lUieaul

doit clor( les comptes do la Propagation de la Foi et du

Deiijor do St. Pierre, et M. liing een\ ( le l'Association de

Bl. François de Sales.

Il faut eu conséquence laire pin-vt-nu- iiontanl de

ll( (]UI
ces collectes le plus tût possil.le. i-iire que celles

arriveront troj) tard devront être ii.ute,.> à l'année pro-

chain st pas sans incnnvenienis. i-onmie l ex-

()éri«!nce l'a déjà prouvé

Il est bon de faire comprendre aux Fidèl es t lU. l.

sacrifices qu'ils font pour ( es

des meilleurs moyt iiis d'attirei'

bonnes œuvres sont l'un

les bénédictions du Ciel

sur leurs aiîaires tempondles : cr.r ils s(nit une .
-nipen-

salion offerte à la justice Divine pour tant d'abus .lui oui

été commis dans l'usager des biens de la t(«rre. et qui ont

certainement contribué pour \Mie large part à attirer s>.r

uons le châtiment dont nous souilVous depuis quatre i.os

par l'état de gêne où se trouve le pays.

Eflbrgons-nous d'appai er ia colère de Dieu et d'atti-

rer sur noiis sa miséricord(> en encourageant ce., honnc-s

(puvres.

III

Pour éviter eeriains inconvénients au suje: des n

tentions de messes, et assurer aux Fidèles l'exécution

ponct' lie de leurs deman'l3a h ce sujet, conformemêut

aux prescriptious de la théologie, voici ce que j. règle

et ordonne «ur celte importante mal.ère :
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lo. Les lionoraiics (h; incssos seront à l'avenir

enregistrés dans un cahier ad /wpavee indication de la da-
te -t des messes do rcquirm et dos niessos arf intfntionem

(1(1 s-, c'est-à-dire sans intention si)é(;ifiéo. Quant aux
messes votives, elles ne seront indi(juées que sur la de-

mande (expresse du donateur de l'houdrairo, on s'assurani
(|nf telle est réfjleinenl sa vdionté.

io. \ùi distribution de ers honoraires de messes se-

ra égaleuKMit entrée dans le réj,ristre, avec indication de
date, dintentiou, et du prêtre (]ui s'en sera chargé. Le
prêtre qui tieiulra lo registre y iiwcrira mémo les mes-
ses (ju'il so chargera d'acquitter.

:io. On pourra en faire acciuittor par N\s prêtres ré-
sidants dans la paroissi;

; et le surplus devra être en-
voyé à Nf. L S. Hhraiilf, Procunur de rKvêché, seul
• liarge deu faire la distrihuliou dans li' diocès*; et même
<'M ilrhnis, coiiforméiiiciit à nés instructions. .Tordonne
que l'on suive exactement C(> mode de distribution dos
lionoraii-t's di' messes.

4o. On devra ac(}uilter ces messes dans l'espace
d an moins deux mois, et n'eu jamais prendre ni garder
itoiir un temps plus long, mais remettre poi -tui-Uement
].' sur|)lus à M. Hli'«aull, coiruiu' il c I dit plus liaut.

.")o. Ce règlement entrera on force an 1er de Jan-
vier prochain.

60. Jo vous engagea redire l'article III do Gury.
/> obUnntionr cdcbrandi rationr. stipendii. i, Vol II nag

ili).

Sni- 00 jo prie Dieu de vous avoir on sa sainte garde
<^t je demeure.

Votre tout dévoue Serviteur.

4» I'» tf\ P>. DBS Thois-Rivièrbs.
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Collationibus theologicis dis'^.atitmlaB in dio-

cesi Trifluviiuieusi, atino 1>]1).

MKNSK .lAMAr.lO.

lloiicii^iii - iiiliilclis iii.itiiiiiDii uni iMiiti;i\il <"iiMi

F«'lici;i Jii(l;i(>ii. r;nici> .iiiiii- i.i-i'li'i ili-. iUi.'i I). i

atUiinlr. Krli.iii :h1 hmu'ii v.'ia ivli'jioiiis jM'ivciiil fl

christiaiia t;„|;, .sl.rt iniripcU.iu lluih-nsic si <-liain

ips( V( llfl cliriï^liitiKinim v^iaiM n li-inmin iiiiiplct'li- s»-

r.'ciisîivit : mu» s

.Ulfia .Iiidai-M iinmii

Ijlim a<l sccmiil1,1^ miplias Iraiisivil nim

ista llor
ic Maria. l'iucirali> «•iiiii

ffiisnis I

(iunl.

iHilli>lilii^j!>>"'4'^'-'l""""
licta M.iria christiaiii

cva

QiuiMiliir

Hortcnsio co

l. Au scct imliiii' iiiMlriiiiunimn ah

iili-acliim fiK'iii valiMum

m
2(». Ail iilii proiTi'ali a

aiuii siiit, ft iH.ssiiil iii niui

b llorU'UMd l.';iiliiiu a-sli

lilui- li >\ift'i'il«'i'i'

M\. Quid 'onsii l.>ii(lum Hoilriisio. i' (lif- a-l Ft'li-

ciam, an 1 viMiiHMf Mai laiM

'10.

transivi

i.)\\\i\ (Ollrt'l l.Muliun llnilriisin ^1 K''li«.'i;' jam

l ad t^ccuiul >> niiitliaï

.>n. Malrimoiiiiim iiilididiiuiHluandu dissu Ivitiir

Liicia duni fsr liiiclla \n

voUiin iTCÙIamii l>is in li» lidoiiia

Hlrciiii aiiiiuriiui fiiiittil

lii iiil,cj;rimi Rosariuni

H. V. M. i>i-a

spvt;Sr«-it

:\d U'iliaiii rjus pari. Mil, .luain n

l!(. cl ri'lidua l'aiiiilia i "it
vma •••1!!!! rua

lie

uoLidif

)l('t.

idqiK' f(M',it un ta ral,i..nib.l^, quas .,iiidaii. roncionatoi

llculc Hiidivil, ((Mi^M'saoi
(juani a

l ad hiijusinodi [ircca-

iHndani tauquam Deo. ri B. V, t-ralissi
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MiMiii. raiii(|iii> :ulliit)tMili iitilissiniiiiii. iNiiin' «^'rainliiH'

;i<'t; v;.|.i, u('CM|iril;i ;i iii.itrt' >ii;t in n'Iuis (Ifinicstici»

litlii'ili* :iiiinu<liiiii Mttiiin illiul |Mili-st iiiiiilcic. Q\i;i>i'il

[troindc ;'i Parochu sno, iiii ((iiilltctiir. quoinudo jxissit «

î.iiii jj:viiy\ iiiicn' liti.'p;iri, |ii;i'sci'r.iii timini paU'i- su' '

niiii pi'iiiiiiiii .Hiiiivit ail ipsa niiissuiii iMijusniddi volii

slaliiii iiii|ir(il»avriil, tli.\rril(|iic si a<) sn >|i('clait>t. al)la-

tiiriiiMst' illii'o MiiiiiiMii iiiili<.'.'ili<iiM'iii (^iiid i'('S])<)ndrl)il

ai'fM liii-

» ''
i.

.Iiiaiiiir.-., l'ciri sciviis. iiia,uiia iirccssilalt' [ircssti^,

nui (jiiiiidf'cim corbcs tiiliri scniinaiv dclu'iel. ni pn»'-

^ciili siia- iiidijiciilia' ((jMsnlfifl. Ircdccin» diniilaxal

-cininavit,, diiasi|ii(> l't-liçjnas sil)i n'Iiniiit. (,)nid r<'slil(M'

II' di'hi'liil dnmiiin |tnss('ssiunis '/

MIONSK MAU)

In Kvaiijiidio I -ihir Cliiisliini Donùmin» SS. C(»r-

|>oris sui Sacr'aniciilimi inslilnissc liiscc \fil)is : {cripiti-

rt rnniKlilr .• jhr rst rur/jiis iinnii HihUc rx hoc
itnnirs. Ilir rst rnini suiit/iiis m'iis miri Icsldiiunti, qui

uni nutl>i> r/fiiiii/i /iir in rrinissiomni /jrrrithhUin. iMattll

XXVI. 2()--28.i

Diidc (|na'riliii- :

lo. (J'iiid rncril velus Irstauicnluui !

h). Lîlruui snciclas ^orxantiiun velus illud leslanien-

lum luerit de veia h'ccli'sia (llii-isli. an einsderu laiiluui

veia; Kcclesi;»' fi^Mira !

'\n. Utruui socielas sei\'iiinii Dei al» inil-io uumdi
iisqueadChristnmviMa luerit Krclesia divinilusiiistitula,

el velercs jiisliadii)i|ius Kcelesia' Cdirisli iierlinuerinl :

au vero Ecciesia Cliiisli liini: pHuiiini lundala l'ueril.

• •lii!! Kiliur Dei ii: ; ai ue vettit ?

4u. IJtruni sufi veteii leiie vera e.vslileriul sacra
me 11 ta ffralia' ?

m

>ï'
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PanlMs modu-a'. arlis Uro ad ptBnitonlia' tribunal

Hcccdenscontitotursc .•hristianorum qiiorurndam cor-

nera ô sm.ul.diris al.sUiliss<N lua^istroq...; dissrcanda

radidisso. Quod cura nun it.M.nn ac^urum .^se

pra-sunuil conressarius, aucq.s dr rou.-.deuda aul d.ue.

jzanda absolulioue, (luî^ril :

lo Au, .'t cujus sporic-i pcMatum oouuinUanl

,.api.nt.s i" sepulchris (H)rpora rhristianorun» ui.'dvca'

artis addiscnnda; caiisa ?

2(). Au et (juid rcslituoro toiioantur ?

3o. Au ob prsvisa.u d.dicli nipotitiouem deno^auda

sil r.bsoUitio in «'asu ?

Mh:NSE .ÎULIO.

IVtrus, bora .iua> ipsi babilis vid.-batur, Muad;m. in

mdrsm sarnun Kncbarisliarn voluil susripcr.. Injns

tamen eccb^sia» n-ctor, aliquibus ratiou.bus a.bh.rt.s. <•.

au in orcasionc ronnnu.ucaro non linMr nu.rd.cns sus-

inuit ilUqu.' idrino .o.nniunionm, .d.slmalo auium

n!^usàvit. Facto boc ab aUis sacc-nb-tibus co^uito,

"
i^am pra, ,uulan. vcro contra r.ctoris scutcutnnn

oînnabaùtu;. \liuc ox d. :
utation. din ,ntor cos a.Uata

sequontia oriunlur dnbia :

lo An Uc(>al conuniiniononi inunodiat<> aulc vol

4,ninodiat,c post nùssa.n sanis, s.m, non inf^-nns dan|

2o \n liceal Kucbaristiaui uunistra . .
sivc lutia

sivo extra inissau), in allari, in (p.o «anctissimnm sacra-

menUnn est cxposituin ?

Wo. Qua in dioi bora liccal, et (p.a non Uccat hucha-

nriliamp«l"il'' '"''''' •"''»'«"'''^'"" •

, ,

40 Ansacrrdos, qui pastor sm pan.r.bus non ..,1,

,,„H.atnr li.b-libns .•uunnnniomun p.:Unlihu:s. .nodo non

iinl iudiiîui, iUani stMupcr concodcro 1

5o. Au i^acerdos, qui pastor sivc parochus .-st, Imioa-
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Un Kiichai-istiam fidolib

illani al) ipso cxposcant?

us miiiisfiaro totics qvMwf.

(}iat(^

()0. Quaiulo ex rationabil I causa c-ommunio" iinme
.••ni" uiissam distiibuitur,an bonedictio dari debeat ?

Al) cruces altarium sf-u proressiomim bonediocndi».
suit de pra>ccpto; ot an si.nplcx sarrrdnsf^as b(M...diœro
possit absqiic d<'lf'f,'ation(' ?

An simpL-x saa-rdos bon(!din.n. po.ssil, rr-nr^es usiii
pnvajo d<.stir.atas. rt,, in casn, adhib.,v formniam
tx'iirdictir.rns nova- rrnris m Rifu.Hi tradilaui ?

MKNSKOCTOimi.
lo. I-iicinsroticionarorsfcinoiienihabfnsden'snm-

Monr mortnornm .<f consummalione saiculi rolalisf.
Matthan, (XXIV. 29. 30) v.rbis Domini :

- Statim aalem
post tr,biilat,onem dirrum ilhrvm sol obscurahi/ur, fl lum
non ,labit lumm sunm, el slrll.T cmhnl <Jr rœlo, H. rirfvfes
(•œlornm commovebuntur :

Et tune parcbit sL,num Filii hominis in rœlo et tune
plnm/cnl omnes tribus terra' ; ./ vi,/ebunt Filium hominis
vrmentem m mibihus rcrli cum virtule mulla, et majeslate "

dorvt Chnslum Jndiccni, mm posl p.'ron.ptum pfMiilus
»• vila gonns huniannin. s.mI vivcntib.Lsadhuc liominibus
super terra, m fine s;pe„Ii advenlurnm osse vivos et
'ne,7Mo, jndH-,atnrnm. Quam do.trinam et aliis Dnniini
dictis (-onfirniair salagil : - Sirut antem in dirtm, Nne
'ta vnt et a,/venins Filii hominis: sinit enim erant in UiJ
hns apte diiuvmm comedevtes el fnbrnles, nubentes ei
nuplui tradentes, usque ad cum diem, ,,uo intravit Nor in
armm, et non rognovrnint donec ve.nil dilmium, et tulit
omnes: lia ,: rit et udvenlus Filii honiinis.- (Ibid. M, :m,

Qiiid di" hujusiiiodi <lor.trina sentiendijui est. etqnid

*-'
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LETTRE PASTORALE
I)K

lNS[IGN[y!î L'[V[OU[ m TfiOlS-BIVIERtS

PROMULGUANT LA LETTRE ENCYCLIQUE DE
N. T. S. P. LE PAi^E LÉON XIIL « QUOD APOSTOLICl

MLNEItlS,. EN DATE DU 28 DÉCEMBRE 1878.

:o:-

LOUIS-FIUNCOIS LAFLECHE.
Par la Miséricorde de Dieu et la (iràee du Si. Siège

Aposloliiiuo, Evèque des Trois Rivières, etc., etc.

\a Clrriié, dua: Cammioiautrf! irli:^irust's et aux Fidèles de

Notre dioche, Salut rt Bénédiction en N. S. ,/. ('.

l

Nos TnÈs-CiiEHs FnÈni-s,

Notre Très-Sain t-Père le Pape Léon XIII vient d'à-
dresser au monde catholiiiue une Lettre Eneyclique sur
!'•> mau.v toujours croissants de rEj,'!ise catholique et
'if la société civile. Sa Sainteté y proclame solennelle-
iiu'nt que les sociétés secrètes connues sous divers noms
M)iit la cause d(> foutes ces perturbations sociales et reli-

^iieuses. Elle avertit les Souverains et les Peuples (jue
le seul remède possible à de si t^i'iiuds niaux est ie retoiu"

a la crainl(; de Dieu, qui est le commencement de la sa
X''sse, à lobaervation fidèle de sa loi sainte et à la sou-
uiissiou ûdèlo ù sou E/îUse.
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« l'icn-aimt'^ en qui j'ai mis mon atfeclion, écoutcz-lr. »

iM.iU. XVII-5.) nous qui croyons que celte parole ap-

porte la lumière et le salut aux nations aussi bien qu'aux

individus ({ui la reçoivent avec loi et scMmission, et

ipiClle iVra la «ondanuialion de ceux qui refusent de s'y

soumettre d't'siirit et de cœur, écoutons ces avertisse-

ments et ces enseignements du Pasteur suprême de nos
àincs avec le niêrne respect et la même soimiission que
nous aiu'ions si le Seigneui- liUi-niênie nous les adres-

-.lit en personne
;
car il est tonj(»urs avec son Kjziise et

Il V sera jusiiu'à la lin des siècles enseignant toutes les

nations.

m.

I,e Souverain IVjntif'e conimenee pjtr déclarer que
!"- maux (|un a signalés au déhnt de son Pontificat se

-mit acci'us si proinptement (pTIl est forcé d"élevei- de

i;"iiveau la voix jioiir en signaler aux Souverains et aux
peuples les fatal' s conséquences : 11 .mi indique la cause

i>iiucipale el le remède qu'il faut y appliquei-. (](>lte

' ause le vigilant Pontite la voit, comme .ses lUusli'es et

>.iinls Prédeces.-eni's. dans les sociétés secrètes (Ml geut;

1 il. et nmiunément dans le Surinlisnif, U) Communisiur et

'\' Mlnlixiiip. Ces secies impies, répandues sous dill'e-

I 'Uis noms dans t<Mite la terre. > infilt^Mit comme une
[l 'sle dans le corps soejal et en amènent tôt un tard la

liissululioii.

\'<cis n'ignorez pas, N. 'I'. C. F., (pie ces sociétés exis-

tent dans notre jKiys eimune ailleurs : et Itien qn'fdles

lie -oiiMit pas eiicfU'C très répandues parmi nus p(i[)ula-

li'iiis si pi'ofondémenl catholiijues, elles \ excrceiil déjà

iiii'' inlliiiMice oeeulte Cdiisideiahle. .\'os honuncs lus

plus éclairés (jui eu suivent les dé\eIop[)iMnenls et qui
'''1 «omprcMUicn! le miiMix les v-ouséqu-Mices désastreuses,

ji
*: :.

'

'M

>'i
"
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en sont justement alarmés. C'est donc Notre devoir

d'attirer votre attention sur la gravité de ce dangor |>t

.Ic.vous exhorter, pour le bien de vos âmes .t le bon-

heur de notre pays, davoir ..n horreur ces so.net^ s.,

crêtes, contre lesciuelles !. Souverain Pont, fe sele

av.-c tant de force, et que l'Eglise a deja frappée, ta

de fois de lexcounnunication. Vous ne saunez doiH.

un i.istant que le but final de ces sectes impu-s ne soil

Tbouleve^ment des sociétés civiles et la destruction

de l-Kglise catholique. Les nombreuses lentativ.

.

a'assas^uat sur la personne .les Souverains en son um>

prouve .lui ouvre h^s yeux aux plus incrédules; et c est

ce que nous dit bien .-lairem.M.t b> docmunit Pontihcal

,

ce' aussi .-e que disait l'immorl.d Pie IX dans sou i^u-

cyclique du H Dé.-embiv 1840:'. La Uevolulio.vht-il, ist

:\nspirée par Satan lui.meme.Son but est de d..truire de

. fond en .-omi-ie lédifice du Christianisme et .le ivcon-

.stitu.n-sursesrnin.^s Tordre social du paganisme.»

Knlin l.'s Chefs .suprêmes d.' ces sectes auti-chré-

licMines ne s'expriment pas nu.ins clairement :
'.Notre

„ but tiiial, dit l'instruclion de la Vente suprême, imtr

. but ilnal est celui de Voltaire et d.» la révolu ion i. -

« eaise. l'anéanlissenuMit à t..ut jamais du CaholiuMae

„ ;t même d.> Tidée chrétienne. « (Mgr d.' Segur,

La Révolution, p. 16.)

Dans des pays aussi profondément chrétiens qm' lo

noir., les sociét^^s secrètes sentent W hesoin .le s.- ..udier ;

sachant bi..n lliorreur .luelles inspireraient si .des

Paient connues t.dles quVlb.s sont, ell.^s se gh^^ult

romme le serp.M.l s.mis Therhe pour atlein.h. plus sure-

p.>n, ip„r victim.^ LUes se font tout à tous p.)ur per-

. . >^ 1 '
I «• I * lit { l'i ><.! I i' lit* t (I

ver iules .-nfauls de rKgUs... leur ravir le l,r>ur ue la

foi et le sens catholique lies n'hésitent pas même a

prendre les dehors de la ndigiou 't de la bienfaisance

m*'A
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ponr sr. luire les honnêtes gens, et elles nient effronté

nienl leur but infernal.

Il -aul doue bien comprtMidre, N. T. C. F., q ne pour
les hommes inities aux seerets de ces sociétés tons les

iiioycns sont bons, le mensonge, la calomnie, le parjure,

assassinat, etc. Ce sont les r.hc s eux-mêmes i[ ui le

:ois.lisent: «Pour rombaltre les iiriuces et les bij

(M '"est-à dire les Catholiques,) tous les moyens sont
<i bons

;
tout est i)ei'mis poiu- les anéantir, la violence,

« la ruse, le feu, le fer, le poison et le poignard
; la fin

nn'tifie les moyens.» (Lettre à un franc-maeon.)

La corruption est encore un di^s grands moyens de
sectes pour se faire des adeptes. Voici ce qu'on dit

Il Le Catholicisme na

f s

l't^S

un des chefs de la haute V'tMitt

>' pas plus peur (run stylet bien aréré que les monar-
« ehies; mais ces den\ bdses de l'ordre social peuvent
" crouler sous la corruption. Ne nous lassons donc ja-

' mais de corrompre. Il est décidé dans nos Conseils

« iiue nous ne voulons plus de chrétiens
; donc popula-

« risons le vice dans les multitudes
;
qu'elles le respirent

" par les cin([ sens, qu'elles le boivent, et vous n'aurez
'1 plus dt.' catholi(iues »

Ces paroles sont à la fois le i.ilus bel éloge de l'Eglise

catholi(iue, et la ]dus sanglante flétrissure de ces sociétés

inf'àn;es. C'e?-^ donc j)our de très-justes i-aisons, N. 'J'. C. F.,

que les Souverains Pontifes n'ont cessé de s'élever contre

ces sectes imjiies. de les dénoncer aux Souverains etan.x

penjiles chrétiens comme un danger siqirême pour la

société civile "' de les frapper d'excommunication.

A ;o> donc de vous tenir sur vos gardes contre les

intluence. Uiu'istes de Cts sectes occultes, à vous de n'eu

jam.iift faïi ^arlli', puisque vous tomberiez par cela

même sous le coup d'une excommunication réservée au
l'npe. Nous vous exhortons même à ne point faire par-

,.-''^'»f
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Li.. .r.-orialions ou rlubs qui pourraient avoir un lu.l

,.: ^ais .laus lesquels il .ntrorail des mom.ros
"
-la iranr u>a,onneri.. on aa'auU.s socu-U-^ >

-

; s:
aaussidansl..>quMsou.xdu.M-aalar«

uspréU-xt.
qu..(vssoriH.suanra...ul.luuu Ua .x-

,.t,.,.r.inis (if If r> >ncit'l»;s lonaeos ^ui

; ;uLue n.l.....x. pa,. inVll- -t l.ren.;^

,,„ i,„..i.> moyens cons.MlU's par los .-hef^ IH.

;;':,;;;.,,,, ..,,.,,io pour acheminer h. Amos honnêtes el

SUIS a.-liaii.v vers leurs loges.

IV.

Apii > avoir ainsi <lénonce \r danser des sociétés

si'i'irli'
•

l rahinit' vers lequel elles ronduiscut ie>

sociétt

l'iMU

U'uu Xlll .xpose brièv.MU.'Ut

liinientales par lesquelles i'\W> >'« 'tVorceul (

erreurs

li> st'dinie

1rs cspnls et de corroiui

..iiH' e( IfS il.'Vtdoppemei

ne fS t'OM u-<. 11 "'U retraei l'ori-

ils ilepuis la uaissane..' <lu pro

lt'slai\lisme jusciu à nos jours. l,i-s dofleursde ecs secte

u»t'U , ,-„inui«' un principe uu liscutal.lc i\\U' tous let^

KIllUllI' iiaissi ut dans une c^a lilé altsoluf. La prc

niK .|(> cnuscqui'Uce qu us eu \\\vu[ ol la iM'^aîion (

raulorilé. et ils piocla lUCllI UlUl <H' la rcM

;lt'U\it'Uif e> l la iiea^{tU)U

a,, rrllrqui est acquit" 1''
1

,1,1 droil <\" propriété, même

1,. ..lus Icpitimeuieiit par un tra-

vail linlHlélc cl inic ^a-l''C •onouiie. nu transmis!

icre aux ''0 lautspar le plus l.'t:iti""' hcritap

le

Delà
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l'Etat t't 1<' Pi-ro dans la i'ainille. Voii.s savez et vou«
croyez que toute Anio doit ('tro souniiso à ces puissances

snpéritMircs, tn qno celui qui U'ur résiste, résiste ù l'ordre

étaltli (le Dieu, et s'attir;' la rondamnalioii. Vous savez

éL:alenitMit et vous croyez (pie le S(!ign(MU' dt^feud de

](rendre !»• Men du piuchain, et de le retenir quand on
la pris

; (|ue les voleurs, comme les assassins, seront

t'xclus du royaume des cii'ux.

En ell'et, nous dit rinfaillilili; luterprtMe de la doc-

trine évauKélique. » li'^galité des honuucs est on cela

'I (jue, tous ayant la même nature, tous sont appefés à

« la nn'ine très-haute di.uiiité (1(» Fils de Dieu Ce.

M pendant il y a une inégalité de droit et de pouvoir qui
" émane de l'Aut* ur mèuK.' de la nature, en vertu de

« (jni tonl(; paternité prend son nom au ciel et sur la

' terre. »

Ainsi le Pasteur et le fidèle, 1»; prince et le sujet, le

iK're et l'enlant. ont également la même nature, et sont

également apiielés au bonheur du ciel ; mais leurs âmes
M)nt nuituell(>nient lices par des devoirs et des droits

«pii (jui leur imiHtsent la modération dans le commandf^-
ment et la fidélité dans l'obéissance. Telle est la doctri-

Mf de TKglise catholi(jue sur cette (|uestion de l'égalité

parmi les honunes. Quelle ditTérence elle présente pour
la dignité de l'iKunnKî et le bonheur de la société, avec-

la brulah; égalité de la révolution,(iui ravab; l'homme au
rang de la bête ! 11 est facile de comiirendre la terrible

séduction que le nivellement révolutionnaire doit exer-

^•^'v sur les hommes qu'il a ainsi dégradés, en leur enle-

vant l'espérance des biens à venir, et les consolations
d'une bonne conscience, et en détruisant dans ces dmes
!e seul joug assez puissant pour les n^tenir dans le de-

voir, celui do la justice et do la crainte du Seigneur, qui

rendra à chiicuu selon ses ujuvre.s. XI n'est pas étojmant

* 1
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de voir ces infortunés, accablés sous h- [nnd^ àv. misères

de la vie présente, sans espoir poui la vie à v. uir, se sou

lever do temps à lutre sous le souille révo lui. ninaire

des «certes, comme une mer en furie, et bouleverser de

jond en comble l'ordre social par des massacres et des

destructions inconnues de l'anticiuité !
!

y

Or la cause première des ces n leuis anti-sof.ales se

trouve dans la g'ierre cruell- que les novateurs du sei-

zième siècle ont déclaiôàrKylisecatbolique,danslc but

décarUM- toute révélation divine, d- renverser 1 ord-e

surnaturel et d'élever sur s(>s ruir.- 1. rationalisme, ou la

souveraineté de la raison humaine. Cette erreur, qui llat-

le l'orgueil de l'iiomnu' rt favorise les mauvais pen-

cbaiils de son <-.Piir, se répandit cli.-z un grand nombre et

finit par envabir la société civile elle-même. Le moiule

eut ab.rs le triste spectacle .Vnn. impiété quil n avait

jamais rencontrée auparavant, pas mèm.' chez les an-

ciens peuples païens, ni chez les b,.rbar .1
vit se for-

mer des sociétés et se constituer de. gouvernements sans

Dieu. N(> pouvant plus faire ,b;scvndre 'autorité du

Ciel où elle a sa son.re unique, es docteurs inventèrent

h. fau.x r.rincipe de la Souvevnin^'U >ln pmplf. Us procla-

mèrent (lue cotte souveraineté est indépendante de Dieu

ot de sa loi sainte, et qu'elle n'a plus à obéir a d au-

tres lois que celles .luelle aurait faites elle-même con-

formément à son caprice.

Enfin b' vigilant Pontife fait voir comment, après

avoir rejeté toutes les vérités surnaturelles de la foi, ces

j,,^,nes se sont appH'l^és à détruire p.m à peu au cœur

des peuples les mœurs et les habitudes de la vie chu-

lienne, en éloignant la religion de renseignement a

tous les dégrés, et eu soustrayaui l'eufaiice et la jeu-
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louée et -alutaire infl.ienee tl»' rK^lisi' leiii'

•ms ikjUc [iroviiiec. C'est

-t à-cliic. d'eeules dans

iih une prière, ni dt,'

\ iHis avez eouipii

\(Mis les avez lou

'iili'

i.r ni.il. eonune vous le savez. N. T. C. !•'.. n a pas
enrôle pu prendre raeiur

•-ous le uoni il'n'olca roiini

|c> i|ue|les il est déleudu i

[Ml ili' l'eliirion. (|nil sr |.

Il' daiuer le ces écoles sau-

,|oii!> repoussées avee soin ; coulnnu'/ à les avoir tMi :or-

niir. Apportez le zèle el laltiMiliou dont vous èles ca-
|h(hles à élever v k eh(>rs enfants <lans la crainte du Sei-

gneur el la connaissance de sa loi unie ; e'esl là le pins
pi.'(i,.uv hérila^'e ijue vous puissiez leur Iransn .'lire-

!.'• prophète Jéréniie, en proclamant le honlienr desgé-
iii'iatious accoutumée dès i" Mifanco à porter le jon^' du
Seiuneur. nous fait re ,jU(! c'est la mauvaise édn-
'
ition des enfants (ji les idus terribles malheurs

sur les peuples. Ans e Souverain Pontife nous dit-il

que le résultat de celte éducation athée est de ne laisser

aihime traïKinilitô pour la vio puhli(]m' et privée et de
( uiiduire le gi-nre humain aux extrémités de l'abîme.

VI.

Le remède à de si farauds maux se trouve dans la

vi-daiice dos Pasteurs à qui le Sauveur a conlié la ^'arde
lin troupeau

;
et le Pasteur suprême rappelle en ce mo-

inenl aux poiiples chrétiens avec quel zèle ses saints Pré-
'l-'iesseurs ont combattu ces erreurs à mesure qu'elles
>< produisaient, et quels etforts ils ont faits pour en em-
Ii'''her I 1 pr(»pajralion, depuis Clément XII jusqu'à Pie
IX. Mais il constate avec douleur tpie les Souverains
temporels, en se laissant tromper par la i-use de ces hom-
mes pervers, on effrayer par leurs menaces, ont paraly.
9e luôeffcu.i de i iigUse pour les réprimer ot los faij-e

jt'MlZ __-^





MICROCOPY RESOLUTION TEST CHART

(ANSI and ISO TEST CHART No, 2)

1.0

l.l

1.25

145 Z8

IIIM

Il

3.6

114

i.4

ÎM

[

2.2

2.0

1.8

1.6

ST'. '6'iJ Cos' Main Streel

r.S: Rochesler, New Vork U609 USA
:^= (7 '6) 482 - 0300 - Phone
^= (716) 288 - 5989 - Fax



rH riî

(lispaiTiUre. Si l<>s princos au contraire oussont écouté

les avertissemouls des Souverains IN^nlifos, el suivi lidr-

iomenl la doctrine de l'Kglise catholique, ils auraient

empêché facilement la dilïnsion de ces sectes, et nulli-

fié leurs cirorts pour troubler l'ordre social et le hou

leverser.

En conséquence le St. Père rappelle que « rEglisc

est la colonne cl Ir soutien de lu vi'rilc » (I. 'fini. 111, 15)

et que c'est Elle qui enseigne la doctrine et les préceptes

qui sauvent les soi^iéui's aussi l»ien que les individus, en

leur procurant le repos, en même temps (ju'ello les pré-

serve de la funeste propagande des doctrines subver-

sives du socialisme.

Nous devons ici, N. T G. F., attirer votre atttnUiou

sur la doctrine importante de^^ rapports de l'Eglise et de

l'Etat, et vous faire remarquer combien est grande l'er-

reur de ceux qui vous prêchent quelquclnis la sépara-

tion de ces deux sociétés. Vous ne devez duiu' pas être

surpris (renleudre quelquefois vos pasteurs vous rap-

pider les devoirs (jne la religion vous pi-escrit comme ci-

toyens, ([uand vous entendez le Souverain Pontife lui-

aiènuî les prochuuer solennclleiut'ut à la face de l'Uui-

v(us, et les inculquer aux Souverains et aux peuples.

L'obligation d'obéir à l'autorité publique est si

grande, qu'il n'est jamais permis de se révolter contre

Elle, alors même que les Princes ou antres personnes

qui en sont rtîvêtues, excéderaient témérairement dans

l'exercice de cette autorité, parce que l'insurrection se-

rait un mal plus grand encore. Dans le cas mêuie où

l'excès de l'abus ne laisserait aucun (ïspoir de salut, la

doctrine catholique apprend à chercher le remède dans le

mérite de la patience chrétienne et dans d'instantes prières

iiuprcti do Dieu. Il était difficile , N. T. C. F., do coudam-
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lier pins formellemenl le prét(?ndvi droit de révolte pro-
ilaiin' par les sectes révolutionnaires.

Enfin, s'il arrivai! à nu Puuvoir (luelconqi e défaire
des lois ou des ordonnances contraires à la. loi divine ou
à la Idi ualundle. il faut dans re cas se rappeler (jne Ton
doit obéir à Dieu philùl qu'aux houiiues.

Apres avoir ainsi rapj.elé h s devoirs des hommes
(laii> la société civile, le St. Père e.xpose brièvement
ef'ux (lu'ils ont à remplir dans la société domestique ou
la faniille. 11 rappelle la sainteté du mariage, que Dieu
lui-méuie a institué au paradis terrestre, el que Noire
8ini;neur Jésus Christ a élevé ù la dignité de sacrement
de la nouvelle loi. Il fait voir queUe atteinte grave les
tiiéories du Socialisme ont portée à Tcxislence iuéuie de
la famille en lui faisant perdre la force qui lui vient du
mariage religieux,en en fai.stnl un contratpuremeul civile
'•I dissoluble au caprice des épou\ par les lois de di-

vorce.

Si fous les devoirs que la religion impose aux pa-
ndits et aux enfants, aux maîtres et aux serviteurs étaient
lideh^ment observés, cha(jue famille deviendrait l'imag.^
du Ciel, et préparerait des généralions (jui assureraient
la paix, la ]»rospérité et le IiouIkmu' des étais.

Ku rappelant ensuite l'origine divine du droit d(^

propriété, le document pontifical fait voir encore sur ce
l'oint quelle force la doctrine eafholi(iue apporte à la
sinvlé et à la tranquillité publiques el domestiques,
l'nisijue le droit de propriété repos.» sur la loi de Dieu,
<''ite même loi en règl.> aussi l'usage. En obligeant les
pauvres à respecter le bieu d<>s riches, le Seigneur oblige
!,,< riches à remplir le? devoirs de la charité, el à souiîi-
uer leurs frères SOU tl'rants île la faim ou d(; la nudité,
ou de quehiu'autre misère. La r.Mompense promise

à'

ces œuvres de miséricorde n'est rien moins que la jouis-

m

,

' < «1
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sance do la félicité éternello. C'est aussi la môme ré-

compense que le Soigneur promet aux pauvi'es qui.
comme Lazare, supporteront aver patience et résij,qiatioii

à sa sainte volonté les épreuves aux(inelles sa divine
Providence les soumet dans le leuqis. Telle -[.gt la solu-
tion admirable que la Religion donne au iierpétuel con-
flit qui existe entre les riches et les [lauvri's, ou comme
Ton dit aujourd'hui, entre le Oipilal et le Travail. Il u y
eu a point d'autres, et c'est pour ne s'y être point sou-
mises que les sociétés de notre temps sont si profondé-
ment agitées par la révolte, la rapiiie et le brigandage,
et que les classes pauvres s'acheminent vers le dégra-
dant esclavage des antiques mitions païennes ! !

VII.

Dans la conclusion de cet admirable document le

Souverain Pontife rappelle à ses Vénérables Frères dans
l'épiscopat avec quelle fidélité il a averti, dès le début
de son Pontilicat, les Souverains et les peuples de l'a-

binie où les conduisait la tempête révolutionnaire, et

"omment il leur a montré le port du salut. C'est pour
la même raison qu'il élève encore aujourd'hui la voix

;

c'est pour conjurer les princes et leurs sujets de suivre
la direction que leur doinie l'Eglise, Elle qui a déjà si

largement contribué à la prospérité des nations. La
religion a des rapports si intimes avec la société civile,

qu'elle ne peut souffrir de diminution sans a- l'état

en soit ébranlé et le pouvoir affaibli. L"Eg:> -ule,

par la puissance de sa force morale, peutarrt^ter le fléau
du Socialisme, devant lequel la répression des magistrats
et la force des soldats demeurent impui>sants. Puis il

r'xhorte les Evèques, témoins des

moud
lux accunuilés sur

e, a fau-e pénétrer dans les ùmes la doctri

•atholique, et à donner un soj

ne

u tout particulier à l'en-
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fance et à la jeunesse, à faire pénétrer dans ces cœurs
tendres et innocents la connaissance et lamour de Dieu
et à leur inspirer un grand respect pour rautorilé tant
dans la famille que dans l'Etat. Il les engage à détour-
ner avec soin les enfants de rP:glise des sociétés secrètes
et a n avoir aucun rapport avec ces sectes exécrables'
ina.s an contraire à se faire toujours remarquer par
leurs belles actions et leur conduite honorable en tontes
choses.

Vos Pasteurs ne mannueroni point de s'acquitter fidèle-
ment de ces devoirs importants, et de vousexpliquer avec
le zèle que vous leur cou naisse... les graves enseignements
que Notre Très-Saint Père le Pape Léon XIII adresse en
ce moment à tous les Fidèles do l'univers. Vous écou-
terez avec attention, avec respect, et avec une entière
soumission de l'esprit et du cœur la lecture qu'ils vous
feront de cette Encyclique, et les commentaires qu'ils
jugeront nécessaires de vous en donner à fm de vous en
faire mieux comprendre le véritable sens.

C'est en suivant avec fidélité ces enseig^^, ments et
ces di.-ections du Vicaire de Notre Seigneur Jésus-Christ,
que Nous contribuerons à éloigner de Notre pays les
malheurs dont il est menacé, et à lui assurer la pai.x la
prospérité et le bonheur. Ai>si-soit-il.

'

Sera Notre présente Lettre Pastorale lue au prône
de la messe paroissiale dans toutes les églises et chapel-
les où se fait l'office divin, et en chapitre dans les com-
muta '-s religieuses le premier dimanche après sa ré-
ception. Sera également lue et expliquée la Lettre En-
cyclique de Notre Très-Saint-Père le Pape Léon XIII
qui accompagne la présente Lettre Pastorale, en une ou
plusieurs fois, selon qu'il sera jugé plus utile, les diman-
ches suivants.

». .f
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Donné aux Trois-Rivières sous Notre seing, le sceau

du diocèse ut le contre-seing de notre Secrétaire, le dix-

huitièuit' jour du mois de Février mil huit cent soixante-

dix ueul'.

4* li. 1*'.^ Ev. iir:s Thois-Rivières.

P.ir ordre.

Ed. Ling, Pire.,

Secrétaire
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LETTRE ENCYCLIQUE
QiOl) Al'OSTOLlGI MUNElilS EN DATE DV "28 DÉ^

CEMBHE 1878,

SA SAINTETE LEOi\ XllI, PAPE.

^1 (ous Nos Vmérahln Frères les Patriarches^ 1rs Primats
1rs Archevêques et les Evâjurs de r Univers Catholique
c» Grâce et Communion avec le Siiye Apostolique.

LÉON XJII, PAPE.

Vcnérahh.s FW-res, Salut et Bénédiction Apostolique.

Dès le commencement do Notre Pontificat, comme
I.; .lemandait de Notre part Notre char^re Apostolique '

Nous n'avons pas omis, Vénérables Frères, de vous'
a'iresor Nos Lettres Encycli,|ues pour vous signaler
•'>tte peste mortelle qui envahit et pénètre jnsquu la
""-•llHes membres de la sociele inunain.., et conduit
"'ll''-ci a des dangers extrêmes : en même temps Nous
avons mdiqué les remèdes les oins .-fiicaces. au moyen
«l';squels la société pent être sauvée et échapper aux
Uv.s-graves j.érils qui la menacent. Mais les maux que
-Nous déplorions alors se sont accrus si prompfement
'ji"' de nouveau Nous sommes forcé de vous adirsser lu
l'arol.-, car il semble que Nous entendons retentir à nos
'>';''illi"s ces mots du Prophète : « Crie, ne cesse de crier ;
" deve la voix à L'cquI du son de la trompciie. » (1)

(i)isv],vin.v. K

1 !*. * ^ V
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Vous comprenez sans pi'ine, Vénérables Frères, que

Nous parlons de la secte de ces hommes que l'on dési-

gne sous les noms divers el pre^rjuc barbares de Socia-

listes^ de Comnnutislps ou de Nifiilistrs. Par leur dillii-

sion dans tout l'univers, el au moyen du pacte ini(inc

qui les tient étroilement liés entre eux, ces honnncs ne

demandent plus désormais leur l'orce aux léni-bres de

réunions occultes ; mais ils s'alfichent au faraud

jour, ouvertement el avec assurance, et s'elloiceiit

de mener à une réalisation complète le dessein

qu'ils ont formé depuis longtemps, de saper les bases de

toute société parmi les honnnes. Assurément, ils sont

de ces hommes qui, comme l'altesle la divine parole,

souitleiU ta cluiit\ méprisait la dvininalion^ et blasphèment

la majesté. (1)

Ils ne laissent intact on entier rien de ce que les

lois humaines et divines ont sagement réglé pour la

sécurité et l'honneur de la vie. Us dénigrent l'obéis-

sance rendue aux p\ussances supérit'un>s, qui tiennent

de Dieu le droit de commander, et auxquelles toute

âme doit être soumise, selon (jne nous en instruit l'A-

pôtre, el ils prêchent la parfaite égalité de tous les hom-

mes à l'endroit des droits et des devoirs.

L'union naturelle de l'homme et de la femme, chose

sacrée même chez b's nations barbares, ils la déshono-

rent ; et le lien conjugal, d'où dépend principalement le

maintien do. la société domestique, ils l'ailaiblissent ou

l'abandonnent aux caprices des i)assions. Enfin, séduits

par la cupidité des biens présents, (jui est la source de

tous les maiix\ et dont la convoitise a fait errer plusieurs

dans la foi, {"î) ils attaquent le droit de propriété, sanc-

m Enit. Jiid. 1. T, 8-

Ci) l ïi». VI. V. ift.
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tionné par le droit naturel ; et par un attentat incroya-
ble, pendant qu'ils paraissnnt tout occupés des intérks
nécessaires de tous, et donner satisfaction aux désirs
du peuple, ils fout tous leurs efforts pour ravir et rédui-
r.' eu propriété commune tous les biens particuliers ac-
quis soit à titre de lésilime héritage, soit par le travail
inlellectuel ou maïuiel, ou bien par l'économie. Et ces
opinions monstrueuses, ils les publient dans leurs réu-
nions, ils les fout passer dans les esprits par leurs bro-
chures, et, au moyen d'une nuée de journaux, iU les ré-
pandent dans la foule. Aussi, la majesté auguste et
lantorité des rois sont-elles deveuues, chez le peuple tur-
bulent, l'objet d'une si grande hostilité, ((ue d'abomina-
bles traîtres, impatients de tout frein et animés d'\ine
audace impi(«, ont tourné plusieurs fois, dans un court
intervalle de temps, leurs armes contre les chefs des
gouvernements eux-mêmes.

Or, cette audace d'hommes perfides, qui menace la

société civile de bouleversements chaque jour de plus
en plus redoutables, et qui porte dans les esprits l'anxié-
té et la crainte, a sa cause et son origine dans ces doc-
trines empoisonnées qu'on a répandues, dans ces der-
niers temps, i)armi les peuples, counne des semences de
corruption, et qui ont donné, en leur temps, des fruits
si pernicieu.x.

Vous savez très bien, en effet, 'Vénérables Frères,
que la guerre cruelle que les novateurs ont soulevée
contre la foi catholique depuis le seizième siècle, et qui
est devenue de plus eu plus acharnée chaque jour jus-
qu'à présent, avait pour but d'écarter toute révélation et
(le renverser tout l'ordre surnatund, nfni que. rac.cès fut
parfaitement ouvert aux inventions, j . plutôt aux déli-
res de la raison seule. Cette erreur, qui s'an-oge hypocri-
temeut un nom tiré du nom même de la raison, a su,
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en flattant et nxcitanl la soit' ilo grandir, natnn.'llu au
cœnrdiî riioinnie, et en li\rliaiil les n'iirs à In.it.'s les

passions, w« gli-siT dï'lle-inr'iiif ikui snilcmcnl dans Ifs-

prit d'un grand iioniltrc d'iioninics, niais «nn'i)n' partoiil

dans la soi-iélt; civllf. Alors, pai' iini> ini|)it''li' nouvclli-,

«l inouïe; chez li's paitMis eux inrnii's, on a vu se ciinsti-

tupr dos gouvernoniouls en dehors de IimiIc ronsi.lrra-

lion de Dieu ou de l'ordro ('talili jcir Lui ; ou srsl i»lù i'i

prorlanuM- sans (-("siio (juc! Tautorili' |inl)li((U(! ne h-nait

pas do Dion, mais d<; la ninlliludi' du (mmiiiIo. I< princi-

po, la niajosto, le droit do comniaudor. Kl la niulliludc
so croyant dôgagoo do tonto sanction divine, n'a pins
sonll'orl d'ètro sonmiso à d'autres lois (juc celles qu'elle

aurait portées ollo-niôn.e an pic de son caprice.

Los vérités snrnalurelles de la foi élanl altai|uei'> et

rejotées, comme contraires à la raison. l'Auteur même
et le Rédempteur du genre humain est ci^itraint de s'é-

loigner graduellemeuL et [.eu à peu des Universités, des
Lycées, et des élalilissements d'éducation, voire mémo
do toutes les habitudes puhliipK^s d(> la vii' humaine.
Enfin, livrant à l'oubli les récompenses et les peines de
rétornel le vie future, le brûlant désir du bonheur n'a

plus d'espace que celui du temits jiréseiit. Avec la dif-

fusion, an loin et au large, de telles doctrines avei' mie
si grande licence de penser et d'agir ([ui se produit de
toute part, faut-il s'éloimer que l'homme de condition
inférieure s'ennuie à l'atelier on à son pauvre logis, et

qu'il ait la convoitise de mettre la main sur la loi tune
ou le pied dans les palais des ricli(>s ? Faut-il s'étonner

qu'il n'y ait plus d'assurance de traïKiuilité pour la vie

publique et pour la vie privée, et ([uo le genre humain
se trouve aujourd'hui rendu [fresque an fond do l'a-

birne ?

Cependant les Pasteurs Suprêmes de l'Eglise, à ijui
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ïliso, à (lui

mronibe la ehai-e de déf,.ndre le tronpean ,!.• ,I,.>,is-

<;iin-«lront.vlese ilMVhes de IVniUMui, se son! appli-
<fn.-> de bonne henre à détourner le péril ot à veiller an
>ahil.le.slid.les. Hn ellef, anssilôt ,,„,. eommeneereni
a se tonner l-s soeiétés serrètes,.dans le sein desquelles
.onvan-nt. les lors les semeneps des erreurs dont Nous
.ivons pari,', les Pontife. Honiains Chuneul \n ,.t
Heiioit XIV ne né,<rli,t,n'n'nl point ''masquer les de--
senis impies des sectes et, d'avertir les (idèles dn monde
;';',""'• '•" '"'' MH" roi. préparait ainsi sourdement.
Même après que. ;;ràre à reux ,,ui se piquaient de passer
l'">'-plnlosopl,es, une libM'Ie sans IVeiu fui attribuée
*' """"ine, rt qu'on .'nt .'iiirepris de for-er nu dr .Jt

iiniiveaii, eomn.'ils diseul, et .b' le sanctionner eoutro
^' '"' "^""•''

^ "l'vine, b. Pa,„. i>i,, Vf, d'h.'nrense
'"••'•nire, dévoila tout aussitôt, par des docnmmts pn-
bli'-s. lecara.iere.létestable et la fausset*; de cos do<--
"•iii-s

:
et en même temps, avec sa prévoyante sn.,.'ss.'

•ipostolupie, il annonça les désastres dans lesquels serait
'''"'•'i'iô le peuple .[ui aurait le malheur de se laisser
tromper [lar ces erreurs.

Néanmoins, el comme nnrnne mesure n'avait pu
onicaceuient empêcher que les .lo-ines des sociétés so-
nvtes ne fnssenl de jour en Jour pins acceptés par les
iHMiples, et .prils ne fissent invasion jusque dans les dé-
'isions pnbli([nes des gouvernements, les Papos Pio VU
et Léon XII frappèrent d'anathème ces sectos 0(.nltes
ot avertirent do nouveau la société du péril qui la me-
|''":-'iit. Kufin, tout le monde sait parfaitement par (jnel-
1'^^ paroles très-raves, avec qnell,. b>rmeté dMme et
qnidle constance No
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et nommément contre le fléau du socialisme qui s'échap-

pe aujourd'hui de cette source.

Aussi faut-il s'affliger que ceux à qui le bien corn

mun a été confié, surpris par la ruse et les tromperies

des impies, ol cnVayés de leurs menaces, aient toujours

manifcslé à l' l'église dt's sentimf'uts de défiance ou même

d'hostilité. Ils n'ont pas compris que les efforts

des sectes seraient devenus im[(uissants, si la doctrine

do l'Eglise Catholique etl'autorilé dos Pontifes Romains

étai(Mit toujours demeurées en honneur, comme il leur

est dû, et ch(>z les princes et chez les peuples. Car, l'E-

glise (lu Dieu vivant, qui est la colonne et le soutien de la

vérité (1), enseigne des doctrines et des préceptes qui as-

surent à la société le salut et la trauquilitô, et extirpent

complètement les germes funestes du socialisme.

En effet, bien que les socialistes, abusant de l'F^van-

gile mèm(% aient l'habitude de le torturer pour le con-

former à leurs opinions, afin de siu-prendre plus aisé-

ment ceux qui sont sans défiance, cependant il y a une

telle diff'érence entre leurs dogmes pervers et la très-

pure doctrine do Jésus-Christ, qu'il n'y saurait en avoir

de plus grande : car quelle, union y at-il entre Injustice et

nniquilé ? ou quelle société y a-t-il entre la lumière et les

ténèbres / {'2.) Les socialistes ne cessent en effet, comme

Nous l'avons remarqué, de proclamer que tous les hom-

mes, par nature, sont égaux entre eux, et ils prétendent

de là qu'on ne doit ni honneur, ni respect au Pouvoir,

ni obéissance aux lois, sauf à celles qu'ils auraient sanc-

tionnées eux mêmes solou leur bon plaisir. Mais au

contraire, d'ai)rès les enseiguemeuls de l'Evangile, l'é-

galité des hommes consiste en ceci, que tous ayant la

(I) I Tim. III, V, 15.

C) U Cor. Vï, T. 14.
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même nature, toua sont appelés à la même très haute di-
gnité d'enfants de Dieu, et en même temps que, une
seule et même fin étant déterminée pour tous, chacun
doit être jugé selon la même loi, et recevoir la récom-
pense ou les peines qu'il aura méritées. Cependant il y
a une inégalité de droit et de pouvoir qui émane de l'Au-
teur même de la nature, de qui toute paternité prend
nom dans le ciel et sur la terre (l). Quant aux princes et
aux sujets, leurs âmes, d'aprcs la doctrine et les précep-
tes catholiques, sont mutuellemenl liées par des devoirs
et des droits, de telle sorte que, d'une part la modéra-
tion s'impose à la passion, et de l'autre, l'obéissance de-
vient facile, constante et très-noble.

C'est avec raison que l'Eglise ne cesse d'inculquer
à la multitude des sujets ce précepte apostolique : //

n'y a point de puissance qu'elle ne vienne de Dieu ;

Et celles qui sont, ont été établies de Dieu. C'est pour-
quoi qui résiste à la puissance, résiste à l'ordre de Dieu.
Or, ceux qui résistent, attirent ta condamnation .mr eux-
mêmes. (2). Et l'Apùtre insistant ordonne d'être nécessai-
rement soumis, non seulement par la cr< :e de la colère
iqui châtie) mais encore par conscience, et de rendr'- à
tous ce qui leur est dû : à qui le tribut, le tribut ; à "qui
l'impôt, l'impôt : à qui la crainte, la crainte ; à qui l'hon-
neur, l'honneur. (3). Car celui qui a créé et qui gouverne
toutes choses, les a disposées, dans sa prévovante sages-
se, de manière à ce que les inférieures atteignent leur
hn par les moyennes, et celles-ci par les .nipérieures
De même donc qu'il a voulu que, dans le royaume cé-
leste lui-même, les chœurs dos anges lussent dis-

.M

'^ w

. *,»

8,-
^

(l)Ephe3. III,T. 16.

(2) Rom. XIII.

(3) Ram. XUl.
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! ^fi



~ 244 -

tincts ot suhonloiinés les uns ;iu.x ;iutres, de même fji-
core ij.1,^ dans l'Enlis,., il a élaldi diHV;reiits de-rés d'or-
dres uvt-e, la divers! !(-> des fonelioiis, do sorte que tons iip
riiss(Mit j.as ApAlres, ni tons d<jclcMirs, ni tons pastenrs

;

ainsi a-t-il conslitné dans la société civil.; plnsienrs or-
dres ditlér.'nts en .lignite, en droits, .-n anlorité. afin
que rElat, connue FE-lise, formât un seul corps compo-
sé d'un grand nombr.' .ie membres, l.-s uns plus nobles
que les autres, mais tous nécessaires les uns aux autres
et intéressés au bien conunun.

Mais pour que les régisseurs des peuples usent du
pouvoir qui leur a été conféré pour édilier, et non pour
(lélruir.-, l'Eglise de -lesus-Clirist montre sa prudent." sa-
gesse en avertissant les juinces eux-mêmes que la sévé-
rité du Juge Suprême plane sur eux. et empruntant les
paroles de la divine Sagesse, elle leur crie à tous au
nom de Dieu

: Prêtez l'oyeille, >u,us qui du'u,ez les mid-
liludcs, et vous complaisez dans les fuides des nutinns, car
la puissance vous a été donnée par Dieu, et la force par le
Très-Haut, <iui examinera vos œuvres et scrutera vos pen-
^'''''^ ^'"' ''' J^'W'inent sera très-sévére pour ceux qui
'''"'"""'^''"' ^>'', ^n elfet. n'exceptera personne, el
n aura ejard a aucune grandeur ; car, c'est Dieu qui a fait
le petit et le grand, et U a le même soin de tous : mais aux
plus forts soid réservés de plus forts supplices. {[)

Néanmoins, s'il arrive aux princes d'excéder témé-
rairement dans l'exercice de leur autorité, la doctrine
catholique n." peiiuet point de s'insurger de soi-nu-me
contre eux, d.; peui' que la tranquilité de l'ordre ne soil
de plus eu plus troublée et que la société n'en reçoive
uu plus grand dommage. Et loriquc l'excès en est ve-
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'•>. poiiu .inil n'apparaisse plus aucun anlre ospo.r

.•salnMadodnnecalholi.in.. appnMwl .juo ce.tZ
'•^-ntesdelapationcecin..Unn,L.tdasd-insJ

ë^pn.H's auprès do Dieu .pr^' au d.er(-her i.M-enu,r
(^ues. les ordonnance. ,,s législateurs et des priu--s saneuonneut on conunandeut .pelqu.. ei.ose de cou"•airo a la loi d.vine ou à la loi naturele, la di-M U^ d,"numchretuMietledevoir,

e,, lan.,ximeApi,uë
.;n.^con.,^^^

i);un autre côfé, la vertu salutaire de l'Eglise oui-ja.llU snr la société civile pour
1 exacte reguU^ e-n regnne et sa conservation, la société don;;st a :^rBene,,ui est le principal eleu.ent de toute at^ le-U état, la ressent et l'éprouve nécessairement auss

'

N -,s savez en effi.t. Vénérables Frères, que cette sm-^é
^

d après les nécessités du droit natu e
, sou ^^ SeH;ieineut dans l'union indissoluble de l'honnne ^ La /einnie, et son complément dans les devoirs et ildroits des parents et des enfants, des maîtres et des se,'viteurs les uns envers les autres.

Vous savez aussi que les théories du socialisme la-solvent presque entièrement
; puisque, en perd.m h

'"'•-/l-ului vient du mariage religieux, ene^t . !
'
.'ssairemeut se relâcher à l'extrême les 1 eus de l'ai o•""paternelle sur h. eniauts et ceux du devoir des en("Us envers leurs parents.

''^"^ (21 que Dieu lu.-mème a institué au commence
n.endumonde,pourlapropagationetlaperpé::^ :d"

1
espèce humaine, et qu'il a fait indissoluble, rEelise

(1) Act. Ap. V. V. 29.

(ï) ETœbr. ^m.
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enseigne qn'il est devenu plus solide encore et plub

saint par Jésus-Christ, qui lui a conféré la dignité de

sacrement, et a voulu en faire l'image de son union avec

l'Eglise. C'est pourquoi, selon que l'enseigne l'Apôtre,

le mari est le chef de la femmc^ comme Jésus-Chvist e^t le

chef (le son Eglise^ et de même que l- E<tiisctst soumise à Jé-

sus-Christ^ qui l'aime d'un Irès-chasle et perpétuel

amour, de même les femmes doivent obéir à leurs ma-

ris, et ceux-ci, eu retour, doivent les aimer d'une af-

fection fidèle et constante. (1)

L'Eglise règle également la puissance du père et du

mailre de manière à contenir les enfants et les servi-

teurs dans le devoir, sans, cependant, qu'elle excède la

mesure. Car, selon les enseignenieuls catholiques, l'au-

torilé des parents et des maîtres n'est qu'un écoulement

de l'aulorité du Père et du Maître céleste ; et ainsi non-

seulement elle tire de celle-ci sou origine et sa force,

mais elle lui emprunte nécessairement aussi sa nature

ni son caractère. C'est pourquoi l'Apôtre exhorte les

enfants ù obéir en Dieu à leurs parenls,et à honorer leur

père et leur mère, ce qui est le premier conmiandement

fait avec une promesse. (2) Et aux parents il dit : El

vons, PèrcSy n'irritez pas vos enfants^ mais élevez-les ex

les instruisant el les corrigeant selon le Seigneur. (31

De plus, le piécepte divin que le même Apôtre adresse

aux serviteurs et aux maîtres, c'est que ceux-là obéissent

à leurs maîtres selon la chair , comme obéissant à Jésus-

Christ
;
qu'ils les servent en toute bonne volonté, com-

me servant le Seigneur lui-môr"e ; d'un autre côté, que

les maîtres remettent les peines de leurs menaces, se

ressouvenant quu Di«u est le maître de tous dans les

(1) Hœbr. VIII.

(2) Epb. VI,

13) i^.yi^
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eieux, et qu'il n'y a pas d'acception de personne pour
Lui.

Si toutes ces choses, il faut le dire, étaient observées
selon la disposition de la divine volonté, par chacun de
oiMix qu'elles concernent, chaque famille oflrirait l'inia-

,cro de la demeure céleste, et les insignes bienfaits qui en
résulteraient ne resteraient pas renfermés dans les murs
domestiques, mais se répandraient sur les états eux-
mêmes.

Quant à la tranquilité publique et domestique, la

sagesse catholique y a encore très-prudemment pour-
vu par les idées qu'elle adopte et qu'elle enseigne sur
le di'oit de propriété et sur le partage des biens qu'on a

amassés pour la nécessité et l'utilité de la vie. Car tan-

dis que les socialistes présentent le droit de propriété

ronune étant une invention humaine, et répugnant à

légalité naturelle entre les hommes, et que dans leur

convoitise d'arriver à la commue auté des biens, ils pré-

tendent qu'on ne saurait supporter la pauvreté patiem-
ment, et qu'on peut impunément violer les possessions

et les droits des riches, l'Eglise, avec beaucoup plus d'u-

tililé et de sagesse, reconnaît que riuégalité existe en-

tre les hommes qui naiss(Mit naturellement dissembla-
bles par la force du corps et de l'esprit, et que cette iné-

galité existe aussi dans les biens qu'ils i)ossèdent ; et Elle
veut en outre que le droit da propriété et do domaine, qui
vient de la nature même, soit maintenu intact et invio-

lable dans les mains de qui possède
; car Elle sait que

le vol et la rapine eut été défendus par Dieu, Auteur et,

V'Migeur do tout droit, au point qu'il n'est pas même
ficrmis de désirer le bien d'autvui, et que le? voleurs et

l's ravisseurs sont exclus, comme les adultères et les

idolâtres, du royaume des cieux.
. * •

L'Eglise» comme une bomie Mère, ue néglige pat
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pour ct^la le soin dos pai.ivro>. <M n omet point do ponr-

voir ;'i leurs nôcessilôs ; bien plus, les entourant di; son

airoction niatprn(dlo, et sachant qn'ils n-préscntiMit .lô-

sns-Ghrist Ini inônio, ijui considère comme fait à sa

personne le bien fail an pins petit des pauvres. I^lle lésa

eji grand honneur; Elle les assiste de tout son pouvoir,

elle a soin de faire élever partout des maisons et des

liospices où ils sont recueillis, nourris et soignés
; Elle

les prend sous sa tutelle. Elle fait un strict devoir aux
riches de donner leur superflu aux pauvres, Elle les

menace dw Jugement de Dieu, qui les condamnera aux
s»ip])lices étern<ds, s'ils ne subviennent aux nécessités

des indigents. Enfin. Elle ranime et console les pau-
vres, soit en leur mettant sous les yeux h^s exemfdes de
Jésus-Christ qui, ('(uni riche, s>si. fait pauvre pour rions,

(1) soit en leur l'appelant ses divines paroles qui procla-

ment ImMiheureux les pauvres et leur promettent la ré-

compense de l'étei'nelle félicité. Oi-. (jui ne voit là le

meilleur moyen de régler l'autiijue conflit souievé en-
tre les pauvres v[ les riches ? Car. comme le démontrent
l'évidence même des choses et l'expérience, ce moyen
négligé ou rejeté, il ne reste [dus néccessairement que
cette alternative : ou la plus grande pai-tie du genre hu-
main retombera dans la vile condition d'esclavage, com-
me ou l'a vu longtemps chez les nations païennes, on
bien, comme nous avons eu à le déplorer dans ces der-
niers temps, la société sera agitée de trouldes continuels,

et dévorée par les rapines et le brigandage.

Les (dioses étant ainsi, Vénérables Frères, de même
qu'aux premiers jours de notre Pontifical, pendant l'af-

freuse tempête qui agitait les peuples et les princes, ikhis

leur avons montré le jiort où ils pourraient trouver trè^

(1) II Cor. VJII,
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sûreniont lo .alul, do m^rno .n.oro aujourd'hui, ,huu à
a vue du ponl oxl,vme qui moua.v, Not.s, àqui inroni-

!'|^ !. mnonmunu do tonto TEgliso, do nouveau Nous
.'W'vons vers eux Notre voix Apostolique pour les prier
.'M i.oni de leur propre iulérêt et de celui des Etuis et's roujurer de prendre pour Maiires.e rEgiis. qui a .idoneusemem contribué à la prospérité publique des
nations, qu>ls soient parfaitement convaincus que le.
••'Prorts de l'Etat et de la Religion sont si counels que
""".<»•

q;»
on eul.-.ve à celle-ci diminue d'autant la sou-

•nission des sujets et la majesté du pouvoir. Et quand
ils auront reconnu que l'Eglise de Jesns-Clirist possé-
•'" I'<""' tlot'n.ruer le Heau du So<-ialisme ,nie vertu oui
n<" H., trouve ni dans les lois humaines ni dans les ré-
pressions des Magistrats, ni dans les armes des soldats
.l.usretabhssem enfin cette Eglise dans la condition
^ l-; 1;1'<>>-"" •!" Il Im faut, pour exercer dans l'intérêt de
toute la société sa trùs-salutaire influence.

Pour vous, Vénérables Frères, qui connaissez par-
faitement

1 ongme et le caractère des maux .jui enva-
hissent le monde, appliquez-vous de toute l'ardeur et
tonte la force de votre esprit à faire pénétrer et incuP
qner profondement dans toutes les âmes la doctrine ca-
"">I"ine. Faites en sorte que, dès leurs plus tendres
années, tons s'a.Toutument à av.)ir pour Dieu un filialimmir, et a craindre révérencieusement sa divine puis
sance

; à se moufr.-r défei^ants pour la majesté des prin-s et des lois; à s'abstenir de toutes convoitises et \
garder hdèlement l'ordre que Dieu a établi soit dans hsocuMé domestique, soit dans la société civile fl fa„'|,
encore que vous ayez soin ,,ue les enfants de l'E'^lise
n aient pas la témérilé de s'enrôler dans l'exécrable %c:
to, m .le la favoriser en aucune manière

; mais, au con-
traire, qu Ils montrent par leurs belles actions et la ma
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nière honnèto do so conduire on tonU^s chosos, combien

stablo et hcuroiiso serait lu société humaine, si tous ses

moinl.res se distiuguaionl par la réj^ulîii'il^ de leur con-

duite elpar leurs vertus.

Enfin, couiuie les sectateurs du socialisme se recru-

tent surtout i.arnii les hommes (\\\\ exercent les diverses

industries ou (jui louent leur travail, et que ces hom-

mes, eunuvés de li.Mir condition ouvrière, sont plus faci-

hunènt (>ntrainés par l'appât des richesses et des biens

qvvon leur promet, il Nous parait (•pporluu d'encoura-

ger les sociétés d'ouvriers et d'artisans instituées sous le

patronage de la Religion, et qui savent rendre tous leurs

membres contents de leur sort et résignés au travail, et

les portent à mener une vie paisible et tranquille.

Qu'il favorise nos entreprises et les vôtres. Vénéra-

blés Frères, Celui à qui nous devons rapporter le princi

pe et le succès de tout bien. D'ailleurs, Nous puisons

un motif d'espérer un prompt secours dans ces jours

mêmes où l'on célèi)re l'anniversaire de la naissance du

Seigneur ;
car, ce salut nouveau (lue le Christ naissant

app'ortait au monde déjà vieu.\ et presque dissous par

re.xtrémité de ses maux, Il ordonne que nous l'espérions

aussi ; cette paix qu'il annonçait alors aux hommes par

le ministère des Anges. Il a promis qu'il nous la don-

nerait, à nous aussi : Cmv la main de Dim n'a point, êlé

rorcourcie. pour qiCil ne puisse nous sauver, et son oreille

n'a pas été fermée pour qu'il ne puisse nous entendre.

En ces jours donc de très heureux auspices. Nous

pvions ardemment le Dispensateur de tous biens, vous

souhaitant à vous, Vénérables Frères, et aux fidèles de

vos églises, tout<> joie el toute prospérité, afin que de

nouveau apparaissent aux regards des hommes la bonté et

l'humanité de Dieu, notre Sauveur, qui, après nous avoir

arrachés de la^uissuace d'un ennemi cj'uel, nous a éle-



vésàla ln's-nol»lo diynité donfants il*> Diou. Et afin
que nos ' nix soionl plus pioinptomcnt et pleinonuMit
r.Mnplis, ;-;i -liez-vous à Nous, Vénérables Frères, pour
adresser ù Dieu de ferventes prières

; iuvocinez aussi lo
patronage de la Bienheureuse Vierge Marie, Immaculée
dès son origine, de .loseph son Epoux, et des Bienheu-
reux Apôtres Pierre et Paul, aux suflVages des(iuels
Nous avons la plus grande confiance. Et maintenant,
comme gage des faveurs célestes, Nous vous donnons
dans le Seigneur et du profond de Notre cœur, la Bené-
diction Apostolique, à vous, Vénérables Frères, à votre
Clergé et ù tous les peuples fidèles.

Donné à Rome, à Saint Pi.n-re, le 28 Décembre 1878
la première année de Notre Pontificat.

'

LÉON XIII, PAF>E.

** i

v

V~

r 1 v-
Il . ,

:M •7



No. 81.

CIUCULAIKE AU CLERGE.

I

Séminaire di:s Thois-Rivièiies,

18 Février 1879.

lilEN-AlMÉS GoOPltllATEUHS,

Vous receviez awr la prosoutc une Lettre l'astoi-ale

proniulf,Mianl la Lettre Lueycli(|ue de N. T. S. P. le Pape

Léon XIII avec celle Encyclique Iraduite en français.

Vous donnerez d'abord lecture de la Pastorale à votre

peuple le premier dimanche après sa réc(.'ption. Ensuite

vous lirt,'z l'Encyclique en autanl di; dimanches que

vous jugerez convenable, eu la comnientanl avec soin el

paragraphe i)ar paragraphe.

A l'avenir, vous ne direz i)lus les prières prescrites

avant et après la messe, et pour l'oraison de mandiUo

vous direz l'oraison pro Papd an lieu de celle du Si'

Esprit.

I-«a uécessilé d'instruire noire peuple sur le dogme

se fait de plus en plus sentir ; il faut donc donner une

grande; all.Milion à ce besoin important, el donner plus

de développement (|ue par It; passé à renseigni>menl

dogmatique dans vos instructions, afin de nous confor-

mer aux recommandations reitérées du Souverain Pon-

tife.

Sur ce, je prie le Seigneur de vous avoir en sa sainte

garde et je dtîmeure,

Votre tout dévoué Serviteur,

i» I>. ¥,i Ev. DES Troi^-Riveèke».
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)IS-RiVli.kEB.

MANDEMENT
DE

mmum iwm m mûis-mifiEs
l'UUMlILGUANT I.E .IIJIHLK 1)K 1871».

J-.ouis-Francois LaFleche,
l'Ail I.A M(SKRU;OHI.K DkDiKI; KTLA GraCE Dl' St. SlÉ(ÎK

Ai'osTOMuiE, Kviignic uns Thois-Rivières, etc., etc.

Il' C/rnjc, aux CDmmuiKiutès rrlù/ieuscs et à tous les Fidèles
<lr Notre dio(;,\s>\ satvt rt hénvdiclion ci Notre Sciynevr
Ji'sus-i'hrist.

N'itS TitKS ChEHS FUKRKS.

Pa- SOS Letdrs Apostoliques on date du 15 février
ISTII, Notre Très-Saint Pèi.. h- Pape Lôon XIII pro-
niiil^^ue un .Tnliilé universel pour implorer le secours
divin sur sou ])ontificai, conl'onnénient à l'antique usage
l'i.il.li par les Poutiies Romains, ses Prédécesseurs

; et
tiiio lettre de Son Kminence le Cardinal Siméoni, Préfet
<lt' la S. G. de la Pi'opagande, en date du G mars dernier,
-Nous inlormequ.,' Sa Sainteté eu a prolongé la durée
,;nsqu"au 'M d'août prochain inclusivemeuf.

l/ann.mce d'un Jubilé est toujours uu événement
qui porte la joie dans le cœur des chrétiens ! En effet,
luolle nouvelle plus agréable peut-on amioncer à un

,1^
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mal heureux «'Sflavc (juc celle île sa j'emise ni lilici'lé 1

à un exilé, f|iie celli! ilu reto\ii' eu la terre de ses pères '!

à W' , bilriir iiisolval)le,(jiit' n-llede la rt'inise il.' tontes

.(•flt's ? et • Ions ecs iiiroiliiiiés. (|irmie iioiivcllc ère

de ,
ospéi'ilù et «le lH)iili»Mir ^oiivrt' devant t'n.x ? Or tel-

les soal. r^elb'ineiit les grandi's lavmis i\\n' comporte le

Jubilé chrétien dans l'ordre supérieur de la ^mAcc, l'a

veurs q\w. le Jubilé Juif lignrait par les avantages (ju'il

procurait au p. npb» de Dioi dans l'ordre des biens t(>ui-

porels. Voici en ijn(ds lu-ruK^^s le Léi^islatenr des Hé-

\>x\)u\ poi'te cette loi au ch;i;»itre XXV— v. 1(1-1 1 du Lé-

vitiquo :
'• Vous sanclifierez la ciminantièuie année, et

'' vous p\iblierez la liberté générah; à tous les habitants

" du pays, parce ijue c'est l'année du Jubilé. Tout

" homme rentrera dans le bitn (ju'il possédait anpara-

" vaut et qu'il avait aliéné, et chacun ret(jurnera à sa

" première condition. Parce «jue c'est l'année du .Jubilé,

" l'année ciuiiuaulième."

L'Eglise, toujours inspirée par l'Ksiirit du Seigneur,

a voulu réaliser cette admirable institutiou du Jubilé

Juif en accordant à ses enfants des faveurs analogues

dans l'ordre spirituid. Voilà jtounpioi elle a établi le

Jubilé chrétien, ([u'Elle accorde au.v ép0([uea les pins

solennelles, et notannneut à l'avènement de ses I\isteiu's

Suprêmes au Souverain Pontificat.

Le Jubilé chrétien est donc, N. T. C. F., une plui

abondante elFusion de la miséricorde divine envers les

hommes coupables, par la(juelle l'Eglise leuroirre, à dfs

conditions faciles à remplir, la remise pleine et entière

des dettes (ju'ils ont contractées envers la justice du

Souverain-Juge par le péché, et le j'établissenient inté-

gral dans tous leurs droits d'enfants de Dieu et d'héri-

tiers de son royaume éternel.

Cette faveur accordée au peuple chrétirp par les

M^.,

m-
*u
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Smivciains I^)iu,irrs à loicasioinlf leur av(''iii'mf'nl an
-oiivcnHMncnr (l(•l•K^'lis(• i'slcoinin.' lui duii (1(> joyeux
avéïiciiicnt, nn f;aj,'t' de ccll' lioiiJé pntcrnollc .nie l(>8('i

uiKMir a répand lie m aliondancortans Ifurs ruMirs onvors
liMirs (Mirants, Cette niiHéricoi'diciisi- iidnlj^cuco uo
iiia!ii|U(' |i(»inl de provM(|uer «Mi retour des senliinfuts
il'anionr el d(> reconnai>san('e df la |»arl den Fidèlos, ei

h' les porter à répandre devant le Sek'rieur de l'ervenles

prières, a(roinpan:iiées de niortiliealion.^, d'anmùnes et
de diverses bonnes (envres. pour altiirr snr le nnnvean
l'Miitife des j^^ràces ai)ondantes [njur le sneees el la pros-
jierilé de son ])onliliea|.

Vous eiilieiv/ donc, X. T. C. !•".. dans l'esprit de \K
-lis(> I li vons empressant de profiter des laveurs ipie

vous (litre ce Juhilé el

ne

f'u vons («irorcaut poui' cida d'en
niplir H(U.!ieni(Mil toutes les conditions ttdles (in'e.xpri-

's dans les lettres Aposifdiqnes. Pour nous ces c(m-
IllK nisrevKMinent à ceci : Xoire Saint Pi-re le Pape Léon
XIII accorde ini«> tivs pléni('re indnl^n-nce de tous leurs
[iceliés à (ous et. à (diacnii des fKh'des des deux soxos,

à la condition, lo, (|ue dans l'espace des six mois com-
pris en tri! le 2 mars (!l le :n août inclnsivement, de la

présente année, ils Tassent six visit es an\ oyiises lesi-

.unées [Uiv les Ordinainîs de chaque dioc('se, et ((n'en vi-

sitant ces églises ils adressent à Dieu de ferventes priè-

res pendant (|neU|uo temps pour la prospérité et l'exal

taticn de l'Kglise Catholi(|ne et du Sié^'e Apostcjlique,

jMjur l'extirpation des hérésies et la coi de toi1 version ne
ceux (]ui vivent dans rerreur, pour la (concorde des
princes chrétiens, pour la paix et rniiité de tout le peu-
pl<' fidèle, enfin selon rinfeution du St. Père.

'3o. Que dans le mèmp leni[>s ils jeûnent une fois,

en unsant que d"aliiueiits maigres.

. fr
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3o. Qup pendant ce temps, ayjuit ronfcssé Icnrs

péchés, ils ro<;oivtMit la Stc. Hucliaristie.

4o. Et qn'ils (lisfrihncnl ([n(>l(in"annioni' an.\ pau-
vres, fin en l'aven r de tonte autre u'uvre jiieusi», selon la

dévotion do ehacuu.

La même indnlj,aniee est accordée à tous ceux qui
sont on voyage, pourvu que dès ([u'ils seront de retour
dans leurs domiciles, ou arrivés ailleurs, dans une rési

denco fixe, ils accomplissent les (ouvres ci dessus iudi

qnées, otqn'ils visitent six fois lï-glise Cathédrale, ou
principale, ou la paroissiale du lieu de leur dDuiicilc ou
résidence.

Ponr les Réguliers do l'un et de Taulre sexe, coniuio

aussi pour les autres pei'sounes lanl laïques (|n"ecclési-

asli(iues. tant séculières (jue l'égulières. soit en prison

ou on oajjtivité, soit empéclK'cs par maladie ou pour
toute antre cause. qui ne pourront faire les (ouvres sus

dites, ou au moins quehiues-nues d'entr"(.dles, le conf(.'s-

seur approuvé ]iar l'Ordinaire, a l" uouvoii' de commuer
res (Ouvres en d'autres oeuvres de ](iété (judo les proi'(jger

jus(iu';'i une prochaine époque cl dedisiteuser aussi ih' la

communion les enfanls qui n'(ml i)as encore fait leur

première communion.

D(^s pouvoirs extraordinaires sont aussi accordés

aux confesseurs approuvés pour absoudre au besoin des

peines de l'oxcommunication. de suspens, et des autres

.sontences occlésiasli([ues, des cas réservés mémo dune
manièn; spécialeau Souverain I*onlifo(>t aux Ordinaires.

Elnfin, N. T. G. F, vos Pasteurs vous oxpli(iueronl

avec tons les détails convenables les avantae(^s (jui vous
sont accordés par ces l.cLIres .^postoli(iues et les condi-

tions auxquelles vous pourrez les gagner.

Lo Saint Père vous pornu't (rajipli(]uer l'aunnine

prescrite au soulae'emeiit dos pauvi'cs ou à ifuciqu œuvre
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lous veux ([ni

•ont rl(< retour
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les. le coiifes-

r de eoinmner

le l.'s proroger
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e.\pli(juei'onî,

Pûos ([ui vous

. el les eondi-

lei' aumône

'S

ijuulqu œuvre

pieuse. A Texeniplo de plusieurs autres évè(iues, Nous
vous .>ngageons à appliquer cette aumône aux besoins
du diocèse, dont le plus urgent est la construction d'une
d.Mueure couvenahle pour votre Ev.Vjue et lo pei-sonnel
de l'administration. Cette aum.jue, si modique qu'ell(>
soif,aidera beaucoup à cette bonne œuvre dont le besoin
se fait sentir depuis longtemps, et vous laissera ainsi un
souvenir bien agi-éable du présent Jubilé.

A cf>s causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, Nous
l'egloiis et ordonnons ce qui suit :

lo. La traduction ci-jointe de lEncyclique de Notre
Saint Père le Pape Léon \U[ accordant" une indulgence
idénière sous forme de Jubilé, sera lue et publiée à la
suit.> du présent mandement le premier dimancbe apri:
sa l'éceplion.

?o. Les six visites presci-ites se feront pour la ville (>t pa--

l'oisse des Ti'ois Rivières comme suit : trois visites à la

(:.'ithédrale,et trois à l'église paroissiale. Pour toutes les
autres paroisses ou missions, elles se feront aux églises
ou chapelles l'espectives de ces paroisses ou missions.
Les religieuses cloîtrées ou non cloîtrées, leurs novices,
•
't autres piîrsonnes du sexe qui demeurent dans leurs
maisons visitei-ont six fois la cbapelle ou l'oratoirtî de
leur communauté. Chaque visite qui se fera proces-
sionnellement comptera pour trois visites. Ces\isites
I)euvent se faire à des jours différents, ou le même jour,
pourvu que l'on sorte un instant entre chaque visite, et
que l'on récite à chaijne fois les piàères prescrites.

•lo. Dans chacune de ces visites il sufTira de réciter
nuq Palcr iH cinq Ave, onde faire quelqu'autre prière
-•nix intentions du St. Père, tel que mentionné ri dessus.

io. La confession et la communion prescrites doi-
'•eul être distinctes de la conlessiou aniiucllo ce de la

^>H.
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communion pascale pour roux (pii iVanraipnt pasoncore

xempli 00 devoir.

'hk Le jnniu' ddil se faire nii jnm- (jiii m; soit pas

déjà \in jeûne d'oliliuMlion ;
mais il peut se faire le ven-

dredi on tout autre jour d'abstiiUMiei'. L'abslinence

prescrite ee joiir-là est celh^ ilu nnii^iv si riel, c'est-à-dire,

qui oxelnt toute viande, tonte i;raissi'. l^'s (enfs. les laita-

ges, le beurre, le fi onia.ue, le lait et tniil aliment où il

entre des omiI's ou des laita,uos.

Ce maigre est assez dilïieile à ulxcivcr. Mais comme

ce nVst que pour un jour, Nous espérons (jue les Fidèles

feront un etfort pour s'y conformer : ceux qui ue le

pourront pas auront le soin do se faire dispenser par

leur confesseur.

(lo. L'aumône est applicable aux pauvres, où à quel-

que bonne couvre. Nous exhortons les Fidèles à la faire

pour la construction de Tévèché.

7o. Les navigateurs et les voyageurs une l'c:.^ reve-

nus à leur domicile, ou arrêtés quelque part pour un

temps suffîsant, pourront gagner riudulgeuce eu accom-

plissant les œuvres prescrites au lieu où ils s(> trouve-

ront.

8o. Tout fidèle, pour gagner l'indulgi'uce du Jubilé,

peut se confesser à tout pnMre approuvé dans ce diocèse,

et tout confesseur est autorisé dans vc cas à absoudre de

toute faute et censure réservée au Pape ou à l'Evèque,

et à commuer les vœux suivant l'instruction annexée à

ce mandeuuMit.

Qo. L'indulgence du Jubilé peut se gagner plusieurs

fois, pourvu que l'on remplisse les conditions prescrites

à chaque fois ;
mais \o pouvoir d'absoudre des cas réser-

vés ne peut être exercé qu'une fois envers le mènu.^ pé-

nitent.

Sera le présent Mandement lu et publié au prône
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de toulos les églises et chapelles paroissiales où se lait

l'office public et en chapitre dans les communautés reli-

gieuses, le premier dimanche après sa réception.

Donné aux Tiiois-Rivières sous Nothe seing, le sceau
du diocèse et le contre- seing de Notre Secrétaire ce
vingt quatrième jour d'Avril mil huit cent soixante-dix
neuf.

* JU F., Ev. DES Trois-Rivières.

Par ordre-5

Ed. l.iNG, Ptre.,

Secrétaire,

'
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.4(/ clerum Quebecensem eirca jubileum annt- 1879.

1. Parochi.

io. Optât Summas Pontifox ut popxUi etiam Vcrbi.

Dei prxdieatione^ quand fieri possil^ rilr prxparenivr et

floceantur conditionos imploiidas.

2o. Fiant igitiir, quantum possibile orit. in singulis

parochiis spiritnalia exercitia triuni saltoni diorum.

Pormittinius ut in dictis diebus cxponatnr Sanctissinnin

Sacramontnni senud in die, hora convenienti et dclur

bcnedictio.

II. QlID POSSINT CONFESSAlin.

Quilibct sac(M'dos approbatus in liac dia3cesi, potcst

in Iota diœccsi, semtd tantum unumfiuemque pœnitun-

lem et in ioro conscienti;p lantuni, in favorem fideliuni

qui ad sacrum tribunal accedunt nnn serio et sincero

proposito lurrandi jubileimi, et reliqna ad id Incrandum

necessaria optn'a adimplendi, exeirore sequentes l'acul-

tates, iniposita saliUari pœnitentia et injuuclis de jure

injungondis :

Io. Absolvt>re ab omnibus exeommiuiiealionibus,

suspensionibuset aliis (icclesiaslicis sontentiis et censu-

ris, a jure vel ab homine quavis de causa latis seu in flic-

lis, etiam locorum Ordinariis et Suninio Pontifici seu

Sedi Apostolica^ etiam speciali modo réservai is. [Vùkair

tur exceptiones infra.)

2o. Absolvere ab onmibus peccatis etiam Ordinariis

ac Summo Pontiiici et Sedi Aposlolica» reservatis, et si

de heresi agatur. abjuratis prius et retractis erroribus.

\Videantur exceptiones iiifra.)

3o. Commutare in alia pia et salutaria opéra, vota

quîpcumque etiam jurala ac Sedi Apostolica^ reservata,
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iam Vcrbl

irenlvr cl

1 sinjiulis

1 dioruni.

ctissimmi

et detur

}si, polcst

pœnileu-

fuleliuni

;?t sincero

u'raiulum

tes facul-

s de Juj-f

•ilionibiis,

et ('oiitni-

seu iiiflic-

itifiri st^ii

î. ( Vùletni-

"Jrdiuariis

ilis; et si

erroribus.

)era, vola

rosorvata,

— 361 —
HXGEPTIS volis lo. .-astitatis perpétua»

; 2o. religionis •

io. ohli-alionis qua' a tertio accoptata Juerint • 4o iis
ni •inil.ns agat.ir de pra-judieio tertii

; 5o. pœnalibus
<[uiv pr.vservoiwa a peccato imnnipantur, iiisi <-ommu-
t.'tio iiat m aliud opus quod j.uliretur Inturiim non
iiiiiius a peerato pra-stM-valivum.

'»o. Dispeiisare, i„ casibus orn.His landim, eum cle-
ins m saens ordinibiis constitutis. (,ni. oli violatam ali-

Miiam consuran,, privati fuissent excrcitio ordinis sus-
c.-iUi, vel facultate ascendendi ad ordiuem superiorem

>o. Coniniular.' in alia piciatis opem. ,v. - in audi
l'nneni nnssaN viam erucis, rosari.ini, je.juuium,eleemo-
'>"''"'

'' "'«^ '" ''l'K'l pi-oxininin lempus proro-are
'-'•"IX'Mniungerequa' ipsi pœuiteules effienre poU-nnit'
innun vel plura ex operibus iujunctis pro jubileo lucrau-
'lo. ni lavoreni pœnitentiuui in earcere aut caplivitate
.-Mstcitium. vel aliqua eorporis infirniitate seualioquo-
iiMiiiiut! iini»edimont.o detentorum.

Ou. Dis/jrnsair super («onununioue cnm pueris (lui
"imiduui ad i)rnnan counnunionem admissi fuerint Non
r>\ neeessariuni ut aliud opus luco romniunionis injun-
;^otur his pneris.

III. (,)l'n) NON POSSINT CONFT-SSAUn.

In. Dispensare super quacumqiu' alia irregnlaritate
V"! defectu, vel ineapacit-te, vel inhabilifate, pr.-Pter il'
liin de qua supra in 4o.

•^*o. Absolvere couijdieeni in turpi.

:i'). Absolvere eum qui eonqjHeeni in turpi absolvit
io. Absolvere eum qui calunniiose aceusavil sarer.

''"tcni de solhcitatione in eonlessione.

-^0. A])solvere pœnitentes quos noverint fuisse soili-
'
i'ains m confessione et qui rennerint denuntiare. ju.xta

'"•ll'-iiu Hcnedirli XIV '^ Sacra meni uni Prrnifniii.r .,'

(1' T : A. i.
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60. Absolvpro 00s qui a Summo Ponlificc el Aposto-

lica Sodo, vel ah aliqiio Prfelato, seu jiuUce ecclesiastico

nominatim excommanicati, suspens!, inlerdicti, seu aliaa

in sentenlias et censuras incidisse déclarât!, vel publicii

deniintiati fuerint, nisi intra lempus jubilei satisfecerinl,

et cum partibus, \ibi opus iuerit, concordaverint. Si

tamen intra prierinitnni tenipus, judicio confcssarii, sa-

lisfacere non potiierint, absolvi potcrunt in foro con

scientiaî ad effectuni dnmlaxat assequendi indulgenlias

jubilei, injuncta obligatione satisfaciendi statim ac po-

terunt.

7o. Dare al)solu(ionem a resservatis vel comnuilatio-

nem votonun, aut dispeusationeniirregularitatis, illiqui

jam a se vel ab alio absolutus virtute facultatum hujus

jubilei, in eadera reciderit.

IV. DiVERSiE DECLARATI0KK8.

1. Ad lucrandum jubile\im requiritur confessio et

communie distincta a confessione annuali et commu-

nione paschali ; nec sufïicit quod quis confessorem adeat

duabus vicibus in ordine ad unicam absolutionem.

•2. Quando oadem ecclesia est pluries visilanda, ne-

cesse est pgredi ab ecclesia saltem ad raomentum.

3. Indultum pro navigantibus et iter facientibiis qui

impediuntur quominus currente tempore jubilei opéra

injuncta exequi valeant, extenditur etiam ultra hoc

tempus.

4. Qui conditiones prescriplas adimplet in aliéna

diocesi, ubi non habet domicilium, lucratur jubileum si

observet ordinationes Ordinarii loci ubi moratur. Item

qui partem conditionum adimplet in una diœcesi et alias

in alla.

5. Fotest fidelis jubilei indulgentiam cumclatfvk

pro se et delunctis lucrari.

a'

V
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f). Fidèles in processionibus extra januas ecclesisR

aut oralorii, ob illiiis ungusliam reinanentes, etcum aliis

nraiites, unum corpus nioraliter eilbrinaiif., ac proiude

visitalioni pro liu.'raiido jubileo satisfacimit.

(Acta S. Sedis, vol. VIII, pag. 206, 359, 485, 487 et

oj'i

Quebeci, die décima martii 1870.

f K. A, Akchpi;» Qlebecen.
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LETTRES APOSTOLIQUES

DE

N.T.S.P.LEPAFELEOiNXlll
PROMULGUANT UN JUBILÉ UNIVERSKL PUL'R

LMPLORER LK SPXIOURS DIVLN.

LEON XIII, PAPE.

A foiix l/>s fidi'lps qui auront <^onnaissaiirc drx pn'r^intrs

Lpfttrx, Salul et Bénédiction Apostuliqiir.

L après r.'UK "(M \isa;;o do l'EgUso rouiaiiuM't silùt

qu'ils acreptaicii: le l'ardpau do la sciviinde apostoliqiio.

les Souvprains PoiUifes, Nos prédôcessciirs. ont eu la

ooutume d'ouvrir, eu faveur de tous les lidoles. avec uu(>

libéralité pat(>ruell(<. les trésoi-s des dons eélestos rt de

prescriio dans rK;4lise de communes prières, en '^Tranl

des avauuiws spiritnels et saluiaires pour les exciter à

olitenir ])ar des prières, par des o'uvres [lienses et par
d(!s aumônes, le secoui's du Pasteur éternel des âmes,
I)"une part, en ellel, c\uait connue un don de joyeux
augnre que les Chefs snprèuu^s de la Religion fais-^i'-U,

dès le principe de leur ministèn> apostolnpie. à leuj.

en .lésus-Christ, et c'était aussi comme un ga<;e de cctt"

charité avec laquelle ils étendaient leur sollicitude cà

tonte la famille chrétienne ; d'autre part, cétail un de-

voir solennel (h> piété et de vertu chréiienue (jue les

lldèles et ItMirs Pasteurs unis au Glu'f visilde de l'Eglise

rendaient à Dieu, afin que le Père des miséricordes re-

gardât d'un Q-il propice et secourût, non seulement son
troupeau, mais aussi, comme le dit saint Léon, le Pas-

teur des brebis pour le garder et le paître lui-même.
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Inspiré par eetfo ponsép, et suivant lexoniplo d^ N'«>!<

Prédécosspurs, Nous avons résolu, à l'approciio do l'an

nivorsairo do Notro éloclion, d'annoncer à tout le mondo
ealholi(iuo nue induigenco à l'instar d'un Jubilé uuivor-
sei. Nous connaissons à fond, eu elïét, conibion l'ahoii-

dniie(> des grâces divines est nécessaire à Notre Inlir-

uiitédans le niinistèro difficile dont Nous sommes chargé
;

Nous connaissons par une longue expérience combien
triste est la condition des temps où nous vivons et à
quelles épreuves rEglfse est soumise eu ce siècle. Nous
er.iignous. d'ailleurs, que de plus grands maux ne Tien-
iii'ut à fondre sur la société, et cela k cause des intérêts

imblies ehaque jour plus menacés, à cause de? funestes
pinjeis des hommes impies et aussi à cause des menaces,
de la colère céleste qui sévit déjà contre quelques uns
avec tant de sévérité.

Or, puisque le fruit bienfaisant et spécial du Jubilé
a ])our but d'obtenir que les fautes de l'âme soient ex-

piées, que Ion exerce des œuvres de pénitence et de
charité, que les devoirs de piété soient accomplis avec
plus de zèle, et puisque aussi les sacrifices de justice et

les prières ferventes et unanimes qui sont offertes par
toute l'Eglise, sont t dlement féconds en grâces ei agré-
ables à Dieu, qu'ils semblent faire violence à la miséri-
•orde divine, il est à espérer fermement que le Père
céleste considénn-u l'humiliation de sou peuple et (fuc

l'état actuel des choses veur^nt à subir un heureux
ohaugement. Dieu daignera nous montrer la lumière et

la consolation de ses miséricordes. Car, si, comme »

disait le même saint Léon-le-Grand, «il nous est donné
par la gi-âco de Dieu, de corriger nos mœurs et de vain-
cre nos ennemis spirituels, nous verrons également ter-

rassée la force des ennemis corporels, et, par notre
propre améliaratioa, nous vaincrons cuux oui uous
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occablnnl non point ;i caiisc rlo leurs mériteg, mais à

cause de nos crinu^s. » Aussi exhortons-Nous vivoniemt

et coniurons-Nons dans le Soigneur tous et chacun des

enfnnls de rKi,dis:^ citliolique, |iour (|u'ils unissent aux

nôtres ienis inini ;-, [l'uis snfi]dications et hnirs acies de

vertu et de ]ii('té cliieliiMuie, et pour (|ni'. avec Taide de

Dieu, ils proiit;.Mil pour le bien de lems ànies et pour

l'utiliti' di' l"Ivulis'\ d" eciti' -l'Aci' ilii -luhilé qui leur

est oU'erte en ee l'-iniis de misérieordcs célest(.'s.

(Vest poniipioi. appuyé snr la miséricorde du Dieu

To>it-Puissant et snr rantorilù des Saints Apôtres Pierre

et Paul, en vertu d<3 ce pouvoir de lier et do délier que

leSei;;neur Xons a confié malgré notre "udipnité. Nous

accordons et concédons, comme dans l'année dii Jubilé,

eu laveur de ceux ({ui, dans la ville de Rome et au

dehors, visitent certaines églises, une très-plénière indul-

gence de tous les péchés, à tous et ta chacun des fidèles

des deux sexes qui habitent dans notre auguste Cité, ou

qui V viendront, à la eondition qu'ils visitent deux fois

les basiliques de Saint-Jean-de-Latran, du Prince des

Apôtres et de Sainte-Marie-Majeure, à partir du premier

dimanche du Carême, c'est, à-dire, du deuxième jour de

mars, juscju'au premier jour d(> juin inclusivement, c'est-

à-dire, jusqu'au dimanche de la Pentecôte, et que, en visi-

tant ces basili(iues, ils adn^ssent à Dieu, peud'ritcjuelque

espace de temps, de lerven tes i)iières pour la prospérité

et l'exaltation de rKglise catholi([ue et de ce Siège Apos-

tolique, pour l'extirpation des hérésies et la conversion

de tous ceux (jui vivent dans l'erreur, [lour la concorde

des princes chrétiens, pour la paix et l'unité de fout le

peuple fidèle, enfin, selon notre, intention ; à la condition

aussi que, dans le temps busdit ils jeaniont une fois en

n'usant que d'aliments maigres, en dehors des jours non

comnris dans rindult quadragésimal et des autres jours
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ou le précepte du j<>ùne serait uhligatuire. ci que, pcu-
(laiit et! uiénie temps, ayant confessé leurs péchés, ils

n-coivent la Sainte-Kuciiaristie et ils distribuent (luel-

qiir aumône aux pauvres ou en faveur de tonte autre
(l'uvre {lieuse, selon la dévotion de chacun.

Cette même indulgence pourra être gagnée par tous
ceux (jui habitent en (|ne!que li.ui (jne ce soit liors de
Rome, ii la condition qiu>, dans l'espace de ces trois mois
ils visitent deux fois trois églis^es de leur ville, ou lieu
de résideucf» ou des environs, ou bien trois fois »'il n'y a
que deux églises, ou bien six fois s'il n'y a qu'une,
pourvu que les églises à visiter soient désignées par les

Ordinaires des lieux respectifs, ou bien parleurs vicaires
et olliriaux, ou enfin par leur ordi'c, et, à leur défaut,
par «'eux qui ont chargf! d'âmes ; et à la condition au.ssi

que, dans le même e.space de temps, ils accomplissent dé-
votement les antres onivres indiquées ci-dessus. Nous
accordons également que cette indulgence puisse être
îippliqnée par voie de siiflVage aux âmes des fidèles qui
ont quitté cette vie, unies à Dieu par la charité. Les
Ordinaires pourront aussi, selon qu'ils le jugeront à pro-
pos, réduire à moindre nombre les visites des églises, en
faveur des chapitres et des congrégations soit séculières,
soit régulières, comme aussi des so(;iélés religieuses, des
confréries, des universités et des collèges qui visiteront
processionnellemenl les églises in,li(jnées.

Nous accordons à ceux qui se trouvent sur mer et à

l'eux qui sont en voyage, do pouvoir gagner la même
indulgence, dès qu'ils seront dtî retour dans leurs domi-
eiles ou seront -arrivés ailleurs, dans une résidence fixe,

pourvu qu'ils accomplissent les œuvres ci-dessus indi-
quées et qu'ils visitent six fois l'église cathédrale, ou
principale, ou la paroissiale du lion de leur domicile ou
de cette résidence. Quant aux réguliers de l'un et

•'.V f
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clôture, comme aussi aux autres persoinies tant iaïq.ies

qu'ecclésiastiques, tant séculières (jue réf^ulières, soit

(ju'elles se u'ouvenl en prison on en capliviié, ou (|n'el-

les en soient empêchées par la maladie on par toute

antre cause, (jui ne pourront l'aire les lenvres susdites on

du moins (lufdques-uiies d'entre (dles, Nous leur accor-

dons et octroyons également qn'nn confesseur approuvé

par l'Ordinaire du l'eu, puisse conmnier ces œuvres eu

d'anlies de piélé ou les proroger jusqu'à raie autre pro-

chaine époque, vX intimer celles (pie les péniienis pour-

ront accomplir, avec pouvoir même de dis[)enser de la

conunuuiou les enlanls qui n'ont pas encore lait leur

première communion.

Eu outre, Nous accordons à tous et à chacun des

fidèles, lant laïques qu'ecclésia.stiqiies, séculie/s et régu-

liers d'un ordre quelconi|ne ou d'un institut à nonuner

spécialement, la permission et la faculté de pouvoir se

choisir pour conïessenr nn prêtre qnelcon(|ne, tant sécu-

lier (jue régulier, parmi ceux actnellement ajijironvés
;

faculté dont po\ui(Uit user nu'une les religieuses, les no-

vices et les autres femmes qui vivent dans les cloîtres,

pourvu que le confesseur soii a[)prouvé pour les reli-

gieuses ; ce confesseur pom-ra, pendant le susdit espace

de teuij ',, absoudre, pour cette fois (,>t dans le for de la

conscience senlemeni, ceux on celles qui se confess»;-

jont à lui avec l'intention de gagner le présent Jubilé,

d'accomplir toutes les œuvres nécessaires à cet effet, des

peines d'excommunication, de suspense et des autres

senieuces ecclésiastiques, des censures jtortées par le

droit ou par l'hounne pour que^jne cause q\ie ce soit,

même de celles réservées à l'Ordinaire du lieu, où à

Nous-mème ou au Siège Apostoliijue, d(>s cas réservés

même d'une manière spéciale à qui q\ie ce soit et au Souve
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i.Mii l'oulifect au Siège Apostolique, iiiéjn.. s\\ n^\\ .!.•

.as .(iii, autreuieut, ne s»'iaieut pas cens»"^ compris dans
les lacullés les plus amples.

11 pourra aussi les alism die df lous !
^ 6ch.\>et ev-

•
os. (luelqiies ^M'aves et éuonues (piils puissent être,

même de C(Mi.\ réservés, comnie Nous avons déjàdit, au-:

Ordinaires, à Nous et au Siège Apost(di(iuo, après leur
avoir toutefois imposé une pénitence salutain; et les an-
tres choses à imposer de droit, et après avoir auparavant
rxiuè l'abjuration et la rétractation des erreurs. comiiK»
c'est de droit, s'il s'agit d'hérésie ; il pourra aussi com-
muer tous lus vuMix. même ceu.x jures et réservés au
Siège Apostolique (excepté toutefois ceux de chasteté,
lie leligioii et d'o))ligalioiis qui auront été acceptées par
1111 tiers ou dans le'Mjuelles il s'agirait du préjudice d'un
tiers, excepté aussi les vomix de punition (jui sont apiie
les préservatifs du péché, à moins que la commutation
lie soit jugée aussi itropre que la première matièic du
\nMi à empêcher la récidive)

; il pourra les commuer en
d autres œuvres pieuses et salutaires, et (luand il s'agira
de péiiileuts même réguliers constitués dans les saïuts
Ml dres, il pourra les dispenser de l'irrégularité occulte,

mais seulement de celle encourue pour la violation des
censures, pour qu'ils puissfnil exercer les ordres qu'ils

"lit reçus ou être promus à un ordre supérieur.

Nous n'euttnidons pas toutefois, par les présentes
1-etires, disp<'nser do toute autre irrégularité provenant
suit do délit, soit de défaut, quelle soit publique, cachée
ou connue, ni de toute autre incapacité ou impuissance,
lie (iutd(iui' manien» qu'elle ait été contractée : Nous
11 eiiieiuluns pas non plus accorder le pouvoir d'eu dis-

penser, ni celui d'habiliter et de restituer à son premier
étal, même dans le for de la conscience

; Notre intention
est encore de ne pas déroger aux expresses déclarations

i
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contonues dans la Constitution du Papo Bonoit XlV,

Notre prédécesseur dheureuse mémoire, qui commeuce
par ces mots Sncramenhim ]\Ti\ilcnt.i;e : enlin, les pré-

sentes Lettres ne pourront ni ne devront en aucune

manière favoriser ceux (jui auront été nommément
excommuniés, suspendus, iiUerdits par Nous et par le

Siège Apostolique, ou par quelque prélat ou par un juge

ecclésiastiqu<'. nu ijui auraient été déclarés frappés d'au-

tres sentences, ou qui auront été dénoncéspubliquemenl,

si pendant le susdit espace de temps ils ne donnent pas

satisfaction, et ne s'accordent pas avec les parties, dans

le cas où ce serait nécessaire. Que si, au jugement du
confesseur, ils ne pouvaient donner satisfaction dans le

terme fixé, N'ous accordons qu'ils puissent être absous

dans le for de la conscience, mais seulement pour qu'ils

puissent «agner les indulgences du .lubilé, après qu'il

leur aura été toutefois enjoint de satisfaire aussitôt

([uils le pourront.

C'est pourijuoi, au nom de la sainte obéissance, Nous
ordonnons rigoureusement et Nous commandons, par

les i)résentes L(>ttres, à tous les Ordinaires, eti quelque

lieu qu'ils soient, et à leurs vicaires et ofRciaux, et à

défaut de ceux-ci. à ceux qui ont charge d'Ames, de jm-

blier et défaire publier les présentes Lettres ou leur

copie dès qu'ils les auront recu(^s. dans leurs églises,

diocèses, provinces, cités, villes, terres et villages, et de

faire coimaître aux populatione. convenablement prépa-

rées par la prédication de la parole de Dieu, autant que
<e sera possible, l'église ou les églises à visiter.

Nonobstant les constitutions et les ordonnances apos-

toliques, en particulier celles par lesquelles le pouvoir

d'absoudre dans certains cas alors exprimés est telle

ment réservé au Pontife Romain que les concessions

semblables ou différentes d'indulgences et de pouvoirs
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de ee genre, ù moins qu'il n'y soit fait expresse mention
ou qn il n'y soit spécialement dérogé, w. peuvent servir
à personne

; nonobstant aussi la règle de ne pas accorder
des indulgences nd instar : nonobstant les statuts de
tous les ordres et congrégations ou instituts même for-
tifiés par serment, par la conlinuation apostolique ou
de toute autre manière

; et nonobstant enfin les coutu-
mes, les privilèges et les Lettres apostoliques concédés,
.«pprouvés et renouvelés à ces mêmes ordres, congréga-
tions et instituts.

°

Al'oflèt du susdit jubilé, Nous dérogeons cette fois
spécialement, nommément et expressément à toute» et à
<;l'anine de ces elioses, même s'il était nécessaire de
faire d'elles et de leurs teneurs une spéciale, spécifi(iue
"xpresse et individuelle mention, non toutefois par des
clauses générales aboutissant au même résultat, ou s'il

''liait les exprimer tout autrement, ou consei-ver à C(^t
••n*'t. une autre forme prérise quelconque ; considérant
lf"ars teneui-s sufïisanunonl exprimées par b's présentes
*it regardant connue obs.'rvée la forme qui s'v trouve
prescrite

: de même Nous dérogeons à toutes les autres
'•Imses contraires. Po„r ,}ue toutefois Nos présentes
'Ottres, qui ne peuvent être portées dans chaque en-

'l''oit, parviennent plus facilement à la connaissaiwc d.-
tous, dans tous les lieux et chez tous les peuples, Nous
voulons qu'on accorde à leurs copies ou aux exemplai-
res nuune imprimés, signés de la main d(^ quelque notai-
'V public, et munis du sceau d'une personne constituée
•'" (lignite ecclésiastique, la même foi qu'on accorderait
aux présentes si elles étaient exhibées ou montrées.

rè.l,Mn.""in
1-^"'"''' ^•''"'^ Sainl-P-ierre, sous l'anneau <Iu

rtUieui,leL,durnoisdefév:,erde
l'an mil huit cent
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No. 83,

ClRCULAIREjVU CLERGK.
1(). .Jul)ilé.

Oo. Auniûnc du Jubilé pour l'KvrcliL'.

3o. Douier de St. EHcn-io.

'lo. Visite pastorale,

( SÉM1NAIIU-; DES Trois RiviLiUvS,

(
-25 Avril I871).

I.

MONSUiUR,

Vous rerovre/, avec la préseutt! le niancUMncnt i»ro-

mulguanl reucycli(iue du St. Père, accordaut uue iudul-

f!;ence plénière à Tiuslar d"nii jiiliil(\ Vous lirez eiv

doux (liicmueuts eu uu dimauclie ou deux eu les acconi-

paguaut d(;s explicatious nécessaires pour faire bien

couipreudrt< à vos paroissiens ct^ qu'ils out à l'aire pour

gaguer sùreuieut cette iudulgence. .le vous comuiuui-

quo eu nièuie temps uue instruction que Mgr. l'Arche-

vèque a donnée à son Clergé au sujet de ce jubilé, (]ui

pouri-a vous être très-utile dans l'exercice de votre SI.

ministère pendant ce temps.

Il

A l'oxempb} i\n plusieurs évèques ([ui out recont

mandé à leurs diocésains d'appliquer l'aumône du .In

bile à quelque bonne œuvre rechmiée i)ar les besoins

de leurs diocèses, j'engage tous les ildèles à faire celte

aumône pour la construction de rEvèché, dont tout le

monde sent la nécessité. Voilà vingl-cinq ans que le

diocèse est érige, et de tous les, dio'-'^ses érigés h cette



m

LEKGE.

'rois RlVltUKS,

l 187').

k

iiidemcnl jn'o-
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'S à faire cette

é^ dont tout le

inq ans que l'-
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époque, et même depuis, celui des Trois-Rivières est à

peu près le seul qui n'ait pas encoi ' une maison po\ir

son évéque et le personnel de ladininistration. Si les

tidèles faisaient une aumône do 10 à 12 sous en moyenne
lK>nr le Jubilé, applicable à cette fin, cela donnerait, une
somme considérable qui, ajoutée aux fonds déjà en ré-

serve sur la loterie, permettrait d'avancer considérable-

ment celte construction.

Vous engagerez donc vos paroissiens à faire géné-
reusement cette aumône du Jubilé pour cette bonne
œuvre, et pour la faciliter, faites faire quelques quêtes à

«•et effet dans l'église surtout pendant les jours du jubilé.

F.e St. Père a prolongé le temps du jubilé jusqu'au 3I

d'août inclusivement.

ni

Une lettre de Son Emiuence le Cardinal Simeoni
m'informe que la collecte du denier de St. Pierre dans
ce diocèse a été déposée aux pieds du St. Père, et que Sa
Sainteté accorde avec bienveillance la bénédiction apos
tolique à tous les Fidèles qui ont contribué à cette bonne
(fîuvre dont le produit a été de $6:^0.70

IV.

Les Curés où la visite pastorale doit avoir lieu au-

ront le soin de préparer toutes choses conformément à ce

(lui est prescrit dans l'Appendice au Rituel, et notam
ment le rapport sur l'état de la paroisse et les reddition»

de compte de la Fabrique. Il ne faudra point metln; les

exercices du Jubilé en même temps que la visite. Vous
trouverez l'itinéraire de cette visite à la suite de la pré-

sente.

Sur ce je prie Dieu de vous avoir en sa sainte garde
et je di>nieiire.

Votre tout dévoué serviteur,

-; JL« f\, Ev. D£S TuOIâ-RlVliillEJ.

ji fV
S' j

¥

^iM

' ' .'»' '
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ITINÉRAIRE DE LA VISITE PASTORALE DE 1879.

\o. Sti>. AiiRisle ^6-27-

2o.

3o.

4o.

5o.

Oo.

7o.

80.

9o.

IO0.

II0.

12o.

L3o.

14o.

1 5o.

I60.

17o.

I80.

19o.

2O0.

2\o.

2-2o.

53o.

St. PicMv

Sto. Sophie, Slo. M;irii>

Ste. GortrmU'

;il- 1-

:5- 4-

St. AlDort, Ste. Elizabeth. 20-^21-

Ste. Clothilde 21-22-

St. Léonard 22-23-

Ste. Eulalie 23-24-

St. Wenccslas

St. Célestin 25-26-

Grégoir< 2G-27-28

mai
Bécaiioonrt 27-28-29

Goiitillv 29-30-31

juin

St. Louis .")- ()- "

StaufoUl 0- 7- a '«

St. Norbert 8- 9-iO ''

Ste. Hélène 10-11- •'

St. Paul 11-12- "

St. Patrice I2-13-Î4 "

St. Médard I4-15-Î6 "

St. Christophe 10-17-18

Victoire 18-19-

St. Valère 19-20-

u
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No. 84

CIRCULA IRK AU CLERGE.

I. Retraite paslorali".

II. Aul{?ls privilégiés.

III. Prière pour bi-au leinps.

Monsieur,

j Séminaiuk des Trois-Rivièhes,

\ ITJiiillet IH79.

I.

La retraite pastorale eoiuuvMU'era au Sémiuain> des

TroisRivières le 20 août prochain, le uiercredi, sur les

4 heures de l'après-midi, et se teriuiuera le 27 au uiatiu.

Tous les Prêtres du diocèse (lui ne sont point char-

gés du soin des paroisses i);;ndant ce temps devront y

assister. Ceux qui eu seront empêchés par queUiue

cause légitime devront m'en donner connaissance, et se

mettre en règle en se faisant dispcuiser de cette obliga-

tion. Ils devront le l'aire au moins une semaine d'a-

vance.

Chaque retraitant aura le soin d'apporter un surplis

avec une étole pour la conmiuniou.

Je donne aux gardiens des paroisses les pouvoirs

ordinaires des Desservants pour les paroisses dont ils

so it chargés, ainsi que pour toutes celles où leur minis-

tère pourrait être requis. Je donne les mêmes pouvoirs

aux Prêtres des diocèses voisins qui voudront bien aider

ou remplacer les gardiens pendant ce temps. Ils pour-

ront aussi biner là où cela sera nécessaire, en ayant le

soin de dire une messe basse dans la paroisse la moins
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<li-

:« ,

,,.,. i

uuuu-hr i.nMMMlriil. Dans 1rs paroissrs un il ne pourrait

y avoir de m.'ssr, le Cuiv rainioii-vra aux paroissiens

,.„ l,.,ir ivcDiiiuiaïulaiil .Tassislrr autaiil (lur possiblr a

la UK'sst' .1.' la i>ar(ii>sc la plus piocha.

Les paruissfs avoisiiiaut la ville M'i'out desservies

couniH! à runliiiaire.

L,! bureau .le la caisse SI. 'riuniias sera leiui le 2-2

priKlaut, (Vit.- iviraite. Tous 1( s lueiiibre^ sont invités à

V ussisler.

Recommandez le succès de celle r. traite aux prières

des li.l.des couliés à vos soins, .'l [.réparez-vous-y par le

reciieilleiueiil el la j)i'iére.

11.

Le dernier iiidull apostolit[ue accordant Tautel [.ri-

vilé-ié étant expiré, j'en ai ol-tenu le renouvellement.

En vertu du nouvel induit. valaMe pour ciiai ans, eu

date du i Mai 1879. '' je déclare ],rivilégié pour cimi

amiôos, à dater de la présente, le maître autel de clnuiut;

église du diocèse, pour toutes les messes (lui s'y diront,

pourvu (lu'il n'y ait p;is un autre anttd déjà privilégié

dans la inème église."

HT.

Les récoltes étant gravement menacées par les pluies

continues que nous avons depuis (luidqne temps, nous

devons nous adresser à Dieu et lui demander un temps

plus propice. Veuillez en couséiiuence réciter durant

neuf jours, à la messe, au lieti de l'oraison pro papa.

rvUcad postulandnm srrciiitatcm. Vous direz ensuite

pmulant trois jours l'oraison pro (jnitianm acliunc, puis

l'oraison ordinaire pro papa.

Recevez l'assurance de mon plus entier dévoue

ment.

^ L.. F. Ev. DES Trois-Rivières.
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poiii'i'ait
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'liunc, puis
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tllVliiHES.

Gardit^Ds des Paroisses pendant la retraite.

MM. L. S. lîli.nill <•( A. Lclniin. 'rinis-HiVirrt's et Cap de

M
M
M
M
M
M
M
M
M
M
M
M
M
M
M
M
M
M
M

M
M
M
M
M
M
M
M

la Maudtdt'inc.

11. Tliilimli'au : (lliain[ilaiii d [{alisctiu.

>)llphi^ ^tc. Anne et St. l'rosiier.

T. P. (louin : SI. Stanislas et Sto. (léiu'viève

. Ci l^nnii St. Titc v[ Ste. Thècle

A. Hcaiirlicsiu' : St. i.nc et St. Nairisse.

.1. P.. (livnicr : SI. Maurire et Mont-Caruiel.

C..'i\ Hclleuiai'e : St. Honiracc, Sic. l-'lortî et St. Elle

ILTrahan : Sl.SevM'f cl St. Barnahe.

\. (). Larue : St. Paulin cl St. Alexis.

1). (iclinas : Yainarliichc.

II. Belleniare : St. Léon et Ste. Ursule.

J. Boucher : Rivière-du-Loup.

C (). (liugras : St. Didacc.

1). (lériu : St. Justin et Maskinongé.

N. Proulx : St. Miclud et St. David.

A. H. B. Lassiseraye : St. François et St. Thom.is.

J. B. Leclair : LaBaie et St. Zéphirin.

A. Desaulniers : St. Bonaveiiture et St. Pie.

Th. Bou(dier : St. Guillaunu".

J. Tcssicr : St. G(>rniain et Drumniondville.

H. Alexandre : Diu'ham et Kingsey.

F. Gonnolly : St. Fulgence et St. Jean.

E. A. Raidie : St. Cyrille et Ste. Brigitte.

H. Troltier : St. Christophe et Warwick.

C. TriKhd : Tingwick et St. Paul.

L. A. Buisson : St. Norbert et Sic. Hélène.

H. Julien : Stanl'old et St. Louis.

E. Laflèche : Ste. Victoire et St. Valère.
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M. F. X. Lessard : St. Albert ol Sl(>. Clothil.l.'.

M. F. Télreaiill : St. Wcnccslas t-t St<> Kiilalic

M. N. Duguay : Si. Célcstiii et St. U'Oiiin-d.
.

M. E. Courval : Nicolel et Ste. Moniciuc.

Deux prêtres au Séminaire de Nicolel.

M. E. Bruncl : St. Grégoire.

M. E. Grenier : liécancourt et Ste. Gertrude.

M. D. Houde : St. Pierre et Ste. Sophie.

41



No. 15.

LETTRE PASTORALE
OE

Monseigneor l'Eyéqoe des Tfois-Riyièfes

CONCERNANT LA CONSTRUCTION D'UN ÉVÊCHÉ.

JLOIJ1S.FUANÇOIH £.iir£.ft:cuc:,

Par la. Miséricorde de Dieu et la Grâce du St. Siège

Apostolique, Evêque des Trois-Rivière», &ic., &c. &c.

Au Clergé, aux Communautés Religieuses et à tous les Fi-

dèles de Notre diocèse, Sahtt et Bénédiction en Notre

Seigneur Jésusr Christ.

Nos Très-Chers Frères,

En 1861, le Vénérable Fondateur de ce diocèse, feu

Monseigneur Thomas Cooke, de sainte et heureuse mé-
moire, affaibli pa:- l'âge et par une longue maladie, Nous
appelait auprès de lui pour l'aider dans l'administration

diocésaine. Il Nous chargeait spécialement du soin des

affaires temporelles de la Corporation Episcopale. Ce
l'ut une tâche bien pénible pour Nous, que celle de por-

ter à votre connaissance les embarras financiers où se

trouvait alors la première institution du diocèse. La con-

struction de la Cathédrale l'avait entraînée dans une
dette considérable, que les mauvaises années de cette

époque rendaient encore plus difiicile à rencontrer. Ge-

puiitlai:;. il u y avaxi yaa a ici-uici , ii i.d,i.i.a:.i, iciiiur iO

diocèse de cette impasse. Confiant en la divine Provi-

dence, en la grande piété du Vénérable Prélat, et ea

^^H

i ..;
> ^y.. Hl

..^^
R'-^SÏ

m il

^

1

^^guÉggflMj
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votre osprit de toi, Nom ,Vhf..itamos p«. ;
^""'J^lZ

\ l'œuv e Le ré»..\u,t a p.'O.ivé .lue Nous ne nou.

élion pis ircnpé eu comptant sur le gfuéreuN concout.

TcL,'^& et des Fidèles da.is «ne affahe qu, .nleressa.t

ù^s la .degré ruonueurde la religiou et Vavomr

.,r io^i. Nou» vous denrandàtnes alo|-- ™.;^' ;

lion annuelle de deux eholins par tannlle pcnJaut dix

T ONT C. F., eette eonlril,uti»n n'a certainement

;: «6 une lourde charge pour aucun de v»-^^ -Pr-

iant le Don Dieu a béni le bon cu-ur "vec. lequel »
'

Îavez donnée: •' Hllaran eni.n '""'.-"
„""f^„f'!;,

" Car Dieu aime celuiqui donne avec joie, -u Cor j o

E,?k.e secours avec ceux que la diviue Provnlc.nc

^'o„s euvoya d'ailleurs pendant ces '--'"";;;^''
N™;,,

oermis de paver prés des doux tiers de la dette qui o )t

ralt laCoiV-'a"ouEpiscopale, tout en rencontrant les

-^^ï^:i?2^-^:;^~:ïïi(:^:;;;;;tributioi,, nous vous

avons invités à prendre part à une loterie dont le pro-

lu se ^iteniplové, partie à continuer le rembourse

meutd Ta dett ,
partie à faire certaines réparations de-

"e es uécessai;. à la Cathédrale, et partie à aider a a

con iniction de l'Hvéché quand le temps en serait veuu.

S 10 rie a eu le plus complet succès, comme vous le

Ïv« Le billet de Luc m. que Nous demaudious a

Jque communiant pour cette bonne œuvre u a e^e r

f.„Tl.iu nour personne, Nous en avons la conliauce.

'c.'etr;:tt^";gè're
contributiouqui nous a permis d^a.e

à la Cathédrale des réparations urgentes et destiavaux

consklé ables, et deeonti-mer l'exliuetiou ,raduelle de

la dette de la Corporation. Nous avons aussi nus en re-

serve une. î.=ivge part de celle loterie pour aider à la con-

struction de l'Evêché

n.
jour

Or, c'est

•d'hui

bonne œuvre que Nous venons au-

vous inviter à prendre part.
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Voilà 26 aos révolus que le dioiîèse dos Trois-Riviè-

res a été fondé, et pendant (;e temps l'Kvéque qui en a

été char.L'é a dû recevoir rhospilalitts sous un toit étran-

ger, au presbytère des Trois-Rivières d'abord, et ensuite

au Séminaiiv. Il est certainement temps et convenable

que le premier Pasteur d'un diocèse aussi considérable

ait une demeure à lui, un logement suflisant pour le

persoiuiel d(3 l'administration, et assez spacieux pour ré-

pondre aux divers besoins d'une tuile institution. De

tous les diocèses dfî la Province fondés vers la mémo

époque, celui des Trois-Rivières est le seul qui n'ait pas

encore son évèclié : le besoin cfîpendant s'en fait sentir

de plus en plus, ainsi qu'on Nous l'a déjà exprimé à plu-

sieurs reprises. Pour Nous porsonnidlemenl, à la vérité.

Nous avons un logement très-convenable au Séminaire

ilc celte ville ; mais la distance de cette maison à la Ca-

thédrale et au centre des affaires présente plusieurs in-

convénients qui font désirer que l'Kvêque ait sa demeure

auprès de sa Cathédrale le plus tùl possible ;
et l'hon-

neur du diocèse autani que son intérêt le demandent

également.

Nous avons donc décidé, de l'avis unanime de Notre

Conseil diocésain, de mettre la main à l'œuvre et

conmiencer les travaux de celle imi)ortanleconslructi^...

(iràce au secours que Nous ont apporté les aumônes du

.luliilé, Nous avons pu en jeter 1,. fondations cet au-

tomne, comptant, conmie par ic passe, sur la Providen-

ce et le concours bienveillant et généreux de Notre

Clergé et de Nos Diocésains pour la continuer ^t la me-

ner à bonne lin. Nous avons étudié avec soin ce que

peut coûter cet édill e, et Nous nous sommes assuré

qu'il peut se faire, avec les dépendances nécessaires, sans

imposer de lourds sacrifices à personne. En effet une

contribution d'un chelin par rommunia^ut, une fois pour

I î



th.' K

.*,

-, hp .-, I ...

! \

— 282 -

toutes, ajoutée à ce que Nous avons déjà en main, et ce

que Nous espérous d'ailleurs, Nous permettra de con-

duire à bonne fin cette entreprise. C'est donc une con-

Sbution d'un chelin seulement que Nous venons au.

jourd'hui demander à chaque communiant de Notro

diocèse pour aider leur Evoque à se construire une mai-

son qui réponde convenablement aux divers besoms do

l'administration diocésame.
,

Il est vrai N. T. G. F., qu'à raison de la gêne qui règne

partout depuis cinq ans le temps n'est pas favorable pour

Venir vous demander de l'aide. Cependant la chante chré-

tienne sait encore trouver des secours pour toutes les

Donnes œuvres, comme le prouvent les diverses collec-

tes et les bazars qui se font de temps à
;^;^^^;;';f/J,;^"-'X-

avec le plus grand succès. Nous ne voyous pas poui

quoi l'une des œuvres les plus nécessaires au diocèse,

celle de la construction d'une demeure convenable pour

l'Evoque, serait la seule que la pénurie des temps ne

permettrait pas d'aider. Nous tenons néanmoins a vous

déclarer, N. T. C. F., que Nous ne voulons être a charge

à aucun de Nos diocésains, et que Nous nous ad^'esso^^^^

aux personnes de bonne volonté qui peuvent facilenient

faire cette offrande. Dans le temps P^"^^^"^' «^'^^

les choses étant à très bas prix, ces secours auront une

valeur double. u;,iàipc 'i

Nous espérons de plus que le nombre ^^s tideles^

l'aise et de bonne volonté qui donneront da^auta .

compensera le déficit que pourrait produire la g.Mio ou

le manque, .de bonne volonté de quelques-uns. Rappc-

lez-vousau,»si,N.T.G.F.,que les bonnes œuvres u ap-

pauvrissent, jamais ceux qui les font mais qu ell -

Lu sur eux au contraire, la bénédiction ^u B ig^^em;

Le bon usag; des bien^ que Dieu Nous donne e.t e plu.

solide fondement de la prospérité et du bonheui des fa^

milles.
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Voici le moyen pratique que Nous jugeons la plus

facile pour réaliser ces contributions. C'est de faire en

chaque paroisse pour cet objet 1o. La quête de l'Enfant

Jésus. 2o. Une quête par mois à la messe paroissiale.

3o. Une quête à l'époque de la visite ôpiscopale, à chaque

jour de cette visite, jusqu'à ce que le produit de ces di-

verses quêtes atteignent la somme d'un chelin par com-

muniant.

Quelques personnes qui ont à cœur de voir au plus-

tôt leur Evêque avoir un chez soi. Nous ont déjà fait de

généreuses offrandes pour cette œuvre, et Nous ne dou-

tons pas que dans chaque paroisse il n'y ait quelques-

unes de ces personnes à bonnes œuvres qui aimeront à

suivre cet exemple, et à Nous faire à Nous-même ou

par l'entremise de leur curé, un don spécial pour cet ob-

jet. C'est pourquoi Nous avons décidé d'ouvrir un re-

gistre pour y inscrire les noms de ces bienfaiteurs avec

le montant de leur offrande. Nous y ferons également

inscrire les nomn de toutes les paroisses avec le montant

de leurs collocles, pour en conserver le souvenir dans

les archives de l'Evêché.

Enfin le Clergé, qui nous a exprimé plusieurs fois

le désir de voir au plustôt cette œuvre se réaliser, est

venu généreusement de l'avant, en ouvrant une liste de

souscription qui ne manquera pas, Nous l'espérons, de

se compléter en temps opportun, et de faire honneur à

son zèle et à son dévouement.

Avec ces divers secours, Nous espérons, N. T. C. F.,

faire construire cet édifice sans contracter de dettes,

comme Nous l'avons résolu ; le faire assez spacieux pour
répondre aux divers Ljsoins de l'administration, et assez

confortable pour faire honneur à l'importance du dio-

cèse.

A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, Nous

réglons et ordonuon? cp qui suit :

^^ i
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lo Dans toutes les paroisses et missions Ou diocèse

on fem les quêtes suiva'ntes pour venu- en aide^. la con-

struction del-Evôché: lo. la quête de lEntant-Jes ub ,

?o me quête mensuelle à la messe paroissiale et a la

r.Lè messe qui la précède là où il y a un vicaire,

en commençant le le'r de Janvier prochain. 3o. une

quêteur chaque jour de la visite cpiscopale dans

loc T\'irnism»s où elle aura lieu.

^Tces quêtes seront faites par MM. les marguilliers

du banc autant que possible, ou par (pudques autres pei-

^ines notables llési^nées par.M. le Cure o
-^ ^^'^^

continuées dans chaque P^j^'O/.^^^^' J^'^^J
^,t.,î,m \nt I es

teignent la somme d'un chelui par communiant. Les

ai n ônes du Jubilé de chaque paroisse seront comptée.

coS faisant partie du mintafit de hmrs quêtes respec-

^'""^'èo M. le Curé à qui on remettra ces collectes les

fera revenir au Procureur de l'Evècbé par la première

occaJfon sûre, après les avoir enregistrées dans le livre

des documents à conserver. . i i

.

Sera la présente Lettre Pastorale lue au proue de

messe paroissiale de toutes les paroisses et missions du

Soclse^e! en chapitre dans les communautés religieuses

le premier dimanche après sa réception.

Donné aux Trois-Rivières sous Notre seing, le sceau

du dfocSe et le contreseing de Notre Secret.ui-e en a

Fête dotons les Saints, le premier jour de Novembie

mil huit cent soixante dix-neuf.

^ I,. F., Ev. I3ES Thois-Rivièhes.

Piu- ordre,

Ed. Lini;, Ptre..

Secrétaire.
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CIRCULAIRE AU CLERGE.

I. Construction de l'Evèché.

II. Offices nouveaux.

III. Prop. do la Foi, Si. François de Sales et Ste.

Enfance.

( Séminaire dfs Trois-Rivières,

I le 1er Novembre 1879.

Messieurs et Ghers Goopérateurs,

Vous recevrez avec la présente une Lettre Pasto

raie invitant les diocésains à me venir en aide pour la

construction d'un Evôché. C'est un besoin qui se fait

sentir depuis longtemps, comme vous le savez, et que

vous désirez comme moi de voir satisfait au plustôt.

L'intérêt du diocèse autant que son honneur demande

que son En- ^ .nt un logement convenable pour sub

venir à. tou? l;c besoins de l'administration diocésaine

Si la plus petite paroisse comprend que l'un de ses

premiers besoins est d'avoir un presbytère pour son

Curé, et si elle s'impose courageusement tous les sacri-

fices nécessaires pour cela, à plus forte raison doit il en

être de môme d'an diocèse, qui est la paroisse en gr?nd.

Aussi est-ce avec confiance que j'adresse la présente

Lettre Pastorale au Clergé et aux Fidèles de ce diocèse.

La générosité et le zèle avec lequel ils ont en général

rénondu aux annels "ui leur ont été faits par le passé,

est un motif plus que suffisant pour me donner l'assu

rance qu'il en sera de môme dans le cas présent.

t"- 1

•< *
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l)'ailleurs les demandes reitérées qui m'ont été faites

de commencer au plus tôt cette œuvre importante, sont

une preuve irrécusable que tout le monde en sentie

besoin et désire la voir se réaliser. Aussi le Conseil

diocésain consulté sur ce sujet a-t-il été unanime a

m'engager à mettre la main à l'œuvre, en me donnant

l'assurance qu'une fois commencée, les secours ne me

feront pas défaut pour la continuer et la terminer heu-

reusem rat.

Je me suis en conséquence mis à l'œuvre, et grâce»

aux aumônes du Jubilé, j'ai pu en jeter les fondations

cet automne, comptant sur la Providence et la bonne

volonté du diocèse pour continuer et mener à bonne fin

cette importante entreprise.

Le coût de l'édifice sera de 819,000 piastres. A cela

il faudra ajouter le prix des appareils de l'eau, du gaz,

du cbauffage, de l'ameublement et des dépendances, ce

qui portera la dépense totale à près de $25,000 piastres,

et peut-être plus, si les prix des matériaux et de la main

d'œuvre venaient à augmenter, comme il y a apparence.

Je crois donc qu'il est prudent de faire avancer les tra-

vaux aussi rapidement qu'il sera possible.

Pour réaliser ces fonds je compte : lo. sur les

quêtes que je prescris par ma présente Lettre Pastorale
;

2o. sur les souscriptions du Clergé, dont la liste est déjà

ouverte généreusement : 3o. Sur les dons des pieux

Fidèles à l'aise qui aiment à faire une offrande spéciale

pour cet objet, et que quelques-uns m'ont déjà remise

spontanément, et qu'un grand nombre ne manqueront

pas de faire si vous les y engagez. Enfin plusieurs fa-

briques à l'aise peuvent y mettre leur conlingeni d uuu

manière honorable ; mais je n'ai point voulu en parler

dans ma lettre pastorale, m'en rapportant au zèle des
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Curés de ces paroisses et à la générosités do leurs fabri-

eiens qui ne leur fora poinl défaut,en les y engageant.

Enfin, bien-aimés Goopérateur's, je compte surtout

sur votre bonne volonté et votre zèle ù promouvoir cette

œuvre si nécessaire, auprès de nos bons Fidèles, en leur

faisant comprendre la haute convenance, et l'obligation

morale qu'il y a pour le diocèse de procurer à leur Evo-

que une demeure convenable.

J'aurai a fournir le déficit avec la réserve que j'ai

faite sur la loterie, mais que je ne puis toucher présen-

tement sans éprouver une perte considérable, par ce
'

qu'elle se trouve engagée dans les banques.

Je vais donc pousser les travaux aussi rapidement

que me le permettra la rentrée de ces fonds, à fin de

profiter du bas pri.\ de toutes choses. Selon les appa-

rences actuelles cet état do choses ne durera pas long,

temps, et les pri.v dos matériaux et delà main d'œuvre

vont bientôt remonter à leur état normal. A nous de

nous hâter et de presser autant que possible la collec-

tion de ces fonds et de faire comprendre aux Fidèles que

c'est dans l'intérêt du diocèse lui-môme de se hâter dans

l'exécution de cette entreprise.

Tous les argents collectés devront être remis à M.

Rheault, Procureur de l'Evéché, par occasion sûre,

({uand vous ne pourrez pas le faire vous-même, et vous

aurez le soin d'enregistrer au livre des documents à

conserver toutes les sommes que vous lui ferez parve-

nir. C'est lui aussi ([ui a en main la liste des souscrip-

tions du Clergé, et il me fait plaisir d'avoir à vous dire

qu'elle porto déjà une somme de souscriptions qui prou-

ve la bonne volonté et la générosité de ceux qui les y

ont apposées. Jo vous dirai cependant que je ne veux

pas plus être à charge à mon Clergé qu'à mes diocésains,

et qu'on vou^ invitant à prendre part à cette souscription,

1? f

4 '

: 2u <-^i3l
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je m'adresse à ceux qui voudront bifMi le faire de bon

cœur et selon leurs moyens. Hilarem cniu Datorem

diligit Dcus.

Il

Vous verrez par les induits qui suivent que Notre

Très-Saint Père le Pape Léon XIIl a accordé, à la de-

mande de l'Archevêque et des Evoques de la Provmce

Ecclésiastique de Québec, plusieurs offices nouveaux,qiu

Y sont énumérés, ainsi que le changement de rite de

quelques fûtes célébrées jusqu'à présent sous les nies

semi-double ou simple, et la faculté de transférer en

certains cas les fêtes mobiles de la Passion et celle de la

Ste. Famille.
, ,. . ,

Ces induits entreront en force dans le diocèse (les

Trois-Rivières le 1er de Janvier prochain.

Ceux de ces ofllces qui ne se trouvent point au bré-

viaire ou au missel ont été imprimés ad hoc et vous les

trouverez au Secrétariat de l'Evêché en vous adressant

à M. E. Ling.
.

En les fixant dans les bréviaires et les missels, vous

aurez le soin de les mettre dans le " Supplementum pro

ALiQUiBus Locis, " chacuu à sa date respectiTC.

PROVINCI.K ECCLESIASTIC.i: QL'EBEGEN.

Sanctissimus Dominus Noster Léo Papa ^jl^-
;'^;ff;

rente subscripto Sacrorum Rituum Congregationih be-

cretario, clementer deferens supplicibus volis Rmonnn

An istitùm totius EcclesiasticT Provincue Quebecen. lu-

duSe dignatus est ul in Kalenebrio A,rbidiœces.H.s

atque Diœcesium suffragar um
V.^-«r"'\^,;PXii e't

cribi amodo valeant inse(, iitia l<osta cum offici s et

SsisTsancta Sede rite approbatis, nimirum :
die o

Februadi Sanctonim WVl Martyrnm japonensium

Dupl-Die U Februarii Sancta' Gonovda^ Virgims,

Dupl-Die lî Fel)ruarii Sancti Tld.phonsi Emscopi Go.

fessoris Dupl.-Die ÎO Februarii Sanct:e Margarita' C.or;

œ?'n Pœ Ften. semid.-Die '23 Martii Saucti lunbii
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Episcopi Confessoiis, Dupl.—Die 11 MajiSancti Fran-

risci de Hieronymo Confessons, Dupl—Die 15 Maii

Sancti Isidori Agricolre Confessons, Dupl.—Die 5 Juin

Sancti Michœlis de Sanctis confessons, Dupl.—Die 9 .Tu-

lii Sanctorum Zenonis et Sociorum Martyrum, Dupl—
Die 11 Augusli Sanctai Philumenfe Virginis etMartyris,

Oupl—Die \) Septembvis Beati Petri Claver Confessons,

Dupl—Die 23 Octobris Sanctissimi Redemptoris, Dupl
maj.—Die 27 Novembris Sancti Leonardi a Portu Mau-

rilio Confessons, Dupl.-Die 10 Decembris Translationîs

Alm.'e Domus Lauretanœ, Dupl maj. dummodo Rubri»

cœ serventur.

Contrariis non obstantibusquibuscuuique.—Die 30

.Tanuarli 1879.

(Sig.) D. Gardin\lis Bartolinius, S. R. C, Prœfeotus.

L I S.

(Sig.) Plvc. Ralli, s. R. C. Secrius.

PROVINCLE ecclesustjc.ï; qlebkcen.

Sanctissimus Dominus Noster Léo Papa XIII, refe-

rente subscripto Sacmnim Rituum Congregationis Se-

cretario, ad enixas pnieces Rmorum Antistitum Eccle-

siaslic£B Provinciîe Quebecen. bénigne concessit
;

I. Ut in kalendario tum Archidiœcoseos, tum
Diœceiiuni suffraganearuni eleventur ad ritum duplicis

minoris Festa Sancti Simeonis Episcopi Martyris, Sancti

Rcmigii Episcopi Confessoris, et Sanctarum Ursulai et

Sociarum Virginum et Martyrum.

II. Ut in eodem kalendario Iransierri valeant in

casu impedimonti adpriniam insequenlem diem lib^rani

juxta Rubricas, non tamen ultra quadragesimam, Sep-

'tem Festa mobilia mysteriorum auiue Instrumentorc ni

DominiciB Passionis ; necnou ad primam diem liberam

Fcstum Sacratissimaî Familial Jesu, Mariaî, Joseph, qnod

cclebratnr Dominica secunda post Pascha, quoties illud

impeditum occurrit, servatis Rubricis. Contrariis non

ob.stantibns quibuscumque. Die 30 Januarii 1879.

(Sig.) D. C.'VRDiN.A.Lis Bahtolinius, s. r. c. Prseiectus.

S.

(Sig.) Pl.vc. Ralli, s. r. C, Secrius-

1 m^

^w
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Vous aurei le soin do faire entrer autant que ^os-

,ible dans le cour, de Novembre les collectes de la P o-

pagatL de la Foi, de la Société de St. Franco, de Sal s

otde laSte. Enfance. Je tiens surtout ace que von.

oncou asie^ les deux premières, dont vous connaissez

3ence et la nécessité pour subvenu- aux diver^

besoh s du diocèse. Quant à la Ste. Enfance mamte^

ne"l dans les paroisses où elle est étal.lie. Ma.s comme

elle rentre un peu dans le but de la Propagation de la

tX attendons pour la généraliser ^ans toutes les P^

roiJses. que l'on ait pu compléter toutes les institutions

Xssai'res à l'organisation et à l'^^dmiiiistraticni du dio-

cè.se. En attendant, appliquez-vous a donner tout le dc-

veloppemeut possible à l'Association de St. François de

Sales et à la Propagation de la l oi.

Bien que j'aie prescrit la lecture de ma
L""^J

J^^^'

orale au premier dimauclie après sa réception, ne faites

cette lecture qu'après les collectes ^e l'As-CiaUon de

St. François de Sales et de la Propagation de la I oi, ou

au moment de commencer les quêtes qm y sont pie.

Recevez l'assurance de mon plus entier dévouement

et croyez-moi,

Votre très humble serviteur,

^ !.. F., EV. DES TROlS-RlVltRES.

u^
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CIRCULAIRE AU CLERGK.

I, Visites (11' paroisse.

II. Happorl. sur Telat de la i)aroisse.

1!1. Reddition des (•(juiples de rabriijue.

IV. Si)irées drainati(|ues pour ies bazars défendues.

\ . luduljience plénière.

VI. Plan de l^Evèclié.

( Skminaihe des Trots-Rivikiiks,

f
1er Décembre IH79.

Messiel'hs kt BiiiN-AiMÉs Coopérât Eli ns,

I.

Voici l)ienlôt l'époquo dos visites de paroisse. C'est

surtout dans le cours do ces visites que le Curé prend

nue connaissance exacte de l'état d'- sa ]taroisse, des Ixî-

>uius particuliers d(> cluKiue laniille et de cluupie indi-

vidu. C'est là ipTil réalise à la h.'ttre ce qn»; le Sauveur

•liil du ïion Pasteur : // coniinil sm brebis et ses brebis le

^oiuiaissotl : il 1rs appelle ehacune par leur nom et elles le

suivent. .Xpportez donc le soin convenable à l'acconi-

plissenient de ce devoir, afin qu'il produise tout le bien

que l'Eglise en attend. Pour cela relisez attentivement

les (I Instructions aux Curés sur la visite annncdle des

paroisses, » lesquelles s»; trouvent dans l'Appendice au

Rituel, page 115.

11.

C'est dans ces visites que vous prenez les renseigne-

ments nécessaires à la préparation du Rapport annuel

1.

'*'1.

iiji
M . r

m '
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proRcril ii;ir le iirt'iiiirr concili' de I^iu'Imt sur l'olat df

vos iiaroisscs. 11 laul iioiir cela vous (•oiironiitT iï l'iii-

jonction (lu lUliu'U .jui iuvs<-i'il aux Cuirs il"av(iir \mi

livro flans lequel ils (.•ousacixMil un (>s|.ac(' (•onvcnablc

pour (iiaquL' famille, afin d'y insi-riic (lislinctruK'ul, Ir

nom. le surnom., Vdfjr de cIkkjuc nirinhiv di' la 1'; niill*

ainsi que dos étrangers (jni y denieuivnl il faul aussi

V flési^Mier les conununianls et les coniii niés, cl mention

•nt dans les ehan
lier les absents oomnie ceux qui voyai

tiers, on aux Etats-Unis.

Pour ne pas multiplier plus qu'il ne faut ces r

lies, vous aurez

e-MS-

soin d'inscrire ces déiioinhrcments an-

nuels de vos paroisses avec les principaux détails pres-

crits dans l'Appendice au Rituel, page 1 11) an registre de

documents à conserver. Avec Cl - renseignements il vous

sera facile d(Ml()nnerexacl(Mnent tonslescliillVeset rensei-

gnementIs du rai)i)urt aunmd sur l'état de \os i>ai (usse>.

rt ,iu Srcrétanat diVous devez toujours envoyer ce raj^

l'ICvèché dans le cours de Septembre, après l'avoir entré

SCO-dans le même registre,ou le préparer pour la visite cpis

Itnle (luand elle a lien dans votre paroisse.

II r.

Ne manquez pas de faire rendre les comptes de clia-

que marguillier dans les deux ou trois mois (lui suivent

leur sortie de charge. C/est rinjonclion donnée dans l'Ap-

pendice au Rituel, et il faut vous y conformer exacte-

ment. Ces redditions de compte doivent se faire selon

le modèle donné dans l'Appimdice, page 213, ou selon le

modèle plus abrégé que je vous ai donné dans ma cir-

culaire du 18 Décembre 1871, No. 31, page 3ii. Relisez

attentivement les explications données dans cette lettre

t^ur la manière de faire celte reddition de compte, page

331. 11 est de la plus liante importance de faire bien

régulièrement ces redditions de comptes, afin qu'elles



— 293--

nl subir hoiiorahlcmpiit IVxaiiKMi d.'s trihiiiinnx

fiviis an besoin, i-ar on vit ilaiis un li

'Sposi'.

iiips où l'on y t>sl

Il fil (b)il t'ivi) (lo nit'inc t\ •'S n>(i(litions do con^doi
pour It's répartitioiis (r(';,'lisp, soit lé-alrs, soit vob>iUai-
rc \ai lui fivili' obli'^c à les falire fbainie aiiiiéo au
•Jiéme (,ii ;!ièmc iliinaiicbo do Décembre. Il est très impor-
tant (h; s'y conformor, allii (b; provenir ka diUicuIlés (jui

surprissent des comptes embrouillés ou mal-tenus, et qui
peuvent entraîner des procès dispendieux et fort désa-
gréables.

es comptes di- cba([U(î Marguillior doivent être ar-L

retés et clos le 31 do Décembre cha([ue aniiéi!
; il faut en

consé(iuenco compter le montant en caisse le 31 do Dé-
cembre au soir,et le consigner en note au livre do compte,
afin de s'assurer s'il s'accorde avec la balance indi-

tiné(3 au livnï des recettes et dépenses à la mémo date.

C'est le seul moven il

bi

e sassurer si l.-s cumples ont été

en tenus, et vous aurez soin à l'avenir do coiisi'>ner

votre ra|(port le montant précis qu'il y avait endaii;

caissi! le 31 Décembre précédent.

IV

:M

Depuis queliiues années, on a donné dos soirées dra-

matiques dans plusieurs paroisses jioiir encouragM- les

bazars en faveur de (juelques bon es touvres. liO but
était bon, mais le moyen pris pour l'atteindre entraîne
bien des inconvénients, il est sujet à d'assez graves abus.
Aussi je n'ai pas été surpris des plaintes (juo des person-
nes très-respectables ont faites à ce sujet.

Il en est de mémo des voyages de plaisir par clie-

niins do for ou p.ir bateaux il vapeur les dimancbes et

fêtes. L'excellence do l'œuvre pour laquelle on les fait

ne saurait excuser le mal qui on résulte urdiuairement.

*'

S'il
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Pour couiiiT court à tons ces

l'avenir ces soirées

fh's lablcaux vivants

ini ;onvéiiiiMn8, je dét'iMulsà

dramalitiu.'s, ainsi ^\\U' l'.'xhil'iH'»

(>t CCS vovaucs les (linianclics cl

f,H,>s. Faites votre possil.lc pour en ,létnnrner vos
i
la-

paroissiens.

Le 20 (le Septembre dernier, Nul ri r l'es-^am t l'èr.

le Pape Léon XIII a accordé une i iidnlp-nce plénière

qv\ pourra .;tre gagne* le jour de la lète de l'Immacn

Conre\.nou de la Très-Sainte Vier

j
do l'octave, aux conditions o

lée

Marie, o\i l'un des

rdinaires de la conl'es-

siun d.' la conuiuiniou c-l d'une prune aux inlentio i. du

Souverain Pontife, dans nue église ou chapelle puhh.iue.

Ce' le iiululgeucc est applicable aux â.nes du purgatoire.

Dans les églises ou chapelles où il y a déjà une in-

dulgence à gagner en cette léte, b-s Fidèles pourront les

gagner toutes deux eu visitant deux lois l église ou. la

chanelle publique, et eu y renouvellanl b^s prière, aux

intentions dn Souverain Pontife; mais une seule confes

sion et une seule couunnnion sullisnit,.

Le St. Père a accordé cette faveur pour .'x.'iler la

piété des Fidèles envers l'Auguste Mère de Dieu, et les

en-ager à célébrer avec plus de dévotion le 2.,ie.ue an-

uivei^aire do la proclamation du dognu" .le son Innua-

culée Conception.

Dans les temrs agités que nous traversons, et on

présence des efforts que l'esprit d'erreur fait pour égarer

nos bonnes populations, adressons-nous a cette puissante

Protectrice, afin qu'Elle préserve des pièges et de a st-

duction de l'hérésie les âmes dont la garde et la diie -

Uonnousestcoutiée,etqu;Elb^imusotiein.o.^^^^

«neur la fidélité à la grâce e t un altacluMneiit inebran la-

bié à l'Eglise.

ïW-
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ai fait modifl.T le {.Lui d,. IH vtM-h(^,eii le ramonant .1

proportions du rHûLclih' Vill.. drs Trols-M
inagoiuK'ric en serad.' prtMni.'n! (pialitt' en pi

IVIITCS.

ilX

r.a

cl <'ii pi('rr«î à bosse, a\

errc! do rane
cdiiisot onv()rluro9(j

laillc. lia convortnrc sera on ardoise et

n piorn; do

iMse
eu tôle gaiva-

X' corps central aura un [>orti(iii(,' en avant d
'Mi

snv les côtés, il v anra mie aul

pieds snr 8, avec erdoinies doriques. I ai arrière (ît

^ralerle couverte, de si.v pieds
do larj,'eur et do di.x au corps central.

Ce plan comprend ,ius>i uned.mliP' vofite à l'é-
prouve dn Ion pour la sûreté d.'s archives, .-t un cli

convert en maçonneri.' p uir alh^r à la Calliéd

'•nuu

raie

Le tout est e.\:éciiîi'' sous illurveiilaiii-e -'ratuite de
l'un de nos citoyens 1 '>.m'',-\\\ rU 'udus dans ces sorics
d'ouvi'aLit's, et pour la sttii lu.- de ^i.i.diH).

Cotédificeseracer;aiii;'i. .ni (r. .. convenable, coniuM-
vous pourrez vous eu couvai... re par l'examen du plan

;

et il \w. Iaiss(?ra làen à envi, i- aux autres évédiés d(( là
province, pour lapp.nr -iice, .|a solidité et l,- conlbrt. Il

l'ora honneur auClei-eetanx Fi,lél(.s. et il répondra
dignomont à sa destination.

Je sais que plusieui's auniient proféré lo plan plus
élégant de M. .1. B. Bourgeois, m.iis la différonco du piàx,
qui serait d'au moins :?IKOOU de plus, no m'a p;is permis
démo rendre à co désir dans les circonstances où so
trouvent les fmances de l'Kvéché. Puisque c'était sur-
tout pour m'exprimer leur n;c(mnaissance dos faibles
services que j'ai pu rendre ;m diocèse, (ju"ils auraient

en s'imposanl un aussi

eu recevoir i(M t'ex-

voulu faire exé('ult>r ce piai

grand sacrifice, qu'ils veuillent bien
pression de ma vive gratitude

, et que tous soient bleu

I
•

•^m
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persuadés que le plus graud plaisir que l'on puisse me

faire, c'est d'agréer le plan adopté loi que ^^ù^ae^^
^

meure avec zèle à l'œuvre, et de couduire au plus tôt

cette entreprise à bonn(; et heureuse ftn.

Dans cet espoir, je demeure.

Votre tout dévoué serviteur,

4« !.. r., KV. DES TlU)lS-RlVIK»R».

I
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AL MON 18 DU JUBILE,

Collectées dans les Paroisses et remises au

Procureur de la Corporation Episcopaie

pour la construction de l'Evêché.
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26 :i

27 ;i

28 II

29 Wh

30 (l
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PAUOUSSEi*.

Albert de Waiwirk
Alexis de ilnnterslowii

An^^ele (le Laval
Anne tle la Pérade
Aime dYainachich '

Antoine de la Bai(>

Antoine do la Rivière du Loup
Barnabe
Bonaventnre
Boni face

Brigitte des SauUs
Célestin

Christo[ihp

Clothilde

Cvrille
David
Didaee
Kdonard di' (ienlilly

Llie de Caxton
Elizabelh tle Warwick
KtitMine

E\ilalie

iMisèdte de Stanfold

Félix de Kingsey
Flore
François du Lac
François Xavier de Batiscan

Frédéric de Drumiuondville
Fulgence de Durham
Geneviève
Germain

A reporter. u

8 Gis.

30.55
5.00

41. •20

55.60
22.70
24.95
180.03
10.00
12.50
i5.50
9.97

10.00

32.00
61.00
44. -25

10.00
26.80
12.87
40.00
19.80

28.75

20.00
12.00
19.26
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45. 45
•20. 00

33. 00
15.00
4. n
43.50
50. 00
•20. 00
'25. 65
7.50

ly. 35

13. 95

1973.81
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Paroisses. 8 Gts.

Rfipnyt 1973.81

G4 St. Pl'OSptT 18.17
55 a Sévère 11.35
6()

a Sophie de Lévraivl 12.00
07 :" Stanislas 29.30
f)8

II. Th<-ele 4.80
6',)

i. Thomas de Pierreville 31.85
70 .c Tite 15.00
71

kk Ursule 43. 38
72 il Valère de Bulstrode 55.00
73 (. Victoire d'Arthabaska 33.00
74 Visitation de la Pointe du-Lac 8.27
75 Visitation do Ghamplaiij 25. 40
76 St. Wenc(>slas
77 u Zéphirin de Courval

Total 2261. 33
i
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CIRCULAIRE AU CLERGE. ^'i
;*!'

1.

II.

III.

IV.

V.

La Bulle /Elerni Patris.

Sujets des Conférences de 1880.

E.xamens des jeunes Prêtres.

Prop. de la Foi et Association de St. François

de Sales.

Photographie du plan de l'Evèché.

f Séminaire des Trois-Rivièues,

{ 20 décembre 1879.

BlEN-AIMÉS G00;>ÉnATEURS,

Vous avez déjà lu dans lesjournaux l'admirable Ency-
clique que Notre Très-Sain t-Père le Pape Léon XIII adres-

sait à l'univers catholique le 4 août dernier, sur l'étude et

l'enseignement de la Philosophie. L'objet de cette Lettre

est surtout d'engager les Evêques, le Clergé et les Fidèles

en général qui s'occupent d'études sérieuses, à donner une
attention toute spéciale à l'étude do celte science, qui a

tant de rapports avec la religion, et à la méthode à
suivre dan? son enseignement. Le Souverain Pontife

les exhorte à propager et à défendre les saines doctrines

de l'Eglise, en suivant la méthode et l'enseignement du
Docteur Angélique, Saint Thomas d'Aquin.

Cet Illustre et Savant Pontife a sondé les plaies des

sociétés actuelles, et il a trouvé que les erreurs philoso-

phiques sont la cause la plus én(>rgique de l'affaiblisse-

ment et même de la perte de la foi chez ini grand nom-
bre de chrétiens. Voilà pourquoi il s'efforce d'appliquer

î'f f
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le remédt' à la racino du mal, en ranioiiani la science

philosophique dans les sentiers sûrs que lui avait tra-

cés le iîénie des Sainis Pères dès les premiers siècles de

l'ère (Chrétienne, et les savants Docteurs du moyen-âge,

dont le plus grand a joint à l'auréole de la sainteté le

litre maguiluiue d'Ange do l'Ecole.

C'est pour avoir dévié de cette voie lumiueur-;; de la

pliilosophie chrétienne que les philosophes de i'épOij[ue

moderne sont riitombés dans toutes les aberrations de

l'antique philosophie païenne, et sont arrivés par la à

l'athéisme et même au plus grosiricr matérialisme.

Les Professeurs do cette science dans les institutions

de ce diocèse, et tous ceux qui en font l'objet d'une étude

spéciale pour eux-mènies, iw manqueront pas, jeu ai la

confiance, de se conformer lidèlemeut aux in'csitlons du

Souvev.au Pontife, puisque c'est à lui que Xotre-H' i-

gneur J.J;îi:s-Cu?isL a c.ntié la charge de paître tout le

troupeau, et les brebis et les agneaux. Ils s'applique-

ront avec &o.n à bieu .saisir les véritables doctrines phi-

losophique;, de saint Thonuas, à l'aide des autein's qui les

ont le mieux approfondies, entr'aulres du Chanoine San

Severino, dont le savant Pontife a fait l'éloge l'année

dernière, et du Père Zigliara, qui a été élevé à la digni-

té c;<,rdinalice, en récompense des services qu'il a rendus

dans renseignement de cette science.

J'exhorte donc le Clergé eu général, et surtout ceux

qui ont charg(; d'ànies, à consacrer une large partie de

leur temps d'étude à l'ac(iuisition de cette science, qui

leur sera d'une si grande utilité pour l'exposition et la

(j,'-.fpp,pn du dogme catholique, soit dans les instructions

données en chaire, soit dans les catéchismes.

Il faut donc veiller avec soin à ce ([ue notre jeunesse

studieuse soit imbue dans les écoles el ailleurs de ces
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s.'jiuos et salutaires dotlrinos, afin qirftllo soit mieux

pn'iir'.rôo aux luttes qui rattondent da;^s l'âge viril.

Vous lirez à votre peuple les parties de cette Ency-

clique que voiis jugerez le plus à sa portée, enaccom-

paguant cette lecture des commentaires convenables.

II.

Avec la traduction de l'Encyclique, vous recevrez

les questions à traiter dans vos conférences de l'année

prochaine. Donnez tout le développement nécessaire à

••(>s divers sujets, afin de rendre ces conférences vérita-

blement utiles, et de vous conformer au vœu du premier

r.oncile de Q)tiébec, qui les a établies surtout pour en-

tretenir et promouvoir le zèle et l'amour de l'étude dans

1.' Clergé ;
et ausi^i pour conserver et augmenter, par les

rcMuiions que nécessitent ros conférences, cette charité

soc.M'dotale qui doit animer tous les prêtres appelés h.

travailler dans la même partie du champ que leur a con-

fié le Père de famille. C'est pour cela que les Pères de

i-e Concile insistent si fortement sur la tenue régulière

do ces conférences.

m.

Les jeunes prêtres n'ayant point subi leurs examens

cette année, à cause du travail que leur' ont imposé les

exercices du Jubilé, ils reprendront les mêmes matières

pour les examens de l'année prochaine.

IV.

I;a rentrée des collectes de la Pj-opagation de la Foi

et de l'Association de St. François de Sales pour la pré-

sente année, est bien peu avancée à l'heure qu'il est. Je

vous prie instamment de donner une grande attention

à ces deux œuvres, dont vous connaissez l'utilité. Ap-

portez tout le zèle convenable po\ir les maintenir floris-

santes dans vos paroisses. Vous sav.^z que c'est surtout

sur le Curé que repose le succès de ces œuvres diocé-

ii". i
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saines ; et que ces aumônes, auxquelles le St. Siège a atta-

ché des avantages spirituels si précieux, sont d'un grand

secours pour les établissements nouveaux du diocèse et

an dehors du diocèse, comme aussi pour les besoins

propres du diocèse, où il y a encore tant à faire.

En môme temps que ces œuvres accomplissent ce bien,

et procurent aux pieux Fidèles qui les font les axanlages

spirituels qui V sont attachés, elles n'appauvrissent per-

sonne, comme vous pouvez le constater par vous mêmes

dans chacune de vos paroisses : car les familles qui ont

du zèle pour les souter- ne sont nullement plus pau-

vres que celles qni n'y mettent point la main.

Pressez donc la rentrée de ces colloct.'s en exhortant

vos paroissiens à y prendre part en grand nombre, et

faites-les parvenir au plus tôt à leurs trésoriers respec-

tifs MM. Rheault et Ling, parce que les comptes de ces

collectes doivent clore au 31 de décembre, et la distri-

bution s'en faire aussitôt après.

Je dois vous faire remarquer qu'il ne suffit pas de

faire connaître le montant collecté, mais qu'il faut l'ex-

pédier par occasion sùre,avant le dernier du présentmois,

parce que le trésorier ne peut l'entrer en compte que

quand il l'a reçu.
^

V.

Je joins à la présente une petite photographie du

plan de l'Evéché. Je vous prie de l'accepter avec mes

souhaits les plus sincères et les plus affectueux de bonne

et heureuse année pour 1880, qui nous arrive.

Je prie le Seigneur de vous avoir toujours en sa

sainte garde, et do répandre sur vous et votre peuple ses

plus abondantes bénédictions ;
ad muUos annos. Amni.

Votre tout dévoué Serviteur

et Père en J.-C N. S.,

»j, !.. F., Ev. DES Trois-Rivières.

^ .( ...15.
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LETTRE ENCYCLIQUE

DE

NOTRE TRES SAINT PERE LE PAPE LEON XIIL

K TOL'S

m PAIBIARCHES. PRIMATS. ARCHETEdCES ET EVE^UES DU MONDE CATHOLldUB

EN GRACE ET EN COMMUNION AVEC LE SAlNT-SIÉGE.

LEON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, salut et bénédiclion apostolique.

Le Fils unique du Père Eternel, qui s'est montré sur

la terre pour apporter au genre humain le salut et la

lumière de la divine sagesse, accorda au monde un ma-

gnifique et admirable bienfait lorsque, sur le point de

remonter aux cieux, il commanda aux apôtres d'aller

enseigner toutes les nations, » et laissa l'Eglise, fondée par

lui, commune et souveraine maîtresse des peuples. En

effet, les hommes que la vérité avait affranchis devaient

être 'conservés par la vérité ; et les fruits des célestes

doctrines auxquels l'humanité doit son salut n'auraient

pas duré longtemps, si Notre-Soigneur Jésus-Christ

n'avait pas établi un enseignement perpétuel pour ins-

ruire les esprits dans la foi. L'Eglise, soutenue par les

promesses de son divin Auteur et imitant sa charité,

s'est toujous proposé pour but principal, en exécutant

ses ordres, d'enseigner la religion et de combattre sans

cesse les erreurs. C'est là (lue tendent les infatigables

travaux des évoques

décrets des conci

dans leurs diocèses, les lois et les

les et surtout la sollicitude continuelle

des Pontifes Romains qui, successeurs du bienheureux

Pierre, Prince des Apôtres, et héritiers de sa primauté,

(l) Matt. XXVIII, 19.
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ont le droit et le devoir d'instruire et de coullrmor leurs

frères dans la foi.

Mais comme souvent, selon o que dit l'Ai.ôtre, /a

philosophie H des aubtilitès tromprvses ' éya reut l'esprit dor

lidèles et alti'roiit dans les houimes l;i imn ;té de la foi.

les sniirêmes Pasteurs de riv'lise se saut toujours fait

d'aider de toutes leurs foires au progrès de la
un devoir

vraie snenc(! <

ne s'écartât poin^

nient de toule^ is'S c. MiiM^^f

t (le V, iUertOUt spécialement à ce qu on

Nous avons Nous-

Vrnérablcs Frères,

"^'-
'S vous avons

llioliqne dans l'enscii^ne-

anees lunnaines, maissin-lont

doliiphilosnphi'', d'fn'i dépend (-n gran.le partie la bonn.

direction de lo\ites les sciences,

même touché ce point entre autres,

dans la première Kncyclique (^" •

adressée; mais la ^-ravité du sujet et les circunstaiices

présentes Nous enr,apenl à vous entretenir encore de la

marche à suivre dans les études philosophiques pour

qu'elle réponde à ce qu'exigent et le bien de la foi et la

digniîé des sciences humaines.

Si l'on considère le nialheui d. s temps où nous

siniunes et qu'on réfléchisse sur la situation des affaires

publiques et privées, on sera forcé di; reconnaître que la

cau«^e féconde des maux qui nous accablent et de ceux

que nous redoutons consiste er> ce que les erreurs sur

Dieu et rhumanilé venues des anciennes écoles des
i
hi

losophes e 't pénétré dans tous 1rs rangs de la société et

sont communément admises. Car comme il est naturel

à Ihomme d'agir ( n suivant la raison, les fautes de l'in-

telligence entraînent aisément les defaill.-inces de la

volonté; et il arrive ainsi que les fausses opunons qui

ont leur siège dans l'intelligence inflneni sur les actmns

humaines et W dépravent. .^ eontraire, si la rai.on
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des hommes est saine et fermemont assise sur des pria-

cipes solides et vrais, il en résultera po'"- le bien public

et pour les particuliers de trés-nombrei ivanta^es.

Sans doute Nons n'attribuons pas la pbilosophie

humaine tant de force et d'autorité qua Nous la jugions

capable de repousser ou de détruire absolument toutes

les erreurs : car, de m.^ine qu'à la fondation de la reli-

gion chrétienne ce fut l'admirable lumière de la foi ré-

pandue non par 1rs discours persuasifs de la sar/csse liu-

maine, mais par la minip'station de lespril et de ta puis-

sance, » qui rétablit le monde dans sa dignité première,

ainsi' maintenant nous devons attendre surtout de la

vertu toute-puissante et du secours de Dieu que les té-

nèbres des erreurs se dissipent et que les esprits revien-

nent à de meilleurs sentiments. Mais il ne faut ni mé-

priser ni négliger les moyens naturels mis à la portée

des hommes par un bienfait de la sagesse divine qui dis-

posa tout avec force et suavité. Or, de tous ces moyens,

le plus etlicace est certainement l)on usage de la phi-

losophie. Ce n'est pas en vain que Dieu a mis dans

l'esprit humain la lumière de la raison, et loin ([ue la

lumièn .le la foi s'y ajoutant éteigne l'intelligence, elle

la perfectionne et, augmentant ses forces, la rend capa-

de de connaissances plus sublimes.

Il est donc dans l'ordre de la divine Providence que,

pour rapi ler les peuples à la foi et au salut, ou s'aide

aussi *1b lu science humaine : cette louable et sage mé-

tho' lut celle des plus illustres Pères de l'Eglise, comme

1';, estent' mon amonts de l'antiquité. Ils donnaient

à la raisoi onctions nombreuses et importantes que

le grand Augusli,. résume eu quelques mots, lorsqu'il

renferme dans la science humaine ce qui contribue à faire

naître, à nourrir, à défendre, à fortifier la foi très salutaire.

,»!••

(^1) l Cor. II, ».
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Et d'abord la philosophie, mise en œuvre comme

elle doit IVtre par des sages, peut en quelque sorte ou-

vrir et aplanir le chemin qui conduit à la vraie foi et

disposer le cœur de ses disciples à bien recevoir la rêvé-

lation ;
c'est pouniuoi les anciens l'ont appelée tantôt

une préparation àlafoickrttienne,' tantôt une introduction

au christianisme, un secours pour le connaître, « tantôt un

conducteur qui mène aux leçons de l'Evangile.
^

Assurément, Dieu qui est si bon, ne s'est pas con-

tenté, dans ce
(i

. a rapport aux choses divines, de dé-

couvrir par la lumière de la foi les vérités auxquelles

l'intelligence humaine ne peut atteindre, mais il en a

révélé d'autres qui ne sont pas absolument inaccessibles

à la raison, afin qu'affirmées par l'autonlô divine elles

fussent montrées à tous sans retard et sans aucun mé-

lange d'erreurs. De là vient que les philosophes païens,

sans autre lumière que la raison naturelle, ont connu

certaines vérités proposées de la part de Dieu à notre

croyance ou étroitement liées à la doctrine de la foi, et

qu'ils les ont démontrées et défendues par des preuves

convenables. Car, comme dit l'Apôtre, les perfections in-

xyisibles de Dieu, sa puissance clrrnelie et sa divinité sont

devenues visibles depuis la création du monde par la con

7iaissance que ses créatures nous en donnent,* et les gentils,

qui n'ont point la loi, font voir rependant que ce qui est

prescrit par la loi est écrit dans leur cœur. ^ Ces vérités

connues des sages du paganisme eux-mêmes, il est ex-

trêmement opportun de les utiliser au profit de la révé-

lation, afin qu'on voie bien que la foi chrétienne a aussi

pour elle la sagesse humaine et jusqu'au témoignage de

ses adversaires! Il est sûr que cette méthode n'est pas

nouvelle, mais fort ancienne, et que les saints Pères de

(l) Clem. Alex.— (2) Orig.— (3) Clem.Alex.

(6) Ibid. II, 14.

.(4) Rom.I, 20.
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311 à notre

le la foi, et

es preuves

rfcctions in-

ivinité sont

par la con

t les gentils^

e ce qui est

Ces vérités

5, il est ex-

de la reve-

nue a aussi

loignage de

le n'est pas

Is Pères de

vent fait usage. Ces vénérables lé-

mardions des traditions ivligieuses ont même
rKuliso eu ont sou

uiouis t;t g

,-u une sorte d'image ( t conimi; une ligure de ceci dans

la' (;on.luit(> des lïébreux (lui, sur le point de sortir

d'Egypte, euron

gent et

t ordre d'emporter les vases d'or et d'ar-

ll>s vêtements précieux des Egyptiens, alin que,

jusq (! là servi aux i

'usacrees au eu

hauH.'ant aussitôt d'emploi, ces ricliesscs qui avaient

ites bonliMix de l'idolâlne fussent

lu vrai Dieu. Saint Grégoire de

x.océsarée loue Origène d'avoir fait aux maximes des

païens beaucoup d'emprunts ingénieux, armes arrachées

en (luelque sorte aux ennemis qu'il retourne contre eux

avec une merveilleuse adresse pour défendre la sagesse

rlu'étienne et renverser la superstition. Saint Grégoire

(!<> Nazianzc et saint Grégoire de Nysse louent dans saint

Basile le Grand cette manière de discuter et la conseil-

lent ;
saint Jérôme lavante beaucoup dans saint Qua-

(Irat, disciple des Apôtres, dans saint Aristide, saint Jus-

tin, saint Irénée et une foule d'autres. Et saint Augus-

tin : «Ne voyons-nous pas, dit il, Gyprien, docteur

suave et bienheureux martyr, sortir d'Egypte tout chargé

d'or, d'arg(mt et de riches étoffes ? Quels trésors en

emporte Lactance ! et Victorin, Optât, Hilaire ! Et ces

Grecs innombrables, pour ne rien dire de ceux qui

vivent encore ! » * Que si la raison naturelle a produit

ime si riche moisson avant d'être fécondée par la vertu

du Christ, elle en produira certes une bien plus abon-

dante à présent <iue la grâce du Sauveur a réparé et

augmenté les forces naturellss de l'esprit humain.—Or,

qrï ne voit que cet usage de la philosophie ouvre un

I hemin uni et facile vers la foi ?

Toutefois les avantages qui en découlent ne s'ar-

vAlçp.t. i.as dans ces limites. Eu effet, les oracles de la

.t
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4) Rom. I, 20. (1) De doctr. cbr. L. l. c. 40. p4i
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divine Sagesse blâmenl sévèrement la folie de ceux ù qui

les biens que fon voit iront pu faire comprendre le souve-

rain Etre et qui nom point reconnu rouvrier par la cons^r

dcration de ses ouvrages. ^ Voilà doue lov.t d abord uu

«rand et précieux Iruil de la raison humaine :
elc dt-

montre l'existence de Dieu ;
car la grundeur et la beauté

de la créa-ure peuvent faire connaître et rendre pour ainsi

dire visible le Créateur.^ Ensuite elle prouve que Duui

est élevé seul au-dessus de tous les êtres par la reunion

de tontes les perfections, par son infinie sagesse pour la-

auelle rien n'est caché, par sa souveraine justice que nul

sentiment pervers ne peut vaincre
;
qu'ainsi Dieu ne dit

pas seulement la vérité, mais qu'il ..st la vérité même

«ui ne saurait se tromper ni tromper. D'où il suit clai-

rement que la raison humain.! lait admettre la parole de

Dieu avec \uie foi entière et \u\Q autorité absolue.

La raison montre pareillement ([ue la doctrine évan-

gélique a été distinguée dès l'origine par des signes

merveinenx, preuves certaines d'une vérité indubitable ;

Pt qu'ainsi tous ceux qui croient à l'Evangile ny croient

pas à la légère comme s attachant à d'ingénieuses fie

lions, mais (lue par une obéissance tout à fait raisonna-

ble ils soumettent leur inteUigence et leur jugement a

l'autorité d'vine. Et ce qui n'est pas moins précieux, a

raison rend évidente cette proposition formulée par le

concile du Vatican, que l'Hglise instituée par Jesus-

Christ « est par son admirable propagation, son emi-

nente sainteté, sa fécondité partout inépuisable, son

unité catholique et son inébranlable stabilité, un graml

et perpétuel motif de crédibilité et uu témoignage irré-

fragable de sa mission divine...

Ces solides fondements ainsi posés, la philosophie

continue ù rendre une muliiUide de services ;
elle est

(l) Sap.XIII, l.--(2) Ibid. XUI, 5.
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, ,i.e pour donner à l;i théologie sacrée le caractère,

m forme et l'esprit d'une véritable science. Car dans

,,tl, .-.„uie, la plus noble de toutes, il est grandement

,M-M-i.saire que les parties nombreuses et diverses ocs

dortrines célestes soient rassembb-es comme en un seul

.orps
;
que, rangées à leur place et dérivant de leurs

propre principes, ellos soi.nU. unies et fortement hees

'nlre elles ;
enfin, qu'appuyées chacune sur leurs

I.v.nncs, elles soient toutes invinciblement démontrées.

Nous ne devons point passer sons silence ni dédai-

„,H>r rotte coniiaissan.<o plus détaillée et plus ample des

ôhiels de noliv croyance et rintelligeuce plus claire, au-

,,,ni qu'il se peut, des mystères de la foi, que saint Au-

MHtiu et les autres Pères ont louée et se sont efforcés

a-oblniir et que le con.-ile du Vatican a déclarée très

l-ni.-tu.Mise. 11 est hors de doute qu'on acquiert cet e

ronnai.sance et cette intelligence avec plus de plénitude

,1 ,1e facilité, lorsque à la pur.'lé de la vie et au zèle

,,our la foi ou joint un esprit cultivé par les études phi-

losophiques, vu surtout que d'après les enseignements

du même concile, cette int-dligenco des dogmes sacres

,U,it être puisée «dans l'analogie des choses qui sont

••onnues naturellement et dans la liaison des mystères

soit entre .mx. soit avec la fin dernière de l'homme.,.

Enfin, il appartient encore aux études philosophi-

..nes de défendre Irès-lidèlenient les vérilésrevelees o

de résister à ceux qui osent h. attaquer. Ec est ne

.M-aiide gloire pour la philosophi... .lélre repu teele boii-

b>vard d". la foi et le ferme rempart .le la religion. Il

est vrai, comme le témoigne Cléniout d'Alexandrie, que

„ u, eloctrine du Sauveur est parfaite en elle-mc^me et n a

hosoiu d'aucune autre, étant la vertu et la ^'^^^^^^^^

DiPu. La philosophie grecque par son concours ne icnd

pas la vérité plus puissante : mais parce quelle renverse

.P
.
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les sophismes qu'on lui oppose et qu'elle repousse les

embûches dressées contre la vérité, on l'a nommée la

haie de la vigne et sa palissade. » * Si les ennemis du ra-

tholicisnio combattent la religion avec des armes em-

pruntées le plus souvent aux sciences philosorhiques, à.

leur tour les théologiens prennent souvent dans la phi-

losophie des moyens de défendre les dogmes révélés. Et

t/est un triomphe important pour la foi chrétienne, que

les armes préparées contre eUe par les artifices de la

raison humaine soient repoussées par la raison humaine

elle-même avec autant de force (joe de facilité. C'est

ainsi que TApôtre des gentils combattait pour la reli-

gion : " Paul, général de l'armée chrétienne et avocat

invincible de la cause du Christ, dit saint .Jérôme dans

une lettre à Maguus, tourne habilement en preuve de la

foi nue inscriptiun (pTil a rencontrée ;
car il avait apjjris

du véritalile David à arracher le glaive des mains de

l'ennemi et à trancher la tète du superbe Goliath avec

sa propre épée. n L'Eglise elle-même ne conseille pas

seulement, elle ordonne au.\ docteurs chréti.Mis d'appe-

ler ainsi à leur aide la philosophie. Le cinriuiéme con-

cile de Latrau. après avoir délini que « toute assertion

contraire ii une vérité de fui est obsuliimoit fausse, par-

ce que le vrai ne peu,t cnntredirr le vrai », prescrit a\ix

professeurs de philosoi.hie de s'appliiiuer avec soin à

réfuter les arguments captieux, parce q\ie, selon saint

Augustin, « tout raisonnement qui conclut contre l'au-

torité des divines Ecritures, (luelque subtil ({u'il soit,

n'a ([u'une trompeuse aiiparenci^ de vérité ;
car il ne

peut être vrai, n

Mais pour que la philosophie soit <-apable de porter

les fruits dont nous avons parlé, il est indispensable

(1) 8troiD. L. le. 20.
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qu fdle no quitte jamais le scHier foulé par les Pères de

la vénérable anliiiuité et que le concile du Vatican a re-

commandé par l'autorité d'un suffrage solennel. Ainsi,

puisqu'il est bien avéré qu'on doit accepter un grand

nombre de vérités de l'ordre surnaturel qui surpassent

de beaucoup la portée de toute .utelligence linie, ((uc la

raison humaine, sentant sa faiblesse, n'ait pas la pré-

somption de prétendre à ce qui est au-dessus d'elle, ni

de nier ces vérités, ni de les mesurer ta sa capacité, ni de

les interpréter à sa fantaisie ;
mais ([u'elle les reçoive

avec une foi humble et entière et qu'elle tienne à grand

honneur d'être admise comme une domestique et une

s\iivaute au service des doctrines célest 'S et d'avoir par

la grâce d(; Dieu un uun-en d'arriver jusqu'à elles.

Mais dans les (luestions ([ue l'intelligence humaine

peut comprendre par ses forces naturtdles, il est bien

juste que la philosopbic ait sa méthode, ses principi.'s et

"ses arguments, non pas cependant de manière qu'elle

semble se soustraire audacieusement à l'autorité divine,

lioin de là, ce (jui est connu par la révélation étant d'u-

ne incontestable certitude et ce qui est contraire à la foi

ne pouvant être conforme à la raison, uu [diilosophe

catholique doit savoir qu'il violerait tout ensemble les

droits de la foi et de la raison s'il admettait une conclu-

sion qu'il saurait inconciliable avec la doctrine révélée.

Il en est. Nous le savons, qui, exagérant les forces

de la nature humaine, soutiiMUienl que riutelligence de

l'iiomme, en se soumettant à l'autorité divine, déchoit,

de sa dignité native et ([ue, courbée en (iu(dqu(î sorte

sous le joug de l'esclavag.', arrêtée par mille obstacles,

elle ne ijoiit s"avanc(n' vers le sonunet de la vérité et de

la perfection. Mais ces discours sont pleins d'erreiu' et

dt; tromperie : ils tendeut à pousser les hommes à cette

e.xtrème folie, à cette rriminelle ingratitude, de répudier

les vérités d'un ordre plus relevé et de rejeter ^pontané•
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nu.nl 1. divin bienfait cIp la foi. .ourcf de laiU de biens,

r^^HMiouvla so.-iaé nvile. Kn .i^^ IV.pnt mr^|n

étant enfc-nné dans des homes delornnnees et a.

olroilns, est sujet à boaneoup d'erreni-s et a 1
ignoranc..

: ';
, vn rnnlvaiivla f<d e irétienne, ap-

de 1) en des ehosps. An «oniiaiK i-i
>

, ;.,r.ùlli

nuvée snr Vanlorit.'. de Dieu, e.t une nu.itresse nrailh-

M;^. venté : qui la suit éelKMnH> =n)X lue^es de emw

H aux tlots auilés des opinions ii..-ertaines. Ge^t pon -

,:; les nu.illeuvesphnosoplu.ssom ceux .i>nun^
é.ndedelaphilosoplu..aveerohe.ssaneede me

tienne, ea. la innunv des v.^ntesdn-nH>Um^

aans l'ànn. aide IMutelligenee ; non seulement au

l„iôterienda..ssadij.nité,ma.seueoreell.;ln.
donn.

beaueoup de n.dd.'sse, de pénétration et de b^rce.

Kn ^appliqnanl à rérute. les opinions un:on>pat.bles

avec la foi à prouver celles .pu lui sont eonlo.^

la raison se livre à un .xen-iee d>gne d'elle et

mes.
die décou-

vrt

plein d-ntililé : .'ar dans b«s prenn-n-es el

,v la eause d.s erreurs et b- v.ee des arguments

il s étaveut; dans les dernières elle saisab^ preu-

ve qui on'démontrent solidement la verUé et U. on

IL ter à tout homme sensé. N""';!- ^ '^^^^^^
rxercire an«mentent les ressources de l espnt et en dcAe-

bppem les laeuUés .-si soutenir eetteab.urd.te,qu

Ueern<.nent du vrai et du laux uVst aun-un pn.

t

Valioa,, ,-a,,x.ll,. ,„ n. ,...„„. l,. .™,.l, "•» ;'<-l

. ...1 .,-il>li. -1 la fo • « '''1 foi délivre la lai-

a raison est re(le\ai)ie a la i.n .

,. , ,•

^ des erreurs ;elb. la prote,. et IVnriehi, de dive..

.,,,.. d..e„Mnaissances.,. I/hmnme doue, sile.tsag,

;. nMis^ra pas l. foi d'être ennemie d^- la ra.son et des

;:.;;:s naturelles, mais plut., il nmdra à Oieuejus^

,,.;^„, ,ie..râe..set il se réjoinra vivement de (e que,

;r tant de- causes d-ignonu ^^^^^^^^^^^
do rorrenr, la foi très sainte Uat à ses yeux et, . omm.
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\ui astro ami, lui montre, sans qu'il ait à craindre de

s'éiiarcr, le poi t de 1 \ vérité.

Si maintenant vous jetez les yeux sur l'histoire de

la philosophie, Vénérables Frères, vous reconnaîtrez que

tout ce (lUf Nous venons de dire est conlirmé par les

faits. Il faut en convenir, i)arini les pluilosoplles an-

ciens qui n Mirent point le bienfait de la foi, ceuxmèmt

(|u'on regarda connue les plus sages

plusieurs erreurs

'1(|U,'ils ont dit qiu

t't absurdes, coin

très

es vé

rrossiere

sont tombés dans

Car, vous le savez,

rites, coinbieu de choses fausses

bien d'autres incertaines et douteuses

u'ont-ils pas enseignées Mir la nature de la divinité, sur

la première origiiu" des choses, sur le gouveruemenl du

livine, sur la cause (>t le priu-
1;monde,

cipe du mal, sur la lin dernier.' de l'homme et le bon-

heur éternel, sur les vertus et les vices et sur d'autres

sujets dont la connaissance vraie et certaine est tout ce

(|u'il y a de plus nécessaire au genre humain.

Au contraire, les premiers Pèn.-s et docteurs de l'E-

glise, comprenant bien ([u'il entrait dans les desseins de

la volonté divine que la science humaine fût aussi res-

taurée par Jésus-Christ, ([ui est la vertu de Dieu et la

sagesse de Dieu et m ijui sont roifrrnv's toxs les trcsors de

la scu^rsxe cl de la .sr/V/ur,' entreprirent de fouiller les

livres des sages de l'antiquité et de comparer leurs en-

seignements avec les vjrilés révélées ;
et, par un choix

judicieux, ils adoptèrent ce qu'ils trouvaient de vrai

dans leurs écrits et de sage dans leurs pensées, corri-

geant ou rej(}taul tout le reste. Car de même que la di-

vine Provideuct; a suscité d'inlréiiide martyrs, prodi-

gues de leur grande àme, pour défendre l'Eglise contre

la cruauté des tyrans, elle a opposé aux sophistes et aux

(1) Coll. H, 3.
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hérétiques des hommes d'une haute sagesse pour proté-

ger au moyen niêm(> de lu raison humaine le trésor des

vérités révéhH's. Dès les commencements de l'Eglise,

la doctrin." catholique rencontra de^ einiemis acharnés

qui, raillant les dogmes et Us lois des chrétiens,

avançaient qu'il existait plusieurs dieux, que la matiL-re

du monde n'avait ni conmiencement ni cause, que le

cours des événements obéissait à une force aveugle, à

une nécessité l'atahî et n'était pas conduit par le conseil

de la divine Providence. Mais les savants hommes cou-

nus sous le nom iVapotoijistes attaiiuèrent bientôt les

maîtres de C(;tte doctrine insensée. Guidée par la i'oi, ils

établirent i-ar des preuves tirées de la sagesse humaine

qu'il ne faut adorer ({u'un Dieu élevé au dessus de tons

les êtres par ses perfections inlinies, (jue tontes choses

ont été tirées du néant par sa toute-puissance, subsistent

par sa sagesse, et sont par elle dirigées et poussées cha

cune vers leurs fins particulières.

A leur tête parait saint Justin, martyr, (lui après

avoir parcouru, comme pour eu faire l'essai, les plus

célèbres écoles des Clrecs et s'être convaincu ([uc les doc-

trines révélées sont, il l'avoue lui-même, seules capabl(>s

de satisfaire toute notre soif de la vérité, embrassa ces

doctrines de toute l'ardeur de son àme, h.'s lava de tonte

calonniie, les déftmdil avec non moins de vigueur que

d'élo(iuencc auprès des empereurs romains et montra

que beaucoup de sentences des philosoi.hes grecs s'ac-

cordaient av(;c elles. C'est ce «lue (Juadmt et Aristhle,

Hennins et MhéncKjore firent aussi avec succès à la même

époque.—6'c/m; [renée combattit pour la même cause avec

non moins de -loire. Ce martyr invincible, pontife de

l'Eglise de Lyon, réfutant les opinions perverses des

Orientaux répandues par les gnostitiues jusqu'aux extré-

mités de l'empire romain, « a expliqué, dit saint Jérôme,

les origines de toutes les hérésies et montré de (luels
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philosophes oUos dorivaiont coinnio d.' leurs sources, m

—Tout le uioude couuait les cûiitroverses de Clàncnt

d'Alexandrie^ que sai ni .lérôme honoiMi de celle menllou

Qu'y Irouve-l-ou qui u (' soil >-aYauuaenl écrit, ou Plu

tùl (jui ne SOI

nombreux ouvra'

t lire du sein de la philosophie ? » Ses

:es si variés sonl 1res ulil(>s pour com-

poser rhisloire de la philosopha î, pour apprendre à Lieu

manier la dialecli(iue et pour él..blir l'accord de la rai-

son avec la foi.—A sa suite, Orificnc^ illustre par Sfîs le-

çons à l'école d'Alexandrie, très-instruit dans les doc-

Iriues des (.Irecs el des Orientaux, remplit de ses travaux

illeuse utilitétiuanlilé de vohunes qui sont d une merveilleuse uiiiii

pour rinlerprétaliûu des saintes Ecritures et Tt-xplica-

lion des dogmes sacrés ; (juoiiiu'ils ne soient pas ex-

empts de toute erreur, au moins dans l'état où nous les

avons, ses livres renferment um; grande abondance de

pensées ({ui augmentent le nombre et la certitude des

vérités nalu relies.— y*'/'/ K'//(>n combat les héréti(iues par

l'autorité des Lc'ttres sacrées ;
contre les philosophes il

emploie d'autres armes, il leur parle en philosophe et il

les réfute avec tant de finesse et d'érudition qu'il ne craint

i)as de leur dire en face : " Nous ne sommes pas, comme

vous pensez,égai;x pour la science ni pour l'enseignement.h

—Arnobi\ dans ses livres contre les gimtils, et Lactancc,

principalement dans ses [nsUtutions divines, déploient tons

deux une éloquente f't une force égale pour faire

accepter aux hommes i.>s flogmes et les préceptes de la

sagesse catholi*iue ;
ils ne cherchent pas, comme les

académiciens, à nniverser la philosophie, ir.ais ils réfu-

tent les philosophes tantôt en les rra'\naal eux jnemcs,

tantôt en les mettant aux prises les u'is u"ec leo avlres.

—Ce que le grand Athanas': et Chnjsostù nt le prince des

orateurs, ont écrit sur l'âme humaine, sur les attributs

divins et sur d'autres questions de la plus haute impor-

as '
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tanco a, de l'aveu do Ions, une telle supériorité qu'il

sonibl.) impossible de pousser plus loin la pénétration et

rabondauce.

Il serait trop Ion- d'énumérer tous ces grands

hommes. A eeux que nous avons nommés ajoutons liu-

silc le Grand et les deux Gvc>joirc, «lui, sorlis d'Athènes,

ce foyer de la civilisation, abondamment pom-vus do

toutes les ressources 'de la philosophie, lirent servir les

trésors de doctrine amassés avec tant d'ardeur, a la relu-

talion des hérétiques et ;i rinstruclion des chrétiens.

Mais c.dui qui parait avoir renqwrté la palme sur

tous est Aiuin^iln, ce puissant génie, qui, tout rempli des

s.'ionces sacrées et profanes, a fait avec une si grande

lui et non moins de doctrine une si rude guerre a toutes

les erreurs de son siècle, guelle parti." de la philosophie

n'a-l-il pas touchée, ou plutôt très soigneusement appro-

fondie, soit .lu'il explique ou .lu'il défend.^ contre les at-

taques furieuses des ennemis les mystères les plus sub-

limes de la foi, soit qu-ayant ruiné les systèmes des

académiciens ou des manichéens, il assure les fonde-

ments et la certitude de la science humaine, ou qu il

cherche la nature, l'origine et h.^s causes des maux don

les hommes sont accablés ! Avec .luelle ampleur et

quelle pénétration u'a-t il pas discouru sur les anges,

sur rame, sur l'esprit humain, sur la volonté et le libre

arbitre, sur la religion et la vie bienheureuse, sur le

temps et l'éternité, et même sur la nature des corps sujets

au changement !

Plus lard, eu Orient, Jean de Damas, marchant sur

les pas de Basile et do Grégoire de Nnzianze ;
en Occi-

dent Zioàr i^i saint Anselme qui profossèieiit les doclri-

ues de saint Augustin, enrichirent considérablement le

patrimoine de la philosophie.

i|
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Après eux

mo Scolastiqiie

(• ( 'tait (lo l'tHMK

— ail-

les docteurs (lu moyeu Aj,'e qu'où uom-

ulreprirout une œuvre <.M<.';mles(iue :

soin les riches et fécondes niois-
s. ei >pi

'illir ave(

sons (;1(; doctrines éparses dans les volumineux ouvragses

[Ips saints Pèri>s (>t de les amasser toutes en q\ iel(C.ie

sorte au nicmi dépôt, pour l'usage et la connnodité des

hommes à venir. Quelle est l'origin.' de la Scolaslique,

ipudle en est le caractinr et l'excellence, il Nous plaît,

Vénérables Frères, de Texposr; . vec (in.'hine ét.nulue eu

citant l.'s paroles de Notre savant prédécesseur Sixte-

Quint : " Par la libéralité divine de C^dui i\\n

seul donne l'.'sprit do sciem[îe. de sa^essi; et d'inttd-

ligence et qui, (

ne cesse

des hommes très sava

t

lans lt> cours des Ages et selon le besoin.

d'enri('her sou Eglise de nouveaux bieulails,

nls, nos maîtres, inventèrent la

héolo-ie scolnsli(iue ; deux gloi'ieux docteurs surtout

r;ingéli(jue saint Thomas ( t le séraphi(iue saint Bona

vcnture, pi ofesseurs illustres d.' rotte science, consa-

crèrent liMir émiuent gt "-énie, leur zèln infatigable, leurs

grands travaux f

rmrichir. et ils la légiièi

t l'MU's longues veilles à la cultiver, à

'Ut aux générations suivantes

disposée dans le plus bel ordre, et admirablement déve-

loppée de bien des manières. La connaissance et la pra-

tique de celte science si salutaire qui vient de la source

féronde des Lettres divines, des souverains Pontifi's, des

saints Pères et des Goncib-s, a toujours pu sans doute

être d'un grand secours à l'Eglise, soit pour bien com-

prendre et sainement interpréter les Ecritures, soit pour

lire et explùpier les Pères avec plus de sécurité et de

fruit, soit pour découvrir et réfut(>r les erreurs et les he-

ré<^ie«
• mais en ces derniers jours, où déjà sont arrivt's

les teiiips dan-ereux décrits par l'Apôtre, (luand des

hommes IdasphéuKit purs, nrgneiUeux et séducteurs

avancent de i)lus en plus dans le mal, s'égaraut eux-

meincs et pol poussant les autres ( buis l'erreur, elle était
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liant, of que la foi ne potif, presque plus atlcudro de l,t

raison d'antres secours ou de plus puissants que ceux

(Qu'elle trouve dans s;niit Thomas.

C'est pour rnla ((ue, surtout dans les siècles passés,

di^ très savants houiuies, des honnncs éuiinents en théu-

logio et eu pliilosophie, recherchant avec une ardeur iu-

croyabh; h's (jtîuvres iuuuortelles de saint Thomas, se

sont adonnés à son an;^éli(]ue sagesse moins pour en

orner hnir esprit ([ue p(jnr s'en pénétrer et s'en nourrir.

On sait (jne presque tous h.'s fondateurs et les légishi-

teurs des Ordres r(digieux ont prescrit à leni's cump;)-

gnons d'étudier les doctrines d;; saint Thomas, et de s'y

attacher ivligienseiuent, sans ({u'il soil permis à aucun

d"eu>. de s'écarler impunément tanl soit peu des traces

d'un si grand liomme. Pour ae rien dire de la familL^

Dominicaine, qui se glorifie de posséder ce maître sans

pair, cette loi ohlig*' les B;Miédictins. les Carmes, les Au-

gustins, la Compagnie de Jésus et un grand nombr.»

d'autres Ordres religieux, comme on le voit par leurs

constitutions.

Ici la piMisée s'envole avec un vif sentiment .!p phii-

sir vers ces écoles célèbres qui florissaient aidrcl'iiis en

Europe, ver» les un.ivrrsités d" l*aris. dp SalanuuKiue,

d'Alcala, de Douai, de Toulous!'. de Lmivain.de Padou(!,

de Bologne, de Naples, di' ('o'imbn' et tant (rantrt>s. Per-

sonne n"ignov(! que la i-enonnu'v' de ces universités s'é-

tait accrue avec le lemiis, et qui; les décisions qu'on Icnir

demandait dans les alTaires inqiortantes avaient i)artout

l;i plus grandi" auliu'ilé. Or il est avéré que d lus tous

ces foyers de la sagess« hr.m.iine, Thomas régnait en

jirince connue dans sou empire, et (jne ton.s, maîtres et

discijiles, dans mie cl.innanîe conforunté de sentimimls,

se reposaient sur renseignement et l'autorité du seul

Uoclenr Angélique

;;»;

>^:it
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Mais il y a plus : les Poutiros romains, Nos prédé-

cesseurs, ont comblé d'éloges exlraocdinaires et de ma-

,i,aiifi(]uos témoignages la sag(.>sse do Thomas d'A({uin.

Clément VI, Ni'-olas V, Benoit Xlll et d'autres attestent

que son admirable doctrine éclaire toute l'Eglise ; saint

Pie V déclare que cette doctrine a confondu, réfuté et

mis en déroute les hérésies et que tous les jours elle dé-

livre la terre d'erreurs empestées ; d'autres disent avec

Clément XII que ses écrits ont été pour l'Eglise univer-

selle une source de biens abûndants,et qu'on lui doit les

honneurs réservés aux plus grands docteurs de l'Eglise,

Grégoire, Ambroise, Augustin, Jérôme ;
d'autres enfin

n'ont pas craint de proposer aux universités et aux gran-

des écoles saint Thomas comme un modèle et un maître

([u'ellos peuvent suivre en toute sûreté. A ce ])ropos,

les paroles du bienheureux Urbain V à l'université de

Toulouse paraissent bien dignes d'être rapportées :

'I Nous voulons, et par les présentes Nous ordonnons

que vous suiviez la doctrine de saint Thomas comme
vraie et catholique, et que vous fassiez tous vos efforts

pour la répandre. " A l'exemple d'Urbain, Innocent XII

tint le même langage à l'université de Louvaiu, et Be-

noit XIV, au collège dionysien de Grenade. Pour met-

tre le comble à ces jugements des Souverains Pontifes

sur Thomas d'A(|uin, ajoutons ce témoignage d'Inno-

cent VI : « Sa doctrine (celle de Thomas) plus que toutes

les autres, sauf la doctrine canonique, a la propriété des

termes, la mesure du langage, la vérité des pensées
;

ceux qui s'y sont attachés n'ont jamais dévié du sentier

ih; la vérité et celui qui l'a attaquée a toujours été sus-

pect d'erreur. »

Les conciles œcuméniques, où brille la sagesse

cueillie sur toute la terre, se sont, eux aussi, toujours

empressés d'honorer particulièrement Thomas d'Aquin.

Dans les conciles de Lyon, de Vienne, de Florence, du

if» J,
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'r;

<..



f'
1

\

: ^

— 2TS —

Vatican, on oui dit qne Thomas assistait et présidait en

(luelque sorte aux délibéraiious et aux décisions des Pè-

res, et combattait avec une i'orce irrésistible et le plus

heureux succès contre les erreurs des Grecs, des héréti-

ques et des rationalistes. Mais la plus grande gloire de

saintThomas, gloire qui lui est propre et qu'aucun des

docteurs catholi(iues ne ï)artage avec lui, c'est que les

Pères du Concile de Trente voulurent qu au milieu de

la salle où se tenait rassemblée, avec les livres de la

sainte Ecriture et les décrets des Souverains Pontiles on

vit la Somme de saint Thonuis ouverte sur l'autel, pour

qu on pût y chercher des conseils, des raisons, des ora-

cles.

Une dernière palme semblait encore réservée à cet

homme incomparable ; il a arraché aux ennemis mêmes

du catholicisme leurs hommages,- leurs louanges, leur

admiration II est cei-tain que parmi les chefs des fac-

tions hérétiques on en a vu déclarer publi(iuement que,

sans la doctrine de Thomas d'Aquin, il leur serait facile

t« de lutter contre tous les docteurs catholiques, de les vain-

cre et de détruirejl'Eglise.)) i
-Vaine espérance sans doute

;

mais le témoignage a sa valeur.

Pour tous ces motifs. Vénérables Frères, chaque

fois que Nous rélléchissons à la bonté, à la force et aux

magnifiques avantages de cet enseignement philosophi-

que dont nos ancêtres furent si épris, Nous jugeons

qu'on a eu tort de ne pas lui conserver toujours et par-

tout sa place d'honneur, surtout quand la iosophio

scolastique avait pour elle une longue e.xpc nce, l'ap-

probation des grands docteurs et, ce qui est t .pital, le

suffrage de l'Eglise- Au lieu de Tanclenue doctrine on

a introduit <jà et là une nouvelle manière de pliilosophie

(1) Bî'ze;
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qui n"a pas produit tous les fruits désirables et salutaires

que l'Eglise et la société civile elle-même auraient sor.-

J'aités. bous l'impulsion des novateurs du seizième sic-

clo on se plut à philosopher sans se mettre en peine de
la foi, reveudiijuant pour soi et laissant aux autres la li-

berté de penser chacun à sa fantaisie. Le résultat tout
naturel fut que les systèmes philosophiques se multipliè-

rent à l'excès et qu'il s'éleva des opinions diverses et

même contradictoires sur les objets les plus importants
des connaissances humaines. La multitude des opinions
engendra souvent l'hésitation et le doute : or chacun
voit avec quelle facilité l'esprit humain tombe du doute
dans l'erreur.

Comme les hommes se laissent entraîner à l'exem
])le, cet amour de la nouveauté parut gagner dans cer-
tains lieux les philosophes catholiques : dédaignant l'hé-
ritage de l'antique sagesse, ils aimèrent mieux construi-
re à neuf que d'augmenter et de perfectionner l'ancien
édifice : résolution pou sage qni fit tort aux sciences.
Car ces systèmes multiples ((ui s'appnient sur l'autorité
et la volonté des maîtres ont un fondement mobile et
font une philosophie qui n'est plus ferme, stable et robus
t.^ comme celle d'autrefois, mais chancelan' et légère.
S'il lui arrive parfois d'être à peine en état de soureuir
l'assaut des ennemis, c'est sa faute, elle ne doit s'en
prendre qu'à elle-même. En parlant ainsi, Nous ne blâ-
mons d'aucune fayon ces sa-, ints ingénieux qui appli-
quent à la philosophie leurs recherches, leur érudition,
et les richesses des découvertes nouvelles, car Nous
comprenons parfaitement que cela contribue aux pro-
grès 'le la science. M^is il faut bien prendre garde de
faire de ces recherches et de cotte érudition l'unique ou
le principal objet de ses efforts. On doit porter le môme
jugement sur la théologie sacrée : qu'elle s'aide et s'é-
claire des ressources variées de l'érudition, soit ; mais il

11
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csl absolument nécessaire de la traiter à k manière gra-

ve des sf-olastiques, afin que concentrant en elle les for-

ces de la révélation et de la raison elle ne cesse pas d'è

tre l'invincible rempart de la foi.
'

C'est donc avec beaucoup de raison qu'un bon nom

bre d'amis des études philosophiques s'étant proposé dans

ces derniers temps de restaurer la philosophie en la ren-

dant plus utile, se sont appliqués et s'appliquent encore à

faire revivre l'admirable doctrine de saint Thomas et

à lui rendre son premier lustre. Animés du môme désir,

plusieurs membres de votre ordre, Vénérables Frères,

sont entrés avec empressement dans la même voie : Nous

l'avons appris à la grande joie de notre cœur.Nous les lou-

ons vivement. Nous les exhortons à persévérer dans leur

entreprise, et Nous voulons que tous les autres sachent

que Notre' vœu le plus cher et le plus ardentestque tous,

vous offriez en abondance à la jeunesse studieuse h;s

eaux très pures de sagesse qui coulent à grands tlots de

la source intarissable du Docteur Angélique.

Bien des motifs Nous excitent à le désirer ardem-

ment. D'abord, comme à notre époque on attaque ordi-

nairement la foi chrétienne par les artifices et les ruses

d'une science trompeuse, il faut que tous les jeunes gens,

mais surtout ceux qui, élevés pour l'Eglise, en sont l'es-

pérance, soient nourris d'une doctrine forte et substan-

tielle, afin que, pleins de vigueur et armés de toutes

pièces, ils s'accoutument de bonne heure à défendre la

i-eligion avec courage et avec sagesse, toujours prêts, sui-

vant les recommandations de l'Apôtre, à répondre à tom

ceux qui demandent raison de l'espérance que nous avons ;

a exhorter selon la saine doctrine et à convaincre, ses con-

tradicteurs.

(l) Sixte V. — (2) l Pet. 111, 15.
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Ensuite, un grand nombre de ceux qui, devenu»

ennemis de la foi, détestent les enseignements catholi

ques. protestent que la raison seule est leur maîtresse et

leur suide. Poiu- les guérir et les réconcilier avec la foi

catholique Nous pensons qu'après le secours surnaturel

de Dieu il n'y a point de meilleur moyen que la doctrine

solide des Pères et des sco'.astiques qui démontrent,

avec tant d'évidence et de force, les inébranlables fonde

ments de la foi, sa divine origine, sa certitude, ses preu-

ves, les services qu'elle a rendus au genre humain et

son parfait accord avec la raison, qu'il n'en faut pas da-

vantage pour triompher des esprits les plus mal dispo-

sés et les plus rebels.

La famille el la société civile elle-même, que la

contagion des opinions perverses a jetées dans la situa-

tion critique où nous les voyons tous, jouiraient cer-

tainement d'une paix et d'une sécurité bien plus grandes,

<:i dans les universités et les écoles ou enseignait une

doctrine plus saine et plus conforme à l'enseignement de

l'Eglise, comme est celle que renferment le» œuvres de

saint Thomas d'Aquin. Dans les leçons de saint Tho-

mas sur la vraie nature de la liberté, qui dans ce temps-

ci dégénère en licence, sur la divine origine de toute

autorité, sur les lois et leur caractère obligatoire, sur

l'e.vercice paternel et équitable de la souveraineté, sur

l'obéissance aux pouvoirs supérieurs, -sur les devoirs

mutuels de la charité, et sur tant daulres sujets sembla-

bles, dans ces levons il y a une force puissante et invin-

cible pour renverser les principes du droit nouveau

qu'on sait être si dangereux à l'ordre public et au salut

de l'Etat.

Enfin toutes les connaissances humaines doivent es

pérer de faire des progrès et se promettre d'être aidées

par la restauration des études philosophiques dont Nous

avous conçu le projet. Car la philosophie est une science

* iii
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inuuique une saino méthode et de Ijouues ro^l 's ; rlh;

est eu (luelquo sorte la source coiuuuiue vu ils viennent

tous iiuiser la vie. C'est un fait prouvé par une cous

taule expérience, qi.<> les arts libéraux ont jeté leur [dus

grand éclat lors(iiu' la philosophie a conservé toutTlion-

nour de son raup' et la sagess*^ de sou jugement ; (ju'au

contraire ils sont tombés dans le uu'pris et pre.îijue dans

l'ouldi quand la philosophie a baissé ou qu'elle s'est eui

barvassée dans des erreurs ou des ineiities.

Les sciences physiques, dont ou fait aujourd'hui

tant de cas et qui se font partout admirer par de si belh.'s

découvertes, n'auiaient rien à [lerdre. mais bi'aucoup à

gagner, au rétablissement de raucitume philosophie.

Pour s"y livrer avec fruit et les développer, ce n'est pas

assez d'ubserver les faits et de contempler la nature,

mais ([uand les faits sont constatés, il faut uiouti'r

plus haut et chercher par tous les moyens à connaître

Il nature des corps. (!t à découvrir les lois(|ni les régis-

saut et les principes qui font entn? eux l'ordre, l'unité

dans la variété et l'atlinité dans la diversité. On ne

saurait croire combien la philosophi(i scolastique sage-

ment enseignée donnera à ces investigations de force

et dt! i-essources.

A ce propos il est bon d(^ prémunir les esprits con-

tre nu reproche souverainement injuste qu'on fait à

cette philosophie, c'est d'être opposée au i)rogrès et à

raccroissement des sciences. Counne les scolastiques.

suivant le sentiment des saints Pères, enseignent par-

tout dans l'anthropologie que l'intelligence humaine ne

s'élève que par les choses sensibhîs à la connaissance

des êtres incorporels et immatéritds. ils ont compris

d'eux-mêmes que rien n'est plus utile au philosoi)he

qu'une diligente l'cchcrche des secrets (h^ la ualure et

w:
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(lu'uiie longue el sérieuse étude delà physiiiue. C'est
ce qu'ils confirmèrent par leur e.xeoiple. Saint Thomas,
le bienheureux Albert le (Irand et les autres princes de
la scolastique, ne se sont pas lidlumeut livrés à la con-
templation pliilosophi<iue qu'ils n'aient aussi travaillé
beaucoup à connailn; les choses naturelles

; ils ont
même là-dessus un assez grand nombre de maximes et
de principes (jue les savants modernes apjiroiivent et re-
connaissent conformes à la vérité. Eiian maintenant
encore fl y a beaucoup de professeurs distingués des
sciences physiques qui témoignent publi(juement et ou
vertement, que les conclusions certaines et rerues de la
physique moderne n'ont ri(Mi qui contredise les princi
pes de la philosophie scholastiqne.

Nous donc, en déclarant qu'il faut accueillir diî

grand cœur et avec reconnaissa rice toute parole sage et
toute découverte utile, quel qu'en soit rantenr, xNous
vous exhortons inslanimeiit, Vénérables Frères, à réta-
blir et à propager autant que possible l'excellente doc-
trine de saint Thomas pour la défense et l'honneur de la
foi catholique, pour le bien de la sotuété, pour l'avance-
ment de toutes les science^-. Nous disons la doctrine de
saint Tlionias

;
car si l'on trouve dans les docteurs sco-

lastiques des questions trop subtiles, des ass 'rtions in-
considérées, des choses qui ne s'accordent pas avec les
doctrines cei-faines des temps modernes ou qui enfin, de
• luelque manière que ce soit, manquent de probabilité,
nous n'entendons pas les otlVir à notre siècle comme des
modèles.

Au reste, que les prol'esseui-s choisis par vous avec
discernement s'attachent à faire pénétrer la doctrine de
saint Thomas dans I'e«prit de jours élèves, qu'ils eu
mettent en évidence la solidité et l'excellence incompa-
rable. Que les universités que vous avez fondées ou
que vous fonderez l'expliquent, la défendent et l'em-

km
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ploient .'i la réfutation des erretirs contemporaines. 1).'

peur qu'on prenne un breuvage pour un autre, une doc-

trine frelatée pour une liqueur franche, faites en sorto

que la doctrine de saint Thomas soit puisée à ses sour-

ces ou du moins aux ruisseaux- qui coulent de la source

même, et que sans hésiter les savants s'accordent àju-

Kor purs et limpides: quant à ceux qu'on dit en être

dérivés, mais qui se sont accrus d'eaux étrangères et

malsaines, éloigne/.-en les esprits de la jeunesse.

Mais Nous savons bien que nos efforts seront inu-

tiles s'ils ne sont uidés de Celui qui est appelé le I)>en

ries sciences, r dans les «aintes Kcritures. Elles nous d.^

sent aussi que toute grâce excellente et tout donpavfa

,ient d^en haut et descend du Pères des lumières. Et enco-

re
•

Si. quelqu^m manque de sagesse, quilla demande a.

Dieu qui donne à tous libéralement sans reproche de ses

dons et elle lui sera donnée. ^ Suivons ^onc eucon. un e.

exemples du Docteur Angélique qmnese mU jamais .

lire ou à écrire sans s'être rendu Dieu propice par 1.

T,rière et qui eut la candeur d'avouer que tout ce qu .1

^^ il r vait acquis moins par son étude et par son

rmil que par le don de Dieu. Ainsi donc tous eusem-

b^rts œurs unis dans une humble supphc^Uon.

oLonsdeDieu qu'il envoie aux fils e-iEg^^^

l'esprit de science et d'intelligence et qu 1 ^^ ?^^
l'entendement pour comprendre la sagesse Af

.

de

revoir avec plus d'abondance les fruits de la Jn in.

bonté, employez auprès de Dieu la puissante prot^cUon

de la bienheureuse Vierge Marie, qui est ..ppel^'- 1'

trône de la sagesse ; en même temps prenez pour luter-

ee...urc le très chaste éponx de Marie, saint Joseph, ei

etïes grands "apôtres Pierre et Paul, qui ont renouvelé

(1) Ro:is. I,:;. - (2) Ja<^ I. IT.- (3) Ibid. V, 5.
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jiar la vérité la terre ini'eclée de la contagion de l'erreur

et l'ont remplie des rayons de la céleste sagesse.

Enfin, soutenu par l'espérance du secours divin et

comptant sur votre zèle pastoral, Nous donnons dans h;

Seigneur à vous tous, Vénérables Frères, et à tout le

clergé et an piuiple confié à chacun de vous, la béné-

diction apostolique.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, le 4 août 1879,

la seconde année de Notre pontificat.

LEON XIII, PAPE

t ' <
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COI.I.ATIONIIIUS lUKOI.OdlCIS DISflJTIKND.i: IN DIOKOKSI Tui-

FMJVIANA, ANNO |H8{).

MENSK JANUAIUO.

Josepluis, nof^'ooi.'ilor, oplionuTidem aocipit Kcclosiji*

infensain pravisqiio (loclrhiis tuciidis doditain ; al per

oain accuralô d(î iio^otiis artil)us(iiii' opcrosis coi-lioratiis,

vfU'ani cxiiido percipil ulilital(Mi), ipsiusiiiio ephoiaeridis

de re puhlica coiiiiuiMitariis valdt! nvroatur.

Quaoritur : lo. An eplieiiieridem liane arc^jero pos-

sil lulil conscienlia ?

2o. An pai'oclnis vol confessor ejus aliqnid hac do

ro ci inlerdiccro teneatuv ?

lo. Quandonani sacerdos rensendiis sit 0. diœcesi

sua dlmissns scu t'.\<;orj)Oratiis ? et qnando alii diœct'si

vcrô adscriplus s(mi incorporatns '/

•2o. An Episroi)ns snhjectnni sibi saccrdolem lifteras

diniissorias non posUilantoni, son inviluni ô diœcosi

dimillorc sou o.vcorporaro valeat ?

3o. An vorù sacerdos adscriplus possit, invito Epis-

fopo, diœcesi disoodei'o et alibi oonnnorari 1

MENSE MAIO

Pins PP. IX. Soquontom propositionem in Syllabe

reprobavit : « XLV. Totuni scholai'uni rogimon, in qui-

tus juvenlns cliristianîo alicujus reipnblicjo inslituilur,

opiscopalibus dnnilaxat Seniinanis ali(iua ralione ox-

coplis, polest ac dobot allribui auclorilali civili, et ilà

quidem allribui, ut nullum alii cuicumque auotoritati

rcoognoscalni jus immiscendi se in disciplina schola-

rum, in reginiine studiorum, in graduum collalionc, in

dclcctu aut approbatione magistrorum. ;•

QuîTritur lo. Quôusquc clirislianae juvenlulis edu-
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Kcclc'siw

; al per

rlioi-aliis,

loiueridis

luevo pob-

1 hac (If

l'. diœcesi

i iliœcesi

mi litteras

è dia'cebi

ivito Epis-

inSyllabo

n, in qui-

iistitiiilur,

alloue cx-

lli, et ilà

aiictoritali

ma schola-

lalione, in

itulis edu'

rariilH! instiliit nda^jne ratio, m liolanimfjiH! pnl)iirarnni

iliifclio aiir'oritali Kcclt'siaî jnro divinf) snljananl ?

'»'(). IJtrùrn ralliolicis viii.-i probari pot-sit ta «-rliola

mm |iul>licarnrn lalio, (înA.pan'nliluis s«mi pasloiilms n;-

nii.«.sàcurA rclif'iosa! instrurlinni:) uniiarlicnda'. litlora.

nun cl rernni duntlaxal natiiralinin sciontia liadatiir ?

vcicarnm ratio scliolai uni, in »juil)ns roliijiosa piu'Hor-

tint doctiina ilà piiniarinin in inrilitnlione et cdnra.

tionc locnm non lialx-ai, ni aliaijnn icrnni ro^nilione»,

qnilMis jnvculns ibi iuibnilnr, v.dnti advenlitia? appa-

ira ni '/

Ho. l'tiùrn la/nlcni haîn^licoi-nni scJiolas, vei cas in

qnibns nnlla [worsns icdij^iosa instrnctio liada iir, (.'atho-

licoinm iibnis nminani liiuMt frcquiîntare ?

MKNSK.IIUJO.

Tilins sacordos cl parocbns, dcfunclo patro primi
ordinis ncgocialorc, mirnîtis faniiliîH n(;f,'otiis lotns in-

cuinbil. cô quoi) ad caibnn },'crt;nda (!jns frator niinu»

apUis n.'pi'îilni-. Is iUuint; jpislolas scr'ibil vd dictât,

conlraclns ciijnscnnKiuc gcMiccis inil, rationcni inq)un-

sarnni cxaniini snbjicil, iinù ci bona nun pennntanî
tanlnni pr;esninil, si alicjnod pcricnlnni passnra cssc*

vidoanlur, scd qnolidiè hnjnsnujdi pcrninlalionibu»

per cmpLioncni cl vcnidilioncin ad Incrnin majns cap-

tandnni daL opcrani. Uno vcrbo, in n«;gocialioncoinnia

agil, excepta pcrsonali conlraclibus adsistcntia et pro-

pria in canibii lilteris snbscripUone, qnaiu a fratro fieri

sinit, si tamen antea ips(; probaverit. Practerea, cunj
in SUD proprio peculio magnan» pecnnia; copiam habeat
ex reditibus parochiœ snge légitimé acquisitam, ex ea
intnitu lucroruin pin rimas émit proprioque nomine
retinet actiones et obiigationiis induslriales et commer-
ciales. Graviter autera îBgrotans haic omnia confessario

euarrat, qui sucum quaerit :

*

'^ -C
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1o. QtijB ctquateMus ck-rici* intrn'dicla sit lu.-goiùa-

tio, el siib qiiibus pœnis, alloiUa GousLitiilionf ApomoLics

Sedis ?

'>o. Utruin iii singuUs de quibus iu casti ncgo-

ciatio haboatur ?

3o. QuidTitio siiggLMtMidum ?

4o. Qiiid deinùm ab co cxigoudiim ?

1o. llabilus cboralis co«a muiicupalus ostnn indu-

mcntum a suporpcilliceo speci(; diversiirn, an ojusd(MTi

taiitùm iiidumonli forma brovior ?

2o. Quaîiiam sil supurpL'llicci !nii(.liludo nibrici.s

4)i'auiscripla ?

:Jo. Quid stmtiendum du iicfitato suporpcllioei

alis oniali ? vol sine mauuleis '/ An bujiismodi iu

dumenlo uti licoat in choro ?

MJCNLSli] OC'lOBKl.

.Inannes conrcssariu'.-; g(MUîral<îrn i)bt,inuil !ib Ordina-

*io fac.nllnt.'ui abuilonvli a casibus sivr nomano l'ontifid

sive Episcopo ri'scrvatiH. Non obslanU; édita a f^io PP.

IX Constitutionc qna; incipiî Àpostolifur Srdis, (,'a g.Mic-

rali facnltatc indiscrirninalini nli praîriunipsit, et plnro.s

poenibintcs ab exconnininicalionibus latai siMilentia;

RoTïi. Pont, spcciali modo reservalis i-xlra mortis arti-

culum absolvil.

Qiuorilur lo. Qui subjioiantnr ex'cominniiicalioai

lalœ sentenliîP spociali modo Hom. Pont, riiservatae

juxta dictara Goiislilnlionum ?

2o. An snpradicta çentiralis facultas ab Episcop©

concessa compreheudcro censeada sit omTies quoscum-

quc casus vi;! censuras sive Suramo Ponlitici sive Epis-

copo reseivataa ? Kt quateuiis négative, quinam casus

aul censnrae (^xcipiantur ?
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3o. An benè se gesse rit Joannes absolvendo aïï

excomnuinicationibus ut in cusu ?

4o. Quatenus malè, in quani pœnam incident ?

In quodam Oratorio publico celebratnr singnlis

annis Fcstum Sancti Titularis, ità qiiidem, ut aliquando
celobrotiir in di(! proi)ria, sa;pius vero in Dominica, quse

est infra 0(;tavain. Sac(M-dotos vorô, qui in eodem Ora-
torio ad colebrandum confliiunt, recitant Missam de Ti-

tulari cum Gloria et Credo.

Quîeritur an rite liaîc oninia fiant ?

Les sujets des examens et des sermons des jeunes
prêtres seront les mûmes que l'année dernière.

P. S.—Mgr. l'Archevêque de Québec vient de publier,

sous le titre d(; " Disciptinc du Diocèse de Québec^ " une
nouvelle édition des ordonnances diocésaines. Gomme
la plupart des règles de discipline contenues dans ce

Recueil regardent la Province entière, cet ouvrage
pourra vous être très utile.

Je vais réunir ri faire imprimer sous le même
format h^s qii(']{iues ordonnances propres à ce diocèse, et

je vous conseilli; (>n consétjunncc; d(; ne point faire relier

l'ouvragi! avant d'y avoir ajiiuté ce suiiplément. Vous
pourn>z vous itrocurer l'un et l'autre au Secrétariat de
l'Evôché, en les demandant d'avance.

»J» I4. V,, Ev. DES TuOIS-RlVlàHES.

* ^'^ l
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GimiWm AU CLKHGK.
^

I. Discipliiu; du diocès»;.

II. Visit*' épiscopalt;.

\ Séminairk nus Tnois-RiviÈnKS.

(
Cl' l'J Mars IB«0.

MON.SIKUR,

I

L,'i nonvcHn (';(]iti()i\ dt's Oi'doniianccs dio('<'\-i;M!U8

publi(M' par MonscigiitMir rAnditvi'Mjiic do Quôhcc sons

le ti(,re di; u Discipline du dioccar de Québec, » ot aimoiuîo.^'

dans ma Circulaire.' du 20 déci'iubn; di-rnior, (;st niaitittv

nant pn"^ft.' avec !<• suppléiix'iiî pour ii; diocoso d(.'S Trois-

Rivièrcs. Col ouvrage rcinplatcra a\antajîrus('ni('ul lo

« Rocuf'il des Ordonnances diocésaines, qui est épuistt

depuis lon<4tenips, et (pii n(> pouvait cont<Mnr les rèprlo»

diacii)linairos établies depuis sa i)ublication. J'y ai lait

ajouter un supplénuml pour h' diocèse des Trois Riviè--

res renfermant les (juelques dispositions disciplinaire»

qui lui sont propres, et indiquant aussi par un ronvoï'

celles du diociîse de Québec qui seront désormais on vi-

gueur dans celui-ci.

Co livre sera par conséquent de la plus grande util-

ité pour les prêtres, non-seulement du diocèse de Que-'

bec, mais aussi de toute la province ecclésiastique, puis-

que la discipline est à peu de choses près la même dans-

tous les diocèses.

Je ûoh voup, dire q\ie la piM-mission de chanter des-

services pour les défunts aux jours de fête double mi-

neur^ mentionnée à la page I4t, a été, depuis l'impres-

M,
un

il

^V-

ut

.•' ••;i^



- 386

i'it i!

i''u:

'Si'*!

•' »

': I

Rion du Kiipplémcuii, limitée à d^im fois la semaine par

% sainteté Léon XIII : « Ex audienliâ SSmi diei

\] Mnuarii anno 1880, Sanclissimm D. N. Léo Divind Pro-

vidcnlia PP. XIII : henUjnc induhil ut in Kcdr.siis diœ-

cesis^ ïripnnancnsis cdebrai-i posshU Mmx de Requum bis

itu hebdomadd etiam concurrent,' ritu duplicis minons, ex

crptis festis primj; et secunda; classis, ncc non vifjiUis, fenis

el.octavis prwikgiatis. «

• Vous roiTiarqn.'vez aussi los qu<"ltiu«>,s modifications

apportées au tarif d(!s dispenses, et à la juridiction.

J'enjoins par la présente à tontes les fabriques du dio-

(/vso d'acheter un exemplaire relié de c(>t ouvrage, que je

vous fais expédi.-r à oetertet.J'engage aussi tous les prêtres

(lu diocèse à s'en procurer un exemplaire, en s'adres-

sant pour cela au Secrétariat de l'Evèché.

Le prix de l'ouvrage relié avec le supplément est

de SI.GO.

ri.

Vou^ recevrez, avec la présente l'itinéraire de la pr-O;

chaitu> visite épiscopale,qu.. je ferai cette année dans le»

comtés de Nicolet, Yamaska et Drummond Ayez le

«Ain de vous conformer exacUnnent a «""••' 'l''^
"f

î^rescrit dans l'App.mdice au Ritvud, page 126, pour celle

visite Préparez aussi les Fidèles qui vous sont confies

â ou bien profittu' el à gagner l'indulgence plenierei qui

y osl attachée. Vous leur rappellerez la quête qu..' j
ai

prescrite en cette circonstance pour la construction de

L'ÏCvêche C'est dans le cours de cet été que va se taire

la plus grande partie des trava-x, el par conséquent la

plus grosse; dénense. Vous feriez bitMi de leur relire, en

partie du moins, 'e dimanche avant la visite, la pastora

te que l'ai adressée l'année dernière sur
J;^'

«^je .
hn-

uaeez-les à compléter autant que possible l'olTrande d un

chelin que j'ai demandée à chaque communiant pour

Je demeure,
Votre tout dévoué serviteur,

+ f^, F., Ev. DES TnOIS-RiVIERES.

;y^:
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ITINERAIRE DE LA VISITE EPISGOPALE DE 18B0.

1

2

4

(y

7

H

10

11

12

13

U
15

1G

17

18

19

20

21

22

23

Si. Grégoire 27,

Nicolel 29.

La Baie du Febvre 3t M.

fit Thomas de Pierreville 2,

fil. François du Lac 4,

fil. Michel 6,

fil. David 8.

St. Pie deGnire 10,

Si. Bonaventure 11,

fit. (iuillannie 12,

fil. Eugène 14,

fit. Germain » 15,

Drummondville 17,

fit. Jean de Wickham 18,

fil. Fulg.'uce 19,

fit. Pierre de Durham 20,

Kingsey 21,

Kingsey Falls 23

file. Monique 28,

St. Zéphirin 30, J.

file. Perp(3iue 2,

Ste. Brigitte 3,

SL Cvrille .- 4,

28, 29 Mai

30, 31
n

1, 2 Juin

3, 4
t(

5, 6 »k

7, 8 «t

9. 10 *i

11
t.

12 ii
'

13, 14 li

15
il

16, 17 II'

18 II

19
«t

20 11

21
il

22 II

II

29, 30 11

1, 2 Juillet

3
(.

4
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5
II
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s

¥
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LETTRE PASTORALE

Moûseipeuf l'fïê(|oe des Tfois-Bi»ièffis,

publiant l'Encyclique Arcanum divinx sapientix

DE

NOTRE TRÈS-SAINT PÈRE LE PAPE LÉON Xfll,

SUR LE MARIAGE CHRÉTIEN.

'I

Louis-François Laflèche,

Par la Miséricorde de Dieu et la Grâce du St. SiÉiiK
Apostolique, EvÉque des Trois-Rivières, &c., &c.,&c.

iw Clergé, aux Communautés Religieuses et à tous les />:
dtles de Notre diocèse, Salut et Bénédiction en Notr^
ùeigneur Jésus-Christ.

Nos Très-Ghers Frères,

Notre très-Saint Père le Pape Léon XIII vient de
Mouveau d'adresser une lettre Encyclique à l'univers»
«vitholique. Le sujet important qu'il traite dans ce vé-
nérable document, est le mariage chrétien, il commeu-
iM par rappeler brièvement la déchéance de l'homme ef.

4c toute la nature, par suite du péché, et la restauration
admirable que Notre-Seigneur Jésus-Christ en a faite en
'^

—

=•-:' "t--o3Uic= 4UC iu pucnu avait laiies a la.

nature humaine, en rétablissant ensuite l'homme ea
grâce avec Dieu, et en l'élevant à l'état surnaturel. Puis,

ill^'-

I

t
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il nous ni..nln. los l.ionfiiits sans noml.iv q.ù .lôn.nlont,

do cvllr uu'vv.illpus.. resUiun.tion pour tous 1rs hmnm.'s

do huunr v..lnntr.i.nv..ul."nl yim..nhvparl Suus h.

d-nvrlion ,.:H.Mnrllr dr la l'ruvul,MUV, lonl.v soria

,h,é,i.Mi ironv. la lonv, la uuulrralum. la oOMstann. 01

,,, paix, .'t il pn..luil los .ouvivs a.lnui-ablos (lia sont les

tVnit.drlavortu. Lo Sauvour, apros avoir oporo ooUo

roslaunUiou,a.uslUuôl'K,liso, huan.ntiéla uuss.ou

,nni avait lui .nômo l'oono .10 son Pi'rc, ol 1 a ohargh

,1, ,o...onor lulo.uralr ootlo roslanialion divino. do la

^.orpolnoràtravorslossiôrlosol.lola pni'ler a h.utos los

nations, jns.iiraiix (-MroniiU's dv la torro.

\,„vs 00 rapi.lo oxposo dos iHonraits clo la rôdomp-

nonhiunaino.n.nnodoslavioprôsento l'illustro Pon-

ti-fo rai.poUo ro.iKino do la faunllo H ImsUtu Uon lon-

damou.alodun>anaKO,.iuolapo..vo..siio ^^'^ 1---

,ra ian.ais pu dôtrniro, ni la.re oublior complclrn.onl.

Les doux propriétos principalos de celto société divine

ment olal.lie. los plus nobles et los pins propres a ropon-

dro aux vnos du Créateur, sont ï,u,itr ot la prrpclmW.

o'osl à-diro rnnion d'un seul honuno ot .Vuno smlo f,on>-

me, et lindissoUibilité do ootle unioiK

Los peuples païons,eu perdant do vuo la vraio notion do

Dieu ot de sa loi sainte, en sont venus à a lloror ot a oorroin-

n,., la divine institution do la lainiUr. .
n violant les oon-

dilions Ibndainontalos qui la .-onstituoni, Vinnte ot Ih'/hv-

;,diiilé. par rétablissomenldo h^polmiouur n dn <Urorcr.

Le Léoislateur Hébreu Ini-niènie, Moyso, lut oblige do

imrc quelque concession à rondnrcissomont de cour on

on était venu le peuple Juif, et U dut toléivr dans une

,,rtaino in.'snro ce qu'il ne pouvait empocher absolu

jj^^j^t ()„.u.tn In société des t;entils, ou peut a peine

croire c.ume l'histoire nous apprend de la corruption de

ces peuples, qui eu vinrent à perdre presqu-enlièremenl
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Ai-i vue ri<;in(' (>l la vraie notion du maria.L^e. Cel-
le cornnjlion ellVénéc de niouirs amena laliaisseuienl e!,

la dérhéanee do la femme, (lui l'iil traitée pii véritable
esc,lavo,^'t l'immolation de reiil'anl. ti'aité comme une
victime. Dos lois donnaient au péiv .•! au uiai'i di'nil de
vio et <1(^ moil sui- l'uue'ot raulie.

Après avoir ainsi rappelé la corrnidion et la dédié
ance de rinstitntion divine du mariaf;(' par suite de la
perversité du cd-ur liuiiiaiu, le Souverain f'onlife
nous montre le Sauveur rouunencaul son o-uvro
xlo restauration univei'si'ljc eu honorant du pro
jjiior de S(>s miracles les nociïs de Caua. <! plus tard, eu
ramenant le ma ria,^o à ri(///7,: ('là Id /irrprhtili} di; son
institution primitive, lorsqu'il prescrivit (jue per
-sonne n'osât dissoudre c(; que Dieu lui-même avait joini

par le lien d'une union perpétuelle.

Kulin, l(\s Apôti-es, les Saints Pères, les Concilias

uous ont appris i)ar uik; tradition constante" quo
.\otro Seigneur Jésus-Christ a eU-vé le maria,ue à la
<lignifé de sacrement, alin de coulèi'or aux époux ime
grâce ])lus abondante, mio sainteté plus grande, leur
donrantponr modèle de leur union, rnnion mémo du
Sauveur avec sou Eglise.

Puis il expose le mêuK^ enscnguenient de Tlv^list»

sur les devoirs réciproques de chacun des membres qui
composent la famille. « Le mari est le chef de la femme,
« comme le Christ est le chef de l'Eglise. Mais do mùmn
« que l'Eglise est soumise an Christ, ainsi les femme-,
" doivent être soumises à leurs maris en toutes choses. ;»

<Eph. V. iJ3--2'n. Poui- les enfants, ils doivent en consé-
quence à leurs parents le respec-t, la soumission, l'obéis-

sance
: en refour, les panmts doivent protég(;r ces êtres

chéris que le Seigneur \o.\u- a confiés, et s'etlbrcer de les

élevei- dans la pratique de la vertu. < Priez, éh.'vez vos

••5

« 1
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*- lils dans la disci[)line et la correction du Soigneur. »

Ces devoirs nombreux et difTiciles deviennent pour le*

bons et fidèles éponx d'un accomplissement facile et agré-

able par la vertu et la grâce du sacrement.

Notre Seigneur .lésus-Glirist, après avoir ramené le

mariage à sa perfection originelle, et l'avoir élevé à uix?

aussi grande sainteté, en confia toute la discipline à

l'Eglise. Le Saint Père rappelle ensuite avec quel soiw

ot quelle fermeté cette Kpou. . du Christ a toujours main

tenu dans sa pureté et sa sainteté l'institution divine do-

la famille, sans jamais permettre ni à l'erreur, ni à la

perversité du cœur humain, ni à aucune puissance ter

rostre de l'altérer ou de la corrompre.

Cependant par suite de la séduction de Satan, il s'esS

toujours rencontré des hommes assez aveugles ou assex

pervers pour nier avec ingratitude le grand bienfait de

la restauration chrétienne du mariage, comme ils nient

les autres bienfaits de la Rédemption ; et les hommes qui

sont tombés dans les plus graves erreurs sur ce point

londamental de la l<5i évangélique,sont surtout les hom-

ïnes de notre temps, qui, infatués des erreurs d'une

fausse philosophie, et livrés à des habitudes corrompues,,

ne peuvent plus supporter le joug de la loi du Seigneur-

Dans leur aveuglement ils veulent soustraire à la garde

de l'Eglise, pour la mettre entièremeut au rang des cho-

»ies instituées par l'autorité des hommes, réglées et ad-

ministrées par le droit civil des peuples, cette institution

divine du mariage que N. S. Jésus-Christ a remise ex-

clusivement à l'autorité de l'Eglise et placée sous sa

garde en l'élevant à la dignité de sacrement.

Ici, N. T. C. F., Nous devons attirer particulièrement

votre attention sur l'erreur si grave du manage civiî,.

que l'infaillible Pontife dénonce au monde catholique^

en faisant voir combien ces unions sont opposées à la
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loi chrétienne. Il montre l'illégitiniilé des lois votées

sur des causes (jui sont des empêchements au mariage, o\

des sentences judiciaires prononcées sin* les contrats con-

jugaux en vm le décider s'ils sont valides ou non. Ces
hommes dévoyés par le naturalismp,après avoir secoué le

joug si suave de l'Eglise, se posgit en adorateurs absolus

de l'Etat, et s'efforcent de troul)l(;r tous hïs pays pai- ces

doctrines funestes. En cela ils sont tombés dans une
erreur plus profonde que les infidèles eux-mêmes, qui

ont toujours regardé le mariage con»mc une chose reli-

gieuse. Il n'est donc point permis de reconnaitre à un
gouvernement civil le droit et le pouvoir de faire des

lois sur la validité ou l'invalidité du lien matrimonial,
d'établir des empêchements qui l'annulent et que l'E-

glise ne reconnaît point, ou de méconnaître et de sup-

primer ceux qu'Elle a établis, çn déclarant valides et

légitimes les mariages conti actes avec ces empêchements,
sans dispense préalable de l'autorité religieuse. Car le ma-
riage étant de son essence, de sa nature, de sa propension
môme une chose sacrée, il est nécessaire qu'il soit réglé

et gouverné, non parle pouvoir de l'autorité civile, mais
par la divine autorité de l'Eglise, qui seule a le magistère

,ies choses sacrées. G'e:,t donc à bon droit qu'il a été

défini par le Concile de Trente qu'il est dans le pouvoir
de l'Eglise d'établir des empêchements dirimants, <'t que
les causes matrimoniales rossortissent des tribunaux ec-

clésiastiques.

Ceux qui nient que le mariage soit une chose sacrée,

et qui, après l'avoir dépouillé de toute sainteté, le

mettent au rang des choses profanes, ceux-là renversent
l'ordre de la nature, et autant ils contredisent aux
•iesscins «o ia s. roviuonce, autant ils détruisent, se-

lon leur pouvoir, ces institutions elles-mêmes. Aussi

n'est-il pas étonnant que ces efforts insensés et impies

1 i
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I , (U> la »or«'-^l('!.

^''llo ost, 011 I Minir. la doi'lnui' ([W'' U' savaul cl

mr.ulhl)!.^ i»oiiUfo oxposo .lan> cclt.' admiiahlc Kiirycli-

,|ii.'. Xi la nusou iifinnir. ni riiisloiri', qui t-st li-

iV'inoiu lies Iciiips, ne inontic (inc le puiivoii' sur les ma-

iia?(>s (!(!« «îluvtiiMis ait ôlô alliibué aux irpnîsculauls

.hMKtal; mais à l'Kglisr s,mi1(' apparticul le droit ot le

l.rmvoir do ri'Klcr'litnl .« qui iMtuct'nic la validité (ui

linvalidilû du contrat niatriiuouial, qui est la inaticrc

luènic du sacronuMit do nîaria{,'(\

Après cet exposé do doctriuc, si nécossairo dans le

temps où nous vivons, le Saint l'ère énunière les bien-

faits sans nombre qui découlent de l'observation fidèle

do ces lois divines sur l(>s unions matrimoniales, jxiur le

bonbeur des époux, la bonne éducali(m di!S enlanls, la

paix des familles, Tordre et la prospérité des Etals. Il lait

voir aussi les maux incalculablt>s cine la déviation de ces

règles si sages, et la violation de ces lois divines ontrai-

mml nécessairement pour les éiïonx et les enfants, pour la

famille toute entière, qu'idles dénaturent et détruisent, et

pour les sociétés civiles,iiirelles eut rainent inévitablemcnil

dans des perturbations profondes et dos bonlevcrsemenls

épouvantables. Il s'élève iiarticulièreinenl avec force

contre le divorce, on montrant les maux sans nombre ({u'il

(uitraine, en détruisant rallection mntnolledes époux, en

fournissant de dangereux stimulants à rintidélité. en

nuisant grandement à la protection et à réducation des

enfants, et en conduisant à la dissolution de la société do

mostique. D'où il résulte inévitablement une corruption

de mœurs qui détruit les familles et brise la force des

Etats.

i;p:glise Catbolique a donc bien mérit- d'V^ i "i'ples

^^-^1
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en maintenant la ;irri)rhiii(\ la sainlclr du mariafic, et

en frappant (l'analii'me 1 hérésie; du tlitwirr el de la z».'.

piiilidtioii.

Knfin le Vif^ilanl Puntifo exlnirle les Evè([nes •"
• .11

pécher anlanl t|ue iiossihle les mariages entre les t. 'u-
liijues et les m u-catholii|ues. ilt's sortes de niariaf,'es

doivent être évités avec. soin, à rau^c des dangers aux-

quels ils exposent la foi de lépoux ealhr>liquo el des

dithcultés (luils apportent à l'oducatiou chrélioiine des

enfants, (lui sont naturellement portés à regarder toutou

les religions dn même d'il, en voyiinl leur père et leur

mère suivr»; uiu; religion ditféreute, et sont ainsi mal

heureusement conduits à riudillérenee en matière ih

religion.

Tel est en peu de mots, N. T CF., renseignement

important que le Pasteur Suprême do Nos âmes ici bas,

Notre Très-Saint-Père le Pape, a jugé nécessaire dé rap-

peler an monde Catlioli(iue dans les jours mauvais iiue

nous traversons. Il exhorte les Hvè(]ues à bien faire

comprendre cet enseignement aux Fidèles confiés à leurs

soins, afui de les prémunir conti-e les dangers auxijuels

li's exposent les (Miiurs si nombreuses et si graves

dans lesquelles sont touillés tant de Chrétiens de notre

temps.

Vous écoutenv. donc avec le plus grand respect et la

soumission la plus iirol'ondt! cet tniseignenienl si impor-

tant (jue Noire Seigneur Jésus Christ lui ménit^ vous

•Jonne par la bouche de sou Vicaire Infaillible ici-bas,

^)l vous apporterez la plus grande fidélité à le faire ob

server ponctuellement par tous ceux qui dépendent de

vous, et à vous y conformer vous-mêmes constamment.

Sera Notre préseule Lettre pastorale lue au prône

do la nicssc paroissialc du toutes les cghscs ou chapelles

où se fait l'office public, ainsi que la Lettre Encyclique

I
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ijui raccompagne, avec les explications convenables pont-

en faire bien comprendre la doctrine aux Fidèles.

Donné aux Trois-Rivières sous Notre Seing, le

sceau du diocèse et le contre-seing de Notre seciétaire ce

douzième jour de Mai mil huit cent quatre vingts.

>i> ié. F., Ev. uKs Trois-Ritières.

Par ordre.

Ed. Ling, Ptre.,

Secrétaire.

I
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,re.,

Jecrétaire.

LETTRE ENCYCLIQUE
DE

NOTRE TBÈS-SAINT-PÈRE LE PAPï

LÉON XIII

A tous les Patriarches, Primats, Archevêques et Evéques du
monde catholique en grâce et communion avec le Siégf
Apostolique.

A nos Vénérables Frères les Patriarches, Primats, Archevê-
ques et Evêques du monde catholique en grâce et Com-
munion avec le Siège Apostolique.

LÉON XIII, PAPE.

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique,

Le mystérieux dessein de la sagesse divine, que
Jésus-Christ, le Sauveur des hommes, devait accomplir
sur la terre, était que le monde, atteint de décadence et
de vieillesse, fût restauré divinement par Lui et en Lui.
C'est ce que l'apôtre saint Paul exprimait par une grande
et magnifique parole, lorsqu'il écrivait aux Ephésiens...
Le secret de sa volonté...c'est de restaurer dam le Christ
toutes les choses qui sont au ciel et sur la terre O. Et e»
effet, lorsque le Christ Notre-Seigneur voulut accomplir
la mission qu'il avait reçue de son Père, il imprima aus-
sitôt à toutes choses une forme et un aspect nouveaux, et,

il répara ce que la vétusté avait fait déchoir. Il guérit le*
blessures dont la nature humaine souffrait par suite de
ia faute de notre premier père : il rétablit en grâce avec
Dieu les hommes, devenus par nature enfants de la co-

4 •" i

(1) Ad Eph, I, f .10.
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il conduisit ù la lumière de la vérité les esprits fa-

tigués par de longues erreurs ;
il Ht renaître à toutes les

vertus des cœurs usés par toute sorte de vices
;
et après

avoir rendu aux hommes l'héritage du honheur éternel, il

leur donna l'espérance certaine (lue leur corps même

mortel et périssable participerait un jour à l'immortalité

et à la gloire du ciel. Et afin que ces insignes bienfaits

eussent sur la terre une durée égale à celle du genre

humain, il constitua l'Eglise dispensatrice de ses dons,

,.t il pourvut à l'avenir en lui donnant la mission de re-

mettre Tordre dans la société humaine là où il serait

troublé, et de relever ce (lui serait tombe.

Bien que cette; restauration divine, dont nous avons

parlé, eût pour objet principal et direct les hommes cons-

titués dans Tordre surnaturel de la grâce, néanmoins ces

fruits précieux et salutaires prolitèrent Uu-ement aussi

à Tordre naturel. C'est pourquoi les hommes, pris indi-

viduellement, aussi bien que le genre humain tout en-

,tier en recurent un notable perfectionnement. En etîet,

l'ordre de"choses fondé par le Christ une fois établi,

chaque homme put heureusement apprendre et s accou-

tumer à se conlier en la providence paternelle de Dieu,

et «.'appuyer sur l'espérance du secours d'En-Haut, avec

la certitude de nôtre point dé^'U ; et de là naissent le

roulage, la modération, la constance, Tégalité et la paix

de Tânie, et enfin beaucoup d'éminentes vertus et de

•belles actions. Quant à la société domestique et a la

«ociété civile, il est merveilleux de voir à quel point el

les gagnèrent en dignité, en stabilité, en honneur. Lan

torité des princes devint plus é.iuilable et plus sainte
;
la

«n.miission des peuples plus volontaire et plus facile;

Tunion des citoyens plus étroite ; le droit de pruprieie

mieux garanti. La religion chrétienne sut veiller et

pourvoir si complètement à tout ce qui est utile aux

hommes vivant en société, qu'il semble, comme le dit
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saint Augustin, qu'elle n'aurait pu faire davantage pour-

rendre la vie agréable el heureuse, lors mtMiie qu'elli;

n'aurait eu d'autre but ((ue de procunïr et d'accroître lo.s

avantages et les biens de cette vie mortelle.

Mais notre intention n'est ])as de traiter en détail el

à fond ce vaslc projet : nous voulons maintenant ytarler

de la société donu3stique, dont le mariar/e est le priucipti

et le fondement.

Tout le monde sait, Vénérables Frères, quelle v.9,i la

véritable origine du mariage. Quoii^ue k-s détracteurs

de la foi chrétienne refusent d'admettre sur cette matiè-

re la doctrine constante de rKglis(* et s'cll'orcent depuis

longtemps déjà de détruin; la tradition d(> tous les peir

ples et de tous les siècl:.'s, ils n'ont pu toutefois ni étein

dre ni affaiblir la force et l'éclat de la vérité. Nous rap-

pelons ce qui est connu de tous, et ce (pii ne saurait être

révoqué en doute : le sixième jour de la création. Dieu,

iiyant formé l'homme du limon delà terr(\ el ayanf-

soufflé sur sa face le souffle de vie, voulut lui donner

une compagne, qu'il tira merveilleusement du flanc de

l'honmie lui-môme, pendant qu'il dormait. Eu cela,

Dieu voulut, dans sa haute provideiu-e, que ce couple

d'épou.x fut le principe naturel de tous les hommes, et la

souche d'où le genre humain d(!vi'ait sortir, et par une
série non interrompue de générations, se conserver dans

tous les temps. Et afin que cette union de Thomme et

de la femme fût mieux en harmonie avec les desseins

très-sages de Dieu, elle reçut et, à partir de ce jour, por-

ta au front, comuKi une empreinte et comme un sceau,

deux qualités principales, nobles entre toutes, savoir

t'itnUé et la perpétuité.—C'est ce que nous voyons déclaré-

et ouvertement confirmé dans l'Evangile par la divine

autorité de .lésus-Christ, affirmant aux Juifs et au x

Apôtres que le mariage, d'après son institution même,
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ne doit avoir lieu qu'entre deux personnes, un homme

et une femme
;
que des deux il doit se faire comme une

seule chair ; et que le lien nuptial, de par la volonté de

Dieu, est si intimement et si fortement noué, qu'il n'est

au pouvoir d'aucun homme de le délier ou de le rompre.

Vhomme s'attachera à son épouse, et ils seront deux en une

seule chair. Cest pourquoi ils ne sont déjà plus deux., mais

une seule chair. Que Vhomme ne sépare donc point ce que

Dieu a uni ('^

Mais cette forme du mariage, si excellente et si hau-

te, commença pou à peu à se corrompre et à disparaître

chez les peuples païens, et dans la race môme des Hé-

breux elle sembla se voiler et s'obscurcir. L'usage gêné-

rai s'était en effet Introduit chez ceux-ci de permettre à

un homme d'avoir plusieurs femmes ; et plus tard, lors-

que Moïse, à cause de la dureté de leur cœur ^^\ eut l'in-

dulgence d'autoriser la répudiation des épouses, la voie

fut ouverte au divorce.-—Quant à la société païenne, on

peut à peine croire à quel degré de corruption et de dé-

formation le mariage descendit, livré qu'il était aux

flots des erreurs de chaque peuple et des plus honteuses

passions. On vit toutes les nations oublier plus ou moins

la notion et la véritable origine du mariage ; et en con-

séquence les mariages furent réglés par des lois de toute

sorte, qui paraissaient dictées par des raisons d'Etat, au

lieu d'être conformes aux prescriptions de la nature. Des

rites solennels, inventés suivant le bon plaisir des légis-

lateurs, faisaient qu'une femme avait le titre honoré d'é-

pouse ou le litre honteux de concubine ;
bien plus, on

en était venu à ce point que l'autorité des chefs de l'Etat

décidait quels étaient ceux à qui il était permis de con-

tracter mariage, et quels étaient ceux qui ne le pou-

vaient pas, ces prescriptions législatives étant en gi'ande

(1) Matth. M, 6-6.--(a) Matth. nx, 8.
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partie contraires à l'équité ou même injurieuses. En
outre la polygamie la polyandrie et le divorce furent

cause d'un extrême relâchement dans le lien conjugal.

Une profonde perturbation s'introduisit aussi dans les

droits et les devoirs réciproques des époux, le mari ayant
acquis la propriété de l'épouse, et souvent la répudiant

sans aucun juste motif, tandis qu'il avait le droit de
donner libre cours à ses passions effrénées en fréquen-

tant les lupanars et les femmes esclaves, comme si c'était la

dignité et non pas la volonté qui fait la faute {i\ Au mi-

lieu de ces dérèglements de l'homme, rien n'était plus

misérable que la condition de l'épouse, dont l'avilisse

ment était si grand qu'elle était presque considérée com-
me un instrument acheté pour satisfaire la passion ou
pour donner une postérité. On n'eut môme pas honte
d'établir un trafic, à l'instar de toutes les choses vénales,

shr les femmes à marier (2) ; en même temps on donnait

au père et au mari le pouvoir d'infliger à la femme le

dernier supplice. La famille qui naissait de pareils ma-
riages devenait nécessairement la propriété de l'Etat on
le domaine du père de famille w, à qui les lois permet-
taient non seulement de faire et de défaire à sou gré les

mariages de ses enfants, mais aussi d'exercer sur eux le

droit barbare de vie et de mort.

Mais tous ces vices et toutes ces hontes dont les ma-
riages étaient sou'Ués trouvèrent en Dieu le relèvement
et le remède

; car Notre Seigneur Jésus-Christ, rétablis-

sant la dignité humaine et perfectionnant les lois mo-
saïques, fit du mariage un des objets les plus importants
de sa sollicitude. En effet, il ennoblit par sa présence

les noces de Gana, en Galilée, et il les rendit mémora-
bles par le premier de ses miracles (4). En vertu de ces

(\) Hieronym. Oper. tom. 1, col. 455.—(2) Arnob. adv. Genl. 4.—

(3) Dionys. Halicar. lib. II, c. 2S, 27.—(4) Joan. 11.

* ' i
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l'ails, et à partir de ce jour, il semble que le mariage ail

commeucé à recevoir uu caractère nouveau de sainteU'î.

Ensuite, 1(.> sauveur rappela le niai-iage à la noblesse de

sa première origine eu réprouvant les nueurs des Juifs

au sujet de la pluralité des épouses et de l'usage de la

j'épudiation, et surtout en proclamant le précepte que

personne n'osât séparer ce que Dieu lui-même avait uni

par un lieu i)erpétuel. C'est pouniuoi, après avoir ré-

solu les ditTicultés qui provenaient des institutions mo-

saïques, il formula, eu qualité de législateur supièine,

cette règle sur le mariage : Jr vous din que quiconque ren-

verra son épouse, hors le cas de fornication, et en pvewlra

une autre, est adultère, et quiconque prendra celle qui aura

été renvoyée, est adultère. (''

Mais ce que l'autorité de DitMi avait décrété et ét^i-

bli au sujet du mariage, les Apôtres, messagers des lois

divines, le confièrent plus complètement et plus explic'i-

lement à la tradition et à l'écriture. C'est le lieu de

rappeler ce que, à la suite des Apôtres, les saints Pires,

les Concdes et la tradition de l'Eglise universelle ont toujours

ensciqnè W, savoir, que le Christ Notre-Seigneur a éh?vé

le mariage à la dignité de sacrement
;
qu'il a voulu ini

mémo temps que les époux, assistés et fortifiés par la

gnice céleste, fruit de ses mérites, trouvassent la sain-

teté dans le mariage même
;
que dans cette union, deve

nue admirablement conforme au modèle de* son union

mystique avec l'Eglise, il a rendu plus parfait l'amour

naturel (3) et resserré phis étroitement encore, par le lien

de la divine charité, la société, indissoluble par nature,

de l'homme et de la femme. A>07/.ir, disait saint Paul

aux Ephéeiens, aimez vos épouses, comvvi le Christ aima

son Eglise, et se sacrifia pour elle afin de la sanctifier... Ae*

(1) Matth. xi.x, 9.—(2) Trid. eess. xxrv, in pr.— (3) Trid. ^esa.

XXIV, cap. 1 dt rr/orm, matr.
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marii doivent aimer leurs femmes comme leur propre
corps... car personne n"a jamais fiai sa propre chair : mais
zluicun la nourrit et en prend soin, comme le Christ le fait

pour l'Eglise ; parce que nous sommes les membres de son

corps., formés de sa chair et de ses os. Cest pourquoi Vhom-
me laissera son père et sa mère et s'attachera à son épouse,

et ils seront deux en une seule chair. Ce sacrement est

(frnnd ; je dis dans le Christ et dans l'Eglise. (,,

De même, nous avons appris par les Apôtres que le

Christ a voulu que l'unité et la stabilité perpétuelle du
mariage, exigées par l'origine môme de cette institution,

fussent saintes et à jamais inviolables. A ceux qui sont

unis par le mariage, dit le même Apôtre saint Paul, je

prescris, ou plutôt cest le Seirpieur lui même, que la femsm,
ne se sépare point de son mari ; que si elle s'en sépare, elle

reste sans se marier, ou quelle se réconcilie avec son

mari ^'^\ El encore : La femme est enchaînée à la loi tant que
vit son mari ; que si son mari vient à mourir elle est libre (»>.

Pour tous ces motifs lo mariage apparut comme un grand
Sacrement (^), honorablti en tout (S), pieux, chaste, digne
d'un grand respect, en l'aison des choses sublimes dont
il est la signification et l'image.

Mais Li perfection et la plénitude du mariage chré-

tien ne sont pas eiilièrement contenues dans ce qui vient

dVtre. rappelé. Car, d'abord, un but bien plus noble et

plus élevé qu'auparavant fut proposé à l'union conju-
gale, puisque la fin ({ui lui fut assisgnée ne fut pas seu-

lement de propager le genre humain, mais de donner à
l'Eglise des enfants, concitoyens des Saints et familiers de
Dieu («), c'est-à-dire de faire qu'un peuple fût engendré et

élevé pour le culte et la religion du vrai Dieu et de notre

Sauveur Jésus-Christ. (^^

,,#,

(l) Ad. Ephea. v, 26 et seqq.—(2) 1 Cor. vu, 10-11.—(3) Ibid, y

39.—îi) Ad Bph. V, 32.—(5) Ad Hebr. xiii, 4.—(«) Ad Eph. ii, 19.—
(7) Catech. Rom. cap. tiii.
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En second lieu, les devoirs de chacun des époux

furent netlemenl définis et leurs droits exactement

déterminés. C'est leur obligation de se souvenir toujours

qu'ils se doivent la plus grande affection, une constante

tidélitô et une assistance réciproque, dévouée et as-

sidue.

L'homme est le chef de la famille et la tête de la

femme ;
celle-ci, cependant, parce qu'elle est la chair de

sa chair et l'os de ses os, doit se soumettre et obéir à son

mari non à la fa(;on d'une esclave, mais d'une compa-

gne, afin que l'obéissance qu'elle lui reud ne soit ni sans

dignité ni sans honneur. Et dans celui qui est le chef,

aussi bien que dans celle qui obéit, ton deux étant l'i-

mage, l'un du Christ, l'autre de l'Eglise, il faui que la

charité divine soit toujours présente pour régler le de-

voir. Car l'homme est le chef de la femme, comme le Christ

est le chef de VEglise. Mais comme l'Eglise est soumise au

Christ, ainsi les femmes doivent être soumises d leurs ^naris

en toutes choses ^'>.—Pour ce qui est des enfants, ils doi-

vent se soumettre et obéir à leurs parents, et les honorer

par devoir de conscience ; et en retour il faut que les

parents appliquent toutes leurs pensées et tous leur»

soins à protéger leurs enfants, et surtout à les r' --or

dans la vertu : Pères, élevez vos enfants dans ta disc<.^

et la correction du Seignexir ^^\ Par quoi l'on comprend

que les devoirs des époux sont graves et nombreux
;

mais ces devoirs, par la vertu que donne le Sacrement,

deviennent pour les bons époux non seulement suppor-

tables, mais doux à accomplir.

Le Christ ayant donc ainsi, avec tant de perfection,

renouvelé et relevé le mariage, en remit et conaa a x ,-,-

glise toute la discipline. Et ce pouvoir sur les mariages

(1) Ad Bph. T. 23-24.—(2) Ad Eph. ti, 4.
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des chrétiens, l'Eglise l'a exercé en tous temps et en tous

lieux, et elle l'a fait de façon à montrer que ce pouvoir
lui appartenait en propre et qu'il ne tirait point son ori-

gine d'une concession des hommes, mais qu'il lui avait

été divinement accordé par la volonté de son fondateur.

—Combien de vigilance et de soins l'Eglise a déployés
pour la sainteté du mariage et pour maintenir intact son
véritable caractère, c'est là un fait trop connu pour qu'il
soit besoin de l'établir. Nous savons, en effet, que le

Concile de Jérusalem flétrit les amours dissolus et li-

bres (1)
;
que s'-int Paul condamna, par son autorité,

comme coupable d'inceste un citoyen de Corinthe ^''^

;

que l'Eglise a toujours repoussé et rejeté avec la même
énergie les tentativcs.de tous ceux qui ont attaqué le
mariage chrétien, tels que les Gnostiques, les Maniché-
ens, les Montanistes, dans les premiers temps du Chris-
tianisme, et de nos jours les Mormons, les Saint Simo-
niens, les Phalanstériens, les Communistes.

Ainsi encore, le droit de mariage a été équitable-
ment établi et rendu égal pour tous par la suppression
de l'ancienne distinction entre les esclaves et les hom-
mes libres <3>

; l'égalité des droits a été reconnue entre
l'homme et la femme

; car, ainsi que le disait saint Jé-
rôme i*\ parmi nous, ce qui n'est pas permis aux femmes
csf également interdit aux hommes, et dans une condition
ils subissent le même joug, et ces mômes droits, par le fait
de la réciprocité de l'afFection <il des devoirs, se sont
trouvés solidement confirmés

; la dignité de la femm-^ a
été affirmée et revendiquée

; il a été défendu au m.A
de punir de mort sa femme adultère <«>, de violer la foi
jurée, en se livrant à l'impudicité et aux passions.

(1) Act. xy, 29.—(2) 1 Cor. v, 5.-(3) Capt. 1 de conjug. «rr.—
(4> Oper. tom I, col. 445.-(5) Can. InUr/eclorea et Cw. Admontre,
quaest. 2.
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C'est aussi -un fait important que l'Eglise ait limité,

autant qu'il fallait, le pouvoir du père de famille, pour

nue la juste liberté des fils et des mies qui veulent se

marier ne'fût eu rien diminuée <»
;
qu'elle ait déclare la

nullité des mariages entre parents et alliés à certains

degrés ('), afin que l'amour surnaturel des époux se re-

pandit dans un plus vaste champ ;
qu'elle ait yeiUe a

écarter du mariage, autant qu'elle le pouvait, l erreur

la violence ot la fraude <')
;

qu'elle ail voulu que fussent

maintenues intactes la sainte pu(feur de la couche nup-

tiale, la sûreté des personnes (^ l'honneur des maria-

ges (») et la fidélité aux serments («). Enfin, elle a en-

touré cette institution divine de tant de lois fortes et

prévoyantes, qu'il ne peut y avoir aucun juge équitable

nui ne comprenne que, mémo en cette question du ma-

riage, le meilleur gardien et le plus ferme vengeur de la

société a été l'Eglise, dont la sagesse a triomphe dvi

cours du temps, de l'injustice des hommes et des innom-

brables vicissitudes publiques.

Mais, par suite des efforts de l'ennemi du genre hu-

main, il se trouve des hommes qui, répudiant avec in-

gratitude les autres bienfaits de la Rédemption, ne crai-

gnent pas non plus de mépriser ou de méconnaître com-

plètement la restauration qui a été opérée et la perfdc.

tion qui a été introduite dans le ma-iage. Ce fut a

faute d'un certain nombre d'anciens, de combattre le

mariage en quelques parties de cette institution
;
mais

c'est un crime bien plus pernicieux que de vouloir, com-

me on fait de nos jours, pervertir absolument la nature

~Cap. 30, qu«3t. 3, cap. de cognât. ,;.ir.ï.-(2) Oap. 8 de consang^.

et affin. ; cap. 1 de cognai legaU.^C<^) Cap. 26 Je spon.^1. ;
cap ...

15 29 de >pon.al. et matrim. ; et alibi.-(4) Cap. 1 de convers. ^nfid-

4. 5, 6 «fe *o qui duzit in malr.^5) Cap. 3. 6. 8 de jonjal et

Jr. Trid. «>«. Wiv, cap, 3 d. r^orm. rmtu^i^) Cap. 7 de d^vort.
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môme du mariage, qui est complète et parfaite sous tous

les rapports et en toutes ses parties. Et la cause princi-

pale de ce fait est que beaucoup d'esprits, imbus des opi-

nions d'une fausse philosophie et gâtés par des habitudes

vicieuses, ne supportent rien plus impatiemment que la

soumission et l'obéissance ; ils travaillent de toutes

leurs forces à amener non-seulement l'individu, mais

aussi la famille et la société humaine toute entière, à

mépriser orgueilleusement la loi de Dieu.

Or, comme la source et l'origine de la famille et de

toute la société humaine se trouvent dans le mariage,

ces hommes ne peuvent souffrir qu'il soit soumis à la

juridiction de l'Eglise ; ils font plus, ils s'efforcent de le

dépouiller de tout caractère de sainteté et de le faire en-

trer dans la petite sphère des institutions humaines, qui

sont régies et administrées par le droit civil des peuples.

D'où il devait nécessairement résulter qu'ils attribue-

raient aux chefs d'Etat tout droit sur le mariage, en re-

fusant de reconnaître à l'Eglise aucun droit, et en pré-

tendant que si parfois l'Eglise a exercé quelque pouvoir

do ce genre, c'était une concession des princes ou une

usurpation. Mais il est temps, disent ils, que ceux qui

sont à la tète de l'Etat reprennent énergiquement posses

sion de leurs droits et s'appliquent à régler à leur gré

tout ce qui regarde le mariage. De là l'origine de ce

qu'on appelle le mariage civil ; de là ces lois promulguées

sur les causes qui forment des empêchements aux ma-

riages ; de là ces sentences judiciaires sur les contrats Con-

jugaux, po'jr décider s'ils sont vaUdes ou non. Enfin,

nous voyons qu'en cette matière tout pouvoir de régler

et de juger a été si soigneusement enlevé à l'Eglise,

qu'on ne tient plus aucun compte de son autorité divine,

ni des lois si sages sous l'empire desquelles ont vécu

pendant si longtemps les peuples qui ont reçu avec le

Christianisme la lumière et la civilisation.



Cependant les philosophes naiuralisles et tons comx

qui professent un culte absolu pour le Dieu-Etat, et qui,

par ces mauvaises doctrines, s'efforcent do semer le troii

ble chez tous les peuples, ne peuvent échapper au repro-

che de fausseté. En eflet, puisque Dieu lui-même a ins-

titué le mariage, et puisque le mariage a été dès le prin»

cipe comme une image de rincarnalion du Verbe, il

s'ensuit qu'il y a dans le mariage quel([uo chose de sacré

et de religieux, non point surajouté, mais inné, qui ne

lui vient pas des hommes, mais de la nature elle-même.

C'est pour cela qu'Innocent III ,i) et Honorius III (2), Nos
prédécesseurs, ont pu affirmer sans témérité et avec rai-

son que le Sacrement du mariage existe parmi les fidèles

et parmi les infidèles. Nous en attestons les monuments
de l'antiquité, les usages et les institutions des peuples

qui ont été les plus civilisés et qui ont été renommés par

la connaissance plus parfaite du droit et de l'équité :

dans l'esprit de tous ces peuples, par suite d'une dispo-

sition habituelle et antérieure, chaque fois qu'ils pen-

saient au mariage, l'idée s'en présentait toujours sous la

forme d'une institution liée à la religion e* au.x choses

saintes. Aussi, pour eux, les mariages ne se célébraient

guère sans des cérémonies religieuses, l'autorité des

Poh.ifes et le ministère des prêtres. Tant avaient de

force sur des esprits, même dépourvus de la doctrine cé-

leste, la nature des choses, le souvenir des origines, la

conscience du genre humain !—I-e mariage étant donc

sacré par son essence, par sa nature, par lui-même, il est

raisonnable qu'il soit réglé et gouverné non point par le

pouvoir des princes, mais par l'autorité divine de l'Egli-

se, qui seule a le ministère des choses sacrées.

Il faut considérer ensuite la dignité du Sacrement
qui, en venant s'ajouter au mariage des chrétiens, l'a

(1) Cap. 8 de divort,—(2) Cap, 11 de transact.
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rendu noble entre tous. M/,is, de par la volonté du
Christ, c'est l'Eglise soûle .jui poiit ot qui doit décider
et ordonner tout ce qui regarde . sacrements, à tel
point qu'il est absnrile de vouloir lui enlever même une .

parcelle de ce pouvoir pour la transférer à la pi issanco
civile.

Enfin, le témoignage de l'histoire est ici d'un grand
poids et d'une grande force, car il nous démontre de la
iaçon la plus évidente que ce pouvoir législatif et judi-
ciaire dont nous parlons a été lil)rement et constamment
exercé par l'Eglise, même dans les temps où il serait ri-

'

dicule et absurde de supposer que les chefs d'Etal eus-
sent accordé en cola à l'Eglise leur assentiment ou leur
participation En elïet, quelle supposition incroyable
et insensée que d'imaginer que le Christ Notre-Seigneur
eût reyu du procureur de la province ou dij prince des
Juifs une délégation de pouvoir pourcoiidamuor l'usage
invétéré de la polygamie et de la répudiation

; ou que saint
I aul, en proclamant que les divorces et les mariages in-
cestueux n'étaient pas permis, ait agi par concession ou
par délégation tacite de Tibère, de Caligula, de Néron !

II sera impossible de poisuaderà un homme sain d'esprit,
que tant de lois de l'Eglise sur la sainfoté et la stabilité du
lien conjugal («), sur les mariages entre esclaves et per-
sonnes libres (=), aient été promulguées avec l'assenti-
ment des empereurs romains, très hostiles au nom chré-
tien, et qui n'avaient rien de plus à cœur que d'étouffer
par la violence et par les supplices la religion naissante
du Christ

;
surtout, si Ion considère que ce droit exercé

par l'Eglise était parfois tellement en désaccord av-c le
droit civil, que Ignace Martyr (3), Justin (*\ Athénago-

(l)Can.Apo«t. 16, 17, 18. - (2) Philosophuia. Oxon. 1851.—
(3) Epiât, ad Polycarp. cap. 5.—(4) Apolog. mai. n. 15,
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re <•) etTerlullien O dénonçaient publiquevïient comme

illicites et adultères certains mariages, qMi étaient cepen

dant favorisés par les lois impériales.

Après (lue le pouvoir suprême fut tombé entre les

mains d'empereurs chrétien, les Pontifes et les Evèciues

réunis dans les Conciles continnèrent, avec la méni.; h

berté et avec la même cons<:ience de leur droit, à pres-

crire eià défendre, au sujet du mariage, ce qu'ils ju-

creaient utile et opportun, quelque désaccord qu'il paiùt

Y avoir entre leurs décrets et les lois civiles. Personne

n'ignore combien de déclinions, qui souvent s'écarUueut

beaucoup des lois impériales, furent prises par les pas-

teurs de l'p:glise au svijet des empêchements de mariage

résultant dos vœux, de la différence du culte, de la pa-

renté de certains crimes, de l'honnêteté publique, dans

les Conciles d'Elvire, d'Arles <'\ de Chalccdoine («>,

dans le deuxième Concile de Milève ^'^ et bien d'autres.

Les princes, loin de s'attribuer aucun pouvoir sur

les mariages chrétiens, reconnurent plutôt et déclarèrent

que ce pouvoir tout entier ap.partient à l'Eglise. En ef-

fet, Honorius, Théodose le Jeune, Justinien <«>, n'hositê-

rent pas à avouer qu'en ce ijui concerno le mariage, il

ne leur était permis que d"èl.re les gardiens et les déleu-

seurs des sacrés canons. E;t s'ils publièrent quebiu-s

édits relatifs aux empêchements du mariage, ils nliési-

tèrent pas à déclarer qu'ils agissaient ^'^ avec la peruus-

sion et l'autorisation de l'i^glise, dont ils avaient coutu-

me d'invoquer et d'accep,ter respectueusement le juge-

ment dans les controverses touchant la légitimités des

naissances ^'\ les divorc es (9) et enfui tout ce qui se rappor

m Légat, pro ChnsUa-.,, nn. 3'2. 33.—L2J De Aguîrrt.Conc îîispan.

tom I can 13, 15, 16, 17.—[3] Hardnin., Act. Concil. tom.I.can. 11.

îlui îbTd oan! 16'.-ra] Ibid. can. 17.-[6] Nord. 137^-[7J Fejer

MatTim.exin$til. CAfiJf. Pesth. 1835.—[8] Cap. 3 de ordin. cogntt.—

|9] Cap. 3 dtdivoH.
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te au lien conjugal o. C'est donc à bon droit que

le Concile de Trente a défini qu'il est au pouvoir

de l'Eglise d'établir les empêchements dirimants (2) du ma
riage, et que les causes matrimoniales appartiennent aux ju-

ges ecclésiastiques. (3)

Et que personne ne se laisse émouvoir par la dis-

tinction ou séparation que les légistes régaliens procla-

ment avec tant d'ardeur, entre le contrat de mariage et

le sacrement, dans le but de réserver le sacrement à l'E-

glise, et de livrer le contrat au pouvoir et à l'arbitraire

des princes. Cette distinction, qui est plutôt une sépa-

ration, ne peut, en etTet, être admise, puisqu'il est recon-

nu que dans le mariage chrétien le contrat ne peut être

séparé du sacrement, et que, par conséquent, il ne sau-

rait y avoir dans le mariage de contrat vrai et légitime

sans qu'il y ait par cela môme sacrement. Car le Christ

Notre-Seigneur a élevé le mariage à la dignité de sacre-

ment, et le mariage, c'est le contrat même, s'il est fait se-

lon le droit.

En outre, le mariage est un sacrement, précisément
parce qu'il est un signe sacré qui produit la grâce et qui

est l'image de l'union mystique du Christ avec l'Eglise.

Mais la forme et l'image de cette union consistent préci-

sément dans le lien intime qui unit entre eux l'homme

et la femme, et qui n'est autre chose que le mariage

même.

D'où il résulte que parmi les chrétiens tout mariage

légitime est sacrement en lui-même et par lui-môme, et

que rien n'est plus éloigné de la vérité que de considé-

rer le sacrement comme un ornement surajouté, ou
comme une propriété extrinsèque, que la volonté de

l'homme peut en conséquence disjoindre et séparer du
contrat.—Ainsi, ni le raisonnement ni les témoignages

[1] Cap. 13 quijîlii tint Iegit.—12] Trid. sess. xxiv, CftU. 4--[3J Ibid.
CKQ. 12.
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historiques ne montrent que le pouvoir sur les inariages

des chrétiens soit attribué justement aux chefs d'Etat.

Et si, dans cette matière, le droit d'autrui a été violé,

personne, certainement, ne pourrait dire que c'est l'E-

g lise qui l'a violé.

Plût à Dieu que les doctrines des philosophes natu-

ralistes, qui sont pleines de fausseté et d'injustice, ne

lussent pas en même temps fécondes en malheur et en

ruines ! Mais il est facile de voir combien de maux a

produits celte profanation du mariage, et de combien de

maux elle menace dans l'avenir la société tout entière.

En elfet, une loi a été divinement établie dès le princi-

pe, suivant laquelle toutes les institutions qui émanent

de Dieu et de la nature sont d'autant plus utiles et sa-

lutaires, qu elles restent plus immuablement dans l'inté-

grité de leur état primitif ; car Dieu, créateur de toutes

choses, a bien su ce qui convenait à l'établissement et à

la conservation de chacune d'elles, et il les a ordonnées

toutes par son intelligence et par sa volonté, de telle

sorte que chacune pût atteindre cenvenablement son

but. Mais si la témérité ou la malice des hommes veut

changer et troubler cet ordre admirable à.2 la Providen-

ce, alors les institutions les plus sagement et les plus

utilement établies commencent à devenir nuisibles ou

cessent d'être utiles, soit que, par suite du changement

qu'elles ont subi, elles aient perdu leur efficacité pour le

bien, soit que Dieu lui-même ait préféré punir ainsi l'or-

gueil et l'audace des mortels.

Or, ceux qui nient que le mariage soit sacré, et qui,

après l'avoir dépouillé de toute sainteté, le rejettent au

nombre des choses profanes, renversent les fondements

mêmes de la nature, et, contredisaut aux desseins de la

divine Providence, démolissent, autant qu'il dépend

d'eux, ce qui a été établi par Dieu sur la terre. C'est

#
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pôurquoi il ne faut pas s'étonner ne ces tentatives fol-

les et impies engendrent tant de maux si funestes au sa-

lut des âmes et au bon état de la société.

Si l'on considère la fin de cette divine institution du
mariage, il est évident que Dieu a voulu mettre en lui

la source la plus féconde du bien et du salut public. En
effet, cette institution n'a pas seulement pour objet la

propagation du genre humain, mais elle rend meilleure
et plus heureuse la vie des époux, et cela de plusieurs
manières : par la mutuelle assistance qui sert à alléger

les nécessités de la vie, par l'amour constant et fidèle,

par la communauté de tous les biens et par la grâce cé-

leste qui découle du sacrement. Le mariage peut ainsi

beaucoup pour le bien des familles; car lorsqu'il est

selon l'ordre de la nature et en harmonie avec les des-
seins de Dieu, il contribue puissamment à maintenir la

concorde entre les parents, il assure la bonne éducation
des enfants, il règle l'autorité paternelle en lui propo-
sant comme exemple l'autorité divine, et il inspire l'o-

béissance aux enfants envers les parents, aux serviteurs

envers les maîtres. La société peut à bon droit attendre
des mariages de cette sorte une race et des générations
de citoyens animés du sentiment du bien, accoutumés à
la crainte et à l'amour de Dieu, et estimant de leur de-
voir d'obéir aux autorités justes et légitimes, d'aimer le

prochain et de ne nuire à personne.

Ces fruits si grands et si raagniflquas, le mariage
les a réellement produits, tant qu'il conserva les dons de
sainteté, d'unité, de perpétuité, d'où provient toute sa
force féconde et salutaire

; et il est hors de doute qu'il
aurait continué à produire des effets semblables s'il étai

resté toujours et partout sous l'autorité et la sauvegarde
de l'Eglise, qui est la conservatrice et la protectrice la

plus fidèle de ses dons—Mais conune il a plu de substi-
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tuer naguère en divers lieux le droit humain au droit

naturel et divin ; non seulement le caractère et la no-

tion supérieure du mariage, que la nature avait impri-

més et en quelque sorte scellés dans l'âme humaine, ont

commencé à s'effacer ; mais dans les mariages des chré-

tiens eux-mêmes, la vertu créatrice de ces biens a été

beaucoup affaiblie par les vices des hommes.—Quel

bien, en effet, peut-il résulter de ces unions conjugales

dont on veut bannir la religion chrétienne, qui est la

mère de tous les biens, qui alimente les plus grandes

vertus, qui excite et qui pousse vers tout ce qui est

l'honneur d'une âme généreuse et élevée ? Si la religion

chrétienne est éloignée et rejetée, le mariage se trouve

inévitablement asservi à la nature corrompue de l'hom-

me et à la domination des plus mauvaises passions,

l'honnêteté naturelle ne pouvant lui fournir qu'une fai-

ble pretection. De cette source découlent un grand

nombre de maux, non seulement pour les familles, mais

pour l'Etat. Si l'on enlève, en effet, la crainte salutaire

de Dieu, on enlève du môme coup la consolation des

soucis de la vie, qui n'est nulle part plus grande que

dans la religion chrétienne, et il arrive très souvent,

comme par une pente naturelle, que les charges et les

devoirs du mariage paraissent à peine supportables ;
et

le nombre n'est que trop grand de ceux qui, jugeant que

le lien qu'ils ont contracté dépend de leur volonté et

d'un droit purement humain, éprouvent le désir de le

rompre lorsque l'incompatibilité de caractère, ou la dis-

corde ou la foi violée par l'un des époux, ou le consen-

tement réciproque, ou d'autres raisons, leur persuadent

qu'il est nécessaire de recouvrer leur liberté. Et si par

hasard la loi défend de donner satisfaction à l'intempé-

rance de ces désirs, alors on s'écrie que la loi est inique

et inhumaine et en contradiction avec le droit de oi-
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toyens libres ; en conséquence, on estime qu'il faut,

après avoir abrogé ces lois surannées, décréter, par une

loi plus humaine, que le divorce est permis.

Les législateurs de notre temps qui se proclament

les partisans convaincus de ces mêmes principes de

droit, ne peuvent se défendre contre ces volontés perver-

ties dont Nous avons parlé, lors même qu'ils le vou-

draient sincèrement : c'est pourquoi on en conclut qu'il

faut céder aux temps et accorder la faculté du divorce.

C'est ce que, d'ailleurs, l'histoire elle-même nous ap-

prend. Laissant de côté tous les autres faits, il suffit de

rappeler qu'à la fin du siècle dernier, alors que la Fran-

ce n'était pas seulement troublée, mais en feu, et que,

Dieu étant banni, la société toute entière était livrée

aux désordres, on se décida à ratifier par les lois la sé-

paration des époux. Beaucoup de gens, en ce temps-ci,

désirent renouveler ces lois, parce qu'ils veulent chasser

Dieu et arracher l'Eglise du miUeu de la société humai-

ne, s'imaginant follement que c'est dans les lois de cette

sorte qu'il faut chercher le remède à la corruption crois-

sante des mœurs.

Il est en vérité à peine besoin de dire tout ce que le

divorce renferme de conséquences funestes. Par le di-

vorce, les engagements du mariage deviennent mobiles,

l'afTection réciproque est affaiblie ; l'infidélité reçoit des

encouragements pernicieux ; la protection et l'éducation

des enfants sont compromises ; l'occasion est fournie de

dissoudre les unions domestiques ; des germes de discor-

de sont semés entre les familles ; la dignité de la femme

est amoindrie et abaissée, puisque l'épouse court le dan-

ger d'être abandonnée api es avoir servi à la passion de

l'homme.

Et comme rien ne contribue davantage à ruiner les

familles et à affaiblir les Etats que la corruption des

"1
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mœurs, il est facile de reconnaître que le divorce est

surtout l'ennemi de la prospérité des familles et des

Etats, attendu que le divorce, qui est la conséquence des

mœurs dépravées, ouvre la porte, l'expérience le démon-

tre, à une dépravation encore plus profonde des mœurs

privées et publiques.

On reconnaîtra que ces maux sont encore beaucoup

plus grands, si on réfléchit qu'une fois que le divorce

aura été autorisé, il n'y aura plus de freins assez forts

pour le maintenir dans les limites fixes qui pourraient

lui avoir été d'abord assignées. La force de l'exemple

est très grande, l'entrainemenl des passions est plus

grand encore ; et, grâce à ces excitations, il arrive né-

cessairement que le désir ardent du divorce devenant

chaque jour plus général, envahit un plus grand nombre

d'âmes, comme une maladie qui s'étend par la contagion,

ou comme ces eaux amoncelées qui, ayant triomphé des

digues, débordent de toutes parts.

Ces choses sont, sans aucun doute, fort claires par

elles-mêmes, mais elles deviennent encore plus chaires

si l'on rappelle les souvenirs du passé. Aussitôt que la

loi commença à ouvrir une voie sûre au divorce, les dis-

cordes, les querelles, les séparations augmentèrent de

beaucoup ; et une telle corruption s'ensuivit, que ceu.x-là

même qui avaient pris parti pour ces séparations se re-

pentirent de leur œuvre ; s'ils n'avaient pas cherché

promptement le remède dans une loi contraire, il était

à craindre que l'Etat ne se précipitât à sa perte.

On raconte que les anciens Romains témoignèrent

de l'horreur pour les premiers cas de divorce ;
mais en

peu de temps le sentiment de l'honnêteté commença à

s'affaiblir dans les âmes ; la pudeur, qui est la modéra-

trice des passions, disparut, et la foi conjugale fut violée

avec une licence si ellrénée, qu'on est obligé de consi-
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dérer comme très vraisemblable ce qui nous est rapporté

par quelques écrivains, c'est-à-dire que les femmes
avaient l'habitude de compter les années, non pas d'après

la succession des consuls, mais à raison du nombre de

leurs maris.—Il en fut de même parmi les protestants
;

les lois établirent d'abord que le divorce ne pourrait

avoir lieu que pour certaines causes dont le nombre était

restreint ; mais bientôt, grâce à l'aflinité des cas analo-

gues, ces causes se multiplièrent à tel point en Allema-

gne, en Amérique et ailleurs, que tous les esprits qui

avaient gardé quelque ] jn sens furent contraints de dé-

plorer hautement la dépravation illimitée des mœurs et

l'intolérable témérité des lois.

Les choses ne se passèrent pas autrement dans les

pays catholiques ; car là où le divorce fut parfois intro-

duit, les inconvénients innombrables qui en furent la

conséquence surpassèrent de beaucoup les prévisions des

législateurs. En effet, un grand nombre de personnes

s'appliquèrent criminellement à toute sorte de fraudes et

de malices, et soit en invoquant des mauvais traitements,

soit en alléguant des injures ou des adultères, ils forgè-

rent des prétextes pour rompre impunément le lien con-

jugal, dont ils étaient las : l'honnêteté publique fut si

profondément atteinte par cet état de choses, qu'une ré-

forme des lois fut jugée par tous d'une urgente né-

cessité.

Et qui peut douter que les lois en faveur du divorce,

si elles venaient à être rétablies de nos jours, ne produi-

sent des résultats également nuisibles et désastreux ? Il

n'est pas, en effet, au pouvoir des projets et des décrets

de l'homme de changer le caractère et la forme que les

choses ont reçus de la nature ; aussi, ceux-là compren-

nent-ils fort mal l'intérêt public, qui s'imaginent qu'on

peut impunément pervertir la vraie notion du ma-

é !.«
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riage, et qui, méconnaissant la sainteté de la religion ot

du sacrement, semblent vouloir corrompre ot déformer

le mariage plus honteusement que les lois mômes des

païens ne l'ont fait.

C'est pourquoi, si ces desseins ne changent pas. les

familles et la société liumaine auront constamment à

craindre d'être précipitées d'une façon misérable dans

ces luttes et ces conflits, ce qui est déjà le but des sec-

tes funestes des Socialistes et des Communistes.—Tout

cela montre jusqu'à l'évidence combien il est absurbe et

déraisonnable de demander le salut de la société au di-

vorce, qui en serait plutôt la ruine certaine.

Il faut donc reconnaître que l'Eglise catholique, (ini

a toujours eu pour but de sauvegarder la sainteté et la

perpétuité du mariage, a très bien mérité de l'iniérèt

commun de tous les peuples.—On lui doit certes une

grande reconnaissance pour avoir publiquement prolesté

contre les lois civiles qui depuis cent ans, ont beancoup

péché en cette matière <i)
;
pour avoir frappé d'analhème

l'hérésie fatale des protestants, (2) au sujet du divorce et

de la répudiation
;
pour avoir condamné de plusieurs

manières l'usage des Grecs de rompre les mariages <»>
;

pour avoir décrété la nullité des mariages qui seraient

conclus avec la condition d'être un jour dissous <*'
;

et

enfin pour avoir dès les premiers temps de son existence,

repoussé les lois impériales (S), qui favorisaient d'une

manière funeste la répudiation et le divorce. Toutes les

fois que les Pontifes suprêmes ont résisté aux princes

(l) Pius VI, epist. ad episc. Lucion, 28 Mau HSS.-Pius VII, l.tter.

encycl. dio 17 Febr. 1809, et Const. dat. die 19 Jul. I817.-P.us \ III,

,it/..nnvrl. dm 29 Maii 1829.—Grceorius XVI, Const. dat. die 15

Augustî Î"832.-Piua IX, alloc. habit, die 2i Sept. lB£i2 —[2J *ri(l.

8e8S XXIV, can. 5 et 7.-[3] Concil. Ploren et Inst Kutf .
IV *id Arme-

nos.—Bened. XIV, Const. Etsi pastoralis, 6 Mail 1742—(4) Cap. 7

de condit appos.—(5) Hieion. Epist. 79 ad Océan.—Ambros. lib. vtii

io cap. 16 Luc», n. 5.—August. de ûMptiis, cap. 10.
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les plus puissants, qui demandaient d'une façon mena-
çante à l'Eglise de ratifier le divorce qu'ils avaient ac-
compli, il faut reconnaître que ces Pontifes ont lutté

chaque feis non seulement pour le salut de la religion,

mais pour 1,, civilisation de l'humanité.

C'est pourquoi tous les âges admireront, comme des
preuves d'un courage invincible, Ica décrets de Nicolas
1er contre Lothaire

;
ceux d'Urbain II et de Pascal II

contre Philippe 1er, roi de France
; ceux de Gélestin III

et d'Innocent III contre Alphonse de Léon et de Philip-
pe II, rci de France

; ceux de Clément VII et de Paul III

contre Henri VIII, et enfin ceux de Pie VII, Pontife d'u-
ne très grande sainteté et d'un très-grand courage,contre
Napoléon 1er, tout enorgueilli de sa fortune et de la gran-
deur de son empire.

Les choses étant ainsi, tous ceux qui gouvernent et

administrent les affaires publiques, s'ils voulaient con-
sulter la raison, la sagesse et les intéiets mêmes des
peuples, auraient dû souhaiter que les lois àatsrées con-
cernant le mariage demeurassent intactes, et profiter du
concours offert par l'Eglise pour protéger les mœurs et

pour assurer la prospérité des familles, plutôt que d'atti-

rer sur l'Eglise des soupçons d'inimitié, en insinuant
contre elle l'accusation fausse et inique d'avoir violé le

droit civil.

Celte manière d'agir eût été d'autant plus juste que l'Egli-

se catholique, en même temps qu'elle ne peut en aucune
chose délaisser ses devoirs et la défense de son droit, s'est

toujours montrée inclinée à la bénignité et à l'indulgence
dans toutes les choses qui peuvent s'accorder avec l'inté-

grité de ses droits et la sainteté de ses devoirs. C'est pour-
quoi elle n'a jamais rien décidé au sujet du mariage qui ne
lût en rapport avec l'état de la société et avec les condi-
tions des peuples; et plus d'une fois, autant qu'elle pou-
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valt le faire, elle a adouci elle-même les prescriptions de

ses propres lois, lorsque des causes justes et graves lui

out conseillé cet adoucissement. L'Eglise n'ignore pas

non plus et ne méconnaît pas que le sacrement du ma-

riage, qui a aussi pour but la conservation et l'accrois-

sement de la société humaine, a des liens et des rapports

nécessaires avec les intérêts humains. Ce sont là à al

vérité des conséquences du mariage, mais qui touchent

aux matières civiles, et ces choses sont à bon dro » de la

compétence et du ressort de ceux qui sont à la tète de

l'Etat.

Personne ne doute que le divin fondateur de l'Egli-

se, Jésus-Christ, n'ait voulu que la puissance ecclésiasti-

que fût distincte de la puissance civile, et que chacun

fût entièrement libre de remplir sa mission propre, avec

cette clause, toutefois, qui convient à chacune des deux

puissances et qui importe à l'intérêt de tous les hommes,

que l'accord et l'harmonie régneraient entre elles
;

et

que, dans les questions qui appartiennent à la fois au ju-

gement et à la juridiction de l'une et de l'autre, bien que

pour une raison différente, celle qui a charge des

choses humaines dépendrait d'une manière oppor-

tune et convenable de l'autre, qui a reçu le dépôt des

choses célestes.

Dans cet accord et cette harixiome ne se trouve pas

seulement la meilleure condition pour les deux puissan-

ces, mais encore le moyen le plus opportun et le plus

efTicace de concourir au bien du genre humain dans ce

qui regarde la vie du temps et l'espérance du salut éter-

nel. Car, de même que l'intelligence de l'homme, ainsi

qp.fi Nous l'avons m-ontré dans nos précédentes Lettres

Encycliques, lorsqu'elle s'accorde avec la foi chrétienne,

s'ennoblit grandement et devient beaucoup plus capable

d'éviter et de combattre l'erreur, tandis que la foi, de
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plus capable

la foi, de

son côté, reçoit de l'intelligence un secours précieux
;

de môme, quand l'autorité civile s'accorde avec le pou-
voir sacré de l'Eglise dans une entente amicale, cet ac-
cord procure nécessairement de grands avantages aux
deux puissances. La dignité de l'Etat, eu effet, s'en ac-
croît, ci tint que la religion lui sort de guide, le Gouver-
nement s'3ra toujours juste

; en môme temps, cet accord
procure à l'Eglise des secours de défense et de protec-
tion qui sont à l'avantage dos fidèles.

Nouo inspirant donc de ces considérations, et comme
Nous l'avons déjà fait en d'autres circonstances et avec
la plus grande sollicitude. Nous exhortons à présent de
nouveau, et avec ardeur, les princes à la concorde et à
l'amitié avec l'Eglise, et Nous leur tendons pour ainsi
dire, les premiers la main avec une paternelle bienveil-
lance en leur offrant le secours de Notre pouvoir suprê-
me, dont l'appui leur est d'autant plus nécessaire en ce
temps-ci, que les pouvoirs publics, comme s'ils avaient
reçu quelque blessure, sont plus affaiblis dans l'opinion
des hommes. Au moment où les esprits sont enllanimés
par une liberté sans frein, alors qu'ils secouent avec
l'audace la plus funeste le frein de tous les pouvoirs
môme des plus légitimes, le salut public exige que les
deux pouvoirs réunissent leurs forces pour empocher les
malheurs qui ne menacent pas seulement l'Eglise, mais
la société civile elle-même.

Mais, tandis que Nous conseillons de toutes Nos
forces l'union amicale des volontés, et que Nous prions
Dieu, Prince de la paix, d'inspirer à tous les hommes l'a-

mour de la concorde. Nous ne pouvons Nous abstenir.
Vénérables Frères, d'exciter de plus en plus par Nos ex-
hortations votre activité, vntrp 7.r1p Pt ^mt^^ ,.;„;i„„„,.

que Nous savons être très grands. Employez tous vos
efforts et toute votre autorité pour que, parmi le peuple
confié à votre foi, rieu ne vienne corrompre et amoindrir

-' f-m
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la doctrine qui a 6t6 transmiso pnr lo Christ Notre Bol-

cnonr et par les Apôtres, interprêtes de la volonté re-

Lte, doctrine qne l'Kglise ratlioliqno a religieusement

conservée, et qu'elle a ordonné aux lidcMes du Christ de

conserver également dans tous les siècles.

Mettez votre principal soin ù ce que les peuples

soient abondamment instruits des préceptes de la doc-

trine chrétienne ;
qu'ils se souviennent toujours ([ue e

mariage n'a nas été institué à son origine par la volonté

des hommes,' mais par l'autorité et par l'ordre de Dieu,

avec cette loi absolue (pi'il soit d'un seul homme avec

une seule femme
;
que le Christ, auteur de la nouvel e

alliance, a élevé l'institution naturelle du mariage a a

di-nité de Sacrement, et que, pour ce qui concerne le

lien conjugal, il a donné à son Eglise la puissance légis-

lative et judiciaire. Dans cette matière, il importe au

plus haut degré d'empêcher (ine les esprits ne soient

induits en erreur par les théories trompeuses des adver-

saires qui voudraient que ce pouvoir fut enlevé a 1 h-

glise.

De même il importo que tout le monde saclie que

si parmi les chrétiens, quelque union a lieu entre un

liomme et une femme en dehors du Sacrement, cette

union n'a ni le caractère ni la valeur dun vrai mariage ;

et bien qu'elle puisse être conforme aux lois civiles, elle

n'a cependant d'autre valeur que celle d'une cérémonie

ou d'un usage intioduit par le droit civil
;

or,

le droit civil ne peut qu'ordonner et régler les

effets civils du mariage qui évidemment ne

peuvent se produire si leur cause vraie et légitime,

c'est-a-dire le lien nuptial, n'existe pas.

Il est du plus haut intérêt que toutes ces choses

. . v: — ^„^^ Ar,c- ànnnv nt nnsei fîii'pllfis eu solenl

bien comprises, de laçon à savoir qu'ils peuvent en cette

matière ee soumettre aux lois, l'Eglise ella-même ne s'y
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opposant point, parce qu'elle veut et désire que les ef-

lels du mariage soient sauvegardés dans toute leur éten-

due, et que les enlants n'éprouvent aiinui préjudice-

Mais au milien de tant de doctrines conTuses qui :se ré-

pandent clia(ine jour davantage, il est nécessaire égale-

ment que l'on sache ({n'auciin pouvoir ne peut dissoudre

parmi 1er chrétiens un mai'iagc ralilié et consonuné, et

|)ar conséquent, les époux (pii, pour (juelque cause que
ce soit, voudraient coutrai^ter un nouveau mariage,

avant i|ue l.i mort ail rompu le premier, se rendraient

coupables d'un crime manifeste.

Mais si les choses arrivtMil à tel point qun la vie en

conunun devienne intolérable, alors l'Eglise permet la

séparation des époux, elle met en œuvre tous les soins

et tous les remèdes qm conviennent à leur condition

pour adoucir les inconvénients de cette séparation etelb

ne néglige point de travailler au rétablissement de la

concorde dont elle ne désespère jamais. Mais ce sont là

des extrémités, et il serait facile aux époux de n'y point

arriver, si, au lieu de se laisser conduin! par les passions,

ils rélléchissaient miuement sur les devoirs du mariage,

sur sa lin très noble, et s'ils se mariaient avec les inten-

tions convenables, ne faisant pas précéder cet acte par

une longue série de méfaits qui excitent la c 'e de

Dieu.

Et pour tout dire en peu de mots, la constance tran-

quille et paisible des mariages ^ va, assurée, si les époux

nourrissent leur esprit et leur vie des vertus de la reli-

gion, qui rend l'âme vaillante et forte, qui produit cet

effet que les défauts, s'il en est dans les nersonnes, que

la divergence des habitudes et du caractère, que le

poids des soucis maternels, l'active sollicitude de l'édu-

cation des enfants, les peines, compagnes de ia vie, ci

les adversités soient supportés non-seulement avec pa-

tience, mais aussi d'un cœur joyeux.

I* y,

lll
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Il faut également veiller à ce que les mariages entre

catholiques et non-catholiques ne soient pas facilement

conclus ; car lorsque les âmes sont séparées sur le ter-

rain religieux, on peut difacilement espérer qu'elles

puissent s'accorder sur le reste. Bien plus, il faut se

garder de mariages semblables, pour cette raison surtout

qu'ils fournissent l'occasion de se trouver dans une so-

ciété et de participer à des pratiques religieuses défen.

dues, qu'ils sont ainsi une cause de danger pour la reli-

gion de celui des deux époux qui est catholique
;
qu'ils

sont un obstacle à la bonne éducation des enfants, et

que souvent ils amènent les esprits à considérer toutes

les religions comme égales, sans faire aucune dift'érence

entre la vérité et l'erreur.

Enfin, comme Nous savons très bien que personne

ne doit être étranger à Notre charité, Nous recomman-

dons. Vénérables Frères, à votre autorité, à votre foi, à

votre pitié les malheureux qui, entraînés par l'ardeur

des passions et complètement oublieux de leur salvit,

mènent une vie contraire aux lois divines dans les liens

d'une union illégitime. Que votre ingénieuse activité

s'emploie à ramener ces hommes dans le chemin du de-

voir, et, soit par vous-même, soit par l'entremise d'hom-

mes'vertueux, efforcez-vous par tous les moyens de leur

faire comprendre qu'ils sont coupables, qu'ils doivent

faire pénitence de leur faute et se disposer à contracter

un mariage légitime, suivant le rite catholique.

Il vous est aisé de voir. Vénérables Frères, que ces

enseignements et ces préceptes concernant le mariage

chrétien, que Nous avons jugé devoir vous communi-

quer par ces Lettres, regardent autant la conservation de

la société civile que le salut éternel des hommes. Fasse

Dieu que ces enseignements soit-ut reçus avec une doci-

lité et une soumission d'autant plus grandes qu'ils ont

plus de p6id3 et d'ipn)ôvtap.ce pour les âi^es !
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A cet effet, invoquons tdcis ensemble, dans une priè-

re ardente et humble, le secours de la Bienheureuse
Vierge Immaculée, afin qu'elle inspire aux esprits de se

soumettre à la foi, et qu'elle se montre la Mère et l'auxi-

liaire des hommes. Prions aussi avec la môme ardeur
Pierre et Paul, princes des Apôtres, vainqueurs do la

superstition, propagateurs de la vérité, de sauver par leur
protection le genre humain du débord< ;ment des erreurs

renaissantes.

En attendant, comme présage des célestes faveurs
et comme témoignage de Notre affect.ion particulière,

Nous vous accordons à tous du fond du cœur. Vénéra-
bles Frères, ainsi qu'aux peuples confiés A votre vigilan-

ce, la Bénédiction Apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 10 février 1880,

la deuxième année de Notre Pontificat.

LÉON XIII, PAPE.

mM
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No. 91

CIRCULAIRE AU CLERGE.

{

Monsieur,

Séminaire dis Trois-Ritières,

'20 Mai 1880.

I

Vous recevrez avec la présente une Lettre Pastorale

promulguant rEncyclique de Notre Très Saint Père le

Pape Léon XIII sur le mariage chrétien. Vous en ferez

la lecture à votre peuple aussitôt après sa réception. En-

suite vous lirez en autant de dimanches que vous le ju-

gerez le plus convenable l'admirable Encyclique, en l'ac-

compagnant des explications et commentaires que vous

croirez les plus propres à en faire bien comprendre la

doctrine et les règles qu'elle expose.

II

Pendant un mois après la réception de la présente,

vous ajouterez aux oraisons de la messe une oraison

pour demander à Dieu un temps favorable aux travaux

des champs. Cette oraison sera celle prescrite pour de-

mander le beau temps ou la pluie, selon que le besoin

s'en fera sentir. Elle devra se dire à la suite de celle

déjà prescrite pour le Pape. Après le mois écoulé, vous

la remplacerez par l'oraison /x-n (jraUamm actione, qui se

trouve à la suite de la messe de la Ste. Trinité, et que

vous réciterez pendant trois jours.

m.

Le Conseil de llnstruction publique devant se
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iclione, qui se

rinité, et que

e devant se

réunir à Québec le premier de Juin, il me faut modifier
comme suit l'itinéraire de la visite pastorale :

1 St. Grégoire 27 28 29 Mai
2 Nicolet 29 30 3t "

3 La Baie du Febvre 4 5 6 .luin.

4 St. Thomas G 7 8 "

5 St. François du Lac 8 9 10 "

() St. Michel 10 il 12 "

7 St.David 12 13 14 '^

8 St. Pie de Guire 14 15 "

9 St. Bonaventure 15 16 "

10 St. Guillaume 16 17 18 "

11 St. Eugène 18 19 "

12 St. Germain 19 20 21 '•

13 St. Jean 21 22 "

14 Ste. Monique 28 29 30 "

15 Ste. Perpétue 30 1 Juillet
16 Ste. Brigitte

, l 2 "

17 St. Zéphirin 2 3 4 "

18 St. Cyrille '.'..'

4 5 "

19 Drummondville 5 6 7''
20 St. Piç-rc de Durham 7 8 9"
21 St. ^ 4 uice 9 10 "

22 Kin^'feyy 10 []
<^

23 Kingsey Falls 12 "

Veuillez agréer l'assurance de mon dévouement le

plus sincère.

>J« II» F., Ev, DES TROIS-RiViÈRiS.

I-
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No. 92.

CIRCULAIRE AU CLERGE.

lo. Nouvelle édition du Catéchisme
IIo. RenseigiK^ments sur los écoles.

j Séminaire des Trois-Rivièhks
( le 4Jiii!i 1880.

Monsieur le Curé,

L'édition actu(-Ile du Grand et du Petit Catéchimiie
de notre Province ecclésiastique étant épuisée k"^ Fvè
ques s'occupent de la publication d'une nom elle édition
\oulant profiter de cette occasion pour faire disparaître
les nombreuses difficultés qu'offre le catéchisme actuel'
et lui en substituer un autre qui soit plus clair, plus mé-
thodique et en même temps plus dogmatique, ils sont
convenus de consulter leur clergé sur ce suj,>t' im-
portant. Je vous prie en conséquence d'étudier avec
soin, et de discuter ensemble cette grave question soit à
votre prochaine conférence, soit dans une réunion sné
ciale convoquée par M. le Président, et de m'envoyei 1.^

résultat de votre travail au plus tard pour le 1 sentem-
bi>e prochain. '

Il s'agit de savoir s'il y a lieu de modifier l'édition ac-
tuelle du catéchisme, et dans ce cas, quelles modifications
ou améliorations on pourrait y apporter

; ou bien s'i"[
vaut mieux lui en substituer un autre, soit celui de Butler
deja en usage dans la Province pour la pupulatinn n,,;
lant 1 anglais, ou celui de Deharl)e, publié à New-York
et qu'il faudrait traduire en français à cet effet Vous

K:

> I

l^-



C|i»iM

H

i.|f'; i
'

r
^?

* . Il

":(

i.

fi

f

— 378 —

lionnvz vous procviivr ers deux caUîchismoscht'z M.Sad-

lier, !il)i':iiiv, à Montréal.

II

,)(> vous prio aussi dr recueillir ave»; le plus grand

soin, et de me transmet Ire avec voire rapport annuel, au

l sepLenibn' pi-0(diaiu, les nMiseignemenls suiv;ails sur

lc> écoles eatholiiiues de votre paroisse :

1^' Le nomlire des instituteurs et celui des institutri-

ces faisant l'école dans la poroisse.

•2". Où chacun a reçu son instruction.

;}i>. Peiulaut cond)i>'n d'années chaque instituteur

ou inallluiricc a l'ait l'é^'ole.

4*'. Le salaire actuelleuieul reçu par chacun.

y. Si l'instruction religieuse occupe la première

place dans tontes ces écoles, et si le cathéchisme y est

enseigné tous les jours aux enfants (jui n'ont pas tait

leur première communion.

Quant aux écoles des Frères ou des Sœurs, vous

n'aurez qu'à indiquer le nombre de ces personnes em-

ployées à l'enseignement, et si l'école est indépendante,

ou sous la régie des Commissaires d'écoles.

Je profite" de l'occasion pour vous prier de me dire,

(Ml autant que vous avez pu le savoir, si le fonctionne-

ment de la loi actuelle sur l'instruction nublique offre

des difficultés, et en quoi serait désirable de la voir

modifier.

Je demeure bien cordialement,

Monsieur,

"Votre obéissant serviteur,

4« 1.. V. Ev. DES Trois-Rivières.
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No. 93.

CIHCULAIRK AU CLKRGE.

1

SÉ.MrNAlHE DES TuoiS-RlVlÈREJ»,
2 Août ISHO.

MoNSIEfUt.

La i( tr.'iilc pastoijilc se Icra an Séiuinairc de Nico-

le!, cl clh» i-oninu'urera m<Mcrt'di, lo 18 tlii conraiif, sur
les cinq liouivs dr raiinViriidi, pour se Inmiiifi- Ir 25, au
rnaiiii. Les gnrdi«'ns des paroisses pendant ce ten)j)ssont

dési^unés dans la liste ri-joinle. Ils ,«e eonfonneront aux
instructions données dans la ili.sripline, page 207, pour
cett(> circonstance, et jouiront des pouvoiis qui y sont
mentionnés. Tons les autres prêtées du diocèse se feront

un devoir d'assister à ces pieux exercices, conformément
à la prescription du 2e Concile de Québec, et ceux qui
en seraient empêchés par qtielque raison légitime de-

vront en demander la ]>ermission quelque temps d'a-

vance, et en informer M. le Procureur du Séminaire.

Ante omtionem prsepara animnm tuam. (Eccl.18, 23.)

Ai)portons à cette retraite la préparation éloignée

qui doit en assurer le succès, par le recueillement, la

méditation et la prière. Engagez aussi les Fidèles con-

iiés à vos soins, à prier spécialement pour le Clergé du
diocèse pendant ces jours de retraite.

Le bureau de la Caisse St. Thomas se tieudia le 20.

Tous les membres sont invités à y assister.

Veuillez me croire comme toujours.

Votre tout dévoué Serviteur,

4* /, fm Ev. DES TllOIS-RiVIKHKS.

I
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Gardiens des Paroisses pendant la retraite.

laao.

MM. J. N. Tessier ot 0. Landry : Trois-Hivii-ivs.

DtMix Pivtros au Sùiuiiiaiie des Trois llivitîrcs.

M. L. Dosilt>ls : Cap de la Mai^nlcli'iiif.

M. A. liloiidin : Cliamplain ot Ualiscan.

M. D. Fortin : Ste. Anno ot St. Pi'osi»or.

M. I. (Inilloinotle : St. Stanislas ot St(>. Gônoviève.

M. N. Pronlx : St. Tito ot Ste. Tlièclo.

M. P. H. Marchand : St. Narcisse ot St. I.nc.

M. .1. O. Prince : St. Manrico ot MontCarniol.

M. J. B. Glirotion : Slo. Floro ot St. Bonit'ace.

M. .1. D. Carnlol : St. Eticume ot St. Elio.

M. TMi. Martel : St. Barnabe et St. Sévère.

M. A. O. Savoie , St. Panlin et St. Alexis.

M. D. Gélinas : Yamachiche et La Pointe dn Lac.

M. L. Aubry : St. Léon.

M. J. Forcior : Rivière-du-Loup et Ste Ursnio.

M. P. Clontier : Maskinongé et St. .Instin.

M. B. Prince : St. Didaco.

M. J. A. Moroan : St. Michel ot St. David.

M. Ed. Lailèche : St. Thomas et St. François.

M. L Hamel : La Baie dn Fcbvn; ot St Zéphirin.

M. P. A. Lobrnn : St. Pie ot St. Bonaventui'o.

M. N. Kéroack : St. Gnillannie.

M. A. Paqnin : St. Germain et St. .I(>an.

M. M. Marchand : Drnmmondvilh.» ot St. Cyrille.

M. T. Quinn : Kingsey et Dnrham.

M. L. Pothier : VVarwick etTingwick.

M. J. E. Bellemare : Ste. Hélène ot St. Panl.

M. J. N. Héronx : St. Christophe ot Ste. Victoire.

M. V. Portier : St. Norbert.

M. M. Janolle : Stanl'old et St. Lonis.

M. L. E. Danth : St. Valère et St. Albert.
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au : SI. I>()n;ir(l et Sic. Clolliildc.

irolt'l : Stt'. Kiiliilit! ot Si. Wciiccsla^

.Vi. f i;

M C. A. Bi

M. K. l'fllL'lit'r : SU'. Monique, SU'. l\'i-|jéUie et SU.'. IJ

^îillc.
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^'

CmCULAlKE AU CLERGE.

( Séminaihk des Tn('is-RiviKnKi,

\ ce 5 Novembre 1880.

I. (jOiiféi-(îiiC('s e('clésiasti(in(N de 1881.

II. Iii(liilj,'eiiees à Jîa'îiier ilaiis les sacristies.

m. Drai» mortuaires hluiirs à supprimer.

IV. Goiistriicliou de l'évêché.

V. Coiilrilmtioii à imposera ceux (|iii ii.' paient rini

pruii le soiili<Mi du curé.

VI. Collectes de la St.Krs.-de-Sales et de la Hrop. de la Foi.

VII. Reiiseiiïiiemeiits demandé^ sur les écoh^.

Monsieur,

i

Vous r(>cevrez avec la pi oreille les questions à trai-

ter dans les conférences ecclésiastiques d» 1881. Ne
manquez pas de vous conformer au règlement établi

l>onr la tenue de ces conférences, et assistez-y régulière-

ment, en y apportant la préparation prescrite. C'est le

seul moyen de les rendre véritablement utiles et de

vous conformer au voni du Concile qui les a établies.

Je recommande au Secrétaire de chacune de ces confé-

rences d'envoyer ponctuellement au Secrétariat de l'é-

vêché la copie certifiée du procès-verbal de ces confé

rences et des décisions qui y ont été aioptées. Bien qn(î

les circonstances ne m'aient pas encore permis de les

faire reviser et imprimer, j'ai toujours l'intention de le

faire aussitôt que je le pourrai, afin que tous puissent

en profiter.

:» ..
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Ku verf.i irun iiulull en dalc du 2 Juin 1S80, les

Kidèlcs de toule la Province i)euvent, -agner dans les

sacrisiies où il est piîrmis de garder le S. Sacrement,

entre le 1er de Novembre et le 1er de Mai, les indul-

.'eiu-es (lui supposent la visite d"nu(> église, av(>c prières

aux intentions du Souverain Pontife. Ce privilège ne

s'étend pas aux antres mois de Tannée, quand même

rKvèijne ani'iiit autorisé p(Mir quel(iue raison à garder le

S. Sacrement dans la sacristie (.«t à y dire la messe.

m
11 s'est intrxluit dan> (luehines paroisses une con-

mme contraire à la Rubri^iue au suj.-t .lu drap mortu-

aire
• c'est de le remplacer par un drap complètement

blanc pour les funériilles des jeunes filles, en sign.; de

hMir vir'-inité. Les curés doivent faire observer la règle

.lonnée par une décision de la S. G. des Rites que voici :

M Frirtrunu rum lu ro corpus induditur, et custnim dolo-

. ris. absmte corpore, paiino nigro cooperiri debeiH. Quh'-

ariinrutrumreretrum.si in eu reconditur corpus puelLr

„ innupt;i\ panno ex land albâ conU'xlo cooperire liceat

a in siqnum virçiinitatis. et etiavi pro Castro doloris a,

,. die tertixU scptimd, Ingesimd et anniversarid ipsms puelUr

Il inuuptx ?

„ R. Négative in utroque casu. (S. R. C. No. 5221, ad

«131.
. . ,r r

« Aliud est de parvuUs, ante usum rationis drfunctis.

« pro qaibus color albus adhibendus est. {De Ilerdt. P. J. N,

« 149.)»

Ainsi le drap mortuaire blanc ne peut être employé

nue pour les enianls morts avanl l'âge de sept ans, et

Messieurs les curés ne doivent point le permettre pour

d'autres.
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IV.

Je suis heureux de vous dire que Ui Bon Dit.Mi ii vi

sibleuieut béui riuiportautc eutreprise de la coustrue-

liou de l'évèrhé. î.,es travaux out progressé rapideuieut

peudant cette saison, et reutrepreueiu' pourra les coui-

plétei' dans h; cours de l'hiver, et livrer cet édihce de

bonne heure Tété prochainJ'ai de plus Tassurauce aujour-

d'hui de pouvoir payei- toute cette couslructiou, eu y
(•oui[)renaut les dépendances et les clôtures, avec les épar-

gut's (pie m'a peiuiis de faire la loterie, et la modiqu(?

coulributiou jVun sclu.dliug par couiinuuiaut deuiaudée

pour cet objet.

Mais j)oui- cela il faut (jui^ cette coulributiou se (Com-

plète autant (ju(» possible cet hiver. En c(Dusé(i\ieiu:e on

ne mancjnera pas de faire la ({m'-te de rKufant Jé:::us pour

cet objet (ians toutes les paroisses où cela sera néces-

saire pour compléter cette contribution. Car si (luekiues

paroisses sont en avant, et ont mtnne déjà payé le mou-

lant demandé, un plus grand nombre sont mi arrière,

comme vous pouvez le voir par la liste qui accompagne

la présente, et que je vais faire publier sur les journa\i.\

du diocèse.

J'autorise aussi M. le Gunï à prendre tout autre

moyen qu'il jugera propre et praticable à atteindre le

même but. Mais je crois {{n'en général, c'est la quête de

l'Enfant Jésus (|ui est le moyen le plus efficace ; c'est

pourquoi j'ordonne par la présente ([u'elle soit faite pour

cette fin, jus(ju'à ce que la somme demandée soit réalisée.

J'ai la confiance que tous les diocésains se feront nu

honneur et un devoir de contribuer pour celte modique

somm(! à la construction d'une maison convenable pour

leur Evèque, dont le besoin se fait sentir depuis si long,

temps pour l'administration même du diocèse.

1}'
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V.

Le cléveloppeintMil de la iJoi>iilii'àoii dans la plupart

.1,'s paroisses du diocèse y a groupé uu graud nombre de

ramilles qui ne .-ulliveul point,et ne coutribueut en rien

au soutien du Curé. On se plaint d.' plus ou plus d.i

,;t"t état de ohoses,qui blesse l'équité à l'é-ard des autres

paroissiens et encore plus à l'égard du Curé. Le temps

est arrivé où il faut y remédier par une mesure générale,

,iui, en maintenant la dime comme par le passé, atteigne

autant que possible tous les autres paroissiens dans la

môme proportion que les cultivateurs : car tous sont

également obligés de contribuer dans la mesure de leurs

forces au soutien du prêtre qui les dessert.

Après avoir étudié les divers moyens d'atteindre ce

but, j'ai cru (jue le suivant produirait le meilleur résul-

tat avec le moins d'inconvénients.

Si l'on compare le revenu moyen de la dime avec la

valeur foncière des terres telle que portée au rôle muni-

cipal, il est, d'après ce que j'ai pu en connaître, de \ à

5 piastres par mille piastres ;
c'est-à-dire qu'un.^ terre d.)

la valeur réelle de $1000 donne en moyenne une dîme

de $4.50.

En prenant cette proportion, j'obligerais tous les

propriétaires qui ne paient point de dîme à donner au

Curé une contribution annuelle de $4.50 par mille pias-

tres sur leur évaluation municipale estimée à sa valeur

réelle. Je dis estimée a sa valeur réelle, parce que dans

certaines paroisses, cette évaluation n'est que la moitié

on les deux tiers delà valeur réelle ;
et l'équité demande

que chacun paie au pro rata de la valeur réelle et non

sur la moitié on les deux tiers.

Quant à ceux qui ne seraient atteints p.i par la dim.;

ni par k contribution ci-dessus, je leur imposerais une
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capitation de deux piastres [tar lauiille, ou d'un écii par

couiiniuiiant. Do cette manière tous les paroissiens con-

Irihueraient au soutien du prêtre chargé du soin de lem-s

àines.

Le IVe Concile de Québec, dans son décret de Ue-

cimis, déclare ijue c'est à l'Evôijuc à régler ce que les

lidèles doivent donner pour le soutien du Curé, et qu'il

peut au besoin punir par des peines canouiqu(>s ceux qui

refuseraient ou négligeraient par leur faute de se sou-

mettre aux règlenitnits ({u'il aurait établis à cette fin. En

conséquence et pour plus d'eflicacité dans le fonctionne-

ment de cette mesure, j'y apposerais la sanction que

voici :

lo On refuserait l'honneur de la cloche au baptême

des enfants, et la solennité de la sépulture, (cloche et

chant) aux funérailles des défunts de toutes les familles

qui auraient négligé par leur faute de payer leur dime

ou leur contribution, ou leur capitation.

2o Le chef de ces familles, qui est tenu personnelle

ment à remplir ce devoir, ne pourrait être admis aux

sacrements tant qu'il ;;^ersévèrerait dans l'omission couj

pable de ce devoir.

Tel est le projet que je soumets à votreconsid'' «on

Etudiez-le attentivement et faites-moi connaître u m., le

cours de ce mois ce que vous en pensez : les .nodifications

que l'on pourrait y apporter, ou tout autre mode que

vous croiriez plus avantageux pour atteindre le même
but.

Comme il est très-important d'avoir le véritable rap-

port, ou proportion entre la dîme et la valeur foncière

des terres cultivées, donnez-moi aussi exactement que

vous le pourrez le chiffre de cette valeur des terres culti-

vées, et aussi celui de la diine, parce que je ne le trouv
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point dans (jnelqucs-uns dos dornu-rs iMiipor^s sur les pa-

roisses, olqnojeno puis l'avoir (jirapproxinwit.iveiuenl.

Vous pourrez étudier eettt! importante question d<\u^

des réunions de confrères, ou par arrondissemeuLs, cl

ui'envoyer \iiie réponse collective avaiil la fin du [U'esent

mois.

VI.

C'est dans le cours de Novembre et de Décemltr."

(jue se font les colltM-tes de la St Frauçois-de-Sales et de

la Propagation de la Foi. Donnez tout rencouragement

possible à ces deux œuvr(>s cjui intéressent à un si haut

degré le diocèse. La première a pour but la formation

du Clergé en aidant les ecclésiastiques à payer leur grand

Séminaire et en me donnant le moyen de fonder peu à

peu cette institution prescrite par le Concile d(^ Tnrnte-

Mon désir est que l'on engage chaque communiant à eu

faire partie ; car il est certain qu'il y en a bien peu .ini

ne puissent donner, saits se gêner, douze sous dans !<>

cours de l'année pour cette excellente œuvre. Exposez-

leur pour cela les avantages spirituels que le grand et

saint P..;itife Pie IX,qui en a recommandé la fondation,

y a attachés, entr autres les indulgences du cordon de St-

Frangois d'Assise.

La seconde a surtout pour but de venir en aide aux

nouveaux établissements ; une partie est aussi employée

pour les besoins des missions en dtdiors du diocèse et

pour certaines dépenses de l'administration diocésaine-

Il faudrait que chaque famille fut représentée dans cette

œuvre au moins par un de ses membres. P^xhortez vos

paroissiens à prendre part à ces deux bonnes œuvres

qui no pourront manquer d'attirer la bénédiction du

Ciel sur eux et sur leurs biens temporels môme. Faites

en sorte que ces dei^x œuvres soient florissantes dans
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votre paroisse. L'expérience démontre que le snccès dé-

|)en(l snrlont du zèle (jno le Cnré y apporte.

Faites pai-venir le montant des collectes de TAsso-

ciation St. Franrois de Sales h, M. F. Béland, Ass.-Secré

tairt». en Tabseiice piocliaine de M. K. Ling, etcelni de la

Propagation de la Foi à M. L. S. Rlieanlt, dans

la [ireniièr'.' iininzainc d(; Décembre, parce qu'il faut

clore les comptes \)0\\v la tin de l'année.

VU.

Plnsieiirs ne m'ont pas encore l'ail parvenir les ren*

seignements que je hnir ai demandés, dans nne derniè

re circulaire, sur 1rs écoles de leur paroisse. Je les prie

de le fain.' an pins tût, parce que j'en ai tiesoin aclnel-

leinent.

Snr ce je prie Dien de vons avoir en sa sainte garde,

et je demeure,

Votrf> tout dévoué Serviteui-,

4* Ij. 1«\, Ev. itEs Trois-Rivières.
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QaeestioDis coUatiombus theologicis discu-

tiendîB in diœcesi Trifiuviaiiensi, anuo

1881.

1.

MKNSH JAÎNlJAUlO.

DB nKCIMlS.

(I.

Titius,Joann;s..Ll>rtn.s Saconlotes, cum sa.pe

^^ , n bvenùonibus sermo habeatnv, constat va.uuu

ZL e.sM,ornm<loctnnam a.Ml.nnns, s.veae,,un-

l,„s b Miofic.iarionim.

Titius .itûdeni tenet décimas Ecclosi^p Dei mandalu

.vei i^ s e se, juxla /-..^^^cum XXVII 0. oO :
- O.nnes de

'^^1^%^ ao frugibns, sive do ponà. arbonn.,

M^^l-^nuL et illi sanctifia

.UiH.-iv-]at légitima dispei^atio, jure divmo .

t^,Z- «-t-'atio„i .up«lU,o. m pa„p..res al.a.v..

nias i avisas tiu^c»»^ ^ .. . j

To-iiines autem ceiiset deciinanini obligationem de-

• H or r non ex institutio.ie diviua,sed ex 11s Eccb -

:;r; . bu qu b' honest. mimstrorum ejus sustenta-

? n^nlitur et nroindè illam tautùni fn.ctumn pai-

;;:;;V ^hulu^i^evi, ,u. ad pai-ochl sust^natioi^..

; ess'-ia est, non autem decirnam, ueque partem quam-

libot bouesta3 parochi sustentatioui superfluam.

Petrusvei-Ô, décimas ad jus nalurale et ecclesiasti-

,.um refei-eus, easdem chrisliano ime personales potius

'""
duàm r^'/^/'-s ; et ideo à fidehbus sol-
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veudas esse tiiin ex friu'Mbns t.en;e, Inni ex lebns qnas
sibi qnisqiiis acijuirit opéra et indiislria sua, velnli ex
liUTO hoiiesta' iiegotiationis, iiiilitia'. artis. Onariliir

<}rgo :

lo Decinue (jiio jni-e ajjnd eht-istianns debeantiir ?

•2o Qiiales, et, qiiatenùs débita-, hi'ii qiiid. quantum
et à quibns snlvi debeat ?

MEXSE MAIO.

DE IISDEM.

3o. Qnemnani pênes sit, Ecclesiamne, an benefieia.

riuin, aliosve. douiiuinm frnctnuui liouest;e deetnlique

bniefieiarii susliMitalioni snneifluoriuu ?

io. Qujeuam sit obligatio eosdeiu expeudeudi in pios

usus ? et ad quid teuealur, qui ex iis quidqnam eonsan
guineis, praeter necessilatem, donaverit ?

III.

xMENSE JULIO.

Titius juvenis, ebriositalis mails, temperantia^que

ineritornni iutuiln permotus, promissionem privalim

emisit a liquoribns inebriantibus abstinondi in per-

pelnum, proiit solemniter a Societatis Temperan-
lic'« Sodalibus fieri credebat, et se eadem, qua lUi,

obligatione devinctuni intendit. Putabat verô à

cœteris emitti votum seu jnramenUim abstineudi a 11-

quoribus, ità ut ejns violatio esset peccatum, et In ejus.

modi votum plenè consensit. Postea antem ipsl Inno-

tnit pra'dictœ Societatis Régulas (Vide Disciplinam, p.

223-4) a S. Sede approbatas fuisse hac adjecta lege, « ut
Il proniissio de ainio in annuni renovetur « et « dum-
'I modo nullum in eis (societatibus) [iiàl votum aut jura-

I
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bus iiii'lir''aiililtiis ilM 'Miii

'iiili Il VllHI il liisqiK (Oll-

U.iltii' m .jus violatio non

„siliHrralum... .l..Nvnis i,orrù lil.'.laU.' sua uli volr.is,

qu.'prit a coiifessario :

lo Utrùni voli spnusiouc olili^flur ?

h). Au vei'o tabs.iur [Mecatu i.n.missi..ni'ni violan'

nosi'it ? . .

:Jo. Ad (luoduaii. hMn|ni> piuiuissio .-jus ta.-ta («s^(

ceiiseiida sil ?

Titius in Cauad.Mu ! .vgioue paroclius s.Mvari posso

anisol nsnni, (inu iUa niissa diebns dominions .>l festivis

annli.vlnr pm populo, .'ni populus ipso adslaro solet
;

el

idciiTO h(RC applicatio fil a vicario, qnando is altornuliv.'

nii.'^an) parochialrni «dobrat. Cni cùm decrcUv ui con-

U.aiiuni all.-geulur, hisce decrelis consueU.dine nnmc-

moriali salis derog:itum fuisso existiinal, nocnon

decrelo VI Conc. Queboc IV, ubi dicitur : « Gnm imssa

„ parochialis specialiler pro parochianis celebrelur »

anibns vorbis Ordinarii Sfdesquo Apostohca pnudicUe

consuotudin., allontis poculiaribns loci adjuncUs, assen-

sisse videnlur. Hinc quiuriiur :

lo. An ejusmodi usus in conscienlia sorvan ..-l re-

tineri possil ?
r a.

2o. IJtinm applicalio pro populo sempi-r tien dt-

boat a paroclio etiam pi-ivatun célébrante t

IV.

MENSE OCTOBRI.

.Toauues parochus, ecclesiasticai.iu'3 disciplina pro-

nugnator acerrimns, cùm in pravos plebis snœ usus, et

fieserlim in indiilerenlismi Inem sese invehendum cense-
pi

cl hiTC in Ici- alla parochianis suis fttiam sub pœnâ pri-

.•alionis sacramenlorum dislriclè inlerdixil, ne scilicet
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pr;vsun)(M-('nl inulriiiioninai coiàiii iuiiii>iiu ac;ithulico

iiiirc, vel hieroticonini iniilriiuoniis testes adstan', eorimi

iuiicra (loJucere iiilrà jaiiiiani tL-iupli, vel baptisiiio laii-

(\\nnn patriiii assistore, aut coiiciones aiidire eliam si la

niultis coinitelnr (loinimiin ha'ielicuin. In his eiiiiu

oninibiis et sin^Milis docuil oss(> scandahim, i)i>rversioiiis

sive indiirereiilismi periciilum, iiecnoii coniiminicatio

nem in sacris cnni haîi-elicis. et idcirco luec oinnia jnre

divino generaliqne EcclesiîB loge calholicis prohiberi.

Cnni verô luec Joannis disciplina nonnnllis niniis rigo-

rosa videatnr, sequentia inde exorta snnl dnbia :

lo Ulrùm in singnlij pnedictis liabealnr coinninni-

catio in divinis cuni luereti<;is ?

2o Quibusnam snb pœnis inlerdicatnr coniniunica-

Mo in sacris cum hœrelicis non noniinatim excomrnnni-

catis ?

3o Quid abjanimarnm 'pasloribus tenendnm iinoad

singnla de qnibns supra ?

4o Quid de Joannis agendi ratione senlienduni ?

SUJETS D'EXAMEN DES JEUNES PRETRESIPOUR

1881.

...*^

lo. Traité " De Gralia.
"

2o. " " De Sacramentis in génère."

3o. " " De Sacramento Pœnitentiœ."

4o. Sermon sur la Pénitence.

5o. " le Sacré-Cœur de Jésus.
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No. 95.

DE

Mgr l'Eveque des Trois-Rivieres

PROMULGUANT LE JUBILE DE 1881.

Louis François Laâèche,

Par la miséricorde de Dieu et la Grâce du

Saint-Siège Apostolique, Eveque des

Trois-Rivieres, Etc, Etc. .

Au Clerfi^é, aux Communautés religieuses et à tous les

Fidèles de Notre diocèse, salut et bénédiction en N.-S.

Jésus-Christ.

Nos Très Chers Frères,

Nous venons aujourd'hui porter à votre con-

naissance une Lettre Encyclique par laquelle Notre

St-Pcre le Pape accorde une indulgence plénièrè en.

forme de Jubilé extraordinaire à l'univers entier.

Pour la seconde fois depuis son heureux avène-

ment nu trône pontifical, Sa Sainteté le Pape Léon

XTTI, ,>a8teur suprême du troupeau de Jésus-

Christ, demande que tous les fidèles unissent solen-

nellem«* ' ler.rs prières aux siennes, afin d'attirer

sur l'E^ les steours extraordinaires dont Elle a

besoin dans jours d'afflictions et d'épreuves.

A la vue des maux sans nombre qui affligent de

plus en plus cette Epouse du Christ, ea présence
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dos porsécutions auxquelles Elle est en butte près-

que partout, le grand Tontife, le cœur oppresse de

douleur, invite ses enfants à élever leurs vo.x sup-

pliantes vers le Dieu des miséricordes et a pousser le

cri de détresse des Apôtres au fort de la tempête sur

lelacdeGénésareth : -Domine, mhm m^, penmm
.^

" Seigneur, sauvez-nous, car nous allons périr !

(Matth 8. 25.) et pour les y engager plus effi-

cacement, il ouvre les trésors spirituels qui lui

sont confiés poui les faire servir au bien de son

troupeau, en donnant aux justes des moyens très

salutaires pour avancer dans les voies de la per-

fection et en proclamant une amnistie générale

qui d'rra rendre à la véritable liberté d'enfants

de Dieu tant d'infortunés qui gémissent dans les

liens du péché et de la mort.

Hatez-vous, N. T. C. F., d'apaiser le juste cour-

roux du Seigneur, et à cette fin profiter, des grâces

qu'il va répandre avec effusion sur son Eglise, pen-

dant le Jubilé, pour revenir à lui dans toute la sin-

cérité de votre cœur. Nous vous répéterons à

ce sujet les paroles que l'Apôtre écrivait aux Corin-

thiens :
" Ecve mmc tempm avreptahile, eirc nunr (lies

salutis
" " Voici maintenant un temps favorable,

voici maintenant des jours de salut," et comme lui

Nous vous exhorterons à ne pas recevoir en vam la

grâce de Dieu :
" Ilortamur ne in vacuum gratiam Dei

recipiatisr (II Cor. VI. 1.)

Que les pécheurs ouvrent donc leur cœur à la divine

onction du Seigneur qui les invite par le prophète

Ezéchiel à quitter leurs voies perverses :
^^Revertimim
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a via pessimây (Ezéch. XXXIII. 2.) et ce qui leur pa-

rait au-dessus de leurs forces leur deviendra facile

et le Jubilé sera pour eux la cause d'une glorieuse

résurrection ;
que les fidèles serviteurs d»; Dieu en

profitent pour augmenter leurs vertus, s'affermir

dans la piété et satisfaire ainsi au précepte que Nous

donne l'Apôtre St-Jean dans son Apocalypse :
" Qui

JHHtus estjustijicetur adhur, et sanctun, mnctijicctur ad-

hue. " " Que celui qui est juste se justifie encore, et

que celui qui est saint se sanctifie davantage. "

(Apoc. XXII. 11.)

C'est ainsi, N. T. C F., qu'une fois dé])ouillé8

du vieil homme et rétablis dans les bonnes grâces du

I Seigneur, vous vous présenterez avec confiance de-

vant le trône de sa miséricorde pour implorer le se-

cours divin qui nous est d'une si grande nécessité

pour résister à la violence des flots qui viennent de

toutes parts et sous tous les formes fondre sur l'E-

glise du Christ, et qui menacent de l'engloutir.

Sans doute, les combats et les épreuves n'ont rien

d'étonnant pour cette divine société, puisque depuis

dix-huit siècles elle n'a cessé de lutter contre les at-

taques des impies et des méchants : souffrir, être

persécutée, voilà son héritage sa destinée sur la

terre, et c'est à juste titre qu'elle peut s'écrier avec

le Prophète-Koi : ''Saepe exjm^navermd me ajuvenlute

mm, etenim non potwinint mihi.'' " Souvent, depuis

ma jeunesse, les méchants m'ont déclaré la guerre,

mais ils n'ont rien pu contre moi. " (Ps. 128. 2.)

Mais aujourd'hui cette barque de Pierre, ^-i sou-

vent ballottée par le vent des tempêtes, traverse une
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des périodes les plus critiques et les plus

redoutables de sa longue existence Les

puissances des ténèbres conjurées contre elle

ont juré sa perte, et elles cherchent à réaliser de nos

iours les projets diaboliques qu'elles ont ourdis dans

l'ombre. Quel spectacle douloureux pour le cœur

d'un père, et d'un autre côté quelle suite de maux

nour VEolise ! Non content de tenir le Tape en cap-
^

tivité erd'insulter à la dignité du siège apostolique,

dans 'bien des endroits on a fermé les églises au

culte et l'on multiplie chaque jour les temples he-

Tétiques ;
ailleurs .a puissance laïque s'acharne

aux ordres religieux, qui. constitués saintement et

cîouvernés avec sagesse font l'honneur et le bien des

deux sociétés : chrétienne et civile. C'est ainsi que

l'on voyait dernièrement les religieux de tout un

pays cruellement arrachés de leurs monastères et

forcés de se réfugier à l'étranger.

L'autorité paternelle, si nécessaire pour le bien

des familles, est indignement sacrifiée, ic^ doctrines

les plus perverses se répandent impunemiînt par-

tout, on menace l'Eglise dans son indépendance et

l'on se plait à promulguer contre elle des lois injus-

tes et hostiles. Ne dirait-on pas, N. T-C l^-.q^e

ces paroles sont dites pour notre pays, ou 1 on a vu

depuis quelques années les pasteurs poursuivis au

noL de la loi civile jusque dans Vexercice de leurs

fonctions les plus sacrées : la prédication de la pa-

rôle de Dieu et l'administration des sacrements,

, , T._ -«i^^^^iioo of iuR+AR réclamations des
maigre ics Buiciinv»»'!-.- •- j-* -

Evoques de la Province ?
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Et tout cela ne sufRt pas ! De toutes parts on

^'Dirumpamux vhfrufti eonnn et projiciamns a

nobhjugv.m ipwrum.'" (Ps. II. 8.)

Ce n'est pas assez de blesser profondément l'E-

glise, il faut encore secouer son joug et sa domina-

tion, il faut la chas.ser de la société civile ou du

moins faire en sorte qu'elle n'ait plus d'action sur la

vie public|ue de l'humanité.

Telle est, N. T. C. F., la politique de beaucoup

d'hommes de notre temps. Pourtant ils n'ignorent

pas que l'Eglise est cette société divine qui a reçu

de son Fondateur autorité sur .ses enfants pour

maintenir l'ordre et Tunité ; c'est Elle que l'Esprit

Saint nous a donné comme *' la colonne et le sou-

tien de la vérité, " rolunma et ftrmamentum ventatis,

dit l'Apôtre, et qui a pour mission d'enseigner tous

les peuples et de les conduire à la béatitude éternel-

le en les faisant passer par le bonheur de la terre

"Enntes ergo, dorete omnes ge/ites, a dit Notre-Seigneur,

" et ecce ego vobmmm mm mqiie ad consummationem s(ie-

''ciiU.'" " Allez, enseignez toutes les nations, et voilà

que je suis avec a'ous jusqu'à la consommation des

siècles. " (Matth. XXVIII. 19-20.)

Ainsi donc quelque soient vos craintes, N. T. C.

F., que ces paroles vous rassurent ! Rappelez-vous

que le Seigneur Jésus est toujours dans la barque à

nos côtés, et qu'il se rit et se moque de ceux qui

s'attaquent à sa personne. Qui habitat m coelis irri-

debit eoa, et Dotninus subsannabit eoa (Ps. II. 4.)

Ne soyez pas étonné non plus, N. T. C. F., d'en-

tendre le Père commun des Fidèle.s vous pxposer les

'i 1
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Plaintes de Gon cœur aussi aimant qu'affligé, et voua

fZtri^^ Bcs craintes relatives à l'éducation de

l'enfance. , , .

En effet, ce saint rontifo d dévoue a cette

grande cause ne peut voir qu'avec une amere dou-

leur, dans les pays ou les idtes modernes sur 1 4u.

cation par l'Etat ont prévalu, le pouvoir civ 1 faire

reTollnts efforts pour écarter toute idée .e^ig-e-

de l'éducation de la jeunesse, et ravir aux pasteurs
_

t droit sacré qu'ils ont de ™rveiUer eJg^e
des écoles. Or, N.T.C.F., -«^ »!"-""!

"^''"^^^""ts^
„ons ne pouvons nous le dissimuler. "«."«"^^

pas tout-à-fait étranger, et il commence a se faire

reiitlrLns un certain nombre d'esprits en notre

heureux pays.

Pour connaître plus sûrement la ligne de con-

duite à tenir sur ce sujet si important de 1 ^.duca-

U L, nous n'avons qu'à écouter et suivre fidelemen

l'enseignement donné par l'immortel Pie IX dans

eon Bref à l'Archevêque de Fnbourg :

" Les écoles populaires, dit-il, sont principale-

.. ment établies en vue de donner aux peuples un

- enseignement religieux, de le porter a la piete et à

" une discipline morale vraiment chrétienne ;
c est

« pourquoi l'Eglise à toujours revendique le droit

- de veiller sur ces établissements avec plus de som

" encore que sur les autres et de les entourer de tou-

- te sa sollicitude. Le dessein de soustraire les eco-

« les populaires à la puissance de l'Eglise et les ten-

« tatives faites pour le réaliser sont donc inspires

_-. -u fi'i.«o+ilitA contre elle, et par le desir
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" d'éteindre chez les peuples la lumière divine de

*' notre très-sainte foi

C'est pourquoi,N. T. C. F., quoique le mal ne se soit

pas encore implanté parmis vous, c'est Notre devoir

de vous prévenir d'un tel danger, et de vous exhorter

à travailler avec nous pour en préserver la jeunesse,

qui porte en elle l'avenir de la société.

C'est encore Notre devoir de vous signaler les

tendances bien prononcées des sociétés secrètes à

s'introduire parmi nous. Encore ici, quel danger

pour nos populations qui n'ont que trop subi l in-

fluence de la franc-maçonnerie déjà visible à l'œil

quelque peu observateur ! Prions donc le Seigneur

d'écaiter de nos frères un tel fléau qui leur attirerait

les anathèmes de l'Eglise et serait le malheur et la

perte de notre pays.

Conjurons-le aussi de déjouer les noires conspi-

rations de l'enfer et de glorifier la Sainte Eglise par

de nouvelles victoires et par de nouveaux triom-

phes, en rendant la liberté à son auguste chef injus-

tement dépouillé de sa souveraineté, et qui dépend

de ses ennemis plus que de lui-même.

Voilà, N. T. C. F., sans parler d'une foule

d'autres maux, voilà certes d'assez puissants motifs

d'élever vos yeux et vos cœurs vers les montagnes éter-

nelles, vers le Dieu de toute consolation pour le prier

d'avoir pitié de cette Eglise qu'il est venu établir

sur la terre, et de prendre en main la cause de ceux

qu'il a chargés de la gouverner.

Notre-Seigneur dormait lorsque la teinpAte se

déchaîna sur la mer ; les apôtres durent l'éveiller.
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Faisons comme eux,N. T. C. F, évoilloiis Notre-

:Seio-nour qui semble sommeiller, éveillous-le en ra-

nimant en nous l'esprit de ibi. Alors il se lèvera,

commandera aux vents et aux Ilots, et le calme sera

rendu à l'Eglise qui continuera paisiblement sa

course o-lorieuse à travers les siècles. Tune surgens,

impemvlt ceutis et mari et fada ed Iranquillitas magna.

(Matth. VIII. 26 )

Et pour nous, N. ï. C. F., qui sommes dans la

barque, nous aurons la certitude d'être guidés sûre-

ment vers le port, dans les voies de la vérité et de

la vertu, et de parvenir comme l'habitant de Jéru-

salem dont parle le prophète, à une prospérité que

rien ne pourra ébranler. " Non commovebitvr in œtef

num qui habitat in Jérusalem. (Ps. CXXIV. 1.)

En terminant cette lettre, N. T. 0. F., Nous

nous faisons un devoir de vous eng-ager à venir en

aide à Notre Vénérable Frère, l'Evoque de Rimouski,

dans le malheur qui vient de l'atteindre. Un terri-

ble incendie à réduit en cendre, le 5 de ce mois, le

ma-nifique Séminaire qu'il avait érigé avec tant de

solUcitudes et de sacrilices pour le bien du diocèse

nouveau que le St-Siége à confié à son zèle, et qu U

à développé et lait prospérer d'une manière si re-

marquable dans les quatorze années de sa laborieu-

se administration. A cet eiiet. Nous avons 1 inten-

tion de consacrer surtout à cette bonne œuvre de la

reconstruction de son Séminaire, votre aumône du

Jubilé, et nous vous engageons en conséquen(-e a la

faire aussitôt et aussi généreuse que vos moyens

vous le permettront, et nou.s serons heureux de la

lui faire parvenir au plutôt.
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Voici maintenant les conditions telles qu'expri-

mées dans les Li'ttres Apostoliques et que vous vous

efforcerez de remplir fidoLnnent pour gagner l'indul-

gence du Jubilé. Notre Saint-Père le Pape accorde

une très-plénière indulgence, applicable aux âmes

du purgatoire, à tous et à chacun des fidèles des

deux sexes, à la condition, 1'^. Que dans l'espa-

ce compris entre le 19 Mars et le 31 Décembre

inclusivement, de la présente année, ils lassent

six visites aux Eglises désignées par les Ordi-

naires de chaque diocèse, et qu'en visitant ces

églises, ils adressent à Dieu de ferventes priè-

res pour la prospérité et le triomphe de l'Eglise

catholique, et du Siège Apostolique, l'extirpation

des hérésies, la concorde des princes chrétiens, la

paix et l'unité du peuple fidèle, enfin selon l'inten-

tion du St-Père

2*. Que dans le même temps ils jeûnent un

jour en dehors du carême et des jours où l'Eglise

prescrit le jeûne, en n'usant que d'aliments maigres.

3°. Que pendant ce temps ils reçoivent la très:

Sainte Echaristie après avoir confessé avec douleur

leurs péchés.

4°. Et qu'ils fassent une aumône pour quel-

qu'œuvre pie.

La même indulgence est encore accordée à ceux

qui se trouvent sur mer ou en voyage, dès qu'ils

seront de retour dans leurs domiciles ou seront arri-

vés ailleurs dans une résidence fixe, pourvu qu'ils

accomplissent les œuvres ci-dessus indiquées, et

qu'ils visileiit six fois l'église Cuthédràlc, ou princi-
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paie, ou la paroissiale du lieu de leur domicile ou

résidence.

Pour les réjruliers de l'un et l'autre sexe, même

à ceux qui vivent perpétuellement dans les cloîtres,

comme aussi pour les autres personnes tant laïques

qu'ecclésiastiques, tant séculières que régulières,

Boit en prison ou en captivité, soit empêchée par la

maladie ou par toute autre cause, qui ne pourront

faire les œuvres susdites, ou quelques-unes d entre

elles, le confesseur approuvé par l'Ordinaire, a le

pouvoir de commuer ces œuvres en d'autres œuvres

de piété ou de les proroger jusqu'à une certaine

époque, et de dispenser aussi de la communion les

enfants qui n'ont pas encore fait leur première corn-

munion.

Des pouvoirs extraordinaires sont aussi accordés

aux confesseurs approuvés pour absoudre au besoin

des peines de l'excommunication, de suspens, et dos

autres sentences ecclésiastiques, des cas réserv.^

môme d'une manière spéciale au Souverain Pontife

et aux Ordinaires.

Enfin, N. T. C. F., vos Pasteurs vous explique-

ront avec tous les détails convenables les avantages

qui vous sont accordés par ces Lettres Apostoliques

et les conditions auxquelles vous pouvez les gagner.

A ces causes, le &. Nom de Dieu invoqué. Nous

réglons et ordonnons ce qui suit :

lo La traduction ci-jointe de l'Encyclique de Notre

S. Père le Pape Léon XIII accordant une indulgence

_i /-.„:>.>.. „^„.. f^v»Yio Ai^ Jubilé extraordinaire,sera lue et
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publiée à la suite du présont mandement le premier

dimanche après sa réception.

2° Les six visites prescrites se feront pour la

ville et paroisse des Trois-llivières comme suit :

trois visites à la cathédrale et trois à l'église parois-

siale. Pour toutes les autres paroisses ou missions,

elles se feront aux éj.'lises ou chapelles respectives

de ces paroisses ou nàssions Les religieuses cloî-

trées ou non cloîtrées, leurs novices, ou autres per-

sonnes du sexe qui demeurent dans leurs maisons

visiteront six fois la chapelle ou l'oratoire de leur

communauté. Chaque visite qui se fera procession-

nelleraent comptera pour trois visites. Ces visites

peuvent se faire à des jours diflerents, ou le même
jour, pourvu que l'on sorte un instant entre chaque

visite, et que l'on récite à chaque fois les prières

prescrites.

3° Dans chacune de ces visites il suffira de ré-

citer cinq Pater et cinq Ave, ou de faire quelqu'autre

prière aux intentions du St-Père, tel que mentionné

ci-dessus.

4° La confession et. la communion prescrites

doivent être distinctes de la confession annuelle et

de la commn.:ion pascale pour ceux qui n'auraient

pas encore remr^ll ce devoir.

5* Le jeûne doit se fajre un jour qui ne soit

pas déjà un jeûne d'obligation ; mais \l peut se faire

le vendredi ou tout autre jr aï d'abst'ueuce.

L'abstinence prescrite ce j> ur-là est celle du

"!'
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maigre strict, c'cst-à-diro, qui exclut toute viande,

toute graisse, les œufs, les laitag»\s, le beurre, le fro-

mage, le lait et tout aliment où il entre des œufs ou

des laitages.

Ce jeûne est assez difficile à observer, maia

nous espérons que les fidèles feront un (>ffbrt pour

s'y conformer ; ceux qui ne le pourront pas auront

le soin de se faire dispenser par leur confesseur.

6'' Les navigateurs et les voyageurs une fois

revenus à leur domicile, ou arrêtes quelque part

pour un temps suffisant, pourront gagner l'indul-

gence en accomplissant le» œuvres prescrites au lieu

où ils se trouveront.

t" D'après une décision de la S. Pénitencerie,

du 1 juin 1879, l'indulgence du jubilé peut se ga-

gner plusieurs fois, pourvu qvie l'on remplisse les

conditions prescrites à chaque fois, mais le pouvoir

d'absoudre des cas réservés ne peut être exercé

qu'une fois envers le même pénitent.

8'' Tout fidèle pour gagner l'indulgence du

Jubilé, peut se confesser à tout prêtre approuvé

dans ce diocèse, et tout confesseur est autorisé dans

ce cas à absoudre de toute faute et censure réservée

au Tape ou à l'Evêque et à commuer les vœux sui-

vant l'instruction annexée à notre mandement, No.

82, pour la promulgation du Jubilé de 1879.

Sera le présent mandement lu et publié au prô-

ne de toutes les églises ou chapelles paroissiales où

se fait l'office public, et en chapitre dans les corn-
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munautés religieuses, le premier dimanche après sa

réception.

Donné aux Trois-Rivières sous notre seing le

sceau du diocèse et le contre-seing de notre Assis-

tant Secrétaire, ce quinzième jour d'Avril mil huit

cent quatre vingt-un.

>i* I ^«9 Ev. DES Trqis-RivîÈres.

I : i

sv
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i

Par ordre,

F. Béland, Acol.,

Asst.-Secrétaire.
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Notre Tfes-Saint-Pere le Pape Léon XIIl

ANNONÇANT

A wos Vénérables Frères les Pafriarrhes, Primats, Arrhe-

réques et Eveques en paix et communion arec le

liièfre apostolique et à nos chers Fils tous les fidèles du

Christ, Salut et Bénédiction A/mtolique.

LÉON XIII, VkVE.

Vénérables frères et chers fils,

L'Eglise militante de Jésns-Christ, qui peut le

mieux donner au genre humain le salut et la paix,

est si gravement éprouvée par le malheur des

temps qiTe chaque jour elle est assaillie par de nou-

velles 'tempêtes, pareille, en vérité, à eette barque

de Génôsareth qui, pendant (4 d'elle portait ÎNofre-

Sei"-neur Jésus-Christ et ses disciples, était violem-

ment secouée par les vents et h-s flots. En etiet,

ceux qui font ja f/uerre au nom catholique s'accrois-

sent démesurrî/ierit par le nombre, par les forces et

par l'audav^ d'ievirs desseins ; et il ne leur suffit pas

d'abandonner ouvertement les célestes doctrines,

mais ils essayent de toutes leurs forces et avec vio-

lence d'exilure absolument l'Eglise de la société

civile, ou au moins de l'empôchei d'avoir aucune ac-

tion sur la vie publique des peuples. D'où il arri-

ve que, dans l'accompliss*>ment de la charge qu elle

a reçue divinemen t de son Auteur l'Effliso se sent

environnée
difficultés.

de tous côtés et entravée par de grandes
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Les ofFets len plus, cri^'ls de cette onjuration

funeste retombent princ ipulcmont sur le Pontife ro-

ïâiain, à qui, pendant qu'il ent dépossédé de ses

droits légitimes et entravé de mille minières

dans l'aceomplissement do ses grand(;K 'k^-

tions, on laiti,'^ comme par dérision, ui •>

taine fij^ure de la ma ^é royale. C'est ; ir-

quoi, placé que Nous .sonniies «ar un dessein la

divine Providenee au laite <lo ee pouvoir sarre, et

chargé de l'administration de l'Eglise universelle,

Nous sentons depuis longtemps et Nous avons dit

souvent combien est dure et calamiteuse la situa-

tion DU Nous ont jeté les vicissitudes des temi)S.

Nous ne voulons pas rappeler Ick choses une à

une, mais tout le monde sait manifestement ce qui
s( fait depuis plusieurs années dans cette vil^e de
Eorae, qui est la Nôtre. Ici, en etlet, a» ire mê-
me de la vérité catholique, on se joue d linteté

de la religion, iii s'attaque à la digni ai Siège
apostolifjue, et la majesté pontificale « en butte

aux fréquentes injures d'hommes dépravés. On a

dérobé à notre pouvoir plusieurs fondations que
Nos prédé< >(nirs, qui les avaient pieusement et gé-

néreusemeii tablies, avaient transmises à leurs

successeurs pour qu'elles fussent inviolablement

conservées. On ne s'est mêmi> pas arrêté devant la

violation de cette institution satvée destiti» *' à la pro-

paf^ande dit nom chrétien, institution qui, ajant mé-
rité avec éclat, non-seulement de la religion, mais
aussi du genre humain, n'avait jamais subi aucune
violence de la force dans les temps antérieurs. On
a vu beaucoup de temples du rite catholique fermés
ou profanés, ceux du rite hérétique au contraire

multipliés, les mauvaises doctrines répandues im-
punément par les écrits ou par les actes. Ceux qui
se sont emparés du gouvernement d<^s aflaires s'ap-

pliquent continuellement à i: ne des lois injurieuses

pour l'Eglise et le nom catholique, et cela en face
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de NovTS, dont tous les soins, de par l'ordre de Dieu

lui-même, doiv nt pourvoir à ce que les droits de

l'Eglise soient saufs et que la chrétienté ne reçoive

aucune atteinte.

Sans aucun égard pour ce pouvoir d'enseigner

qui réside dans le Tontife Romain, ils écartent Notre

autorité de l'instruction même de la jeunesse, et s'il

Nous est permis—ce qui n'est interdit à aucun par-

ticulier—d'ouvrir à nos frais des écoles pour l'ins-

truction de la jeunesse, la violence et la rigueur des

lois civiles font invasion jusque dans ces écoles.

Nous sommes d'autant plus vivement ému d'un

si funeste spectacle que Nous n'avons pas les moy-

ens suffisants de subvenir, autant que Nous le sou-

haiterions, à tant de maux. En effet, Nous sommes

vraiment plus sous le pouvoir de nos ennemis que

Nous ne Nous appartenons, et l'usage même de

cette liberté qu'on Nous concède n'a pas un fonde-

ment certain de durée et de stabilité, puisque le

bon plaisir d'un autre peut Nous l'enlever ou l'a-

moindrir.

Cependant, il est manifeste, d'après une expé-

rience quotidienne, que la contagion du mal gagne

de plus en plus dans le reste du corps de l'Etat

chrétien et s'étend à un grand nombre d'hommes.

Car les peuples séparés de l'Eglise tombent chaque

jour dans des calamités plus grandes, et du moment

que la foi catholique est éteinte ou affaiblie, la porte

est ouverte au dévergondage des idées et à la cu-

riosité malsaine des nouveautés. Lorsqu'on a mé-

prisé le très grand et très noble pouvoir de celui qui

tient la place de Dieu sur la terre, il est évident qu'il

ne reste dans l'autorité des hommes aucun frein as-

sez fort pour retenir les esprits indomptés des re-

belles ou pour réprimer, dans la multitude, l'ardeur

d*une liberté en démence. Aussi la socicté civile,

bien qu'elle ait déjà subi de grandes calamités, est-

fl<^ »•**
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imités, est-

elle épouvantée par la perspective de périls plus
grands encore.

C'est pourquoi il est nécessaire que l'Eglise,
pour repousser les efforts de ses ennemis et accom-
plir sa charge au profit de toas, travaille et com-
batte beaucîoup. Mais dans ce combat violent et
varié, où il s'agit de la gloire divine et ovi l'on se
bat pour le salut éternel des âmes, toute la valeur et
toute l'habileté de l'homme seraient vaines si l'on
n'était aidé par les secours célestes appropriées aux
temps. Or, dans les temps de troubles et d'afflic-
tions jîour le nom chrétien, le meilleur refuge con-
tre les peines et les angoisses a toujohrs été dans le
redoublement de prières pour demander à Dieu de
venir au secours de son Eglise attaquée, et de lui
donner la force de combattre et le pouvoir de triom-
pher. Nous donc, conformément à cette constante
coutume, et à l'exemple des anciens, sachant bien
que Dieu se laisse d'autant plus fléchir, que plus
grande est dans les hommes l'ardeur du repentir et
par conséquent aussi la volonté de rentrer en grâce
avec lui, afin d'obtenir le secours céleste et le" sou-
lagement des esprits. Nous annonçons par cette let-
tre, au monde catholique, un jubilé extraordinaire.
Cest pourquoi, Nous confiant dans la miséricorde du
Dieu tout-puissant et dans l'autorité des bienheu-
reux apôtres Pierre et Paul, en vertu du pouvoir de
lier et de délier qu? le Seigneur Nous a conféré mal-
gré Notre indignité, Nous accordons à tous et à cha-
cun des fidèles de l'un et l'autre sexe l'indulgence très
plénière de tous les péchés, en forme de jubilé gé-
néral, à la condition de remplir—pour ceux qui ha-
bitent l'Europe, du 19 mars prochain, jour consacré
en l'honneur de saint Joseph, l'époux" de la bien-
heureuse Vierge Marie, au 1er novembre, jour de la
solennité de tous les Saints, inclusivement, et pour
ceux qui sont hors de l'Europe, du même jour. 10
mars, jusqu'au dernier jour "de la présente année

,1 \
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1881 inclusivemont—les prescriptions suivantes qui

sont : pour les habitants ou les hôtes de Rome, de

visiter deux fois la basilique de Lalran et les basi-

lique Vaticane et Libérienne, et d'y prier Dieu

pieusement quelque temps pour a prospérité et

rexaltation de ce Saint-Sié-e apostolique, pour 1 ex-

tirpation des hérésies et la conversion ue tous ceux

nui sont dans l'erreur, pour la concorde des princes

chrétiens et la paix et l'union de tout le peuple

fidèle, selon nos intentions ; en outre, de jeûner une

fois, en n'uoant que des mets permis, et en dehors

des jours compris dans l'induit du carême ou con-

sacrés, d'après le précepte de l' Eglise à un jeune

de droit strict; eniin de recevoir le très saint

sacrement de l'Eucharistie, après avoir coniesse

leurs péchés, et de faire quelque otirande, a titre

d'aumône, à une œuvre pie.

A cet effet, Nous rappelons spécialement les

institutions dont Nous avons recommandé na«ïuère

dans une lettre les intérêts à la charité des chre-

tiens savoir : la Propaumfkm de la Foi, la SaînteEn-

fance et les Ecoles (f Orient ; institutions que JNous

avons a-randement à cœur et que Nous Nous propo-

sons d'établir et de propagerjusque dans les contrées

éloio'uées et barbares, afin de les mettre a même de

subvenir à tous les besoins. Quant à tous ceux qui

habitent hors de Rome, en quelque lieu que ce soit,

ils devront visiter deux fois, aux intervalles pres-

crits, trois éo-lises à désig-ner à cet eftet par les Or-

dinaires des'lieux ou par leu-s vicaires et othciaux,

ou sur leur délégation et à leur délaut -av ceux qui

ont charge d'âmes, ou trois fois, s'il n que deux

éo-lises et six fois s'il n'y en a qu'une
,

aIs devront

pareillement accomplir les autres œuvre prescrites

ci-dessus. Nous voulons que cette indulgence

puisse être appliquée aussi, par manière de suttra-

oe, aux âmes qui sont sorties de cette vie eu union
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avec Dieu dans la charité. Nous accordons d'autre

part aux Ordinaires des lieux la faculté de réduire,

selon leur prudence, à un moindre nombre les visi-

tes aux églises susdites pour les chapitres et les

congrégations de séculiers comme de réguliers, les

communautés, confréries, universités ou collèges

quelconques qui les font en procession.

Nous permettons aux navigateurs et aux voya-
geurs de gagner la même indulgence, à leur retour

ou à leur arrivée dans une station déterminée, en
visitant six fois l'église majeure ou paroissiale, et en
accomplissant convenablement les autres (Duvres,

comme il a été prescrit plus haut. Quant aux ré-

guliers de l'un et l'autre sexe, môme à ceux qui sont
cloitrés à perpétuité, et à tous autres laïques et ec-

clésiastiques, séculiers ou réguliers, qui se trouvent
empêchés par détention, infirmité corporelle ou tou-

te autre juste cause, de remplir les prescriptions

susdites ou quelques-unes d'entre elles, Nous accor-

dons et Nous permettons à leur conlesseur de les

commuer en d'autres œuvres de piété, ou même
d'en différer l'accomplissement à un autre temps
rapproché, en y ajoutant la permission de dispenser
de la communion les enfants qui n'ont pas encore
été admis à la première communion.

En outre. Nous concédons à tous et à chacun
des fidèles, tant laïques qu'ecclésiastiques, aux sé-

culieis et aux réguliers de tout ordre et de tout ins-

titut, même de ceux qu'il faudrait nommer spécia-

lement, la faculté de se choisir à cet effet quelque
confesseur que ce soit, tant séculier que régulier,

approuvé. Les religieuses, novices et autres fem-
mes vivant dans le cloitre, pourront user aussi

de cette faculté, pourvu qu'elles s'adressent à un
confesseur approuvé pour les religieuses. Auxcor-
fesseurs eux-mêmes, mais seulement à l'occasion et

pendant le temps du jubilé, Nous conférons les mê-
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mes pouvoirs que Nous leur avons donnés lors au

iubilé promulgué par Nos lettres apostoliques du 15

février 18Î9, commençant par ces mots " Ponli-

fices maxiini, " à l'exception toutefois de ce que Nous

avons excepté par ces mêmes lettres.

Mais pour que les fruits de salut que Nous

avons en vue soient plus sûrement et plus abon-

damment recueillis dans ce saint Jubilé, il faut que

tous s'appliquent avec ardeur à mériter, particulière-

ment pendant ce temps, l'intercession de l'auguste

Mère de Dieu, par leurs hommages et leur piété envers

elle. Nous remettons aussi et Nous confions ce saint

Jubilé à la garde et à la protection de saint Joseph, le

très chaste époux de la bienheureuse Vierge Marie,

que le Souverain Pontife Pie IX, de glorieuse mé-

moire, a déclaré patron de l'Eglise universelle, et

dont Nous désirons que tous les fidèles chrétiens ré-

clament chaque jour l'assistance. De 'plus. Nous

exhortons tout le monde à entreprendre par piété

des pèlerinages aux sanctuaires des Saints particu-

lièrement vénérables et consacrés en chaque pays

par un culte local et traditionnel, et dont le plus

célèbre pour l'Italie est la sainte maison de Notre-

Dame-de-Lorette, que recommande le souvenir des

plus augustes mystères.

A ces fins, en vertu de la sainte obéissance,

Nous enjoignons et Nous ordonnons à tous et à cha-

cun des "Ordinaires des lieux, et à leurs vicaires et

officiaux, ou, à leur défaut, à ceux qui ont charge

d'âmes, dès qu'ils auront reçu des copies ou des ex-

emplaires imprimés de ces présentes lettres, de les

faire publier chacun dans l'étendue de lerr juridic-

tion, et de désigner aux populations l'église ou les

églises à visiter, comme il est dit plus haut, en ayant

soin de les préparer, autant qu'il sera possible, par

la pTédicaiioii de la parole u.Q jJieu.

Et pour que ces présentes lettres, qui ne peu-

I m
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vent être portées en chaque lieu, parviennent plus
facilement à la connaissante de tous, Nous voulons
qu'aux copies ou exemplaires imprimés, souscrits de
la main de c^uelque notaire public et munis du
sceau d'une personne constituée en dignité ecclé-

siastique, la même foi soit due qu'à ces présentes
elles-mêmes, si elles étaient exhibées ou montrées.

Donné à Home, près Saint-Pierre, sous l'anneau
du Pêcheur, le 12 mars 1881, l'an quatre de Notre
Pontificat.

LEON XIII, PAPE.
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No. 96.
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CIRCULAIRE AU CLERGE,

I. Jubilé.

II. Visite pastorale.

III. Dépôts d'argent à faire.

IV. Office des SS. Cyrille et Méthode.

{ Séminaire des Trois-Rivières,

\
ce 19 Avril 1881.

Monsieur,

t •

IjII

j"

f^t

i

'

Vous recevrez avec la présente un Mande-

ment publiant l'indulgence du Jubilé extraordi-

naire que Notre Très St-Père le Pape Léon XIII

vient d'accorder à l'univers catholique, pour obtenir

du Ciel les secours dont l'Eglise a besoin dans la

terrible persécution qu'elle souffre presque partout.

Vous le lirez au plus tôt afin que vos Fidèles puis-

sent en profiter pour faire leur Jubilé. Vous lirez

aussi la traduction de la lettre encyclique qui ac-

compagne ce Mandement, et vous donnerez à votre

peuple toutes les explications nécessaires pour qu':

comprenne bien les conditions à remplir pour ga-

gner cette indulgence, et vous l'exhorterez à prier

avec ferveur et persévérance pendant cette année,

i^A
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afin (l'obtenir do la miséricorde divine la cessation

de ces persécutions, et le retour de la paix au milieu

des enlants de cette Mère spirituelle de nos âmes,

afin qu'elle puisse travailler plus facilemout à les

sanctifier.

Je vous eng'age aussi à relire attentivement

l'instruction qui vous a été donnée lors du dernier

Jubilé et que vous trouverez à la suite de mon man-

dement, No. 82.

II

"'^(^1-

Je donne à la suite de la présente l'itiné-

raire de la prochaine visite pastorale. Les Curés des

paroisses que nous désirons visiter cet été auront le

soin de préparer toutes choses conformément aux

prescriptions de l'appendice au llituel, page 126 et

suivantes. Je donnerai une attention toute spéciale

aux comptes de fabrique et de paroisse ; les difficul-

tés nombreuses qui surgissent sur ce point nous

font un devoir spécial d'exiger soigneusement que

l'on se conforme aux règles données dans l'appen-

dice au rituel, sur ce sujet important de la tenue et

de la reddition des comptes de fabrique et de répar-

tition.

Dans les paroisses où l'on n'a pas encore com-

plété la contribution d'un schelling par communiant

que j'ai demandée il y a deux ans povir la construc-

tion de l'évêché, le Curé engagera ses paroissiens à

la compléter à l'occasion de la visite, pendant la-

quelle ou fera deux quêtes à cet etFet en les annon-
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çant d'avauro. Vouh savez qu«» cette ronstnirtion

qui t()U('h(^ à sa lin, a cntrainé des dépciifses coiisi-

déral)loH pour lesqutUlos J'ai dû luire des emprunts

qu'il me i'aut néeessairenuint rembourser, et qu'il

me reste encore de fortes dépenses à fairiî pour les

dépendances, les <'l6tures, etc. J'ai donc la con-

fiance que tous se feront un dc'voir de compléter

cotte modique somme pour un chacun, et j'ai le plai-

sir de vous dire qu'avec ce secours j'ai aujourd'hui

la certitude de conduire à bonne lin cette impor-

tante entreprise qui fera honneur à la reliiufion et à

la g'énérosité des diocésains, car un diocèse doit cer-

tainement avoir à cœur de loj^er convenablement

son premier pasteur.

J'autorise les fabriques, là ou cela sera jugé né-

cessaire, à compléter elles-mêmes ce qui pourrait

rester encore dû sur ces contributions après les quê-

tes qui seront faites pendant la visite.

III.

IV

''U

ih

^l

J'ai donné ordre au Procureur de l'Evêché de

recevoir à l'avenir des dépôts d'argent dans les mê-

mes conditions que les banques, c'est-à-dire portant

le même intérêt que celui donné par les banques de

cette ville et remboursables de même à demande.

Les affaires de la Corporation épiscopale offrent

certainement aujourd'hui autant de garantie pour la

sia'cté de ces dépôts qu. les banques eiles-mêmes,

voilà i)ourquoi je me suis décidé à adopter cette im-
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portaiito mesuro qui ofTrira un avantu^o précieux à

l'Evôché, 8au8 ôtro à charg*! à porsonue.

.T'iMij^atît' (lon(^ los fabriques, les inombres du

Clergé et les Fidèles (jui ont de ces dépôts à taire à

s'adresser à M. L. S. Itheault, le l'roeureur de l'Evê-

ché, qui leur donnera tovites les explications qu'il

pourront désirer à ce sujet, ot je vous prie de l'aire

comprendre à vos paroissiens qui pourraient avoir

de ces dépôts à faire, (^ue c'est un moyen .acile de

rendre un grand service à leur évéque, et par là

mémo au diocèse sans qu'il leur en coûte un centin,

et qu'il doivent avoir plus à cœur de favoriser la

corporation épiscopale diocésaine que des institu-

tions qui leur sont complètement étrangères.

IV

Par uni; bulle en date du 30 septembre 1880,

Sa Sainteté, Léon XIII,a inséré dans le calendrier de

l'Eglise romaine et universelle la fête des saints Cy-

rille et Méthode. Cette fête qui devra être célébrée

chaque année sous le rit double mineur a été fixée

au 5 Juillet. Mais comme ce jour est déjà occupé

par la fête de St-Michel des Saints, accordée par un

Induit spécial à cette province ; les Evêques l'ont

transférée au sept juillet, premier jour libre après la

date désignée par le Souverain Pontife.

C'est donc ce jour-là, et à commencer cette année

même, que vous en ferez l'office et en direz la messe.
•

Les changements qui doivent être faits à l'ordo

à raison de cette fête ont été imprimés, vous pourrez
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vous en proi^uivr, uiiiHi qu»> dos olïices ot cIch messos

en vous adressant au Secrétariat de l'Evôehé.

Sur ce je prie Biou de vous avoir eu sa sainte

garde et je demeure,

Votre tout 'dévoué Serviteur,

>J4 It, F. Ev. DES Taoïs-HiviÈuES.
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ITINERAIRE DE LA VISITE EPISCOPALE DE 1881.

"'i'i^
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lo Séminaire de Nicolet, As(.'eiision.. 25-26 . Mai

2o Ste-Monique 20-27-28"

3o vSte-Perpétue 28-29

4o Ste-13riu-itte 29-30

5o St-Zéphirin 30-31-1 Juin

6o St-Cyrille do Wendover 1-2

To St-FÔlix de King-sey 2-3-4 "

8o St-Pierro de Durliam 4-5-6 "

9o SI-Fu 1 u'eiK •e de I) vivli iim 6-7 "

lOo St-Frédéric do Drnmmondville... 7-8-9 "

llo St-.To.si'ph de Maskinong-é 9-10-11 "

12o St-.Tustin.. 11-12-13 "

13o St-Didaoo 13-14-15 "

14o St-Aloxis 15-16 "

15o Ste-Ursule 16-17-18 "

16o St-Anloiuo (liivière-du-Loup) 18-19-20 "

17o La Visitation do la Pointo-du-Lac 4-5-6 Juillet

18o Ste-Anne d'Yamachiche 6-7-8

19o St-Léon 8-9-10 "

20o St-Paulin 10-11

21o St-Elio 11-12- "

22o St-P.arnabé 12-13-14 "

23o St- Etienne -des-arès 14-15-16 "

24o St-Boniiace 16-17

25o St-Matthieu 17-18

26o Ste-Flore 18-19
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CIRCUÎAIRE AU CLERGE.
>--'VtS/9^

EVECHE l)E.< TroIS-UiVIkP.ES.
() Août l.ssi.

Monsieur,

La retraite du Clergé commencera dimanche au
soir le 21 du courant, et se terminera le samedi sui-

vant au matin, le 27. Elle se fera au Séminaire des

Trois-Kivières. Vous aurez le soin d'ai)porter un
surplis et une étole pour la communion générale à

la clôture de cette retraite. Vous trouverez à la

suite de la présente, la liste des Prêtres qui sont char-

g-és du soin des paroisses pendant ce temps. Je leur

doniu' à tous les pouvoirs de desservant pour les

paroisses c|ui leur sont assig-nées, ainsi que poiir

celles où leur ministère pourrait être requis pendant

la durée de cette retraite. Je donne les mêmes pou-

voirs aux Prêtres des paroisses voisines du diocèse,

et pour le même temps, et vous pourrez les en in-

former.

Tous les Prêtres qui ne sont point chargés d'un

poste à grarder pendant ce temps se feront un devoir

d'y assister, et si quelqu'un croit avoir des raisons

qui ne lui permettent pas de suivre ces pieux exer-

cices, il devra me les faire connaître au plus tôt, afin

que j'en informe le Procureur du Séminaire qui a

besoin de connaître le nombre des retraitants, et se

faire dispenser de cette oblig'ation.

Tous devront se rendre dès le commencement

•f
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de la retraite, autant que possible, et en suivre les

exercices jusqu'à la lin ; ce n'est qu'ainsi qu'ils se

cont'onneront à l'esprit du Concile qui a prescrit les

retraites pastorales.

Les gardiens des paroisses devront l'aire leur

retraite privéraent, ou suivre celle de quelqu'autre

diocèse, s'ils en ont la facilité.

Préparons-nous par la prière et le recueillement

à bien faire cette retraite ; elle sera peut-être la der-

nière pour plusieurs d'entre nous. Etforçons-nous

d'y bien régler notre compte avec Dieu et de nous

y renouveler dans l'esprit de l'état sublime auquel

il a plu au Seigneur de nous appeler.

Veuillez agréer l'assurance de mon plus entier

dévouement.

••- té, F. Kvi^uiit: DES TiiDis-RiviÈiiEs.

GARDIENS DES PAKOISSES PENDANT LA RE-

TRAITE ECCLESIASTIQUE DE 188L

MM. J. A. Legris

et F. X. Cloutit;r,

M. D. Marcoux,

M. Th. Lemire,

Trois-Rivières,

Cap de la Magdeleine.

St-Luc,

Chauiplain,
Batiscan.

Ste-Anne de la Pérade,

St-Prosper,

Ste-Greneviève.
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M. F. Beaudet,

M. .T. B. Le(;lair,

M. J. H. Dorion,

M. Chs. Bellt'raare,

M. N. O. Larue.

M. Th. Joyal,

I

M. J. Boucher,

M. D. aériu,

M. A. H. B. Lassiseraye,

M. Ths. Boucher,

M. Geo. Béliveau,

M. H. Alexandre,

St-Stanislas,

8t-Tite,

8te-Thècle.

St-Maurice,

Moiit-Carmel,
t^t-Narcissfc.

La Pointe-du-Lac,

Yamachiche,
8t-Barnabé.

St-Boniface,

iSte-Flore,

St-Etienne.

St-Elie,

îSt-Pauliii,

St-Alexis.

Ste-Ursule,

St-Léou,

St-Sévère.

Rivière-du-Loup,
Maskinongé.

St-Jastin,

St-Didace.

St-François-du-Lac.

St-Thomas,
St-Michel.

St-rie,

St-David,

St-Guillaume
,

St-Bonaventure.

Drummondville,
St Cyrille,

St-Germain,
oL-iiUgeue.

St-Jean de Wickham,
St-Fulgence,

St-Pierre de Durham.

Il
'Il

M

,^-^>
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M. V. P. Jutras,

M. Chs. Trudel,

M. M. Denoncourt,

M. Ed. Laflèclie,

M. N. D. St-Cyr,

M. F. Thétrault,

M. A. Smith,

M. T. P. Gouiii,

King'sey,

Ting'\vi<'k,

Warwick.

Sto-Hélène,

St-Paul.

St-Norbert,

St-Louis,

Stanlbld.

tSte-Victoire,

St-Christophe.

St-Valère,

Sto-Clothilde.

St-Albert et Ste-Eliza-

[beth.

St-]^éonard,

St-Wenceslas,

St-Célestin,

Ste-Eulalie.

Ste-Erigitto,

Ste-Perpétiie.

La Baie.

St-Zéphiriu,

Deux prêtres au Séminaire de Nicolet.

M. P. H. Suzor, Nicolet,

St-G-régoire.

M. L. S. Mâlo. Ste-Augèle,

Bécancourt,

Ste-Grertrude.

M. T). Houde, Gentilly,

St-Pierre-les- Becquets

Ste-Sophie,

Ste-Marie de Bianlbrd.

Les paroissiens de 8te-Monique viendront au Sémi-

naire de Ni<-^olet au cas de besoin.
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CIRCULAIRE AU CLERGE,

5te-Eliza-

[beth.

Becquets

Blanford.

an Sémi-

EVECHE DES TrOLS-RiVIERES,
26 Octobre 1881.

Mes hiens-aiméf roo/zérateurs,

Des circonstauces fort i^raves et que vous (;oii-

uaissez comme moi m'obligent à entreprendre le

voyage de la Ville Sainte pour la 4ème fois. C\\st

à la demande pressante d'un bon nombre de prêtres

et de fidèles, et dans la conviction que le bien de la

religion le demande que j'ai dû céder, parce qu'à

l'âge où je suis, et avec les iniirmités dont je souifre,

un tel voyage est bien pénible. Vos priè-es m'ac-

• ompagneront, j'en ai la confiance, et à cet effet vous
réciterez tous les jours à la messe l'oraison j>ro pere-

ij^nmNtib/is, pour attirer la protection du Seigneur sur

ce voyage, et ie succès des affaires que j'aurai à y
traiter.

De mon côté, je puis vous donner l'assurance

que votre souvenir m'accompagnera au tombeav
des Saints Apôtres, et aux pieds du Souverain Ponti-

fe. Vous ne manquerez pas non plus de recom-
mander ce voyage aux prières des fidèles confiés à

vos soins.

I
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J'ai nommé M. le Grand Vicaire C. (). Caron,

administrateur du diocèse pour tout le temps de

mon absence, et (;'est à lui que vous devrez vous

adresser pour toutes les affaires de l'administration.

Je demeure dans les Saints Cœurs de Jésus

et de Marie.

Votre tout dévoué serviteur,

Hh L. F., Ev. DES Trois- Rivières.
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CIRCULAIRE AU CLERGE,

\ EVKCHÉ DKS TuolS-UlMKlUCS,

j
7 .luin 1HH2.

1 Otlic.' cl solcnnit»'- du S. CuMir.

11 Oraison pour 1'' l>t'au tciaps.

Monsieur,

1

.).' m'em presse de vous .ouiuiuniciufr un Induit

de la S. ("oniivri-ation des Uitos, eu date du 2 Mai

18S2, par li'ciuel lolli<v du SacvM'dnir de Jésus i-st

élové pour la Provinc' de Quélx'c. au riù- de se.on-

de elasse, avec solennité.

Voici cet Induit.

rrovinciîe Ecclesiasticîc (^uebeciMi.

Unius Duus Alexander Tascherean Archiepis-

copus Que})eren. uomine etiam cun<-torum Knu)-

rum EiMscoponun ipsius Ivclesiastica» rrovincin».

ad uiau-is numisiiue Christilideliuni devotioneui

tbvendani erua Saoratissimum Cor .lesu ejusque

cnltum augenduni a Sandissiino Domino Nostro

Leone Papa XIII supplicibus votis lui>c postulavit :

lo. Ut illius lestum a ritu duplici majori ad ritum

duplicis secuiulic classis in kalendario cujusque

dioceseos pru'dictie Provinciie evehi amodo valeat :

2o. Ut in priefatis diœcesibus Doniinica post octavam
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Coipoi is ("liii!«l i, \»l. (Il iinpi'ditii !i rt'>t(» l)iii)li(is

prililM' < liissis. V<'1 ;il) Jiliquo l"'('sln ])()iililii ili,««c(|lirli-

li ï)c»»uiMir;i proxiinion* simili modo non impcdiiii.

"I' uiiaf» <'Jus(l«Mri Sîk TiiliNsinii Conlis pt-rayi <|iu'îil

,, oriiiiiiii <(f('r!iniiii solcinnitaliiin ridnii I'ion iii-

. i;i' Ht ('Nsiiniiii rx Ap<»>^to|i((> iiidullii dici 'JO jiuiii

is.'»:.*. SîKiii porro U'ihuiin ( 'oiiurcuiitiu, utciidd

riiciillalil)iis sihi s]HM'ialit«'r al> t-odciii Sanciissiin»»

hoiniiio No.sii'» tri})iili.s, hciiiatu' in oimiihus aiiiiuit

pro gratin Juxta j)i('C('s dimimodo Uuhiica' scrvtMi-

it'f contrariis non ohshtUi ihus (jiiil)uscnni(|U('.

J)i(' 2 niaii 188-i.

(L. S.) (>iiinat.) 1). C.m.'dtxams Iiaiîtommits.

S \l. (\ IVM'fc.t.

(!su])sioii.) l'LAc. Vx\]/,A. S. \i. C St'crins.

lîn (((nsrcjncnfc, il l'audni l'aire les ('hun^'cnients

suivants dans VOrdo et le Cdlemlrier de cftlc année.

•Iciidi, IT) Juin. I Vêpivs du Sacvé-Cd-ur sans

nirnioivc de roctavt' du S. Sacvenicnl.

Dini. 18 Juin. Solennité du Sacn'-Ca'ur. Messe
soleiinelU^ et secondes vêpiv^s du Sacré-Conir. Kyrie

de 2de classe, avec mémoire du suivant et du di-

manche.
Il

Pendant un mois, chaque prêtre du diocèse ré-

citera à la suite de l'oraison jiro Pn/x/, une seconde
oraison pour ol)tenir le beau temps, ad /jonf/tldz/dn/ii

xerenitui'em ou ixf pefendaiti p/tiràn», suivant le besoin.

Je vous prie d'agréer l'assurance de mon sin-

cère dévoueiTieiit,

t h. V. 1*]\'. DKs Ti.'()!s-i;i\ iKi! i:s.

m ' f
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CIRCULAIRE AU CLERGE,

Les THOis-KiviKi{f:s, K Janvier 1882.

I. ConféronceK occlt'siastiqiu'îs do 1HH2.

II. Haison.s à donner pour diispenisc dcj)ari'nlé.

III. Lampe devant lo 8t Sai reuienf.

IV. Autels dos sacristies.

Monswnr el dur ronfnrc.

Vous recîevrez avec la ])ré.sente les questions à

traiter dans les conférences ecclésiastiques de cette

année.

J'attire respectueusement votre atttMition sur la

nécessité d'exposer toutes (ex raisons l'dtionù/iœs que vous

connaissez à l'appui de toute dispense de consaiif^ui-

nité ou autre que pour un ou deux bancs de ma-
riage, que vous dt'numdez. Voyez à ce sujet la Dis-

cipline, pa^-e 58, ou la circulaire, N'^ 72 du 24

décembre 187*7.

Veuillez aussi ne pas omettre de faire placer la

lampe sur un liué^idon ou auireinent, à (juekiue

distani'e de l'autel et vis-à-vis le taberiuicle, quand
le St Sacrement est conservé dans la sacristie. Faute

de cette précaution, il se commet bien des légère-

tés, des irrévérences même (ju'il faut apprendre à

tous à redouter. Tenez à ce que tous lléchissent le

<^enou en passant devant le tabernacle, et que le

silence soit reliij^ieusement observé dans la sacristie.

Je vous prie encore de tenir à ce ({ue les autels

adossés au maître-autel qui servent à dire la messe

pour les personnes qui se trouvent dans la sacristie,

ne servent qu'a célébrer les saints mystères, et qu'on

n'en use jamais pour s'y accouder ou y déposer des

objets.

Je demeure respectueusem«'nt

Votre tout dévoué serviteur,

C\ Ol. Cahon, Pt. V. (î

Adm. du diocèse

1 il
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Sujets des Conférences Ecclésiastiques

POUR 1882.

MOIS DE .lAWIEK.

Sempvoniiis, homme fort irréliirieux, se conten-

tant ponr isatistaire à .st\s devoirs de rcliuion d'assis-

t«'r à la mt'sse paroissiale, et passant i^our apparte-

nir aux sociétés seerèt"s, tombe irravement malade.

Après ([uelques jours dans ce triste état, le médecin

lui déclare t[u"il touche à ses derniers moments et

lui conseille fortement de faire venir le prêtre, mais

Sempronius n'en fait rien et iinit par refuser de tse

rendre aux prières de sa famille et du médecin. Le

curé de la paroisse, sans être mandé i)ar le mori-

bond se rend auprès de lui, et le trouve respirant

encore, mais privé de Tusaa'e de ses seii.-,. tSappuy-

ant sur 8t Lig'uori qui dit que l'absolution et par

là même rp]xtrémc-Unction peuvent être données à

cekrt (pii est privé d(^ l'nsaire de ses sens dans l'acte

ménu' du péché, se hasarde de lui donner l'absolu-

tion et rKxtréme-Onction.

De retour le curé est blâmé par son vicaire d'a-

voir a)>sout le moribond, sous prétexte qut l'absolu-

tion était nulle, faute de signes extérieurs. Quant

à rPlxtréme-Onction, dit-il, on pouvait la lui confé-

rer, en supposant chez !»• malade un sentiment

d'attrition.

Que penser de la conduite du curé et de celle

du vicaire IjG curé a-i-il agi prudiunnu-nt ? Ne

devait-il i^as refuser aussi l'Kxtrême-Onction. vu ces



m
paroh^s au Kitiv-l: lUud mrmmn,t,nu (Extivnia

Uuc'tio) mi>ofin'frntib>is firt/ffm (/c/œiifliir ^

Do quelle valeur sont lesr;usons apportées par

le vieaire, et v a-t-il des eirconstaïues où l'on doit

refuser l'absolution et eonienn- l'Iilxtrème-Onction
>

Que faire t'U pareil cas ^

Quel sens faut-il donner à ces paroles de St-

Paul aux Corinthiens : (I Cor. VI. 3.)

uiecNlaria? Comment fout-il interpréter .-es autres

paroles du même apôtre :

lam ^nturatie^lh.jnmdivilpsfarlie^th : une nnhh

rei^mith : et. utinam re<rf>e/is ni H //os vobhnnn rnj^newm.

(1 Cor. IV. 8.) ,

Les prières commandées pour être dites avant

et après la m.-sse (le Veni Garnie, les litanies, etc.)

doivent-elles être récitées aux messes des défunts <

Aux messes chantées pour les déiunts en u-éué-

ral, doit-on chanter le Dies irne. même ([uand il y a

trois oraisons ?

MOIS DK MAI.

Martina innupta et (MiM-ilia nupta. utra<iue

«rravida, in eadem domo habitant. Martina, rem

t^nens occultam, secreto petit ah Eugenio medi^o

potiouem ad abortum procuraudum.

fy\
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IV.Mihu.x ;ininiit Euircuius. scd cnni in eodom
teinporo aliud mt'dicainentnm fdniliirpra'panivisst't,

errore defertMitis, Sicilia fcrô totam potioiuMn Mar-
tinœ sumit .'t indô sccutus on! nhortns. Martiiia
vero. fjuanivis animadverti,s,s«>t cxcommunicationoni
Bullfp Apo.stolicîp scdis, nihiloniinus ivsiduuni
potionis sil)i miiiislrat. Post «'xiuunin tcinpus,

anoeps cl contrita arcodat ad Parihun contV'ssarium

a quo absolvitnr. fH't'rtu tinndiim src/t/o.

At paulo post. virtuh» diotu' potionis soquitur
eHi'ctus. 1>('iiuo Martina ad ('onf'cssarium accedit,

poccaturnque coiilitctur.

Paulus ahsolutioiicni nogut. dioens seipsura
potestatem ah J:]piseopo potiturum ad cam ahsol-

vendain.

QuaM-itur :

lo. Au Eugcnius iucidal ihimuis ])rorurantis

abortuni, ctiaui si eœcilia sola totaiii potionom
sninpsf'rit ?

•Jo. Si Ix'Uc i'<>t rit foiil'i's.sarius rnulns ?

80. An millier sibi abortuni procurans com-
prehouditur m censura liulhr Apostoli.'jr Sedis ?

reocaret no (pii crcdcrc snhui certic ali-ujus
sancti canonizati recusaret ?

Si tuuc poccaverii, an contra fidcm. vol ( outra
piadentiam
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Mois DE .IT'lliLKT.

Valérieii qui n'a pas été à confesse depuis plu-

sieurs mois, et qui est tombé dans plusieurs fautes

graves, s'approche du confessionnal sans examen de

<'onscience, cependant il est assez heureux pour

n'oublier aucun péché mort<'l dans son accusation.

Entre autres choses il déclare à son confesseur qu'il a

reçu plusieurs mille piastres di' son père qui, dans

le temps, se reconnaissait insolvable et devait tout

ce qu'il possédait.

Valérien s'était emprisssé de faire enregistrer

cette libéralité, en sorte qu'à la mort du père, î-'S

«réanciers qui n'avaient pas pris leurs sûretés d'a-

vance, perdent à peu près tout ce qui leur était dû.

Il s'accuse encore d'avoir jugé témérairement

une personne en matière grave, et désiré du mal

aussi en matière grave, pour une autre.

Vincent jeune prêtre, qui a négligé sa théolo-

gie pendant son temps de Séminaire, et qui s'appli-

que a confesser l)eaucoup de personnes plutôt qu'à

bien les confesser, Texempte de la restitution et l'ab-

sout. Mais peu après, saisi par les remords de la

conscience il se demande :

1*^ S'il ne s'est pas trompé en absolvant

Valérien. ?

2° S'il peut laisser Valérien dans sa bonne foi ?

8*^ Si cette bonne foi existe réellement ?

4"^ Qu"a-t-il à faire dans les cir(;onstances pré-

sent(>s !

5*^ S'il peut licitement continuer d'exercer le

f ,
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saint ministèvf avec lo peu de srifiiee qu'il possède.

6^ Faut-il déclarer l'espèce dans les juûenieiits

téméraires et le mal souhaité au ])rochain. ainsi que

la qualité des personnes ?

'Plti

Quelle doit être la troisième oraison des messes

votives de Si -Joseph ^

Quelle oraison doit-on dire pour remplacer l'o-

raison >le tnaiidoto, lorsque cette dernière est déjà

commandée par la rubrique, comnu^ le cas arrive ici

au jour de la consécration ou de l'élection de

l'Evêque '.

Quand l'anniversaire de l'élection ou de la con-

sécration de l'Evêque concourt avec l'anniversaire

de l'élection ou du couronnement du Pape, que doit-

on faire quand la même oraison est prescrite pour

chacun de ces anniversaires ?

Que siûrniKent ces paroles du Psalmiste : homi-

nés etjinnentit m/mhis, Dnniine !

(Ps. XXXY. 1.)

Et ces autres paroles de St-Jean :

Vixerimt et re^iuwemnt {jmti) cum Christo mille an-

nis. Cœtei-i ni<nimmi)ii mm vixenmt, donec cùnsimmen,'

tur mille anni.

(Apoc XX 4.



Ai\H

MOI!* D'OCTOBKR.

Adrien, iH'iidant qu'il était commis, a dérobé à

sou bourj^^'oin on dilFérents tnraps une somme d'en-

viron ^')00. l'ius tard il ouvre à son compte un

o-rand magasin et voulant assun-r à sa famille

quelque chose après sa mort il prend une assurance

sur la vie de $4,000. Ses atlaires vont bien pendant

([uelques temps, mais des revers de fortune le

mènent à la banqueroute. Ayant obtenu sa déchar-

ge après avoir tout livré ce qui lui restait, il tombe

malade et fait venir le prêtre pour se confesser.

I*ouvait-il en sûreté de conscience laisser ses

créanciers ignorer ceite assurance ?

Est-il tenu maintenant de la leur passer ?

Doit-il leur donner l'avantage de se payer avant

qu'il ait lui-même remis les $500 enlevées à son

maître auparavant V Que doit faire le confesseur

avec un tel homme V

hnmi-

4.

Un Sous-Diacre peut-il remplacer le diacre à la

messe solennelle même en s'abstenant du chant de

l'Evangile V

Un clerc minoré ou seulement tonsuré peut-il

toujours faire l'office de Sous-Diacre à la messe so-

]çjj}^û]J(» ? En est-il de même d'un séminariste non

tonsuré qui porterait habituellement la soutane ?
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Fraiivois, curé de St-Liboirc <>)>ti«'nt la pcniiis-

sion do célébrer dans son église le niariage do ,lo-

seph ot Vir<rinio, paroissions du curé do St-Michel.

Mais au moment de célébrer, la présence de Fran-

çois t'st re(juisc aujn'cs di^is: malades. Il ])art et

charge son vicaire do célébrer ce mariaiio. ce que

lait celui-ci sans scrui)ule. Tlus trad, le curé dou-

tant s'il avait droit de subdélécuor on pareil cas,

«•onsulte qiudques théologiens qui ré])ondent néga-

tivement et regardent h" mariage comme invalide,

ce qui détermine François à recommencer le ma-

riage.

A-t-il bien fait ?

Dans le doute où il se trouvai', no devait-il pas

s'en tenir à ce jn-incipe do théologie : In diihio atandum

est pro vii/ore tict//s ^

Dans le cas où les théologiens seraient partagés

sur ce point, quelle règle iaut-il suivre ^

P

J"

Sujets d'examen pour les jeunes prêtres.

DOGME.

De Bucharistia ut Sacramontum et Sacri'"

MORALE.

Do Censuris et de Irregularitatibus.

SERMONS.

Sur rAntorité de TEgliso.

Sur la miséricorde do Dieu.

'ti.
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Très Révérend Chs. 01. CARON, V. G.

ADMINISTRATEUR, A tl CLERGÉ ET
A UX FIDÈLES DU DIOCÈSE DES

TROIS-RIVIERES.

SALUT EN .1.0. \. S.

TRES CHEK KKEKK.S,

C'est avec mit» pioloiidi! douleur que iiouk

lisons les remarques ofleusantes dune certaine pres-

se mal inspirée, et que nous entendons les réllei-

ions injurieuses de jilusieurs catholiques qui ou-

blient le sentiment religieux, dirigéeb depuis qucdque

temps et surtout depuis quelques jours, contre No-

tre Vénérable EveqiU'.

L'honneur que nous devons à sa haute digni-

té, le resp'^ot à 8a grande autorité, et l'atiection à

i>a per.sonne sacrée, nous font un devoir de nous

adresser à vous ]K)ur vous mettre en g-arde contre;

de tels propos qui >>lessent la vérité et la justice, et

qui sont tout à lait préjudiciables à l'intérêt de vos

âmes.

Sa Grandeur Monseigneur La flèche est allée à

Rome, comme vous le savez, pour donner au St-Sié-

ge qui est très éloigné de ce pays, des explications

nécessaires et même indispensables ;our l'acquit

de sa conscience et pour le bien de l'Eglise. Beau-

coup d'entre vous peuvent voir, sans autre explicij,-
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tion. coirinio nous-iin'iiit! touti- r»>pp(»rtuMit»'' de «a

(U'inan'hf.

Vous n'iiiiKH'»'/ i»ns non i)liis (K' (|u«']k sonti-

îuoiits est aiiinu'c Sa (iiiiiu'rur. Sou humilité, non

(It'Niulért'Kfsi'Uit'ut puilUit, sa charité apostoliijUc, sa

souiuissiou à ri*]trlis(>. sou attaclu'uu'Ut aux doctii-

u»'s rouiaiuf's et ses vertus diverses, ont toujours

hiilh'* parmi uous, eoiume dans ses uiissious lointai-

ues, d'un vif éclat et doivent taire comprendre à

tous (jue notre di«»ne Evêqiu» n'a entrepris le voya-

<jfe à la Ville Eternelle que pour la plusgraiule j^loi-

re de Dieu. C'est précisément son attc::.chement

aux saines doctrines, dans ce siècle i)ervers, qui lui

a mérité, à plusieurs reprises, l'honiunir de la per-

sécution dans le camp des adversaires des droits de

ri'llilise.

Or, il est évident que ses enseiiiiiements, ses

vertus ses travaux, et ses soullrances ]x)ur l'hon-

neur de la relitiion et le salut des âmes, <|ui en ont

fait un des prélats les plus distinjrués du Canada,

ne peuvent lui être imputés à disgrâce au Siège de
la catholicité.

('ei)endanl. il en est (pii ont osé le r 'présenter

comme discrédité auprès du St-Père. comme méri-

tant d'être expulsé de lîome et enlevé de son Siéife

épiscoj>al ; on a été même jusqu'à désitrner son suc-

cesseur, le tout pour anéantir auj>rès tiu clertié et

de ses ouailles le fruit de sa mission.

n n'est pcî'sonne parmi ceux qui ont c-ncore au
t^œur le r(ispe<t des «onvenances. le sentiment de la



442

justi».»' l'i <l»' l'itinour d.- 1» ivliufioii, <iui ii»> s»'iii.'

une (!«' tels pr<»tt'drs()nt(linvrais»'inl)lal>lt>. (riini'

et d'odieux.

Nous snmnu's heuivux. U-i-s «hors KW'Vos. d»*

vouf* iisHurer. d'après k-s nouvelles les plus réeeutes,

{[ue Notre Vénéralde l":vè(|ue a été reçu par le vSt-

l'èro, avec une très ^'rande hienveillanee, qu'il s'oc-

cupe aetuelleuient du but de sou voyaue et (|u'il

ne souf^'e nullement à laisser son siéiçe épiscopal.

('eux qui répandent ces fausses nouvelles sont

ceux mêmes qui redoutent la lumière, (jui soupirent

après le triomphe de l'erreur, et qui voudraient voir

disparaître de l'arène un des plus fermes défenseurs

de la vérité pour avoir hnirs coudées plus franches.

Ce n'est pas ainsi que le Fape reçoit ses frères

dans l'Episcopat et surtout ceux ([v'\ se dévouent

avec ^rénérosité à la défense des droits de l'Eglise.

Comment le Souverain Pontife qui est le Vicai-

re de .T. 0. ici-l)as, pourrait-il mal accueillir un do

ses vaillants coUoborateurs, portant sur sa person-

ne Jes marques de sa charité et de ses souffrances

pour la foi, venu des extrémités de la terre pour

lui ouvrir son c(cur ? Comment pourrait-il le con-

damner sans l'avoir entendu ? Comment voudrait-

il le maltraiter pour la raison qu'il se serait adressé

à Lui selon son devoir ? Comment penserait-il à le

chasser ignominieusement d'une ville que les en-

fants spirituels de ce prélat, d'après ses propres

conseils, sont venus défendre au prix de leur sang

il y a quelque dix ans ?

•i

i

1
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ICsI-c- là ,•.. .|i|.. riv^lis,. V(,\ls :i juin, lis :ii.i)ris

de ia ronduit.. (1,. son .J,,-!: ,lu iv,.. r..iiiinuii <lo

tous K's li(l»'l«.s ^ l.:t ,.s|.rc Miiisi (|ii.' vous inrincs r»'-

<'<»v.'z VON •'iiriUifN «l.'voués :* Nom. tW-s <li..r.s FnTcs.
1<' i'ivuY (lu pjnu'. uVfst pîis lait d.' la smU\ soye'z eu
«vilains

: .«t sa voI«.nt«\ tcoitc Icrmo (|U('llt' soir,

îiinsi (ju'il convit^ut. uosi pas l..|I.Mu.'nt iiillcxiblc.

'lu'il u.Toute les huinu's raisous «ju'oii lui (louiu>'»!t

lU' sa<-li" ivudiv Justin'.

L** l'apc est 1." v»''rital)l.' IVn> do la irinn<1.' fa-

mille chrotionno. et Di.-u lui a <loiinô d.-s ontraill-vs
do oharil.ô onvois tous ses ouliiufs. ,\u In-soiji. l'ar-

oos vu ost ouvon uionio au plufs petit «'t à plus forte
raison à »m'ux (ju'il appell.. du d<»ux nom d.' frères.

Kt ((uaurait fait notre Vénérable Evèque pour
mériter l'aniiuadvorsion du St. l'ère ?

Vous le eonnaisso/ ronnno nous, ehers frères oi

Vous savez qu'il a été au niiliou de nous tous un
modèle de vt'rtus par .sa oonduit", sojon cette parole
«le l'Apotr*' : facfiJhrDi'i <ireo-/s r.c nitiinn.

Dans son en.sciii-nement. il ua été fpi.< l'é-ho
fidèle de la dottrijie do l'Illustre Pie IX, et de son
auiîuste sueeesseur Léoji XIFT, L'-lorieusemwnt ré-

gnant.

Dans ses luttes jjour la défense des droits de
IKu-lise. qui .sont de plus en plus ména«;és et atta-

<|nés pour la ruine de notre cher pays, nous pou-
vons tous lui rendre le ténioiii-iiauv éclatant qu'il

n';^ fait que s • conformer au.x lois nvnérales do
IJkliise, et que reclanier pour le bénéliee f|e la relj-
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irioM. <•«• (jilc JUMis nul Iru'llt" llos .IK'IIX t't <'•• (|Uf hi

loi, la roustitiitioii oi l»'s trait«''s nous sinrautisseul

<U' ht maiiiiTi; la plus iiu(lu'Uti(]Ut'.

Nous pouvons 1»' j»vo«li.\ i . !iaut«'int'nt. si notre

diiriu' KviMjut' a (les advcrsain^sauji^urd'liui, romnio

en ont «Ml tant <1»' saints Kv/^ciucs il'autrclois t>i t>n

jtarliculicr Si-Thoinas dr CantoUéry, rcst uni<|Uo-

moul p<»ui avf)îr drlcndu cr (]\U' nous avons tous <lo

plus (lier, la ndiL'ion »'t la patrif. Les »''v»'n(MU«'nts

futurs 1<' l'cront <Micon' mieux (•oini)nMulro. L»' seul

tort »|u<' nous lui ».ounaissions. t'est s(tn extrême

mansu«''tudi' à l'éu'ard de si-s détraeteurs. ilont le,s

(•ou])s ont l'ail moins de mal à sa j)i'rsount» (ju'à

n<:i,-lise,

Si par un ma'heur déplorahle. ce (pi'à Dieu ne

plaise, les intriune.s et le<? <'a!omnies des ennemis

de l'I'iii'lise lussent parvenues à i"(»rmer des préjuu'és

aupr»'8 du St-Si«'i;e en voilant la vérit»'' et «mi déna-

turant les laits de manière à rréer à notre diirne

Kvô[ue, lion pas l'odieuse position <{Ue l'on dit,

mais des misères réelles et des embarras véritables,

notre devoir, à nous (pii sommes sur l«'s lieux té-

moins eompétents. serait de dissiper]«'es préventions

en nous levant tous, pour donner l'irréeusable attes-

tation de la réalité.

Il nous faudrait demander a Kome de j>ré(iser

les accusations, de nommer les vrais accusateurs,

et «le nous confronter avec eux. ce qui est le pre-

mier e! indéniable droit des enfants quand on in-

'Hilpe injusÇumoul leur l'ère, Ut} ç^amoiirapartinl

5
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jiulicit'iix t't i-()iu|)U't (lovieiidniit uoiessain'. Le

lïKMiit'ut du silt'iK'»^ serait pa^sr. Alors le souv«?-

raiii Ponlilc dointMircrait stiii^'lait de liiianitr,
,
de

liujustire et de la mé<'han<'eté des rumeurs que l'on

fait courir eu ce i>ays eontre notre saint Evèque,

rumeurs dont les échos peuvent servir de prétexte à

ceux qui méditent d'attaquer clandestinement à

Kome un pasteur irréprochable. Une semblable

in(inisition entraînerait In jrloriilcation manifeste

de celui que nous aimons et que nous vénérons

comme le diiiue représentant de Dieu parmi nous.

Mais nous ne croyons pas ce moyen nécessaire.

Les récents décrets, sortis avant que notre vé-

nérable Evéque se soit fait entendre et sur lesquels

on s'appui pour le discréditer au milieu de ses

ouailles, sont interprétés d'une manière visiblement

très injuste et très fausse à son éiyard. par des hom-

mes ennemis des vrais droits de TEc^lise et de sa

doctrine.

Quand Sa Grandeur sera heureusement de re-

tour au milieu de nous, Elle-même venant de Rome,

pourra vous expliquer ces décrets, nous dire à

tous, selon le besoin, quel en est le fondement, la

raison, et la sii^niilication et (juelles doivent en être

les conséquences.

Nous vous recommandons donc instamment,

chers frères, de vous tenir en irarde contre les ré-

flexions et les propos des personnes et des journaux

qui injurient si indignement notre Evéque, et coji-

tre ces journaux eux-mêmes qui sont animés d'uu
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esprit hostile au respect dû aux pasteurs de l'Eg-lise

('es mauvais propos qui retourneront un j(»ur, fon-

tre leurs auteurs seraient très domniatj'eahlt's à vos

t'aniilles et au bien de vos âmes.

C'est ici le moment df vous rappidrr les paroles

solennelles tirées du PontiHeal. par lescjuelles le

premier Evêque des Trois-l\ivières Mgr Thomas

(,'ooke, en remettant à >Sa (Jrandeur Mgr Louis F.

Lailèche le soin de ce diocèse, annonçait la conduite

du Seigneur envers ceux qui honoreraient ou mé-

priserait son successeur : ''Celui qià le bénint sera béni,

disait-il, "Et celui qui lo. maudira ou le déshonore-

ra sera maudit ou déshonoré lui-même," paroles en

harmonie parfaite avec l'Ecriture où l'Esprit ?^aint

avertit que l'enfant qui honore son père .sera béni

et que celui qui l'afflige sera infâme et malheureux.

Prov. 19 et 20.

Il nous reste à vous demander, très chers frè-

res, pour entrer ])leinement dans les vues de l'Egli-

se, et attirer sur vous ces bénédictions du ciel, d'a-

dresser de ferventes prières tous les jours à Dieu

pour qu'il veuille éclairer et fortifier de plus en

plus notre vénérable EvéqU(S dissijier le brouillard

dont les adversaires veulent environner sa mission

et enfin, faire luire une lumière céhîste sur la cause

dont il est allé faire au Si. Siège l'exposition.

Mais comme les péchés des hommes sont la

cause des maux que Dieu envoie pour affliger les

nations, n'oublions [,as qu'en ollraut nos prières au

1

I
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S«'îo-m>ur, nous ctcvoiis nous humilier devant lui et

produire de ditriies fruits de péiiih'nee.

A ses causes tous les dimanches jusqu'au retour

de notre vénéré Evéque, l'on clumtera à la messe

paroissiale, après T Elévation le motet O Salufaris

hosliir. et tous les lidèles sont invités à réciter cha-

que jour, aux mêmes tins, au moins un Are Maria.

Sera notre présente lettre lue et publiée au pro-

m' de la messe paroissiale de chacpu? paroisse, le

premier Dimanche ai^rès sa réception.

Doniu' à lEvèrhé des Trois-Jtivières sous notre

seinir, le sceau du diocèse et h' contre-sei nu' de notre

se«;rétaire le vingt sept Janvier mil-huit-cent-quatre

Ui,L-Jù

Ciis. ()L. Cakon Tt. V. G.

Adm. du Dioc.

Par ordre de Mr l'administrateur.

V. lÎF.LAM). Sec.

vingt deux.

»

i( v:

y^ \\—Que vos <ommentaires, si vous trouvez

bon d'en l'aire, soieut courts et excessivement modé-

rés, il ne faut en aucuiu^ manière donner prise à

lu malveillance. Soyez sur vos gardes.



hi: LA iM .>Ti:-hiJ-LAC.

\
KvÊciiK DES Tkuis-Rivif.ues.

Mr. h' ('"ne/ Mrs Chrrs /•>. /rs.

Vu lualh.'ur iiuittciula \ i.'Ul d»' roiulrc sur la

l)av()isM' a.' La Poiuii' du Luc. Dans la nuit du 1<)

au 11 durourant, 1»' l'on se drclaruit dans la sacristie

i-t los lianiiu.'s. poussées par un u'rand vent envahi-

rent rapidrnunt tout rédilic'. Inpossihle d'y p»Mié-

trer. Rien de <•, cpii se Ivouvait dans l'église ou la

sacristie n"a im elre sauvé, tout est devenu la proie

des llanunes. les tableaux, les autels, les ornements

sacerdotaux, ;nènie les va>es sacrés.

quel(|ucs hrures ont sulli pour ne l'aire de cette

])elle petite éu-lise qu'uii monceau de cendres.

('"est la une très-dure éjm'uve pour cette parois-

se dont les rcNvources sont d'ailleurs très-limitées,

surtout après les sacnlices si lourds (juclle a faits

pour coiistruire et i)arachever cet édilice. U nv ;>

pas encore Kmo-temps (pi'«'lle faisait les derniers

versenu'Uts pour l'acquit de sa dette.

Tour combK de malheur, le montant qu'elle

avait assuré à l'Assurance Ag-rieole n'est rien moins

qu'fm//re, à cause de la faillite que vous connaissez.

De plus, depuis plusieurs années, dans une grande

partie de son étendue, cette paroisse a été littérale-

ment ravagée, [)resque tous les ans, par des nuées de

î
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sautri-fllt's. :m point ({u'mi bon noiu1)Tc «l»' s»\sh!ibi-

t.iuils ont éuoriiiénuMit soiillt'i'l.

Vax prt''s<'n>'i' d»' pareilles cireonsinnccs. j'en a{)-

pclle n votre e(eur de rhiéiien et de «ana dirii-l'iaii-

çais dont la «-harité s'est toujours montrée à la hau-

teur de réi)reuve.

Vous qui pouvez ([u 'hju ' ehos , laites en

faveur des inrortuiu'-s paroissiens de La Poinle-du

Lac, enfants connue vous d(- ec dio'cse, .o <pu^

vous voudriez qui' l'on lit pour vous -mi pareille

cireonstanee. Donne/ peu, si vou:-i voul<>x;. mais

veuillez donner tous.

Vos oboles réunies seront d'un li'rand secours.

Donnez-les sfuis le rei;-ard de Dieu d présiuitez-les

Lui par le (Neur Immaculé de "NLirie. consolation

des alUig'és.

Je vous en<rai2:e à vous org'aniser, avec le con-

cours bienveillant de Mr. le Curé dans (diaqne pa-

roisse, en nommant un nombre sudisant de collec-

teurs dans chaque localité.

Toutes les offrandes seront remises à Mr. le

Curé qui voudra bien les faire j)arvenir, sous le

plus court délai, à Mr. le Curé de La Pointe-du-

Lac.

Donné aux Trois-Rivières, le 14 Février 1882.

C. Ol. Caron, Pt. V. Qr.

Adm. du diocèse.
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LETTRE PASTORALE
DE

Mgr l'Eveque des Trois-Rivieres

Promulguant les décrets du sixième
Concile Provincial de Québec.

LOUIS FRANÇOIS LAFLECHE,

Par la miséricorde de Dieu et la grâce du Si-Siège Apos-

tolique, Evéque des Trois-Rivières, etc., etc., etc.

Au Cleiwié Séculier et Régulier, aux Commu-
nautés IIelkheuses et à tous les Fidèleh
DE CE Diocèse, Salut et Bénédiction en No-
tre îSEKtNEUR Jésus-Christ.

Il y a déjà plus de quatre ans, Nos Très Chefs

Frères, que les Evoques de cette Province ecclésias-

tique se réunissaient en Concile dans la Métropole

de Québec pour y travailler, sous le souffle de

l'Esprit divin, à votre bonheur et à votre sanctifica-

tion. Ils auraient désiré sans doute vous faire con-

naître plus tôt le résultat de leurs travaux, et ce qu'ils

avaient réglé pour le salut de vos âmes, mais con-

formément aux règles de l'Egiise, ils ont dû sou-

mettre leur travail à la sanction du Souverain Pon.

fi
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tife, chargé de paître les ao-neaux et les brebis
;
car

les Evêques sont Pasteurs à l'égard des peuples, et

d'un autre côté, Brebis à l'égard de Tierre. Comme

le dit l'apôtre St-Paul, le St. Esprit les a établis pour

irouverner VEglise de Dieu, mais ils n'eu sont pas

moins soumis à la suprême autorité de Celui à qui

Jésus-Christ a dit dans la personne de Tierre :
" Je

" te donnerai les clefs du royaume des cieux ;
tout

- ce que tu lieras sur la terre, sera lié dans le ciel,

" et tout ce que tu délieras sur la terrre sera délié

"' daus le ciel."

" Tibi (Ifibo claves repii coehrum, quodcumque

" ligavem super terrani erit li^atum et in rœlis, et quiuh

" nmque solveris super terram erit solntum et in jœlis.''

(Matth. XVI. 19.)

Oui, Nos Très-Chers Frères, il appartient au

successeur de Pierre de gouverner toute l'Eglise et

de diriger les Pasteurs aussi bien que les peuples

dans la voie du salut ; Il était donc du devoir des

Pères du Concile de déposer aux pieds de Sa Sain-

teté tout ce qu'ils avaient réglé dans leurs décrets

pour en obtenir l'approbation et la sanction de cette

autorité suprême. C'est ce qu'ils ont fait alors, et

ces documents prépieux nous sont revenus, il y a

quelques mois, revêtus de cette sanction souveraine.

Tous comprenez déjà, Très-Chers Frères, qu'ainsi

approuvés et confirmés ces décrets jouissent de la

plus grande autorité, et qu'ils n'ont plus besoin que

d"ôtre connus pour avoir, dans cette province, toute

la force et imposer toute l'obligation que les conci-
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les généraux en comportent pour l'univers entier,

car de môme que les décrets des conciles généraux
ont force de loi dans tout le monde catholique,
ainsi les- « ôcrets des conciles provinciaux, ai)prouvés
et confirmés par l'autorité suprême du Pontife
Romain, acquièrent force de et obligent en cons-
cience tous les fidèles de la Province Ecclésiastique.

A cette fin, nous les publions aujourd'hui dans
uotro diocèse, et nous voulons que vous vous y con-
formiez ponctuellement selon qu'ils vous seront ex-
pliqués et que l'on s'en servira à l'appui d'instrui-
tions pour vous rappeler vos devoirs.

Les décrets du sixième concile de Québec sont
au nombre de vingt six. Quelques-uns coiuternent
particulièrement le clergé, les autres ont un inté-
rêt général et nous allons vous indiquer sommai-
rement le sens et la portée de ceux qui nous parais-
jsent les plus importants.

Le sixème décret traite des droits de l'Eglise •

" Dejuribus Ecdesiœ'\ et ce n'est pas sans raison,
à une époque comme celle^que nous traversons, où
toutes les puissances de l'enfer paraissent liguées
contre elle pour entraver sa marche glorieuse l tra-
vers les siècles. En effet, l'esprit infernal non con-
tent de semer l'erreur dans le champ du Père de
famille, suscite de toutes parts des ennemis qui ne
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es
veulent rien moins qne dépou.Ucr TEg .se de

.^

nrérogativcs les plu8 sacrées ;
aussi les Teres du

clone voyant cette attitude, se sont empressl-s

ï^^lever la voix, et ils tous font remarquer avec St-

Thomas d'Aquin qu'une petite erreur dans les pr.n-

cipes devient très-grande dans les co„s6qnenees et

l'elbctiveinent l'histoire de toutes les hérésies

r«s montre quels maux innombrable^ ont d.eou e

pour la société catholique d'erreurs, qu,, a premier,

vue ne semblaient être que des expressions moins

exactes de la vérité.

Comme donc, ajoutent les Pères, ou peut trou-

ver et que de fait il se trouve d«s hommes qui

trompés P- l'espoir d'une fausse liberté, eoncluen

rts facilement du fait au droit, et q^'-d'aP^»

fU principe, nient ou au moins révoquent en

doute les droits de la Sainte Eglise, et entrament

beaucoup d'esprits dans l'--'^
.^^/j^t

ions que c'est toujours le devoir des fidèles d adW

rtrde plus en plus fermement au Saint-Siege et de

reieter toutes et chacune des propositions qu il con-

damne, "lo- l'exhortation de N. S. P. le Pape Léon

Xm dans sa constitution :
" I»^cmtam De, amém.

Ici les Pères rappellent, parmi les erreurs con-

damnées, les propositions suivantes, contenues dans

le S,».ta.qui accompagne l'Encyclique :"Q«-(«

mm-

>• Le protestantisme n'est qu'une forme dififéren-

te de la môme vraie Migion chrétienne, dans la-

^
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quelle on peut plaire à Dieu aussi bien que dans

l'EMisc catholique. " (Prop. WIIl)

°"L'E-lise n'est pas une société vraie et par-

ité nleii^ment libre, et ne jouit pas de ses droits

iiite, P^^"^^ .

^11^ conférés par son divm

S::I :^rlt au pouvoir civil . déhnir

X-tles droits de l'Eglise, et le^^^^^^^^^^

lesquelles elle peut le. exercer .
(Prop. XIX.)

'' La puissance ecclésiastique ne doit pas exer-

cer son :utorité sans la permissi.i et l'assentiment

du gouvernement civil. " (Prop. X\.)

"L'immunité de l'Eglise et des personnes ecclé-

siastiques tire son origine du droit civil"(Prop.XXX.)

L'état en tant qu'il est l'origine et la source de

^"!^~i^nU-l-hosesre.

le droit ,Cappel comme ,Mus. (Prop. Xia.)

..Ua«torité civile, peut s'immiscer ^--1- *-

,,,,„iconcerue„tiareU.iou>sm^^^^^^^^

que les pasteurs
f^

'

^; j^3 5,,^es; il peut même
de P"'''-^ P7;\;tlt tratiou des divins sacre-

:^T:: irliitious nécessaires pour les re-

cevoir/' )Prop. XL1Y-)
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"Dos oatholiquos pouvont approuvt.r nn systè-
me d'instruction séparée de la Foi .atholiquc et du
pouvoir de l'Eglise, et qui ne s'occupe nue de la
«cience des choses naturelles, et qui ait pour objet
imique^^ ou au moins principal, la vie sociale d'ici
bas." (rrop. XLVIII.)

'vSi vous suivez Notre-Seigneur vous ensei-
gnant dans son Eglise,vous disent les Tères, vousne
marcherez pointdanslesténi'bres.quelleqiiesoit l'obs-
•urite de la nuit

; si vous restez attachés du iond de
votre cœur à cette pierre que Jésus-Christ a établie
comme la colonne et le fondement de la vérité, vous
ne serez point ébranlés, ni emportés, comme le.,
lots de la mer à tout vent de doctrine. (8t-Jacques.

1. 7.) Quellequo soit la fureur de la tempête, vousse-
rez semblable au vaisseau guidé sûrement par l'in-
dication mystérieus(ï de sa boussole vers le port où
û tend et éloignés de tout danger d. faire naulVa-e.
dans la foi. (I Tim. 1. lî))"

"^

II

La foi qui est la racine et le fondement du sa-
lut, sans laquelle il est impirnihle déplaire à Dieu, a occu-
pé les Pères du concile dans trois de leurs décrets.

Les deux premiers regardent le clergé et la pro-
fession de foi qu'ils doivent faire en certaines cir-
constances; le troisième avertit des dangers quf^re^i-
contrent certaines personnes obligées de communi-
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qiier avec nos frères séparés pour les besoins civils,

Lq conoilo veut que l'on éloigne toute controverse

avec les protestants sur les questions religieuses et

que Ton se mette en garde, dans nos rapports avec

eux, contre tout cequipeutportcratteinte ànotre foi.

Les serviteurs et les servantes qui demeurent

dans des familles protestantes, ne doivent pas assis-

ter aux exercices religieux de leurs maîtres, mais

avoir toute liberté de faire «;e que prescrit notre

sainte Eglise, sans quoi ils doivent abandonner une

position qui ne peut qu'être ï)réjudiciable à leur sa-

lut éternel. Défense est aussi faite aux catholiques

d'assister au baptême, au mariage, à la cène, aux

autres rites et sermons des protestants, de façon à

paraître s'unir à eux, ce qui n'est rien moins qu'une

communication in sciais, défendue par l'Eglise sous les

peines les i^lus graves. Lorsque les catholiques as-

sistent aux funérailles de leurs frères séparés, le

concile veut qu'ils n'entrent pas dans leurs temples

et n'assistent pas à leurs cérémonies religieuses

soit à la maison, soit au cimetière.

Un autre danger vous est encore signalé dans

les livres des hérétiques qui traitent de rebgion, et

qu'il n'est pas pf"-vais de garder chez soi : à ce

propos on vous rappelle l'excommunication réser-

vée spécialement au Pontife romain encourue par

ceux qui list»nt sciemment, sans l autorité du Sié ge

Apostoliq; % les livres des héréti

par ceux

ques

•ncore qui les gardent dans leurs ma i

s apost?,^*^

sons

4'

^
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les impriment ou les défendent de quelque manière
que ce soit.

III

L'éducation de la jeunesse, matière de la plus
haute importance fait le sujet du 16ième décret
C'est aux parents que le concile s'adresse, et il leur
trace ICI des règles que vous devrez observer avec
toute la fidélité possible, puisque, comme vous le
disent les Pères, de l'éducation chrétienne des en-
tants découlent des biens innombrables sur la
société dvile et religieuse, et puisque c'est cettemême éducation qui leur procurera le plus efacace-
ment le bonheur, tant sur la terre que dans l'autre
rie. Le concile réprouve la trop grande sévérité
de même que l'indulgence excessive dans les pa-
rents, et 11 veut que ces derniers remplissent leurs
devoirs avec un soin infatigable en s'attachant à
iaire aimer et respecter leur autorité. " Que la
''^ maison paternelle, disent les Pères du second con-

elle provincial, devienne 'pour eux une école

^

d ordre, de morale et de foi, où en obéissant à leurs

^^

pères et mères, et en imitant leurs exemples, ils

^^

apprennent à aimer Dieu, à remplir leurs devoirs

^^

envers leurs supérieurs, à devenir des enfants sou-
mis de 1 Eglise et des membres utiles à la société."

C'est pour arriver à ce but que notre concile
ajoute les règles suivantes : P Que les parents
montrent a leurs enfants par la parole etsurtoutpar
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l'exemple, à connaître, à aimer, à servir Dieu leur
créateur, leur sauveur, leur bienfaiteur, leur juge
et leur fin dernière, à craindre toujours et partout
sa sainte présence, à le prier, et à continuellement
soupirer vers lui.

2° Avoir soin de les envoyer assidûment au
catéchisme et à une bonne école catholique

; faire
pour cela les sacrifices nécessaires.

^

3=» Les suivre toujours d'un œil vigilant, ce
qu'ils négligent malheureusement trop souvent.

4° Les reprendre et les corriger de leurs défauts
et de leurs vices, et les porter, par de bons avis et
surtout par de bons exemples, à la pratique des ver-
tus chrétiennes et civiles.

50 Enfin, tenir beaucoup au droit des parents
comme à leurs obligations de se faire obéir par leurs
enfants en tout ce qui n'est pas contraire à la loi de
Dieu et de l'Eglise.

IV

L'éducation des jeunes filles fait le sujet du
décret suivant, qui est le 17ième. Le Concile fait
d'abord remarquer qu'il n'est pas rare de voir des
jeunes filles, même d'un excellent caractère, se laisser
d'autant plus entraîner par les plaisirs des sens et les
vanités du siècle qu'elles ont plus en horreur les
travaux qui sont propres à leur condition. Mais ce
qui est encore plus regrettable, c^esi de voir des pa-
rents chrétiens qui par un amour mal entendu, par

' t

i»

Î..Î-

^4"
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une indulgence excessive favorisent ce penchant au

luxe, à la vanité, en accordant à leurs enfants ce

que la saine raison leur fait un devoir de refuser.

Pour porter remède à un mal si grave, voici des

règles à suivre : 1^. Dans l'éducation des jeune»

filles, que l'enseignement du catéchisme occupe la

première place, et autant c[ue les circonstances le

permettront, on donnera un plus grand développe-

ment aux matières religieuses et à l'histoire sacrée,

parcerjAie la Religion doit être le fondement de l'é-

ducation chrétienne. 2'^. On s'efforcera de leur ins-

pirer l'amour de la modestie et de la simplicité chré-

tienne, et le mépris de tout ce qui sent le luxe et la

vanité, afin qu'elles puissent observer fidèlement cet

avis de l'apôtre : "Les femmes doivent être vêtues

comme l'honnêteté le demande, se parant de pudeur
et de modestie, et non pas avec des cheveux frisés,

de l'or, des perles ou des habits précieux, mais avec

des bonnes œuvres, comme doivent le faire des fem-

mes qui ont fait profession de piété." (I Tim. IL 9.)

3'^. Dans l'enseignement de la musique, le concile

veut que l'on s'en tienne à la musique classique, et

que l'on rejette toute musique légère qui n'a pas

d'autre but que d'énerver les cœurs et pervertir la

notion du vrai et du beau. Il recommande surtout

de ne pas enseigner ces chants légers qui ne sen-

tent que le théâtre et l'opéra.

Le huitième décret n'est pas moins important

'. *•
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surtout

ne sen-

que les précédents, puisqu'il a trait à l'étude de la
saine philosophie, si nécessaire de notre temps pour
mettre un frein aux flots empoisonnés des mau-
vaises doctrines. Le Concile cite à ce sujet les
paroles de Sa Sainteté Léon XIII, dans son En-
cyclique du 21 Avril 1878. " Plus fortement les
ennemis de la Religion s'efforcent d'inculquer aux
hommes inexpérimentés, surtout aux jeunes gens
ce qui obscurcit les esprits et corrompt les mœurs'
plus activement aussi devons-nous travailler, non-
seulement il suivre une méthode d'intructioi'i con-
venable et solide, mais surtout un enseio-nement
absolument conforme à la foi catholique des lettres
et des sciences mais principalement de la philoso-
phie, de laqu.îlle dépend en grande partie le sain
enseignement des autres sciences. Il termine en
ordonnant de donner un temps convenable, de con-
sacrer même deux années après le cours classique
pour l'étude de la philosophie intellectuelle et mo-
raie,

' ola pour ceux surtout qui se préparent à
entr ^ns le sacerdoce. La langue latine, qui est
celle de l'Eglise, n'est pas mise en oubli, et le con-
cile recommande de lui cons(^rver la première place,
de la faire passer avant toute autre dans nos sémi-
naires.

VL

•y

.

m

portant

" Dufur ecclésiasfique cl des offidalités, tel est le
titre du Oième décret de notre concile.

Notre-Seigneur, N. T. C. F., eu venant sur la

ni

'.«
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terre y institua son Eglise qui ne doit avoir de

terme qu'avec le monde. Bien différente de toutes

ces sociétés terrestr'^s dont les lois, les constitutions

n'ont rien de stabie, l'Eglise fut établie sur un fon-

dement solide, sur la pierre ferme, et son Divin

Fondateur en fit, comme dit le Concile, une société

véritable et parfaite, pleinement libre sous le gou-

vernement du Souverain Pontife et des Evêques,

auxquels il donna non-seulement le pouvoir d'en-

seigner, de juger, de lier et de délier, mais encore

d'établir des lois et de punir ceux qui refuseraient

de s'y soumettre. Il existe donc un for judiciaire

ecclésiastique, comme on le voit dans St. Matthieu,

(ch. XVIII V. 15-lt.) " Si votre frère a péché contre

vous, dit Notre-Seigneur, reprenez-le seul à seul; s'il

ne vous écoute pas, appelez un ou deux témoins;

sil ne les écoute pas non plus, eh bien ! dites-le à

l'Eglise ; mais s'il n'écoute pas l'Eglise, qu'il soit

regardé comme un païen et un publicain. Au reste,

je vous le dis ave<î vérité, tout ce que vous aurez

lié sur la terre sera lié dans le ciel, et tout ce que

vous aurez délié sur la terre sera délié dans le ciel."

Voilà le principe et l'origine de la juridiction de

l'Eglise, qui directement s'étend au spirituel, et in-

directement au temporel, en autant que les choses

de l'ordre temporel sont subordonnées aux choses

de l'ordre spirituel, et cette juridiction pour les

affaires temporelles fut au pouvoir de l'Eglise dès

le principe, comme cela nous est expliqué dans

la première épitre de St-Paul aux Corin-
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thiens, et dans les constitutions apostoliques.

{1). Les apôtres, en effet, ne voulaient pas

que les chrétiens plaidassent leurs causes de-

vart les magistrats civils, et l'histoire nous apprend

que chez les premiers fidèles c'était ordinairement

les Evoques qui faisaient la fonction de juge.

Mais plus tard les souverains devenus chrétiens

reconnurent les droits de la juridiction ecclésiastique,

ainsi que les tribunaux contentieux et le droit de

connaître et juger les affaires personnelles intentées

contre les clercs, tant pour le civil que pour le cri-

minel. De là l'origine des officialités dont parle

notre concile. Ce sont des tribunaux essentielle-

ment ecclésiastiques qui ne relèvent en aucune ma-

nière des tribunaux civils, ni de la juridiction sécu-

lière, Gt dont l'organisation établie par l'Eglise fut

reconnue et sanctionnée par les Souverains tempo-

rels, tribunaux devant lesquels on doit instruire

toutes les causes ecclésiastiques ou mixtes. Ce sont

ces tribunaux que le concile ordonne aux évêques

d'établir dans leurs diocèses.

Il n'est jamais permis, dit le concile, d'appeler

de la sentence épiscopale à un tribunal laïque, pas

même sous prétexte d'appel comme (Vahm, et

ceux qui agissent ainsi, sous quelque prétexte que

ce soit, tombent par le fait même dans l'excommu-

nication majeure réservée spécialement au Souve-

rain Pontife. (Pie IX Const. " ApostoHcœ Sedis. ")

(1) Andrô, Droit Canon. Vol. IV.
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VIL

Dans le décret 12me qui a pour titre :
"
Devoir

Dans cotte province comme ailleurs, toutes les'>« qu'il s'agit d'élire des membres pour le pJjnent nous pensons que le bien de il religion etiberté de rEglise font un devoir au clerg! de v i^

hie a des hommes honnêtes, et nullement hostilesa a rehg.ou ctholiqne, attendu que la foi et

que^rd^/j^ttur^zr ^^"'
'
^-"«^

TIII.

Dans le dixième décret, les Pères traitent A„manage et des causes matrimoniales IlscLne'-n par.m„„er que les régies établies par l™!^^',su les empêchements do consanguinité et daffin té

avec!
''°.'"'^"<'^» de dispenses, le plus souvent
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formations, s'il le faut, chez les vieilles personnes,

«ru en feuilletant les registres.

IX

Le i Pères du concile ont aussi réglé dans un

décret spécial qu'à l'avenir les conlirmands auraient

chacun leur parrain ou leur marraine, mais que si

îa chose ne pouvait se faire commodément, on

pourra se contenter d'un ou de deux parrains pour les

conlirmands du sexe masculin et d'autant de mar-

laines pour les personnes de l'autre sexe. Les ex-

communiés, les hérétiques, les pécheurs publics

OU toute personne non confirmée ne peuvent être

reçus comme parrains.ou marraines ; on ne peut pas

admettre non plus pour remplir cette fonction le père,

la mère, le mari et V 'pouse de la personne à confirmer,

et le concile fait cette remarque importante que dans

la confirmation aussi bienque dans le baptême, les

parrains et marraines contractent avecle confirmé,

avec son père ou sa mère, une parenté spirituelle

qui constitue un empêchement dirimant de maria-

ge-

X

Notre concile, dans son décret 18me, en implo-

Tant les faveurs célestes sur les institutions

pour des sourds-muets et sur les personnes dé*

Touées qui les dirigent, reconnaît tout le bien qu'el-

les ont fait et qu'elles sont appelées à faire; et en

conséquence, il engage fortement les parents qui ont
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des enfants sonrds-muets à faire les sacrifices né-
cessaires pour les faire instruire.

XI

Les retraites paroissiales sont le sujet d'un autre
décret, le 15me, dans lequel les Pères du concile recon-
naissent les fruits abondants de salut qu'elles pro-
duisent parmi vous et ils ne perdent pas l'occasion

de les encourager, en traçant certaines règles afin
qu'elles aient Keu à des époques déterminées et
en même temps pour les rendre plus fructueuses. A
vous, N. T. 0. R, de répondre fidèlement aux invi-
tations qui vous seront faites de profiter de ces
saints exercices pour votre avancement spirituel, et
Nous vous exiiortons, avec l'Apôtre, à ne pas recevoir en
vain la grâce de Dieu.

XII

Le décret 21ième, N.J T. C. R, vous rappelle
l'obligation où nous sommes tous de faire pénitence
pour satisfaire à la justice de Dieu que nous avons
si souvent oftensé. "Si vous ne faites pénitence, disait

Notre-Seigneur, vous périrez tous de la même ma-
nière"; Si poenitentiam non egeritis omnes similiter peribi-'

lis (Luc XIII. 5,) L'apôtre St Paul, de son côté, nous
dit bien clairement que si nous voulons appartenir

à Jésus-Christ, il nous faut crucifier notre chair
avec ses vices et ses concupiscences ; "QM/att^ew
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]h1^!^^'
'"''''"' '""'" ^vv/-i//.^,,;,^ oum vitiis et conçu-

fin. ^^''\t\'^"
''^"' '"Pî^"^''^^ ^^t^*^^ 8™do obliga.

lou que 'E^h«e a établi, même dès les temps apos-
toliques, les précoptes du jeune et de l'abstinence à
certaines époques de l'année. Notre concile cons-
tate que ces prt^ceptes sont mal observés, et il vous
engage a ne pas vous y soustraire sans de bien graves
raisons, que l'ca doit faire approuver par son confes-
seur et s imposer alors d'autres privations qui tien-
dront heu de cette obligation. Pour encoura-
gement,il vous représente que "le royaume des cieux
soufire violence, et que les violents seuls l'empor-

T\ '

!if'"'T'
'''^"'''''' '"''"

f'''^'^^'^ '^ ^^"^^^^fi rapimU

sf p ^^'l!'--'"'-
''^'^'' '' P^^P^^^ ' -^- -station

fet i aul châtiant son corps et le réduisant en servi-
tude,depeur, disait-il, qu'r.près avoir prêché les
autres, je ne sois moi-même réprouvé- - CaUi-
^^o rorpus meun et in servitutem redira, ne forte cum alù\
pmcdtcavenm ipse reprobm etficiar. (I Cor. IX. 27.)

XIII

Les Pères du concile parlent dans un autre décret,
Je 22 ^ème, des péchés contre la charité et la justice
dans les procès.

Les procès, en effet, sont la source d'une infinité
de misères et d'inimitiés

; ils n'ont d'autre but que
de détruire la charité parmi les fidèles et sont tou-
jours l'occasion de bien graves injustices. Evif«v
donc, Très-Ohers Frères, tout ce qui pourrait blés-
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ser cette grande vertu de la charité dont Notre- ici-

gnour nous a fourni un si bel exemple et qu'il don-

ne comme étant la marque du véritable chrétien :

*'/« hoc cogmscenl omnes quia discijndi ineiestis,si dilec-

tionem habiterilis ad invicem" (Jean XV. 12). et pour y

parvenir, écoutez la voix de vos premiers Pasteurs qui

vous exhortent de terminer à l'amiable tous les diffé-

rends qui peuvent survenir parmi vous, en vous en

rapportant au jugement do votre curé chargé de vos

intérêts et de votre salut.

XIV

Enfin le dernier décret que nous croyons devoir

porter à votre connaissance a pour titre : "Les dan-

gers concernant les mœurs".

Les Pères, à la vue dus efforts que fait l'ennemi

de nos âmes pour surprendre les fidèles et surtout les

jeunes gens, ont cru devoir établir certaines règles

afin de conserver dans la voie du bien ceux qui y sont

déjà et y ramener ceux qui s'en seraient écartés. Il

veulent donc que les prédicateurs s'élèvent forte-

ment contre les danses lascives qu'on appelle

communément valses, polka ou danses vives, qui

sont reconnues pour être extrêmement dangereuses et

qui ne peuvent être que l'occasion de beaucoup de

péchés.

Le Concile ne voit pas un moindre danger dans

ces entretiens tête-à-tête que les jeunes gens de l'un

et l'autre sexe se permettent à l'insu de leurs pa-

rents, soit le jour, soit la nuit, et dans les promena-
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élm qu'ils font emsemble sans être accompagnés de
leurs parents ; et en conséquence, il enjoint aux
pasteurs des fîmes de faire tout en leur pou-

voir, soit en chaire, soit au saint tribunal, pour éloi-

gner la jeunesse de ces sources de péché, et faire

comprendre aux parentes qu'eux-mêmes pèchent gra-

vement si par indulgence ou négligence ils ne veil-

lent pas à éloigner absolument ces dangers.

Notre Concile passp de là à l'intempérance, re-

nouvelle les exhortations faites dans le 5me concile

provincial, et voyant les progrès qu'elle a iaits, il

supplie les pasteurs de redoubler de zèle pour flé-

trir le vice de l'intempérance et de l'ivrognerie,

pour faire comprendre au peuple que le royaume

de Dieu ne s'acquiert pas en passant sa vie dans les

repas et dans l'ivresse, mais qu'il n'a été promis

qu'à ceux qui auront vécu dans la sobriété

la justice et la piété.

XV

Tels sont, en résumé, les principaux décrets du
sixième concile provincial que nous publions au-

jourd'hui. Nous avons assez de confiante dans

votre piété et dans votre esprit de foi pour croire

que vous ne rendrez pas inutile ce travail de vos

premiers Pasteurs, mais que vous vous efforcerez de

suivre en tout point les règles qui y sont tracées

pour votre bonheur, n'oubliant pas que celui qui

écoute les ministres de l'Eglise, obéit par cela même
à Notre-Seigneur qui parle par leur organe.

4 .
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A CCS causes le saint nom de Dieu invoqué,

Nous refilons et ordonnons ce qiii suit ;

Les d<''crets du Sixième Concile Provincial de
Québec sont par les présentes promulgués dans le

diocèse des Trois-Rivières, et commencent aujour-

d'hui même à être obligatoires.

Sera Notre présente Lettre Pastorale lue et publiée

au prône de toutes les églises ou chapelles où Ton fait

l'office public, ainsi qu'en chapitre dans les commu-
nautés religieuse^, le dimanche qui suivra sa récep-

tion.

Donné aux Trois-Rivières, en Notre Palais

Episcopal, sous notre seing, le sceau du diocèse et

le contre-seing de Notre Secrétaire, le dixième jour
de Juillet mil huit cent quatre-vingt deux

t L. F. Ev. DES Trois-Rivières.

Par ordre,

F. Bêland, diacre,

Secrétaire.
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CIRCULAIRE AU CLERGE.

i KvÊcnÉ DErt Trois-Hivikres,
< ce 22 Juillet 1882.

I rromulgatioii du VI Concile Provincial.
II ()ffi<'ialitu établie dans le diocèse.
III Induit permettant le chant des Messes de

Requiem les jours de ièto double-mineur.
IV Retraite ecclésiastique.

Messieurs el Imn-aimés Coopén > mis.

I

Vous recevrez avec la présente une Lettre-Pas-
torale promulguant pour ce diocèse le sixième Con-
cile provincial de Québec. Vous en ferez la lecture
en deux ou trois dimanches, ayant soin d'accompa-
gner cette lecture des explications que vous jugerez
utiles pour la fiiire bien comprendre à votre peuple.

Il va sans dire que vous regarderez l'étude de
ces décrets comme un devoir pour vous. Plusieurs
établissent des règles disciplinaires importantes
pour la conduite des Fidèles, et vous devez les leur
expliquer en temps opportun. D'autres regardent
plus spécialement le Clergé, et tous doivent les
bien connaître pour les observer.

t.;
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II

Le IX décret reconntiande l'établissement d'une

officialité dans chaque diocèse. Pour me conformer

à ce décret, je constitue par la présente même ce

tribunal ecclésiastique, et je nomme, pour en rem-

plir les fonctions, les personnes dont les noms sui-

vent, savoir :

Official—M. Charles Olivier Caron, Vicaire-Oé-

néral de ce diocèse.

AssEssEURS.--M. Jean Octave Prince, curé de St-

Maurice.

M. Isaac Gélinas, Prêtre du Séminai-

re de Nicolet.

M. Majorique Marchand, curé de

Drummond-" ille.

M. Jean- Baptiste Comeau, Profes-

seur de Théologie au Séminaire des Trois-Ri-

vières.

Promoteur.—M. Hermyle Baril, Professeur de

Théologie au Séminaire des Trois-Rivières.

Vice-Promoteur.—M. Napoléon Caron, Professeur

de Rhétorique au Séminaire des Trois-Riviêres.

Chancelier.-—M. Joseph Agapit Legris, Chapelain

de l'Eglise do l'Immaculée Conception.

Vice-Chancelier.—M. Joseph Ferdinand Béland,

Secrétaire du Diocèse.

C'est à ce tribunal que devront s'adresser à

l'avenir tous cevix qui auront quelque plainte à

porter contre les personnes ecclésiastiques en ce

diocèse. L'accusation devra être remise au Promo-
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teur ou au Vice-Promoteur, qui en saisira l'Official,

et le tribunal procédera conformément aux règles

établies.

III

Je m'empresse de vous communiquer un Induit
ail quinquennium, reçu dernièrement, et permettant
de chanter des messes de requiem les jours de fête

double-mineur. Voici cet Induit :

Ex Audientia SSmi habita die 14 Maii 1882.

SSmus Dominus Noster Léo Divina Provi-

dentia PP. XIII, referente me infrascripto Sacrœ
Congregationis de Propaganda Fide Secretario,

preces R. P. D. Episcopi Trifluvianensif bénigne
excipiens, concedere dignatus est ut in ecclesiis ejus-

dera diœcesis decantari possint missœ pro defunctis
etiam diebus quibus fit officium sub ritu duplici

minori tantum, exceptis tamen festis de praecepto et

octavis ac feriis privilegiatis, ad quinquennium.
Datum Romaî ex Aed. S. C. de Propda Fide, die

et anno ut supra.

tD. Arciiip. Tyren. Secrius.

Gratis quocumque titulo.

VI

La retraite ecclésiastique se fera cette année
au Séminaire de Nicolet ; l'ouverture aura lieu

dimanche au soir le 20 Août prochain, et la clôture

le samedi suivant le 26.

'i
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Vous aurez soin d'emporter un sUrj^lis et une
étole pour la communion générale, et la rénovation des

promesse cléricales. Tous les prêtres qui ne sont point

chargés du soin des paroisses pendant ce temps
doivent y assister ; ceux qui ont quelque raison gra-

ve qui ne leur permet point de s'y rendre, devront
demander la permission de n'y point assister et en
informer M. le Procureur du Séminaire, afin qu'il

sache le nombre précis de ceux qui doivent y assis-

ter et faire les préparatifs en conséquence.

L'assemblée annuelle ordinaire des membres de
la Caisse St. Thomas aura lieu pendant cette retrai-

te, le jeudi midi.

Vous trouverez à la suite de la présente la liste

des prêtres chargés du soin des paroisses pendant
cette retraite. Je leur donne par la présente les pou-
voirs de desservant pour toutes les paroisses ou
leur ministère pourrait être requis pendant ce

temps. Je donne les mômes pouvoirs aux prêtres

des paroisses limitrophes des autres diocèses dans
le cas ou leur ministère sera requis dans le diocèse

des Trois-Rivières durant la retraite.

Veuillez agréer l'assurance de mou sincère atta-

chement, et me croire.

Votre tout dévoué Serviteur.

t L. F. Ev. DES Trois-RtvièiiE8.



478

Gardiens des Paroisses pendant la retraite

ecclésiastique de 1882.

MM. N. Tes8ier et D. Iloude, Ïrois-Rivières et Cap
de la Magdeleine.

Deux prêtres au Séminaire des Trois-Rivières.
M. A. Blondiu : 8t Luc, Champlain et Batiscan.
M. D. Fortin : St Prosper, Ste Anne et Ste Gene-

viève.

M N. Desooteaux : St Stanislas, tSt Tite et Ste Thè-
cle;

M. F. X. E. Dussault: Mont-Carrael, St Maurice et
St Narcisse.

M. J. B. Chrétien : Ste Flore et St Bonifaxîe.

M. T. Martel : St Barnabe, St Elie et St Etienne
M. A. O. Savoie: St Alexis et St Paulin.
M. B. Prince : St Sévère, Yamachiche et la Pointe-

du-Lac.

M. J. B. Parent : Ste Ursule et St Léon.
M. .T. Boucher : Rivière-du-Loup et Maskinongé.
M. C. O. Gingras : St Didace et St Jus''

M. C. Z. Garceau : St Pierre les Bec-r.ets, Ste
Sophie, Ste Marie et Gentilly.

M. E. Grenier : Ste Angèle, Bécancour et Ste Ger-
trude.

M. N. E. Ricard : St Zéphirin, Ste Brigitte et Ste
Perpétue.

M. H. Julien: St Léonard, St Céîestin, St Wen-
ceslas et Ste-Eulalie.

^^

^'^\
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M. F. X. Li'ssard
: St Valère, Si Albert, Ste Eliza-

beth et 8te Clothilde.

M. P. 0. Milot : 8te Victoire, St Chistophe, et St
Paul.

M, G. Brunt'l : St Louis, Stanfold, St Norbert et

Ste Hélène

M. B. C. Bochet: King-sey, Tini.-wick, Warwick et
St Rémi.

M A. Paquin : St Jean de Wickhani, St Pierre de
Durham et St Fulccence.

M, Majorique Marchand
; DrummondviUe, St Cy-

rille, St G-ermain et St Eugène.
M. A. Désauinierti: St Pie, St Guillaume et St Bo-

naventure et St David.

M. (). Carufel : St Thomas et St François. Les pa-
roissiens de St Michel s'adresseront à St Aimé.

Les paroissiens de La Baie, de Ste. Monique et

de St G-régoire s'adresseront à Nicolet.

A raison de la retraite, les Quarante-Heures se
feront au couvent de la Providence, d'Yamachiche,
pendant la semaine de la retraite, les 22, 23 24
août; et à St. Etienne, les 30, 31 août et l'de sep-
tembre.
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I-

EVÈCHK DEM TriOIS-UlVIÈltKS,
|

2ô Octobre 1S82.
]

i{lEX-AI\lK,-; COOI'ÉKATKI'IW,

renchiut la doruière retraito je vou.s ai reeoni-
iniiiulé d'une manière toute .spéciale les œuvres de
la Piopao-atioii de la Foi et de l'Assoriation de St-

brauvois de Sales. La première est surtout destinée

à venir en aide aux nouveaux établissements et

aussi aux missions, pour leur procurer les scMours reli-

gieux
: et la seconde à contribuer à la formation du

(Mer<ré en m'aidant à fonder peu-à-peu le yrand
Séminaire, à le faire fonctionner et aussi à venir en
aide aux ecclésiastiques qui se trouvent à la gèiw
pour payer leur pension et suivre leurs cours de
Théologie. Comme voiis le voyez, ces deux œuvres
intéressent également toutes les paroisses et toutes
les familles du diocèse. Ce sont en effet les enfants
des vieilles paroisses qui s'enfoncent dans la forêt

pour y former de nouveaux centres de colonisation,
et y fonder de nouvelles paroisses. Le premier
besoin qu'ils éprouvent dans ce rude labeur du
défrichement, et dans l'isolement douloureux où il

les place nécessairement, c'est le besoin des .secoure

religieux. Oui ! pour les soutenir dans cette tâ<'he
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Hidut». il iiiiit iuix rouraut'nx colons uiif cluiprllr .1

un pK'trc. Miiis (hins le (Irniinn'iit on ils se liouvfnl

au (l(''))ut (le cctti- (liliiciK- cnlvrpiist'. il leur rsl

inii)0,ssil)li' (le l'iiiri' les déionises nt-ccxsaircs i>onr m-

procnvt'V ;'i cnx et ;'i Icuis jtMincs raniiiit's ces scrours

indispensables (le la veliirion. VAi ! l'itMi. la <-()llccl.'

de la l'roiniu'ation de la loi nie |)cnut'l d- leur vmir

en aidi' ft de leur pi-o<ur''r (jurhiucs aiinrcs pln> li-i

tes invcicux avantagH's. Ku .•ontiibnaiit à («'Hf

bonne U'UVre, elnuple r;'niille vient donc léellemenl

au secours de ces u'énércnix colons, (pli onl tant de

mérites devant J)ieu et qui r<'iulent de si iniporianls

servici's à notre uays en nuMtant en \aleur les terres

<|ue nons ont léu'uées nos pères. < )n i)eut, dir<*

même (pi"elle vient en aide à ses propres enlantri.

puisque les colons qui Ibndent b's nouvelles parois-

ses sont les eni'ants des vi(>illes i)aroisses.

La contribution de (duique membre dans cette

(l'uvre est d'/ot sou par setiiaijif ou ')'! sous inuir 1 an-

née Je vous le demande, bien-aimés coopérateurs,

quelle est la lamille <pii ne pourra pas. avec un peu

de bonm» volonté, faire une économie à'/ai son \)i\v

semaine pour prendre part à une (mure aussi ex-

cellente. Vous exhorterez donc avec instance cha-

que i'amille de votre paroisse à s'y l'aire représenter

par un de ses membres au moins : vous pouvez ponr

cela profiter de la visite de la paroisse et les eng'a-

g-er à faire cette modique économi(.' sur les dépenses

.superJlues. Diie.s-leur que » "est le désir de leur

évèque que cha(iue famille du diocès»^ soit repré-
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sc]:(.'v (luiis r(Kuv,v (1,. la Propag-tilioii dr h Foi
piir 1111 (If SCS iiicinhit's au moins.

i;Ass(>rii,tioii (l(. St-Frunvois d,. Sales, dr sua
rotr, a 1111 |,„t ,.n.„,v plus inip( itant, puis<pu'(;V»st, lu

loniiaiioii ,lu ciern-t., coiiionnéni.-nt aux rènh^s; d,.

rF'-lisv. Un p,.uj !,> (liiv sans liésifcr. l'avcniv ivli-

liicux i\r notiv pays est là : tant que leis paroisses
.
ininnn à l..ur tèle de bons et .saints prêtres, tant (jue
lo diocèse aura à son service de cc.uraaeux et /él«''s

niis.sionnaires. pour les envoyer au .secour.s des nou-
veaux étahli.s.senients, et au.ssi, au secours de nom-
breux Canadiens éiniuTés aux État.s-Unis, et Juscju."
<lans les lointaines ré-ions de l'Ouest, du Manitoba
et de la Saskatcha\van, nous pourrons reo-arder avee
.oniiance l'avenir religieux de ]U)lre peuple. Si Din,
rs//j()//r ,H)//s, (//fi sera riwtre tioiix ^ Mais ces bons prê-
tres, ces dévoués missionnaires, il faut les Ibrnier ; et,

i)"nr leslornu'r, il faut un y-rand Séminaire tel (|ue
^^;^•lise le in-esci-it. Or. c'est à cette œuvre qui doit pri-
mer toutes les autivs, qu'est appliquée la collecte de
1 As.sociation de St-Francois de Sales, conformément
à un induit spécuil que Notre St-Père le Tape Léon
XIII a daigné m'accorder sur la recommandation
du Directeur uénéi al de l'ieuvr.- à Paris. La con-
iribution (le cbaque membre dans cette société (\st

d'un s(>/( par moi.s, ou douze .sous jiour laiinée.
C'e.st dojic une (euvre à la portée de tout le

monde, nunne des (Mil'ants
; et mon désir est que tous

les communianis du diocè.se en ia.ssant partie. Vous
lere/ don,- votre jwssiblt» pour ejigag-er ceux de votre

»/

il
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paroisse à s"}^ l'aiiv iii.scrirc, <'t pour rcla, prolitcz

aussi de la visite auiiiielle de vcitrc paroisse pour
leur lair*' eomim'iidre mieux rcxcelleiice de (("lie

œuvre, et les amener plus suiemeut à y prendre
part. Tous les lidèles sont égalemeui intéressés a

avoir à la tète de leur» paroisses des prêtr.'N pieux
et éelairés pour les diriger sûrement dans les voies

du salut, et travaiD-M- effieaceraent à la sanctiiiea-

tiou de leurs àir-.\, , -i i (M-tte œuvre par exeel-

leuce de la i«'invtt;.,h du C'ergé qu'ils prendront
part en devouuit membre de l'Association de St.

François de fSales.

.T"ai nommé M. Hermile B?m''I. "MV(teur diocé-

sain de cette œuvre à la place du reg-relie M. Ed.
Linp-, et je l'ai chargé de visiter autant nu'il le jiour-

ra les difiérentes paroisses du diocèse pour l'aire con-

naître autant que possible cette œuvre, son organisa-
tion, fees règles et ses avantages tant spirituels que
temporels. Vous aurez le soin de vous entendre avec
lui sur l'époque où il pourra visiter votre paroisse

dans ce but, et il vous sera d'un grand secours
pour la mettre sur un pied florissant. C'est aussi

à lui que vous devrez remettre les collectes dans 1

cours de Novembre. Celles de la Propagation dv
la Foi devront comme à l'ordiuaire être remises à M.
L. S. Rheault, à la même époque. P'aites toute la

diligence possible pour que ces collectes s-ient com-
plétées et remises à leu" trésorier au 10 de Décem-
bre.

Pour encou «rer :8 deu- "uvres et leur dcui-
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;'-••;! -tension possU>lc.,cn.,.lcc, ordonne

i^*". 1'' im-s.'iiie <,ue ion d,mune basse messe p,v
'"o.s, ,htns chacune pan.isse ou dh-ssont étahli^s'- qu. lera au-delà de •;() rness,. . ,aois. pour leJ
-so..n.>vnan,sctdéluntsdccc. uvres a savoir '•

MxmesscspM,annc..<|.n.,h
^,^ ^^^,.^,i^^,

•

--^l-esde h. Propagation delà Koi. c, de nUne sixmesses pour .eux de TAssocation de Sl-Francois d.Niles. en co.mnenvant au n.ois de Novenibn" pro-^h-n pour la Propagation de la Vor e, au mois
clj Ue,.embre pour TAssociation de St-François etHltenmn, a.ns, pour les autres n.ois. Vous aure.
I.' -.n d annon<.er cetle messe le dmutn. he précùdenl
"H laiixant au pn-mier.jour libre de cluuiue mois etvous eu prendrez l'honoranv sur les eollectes respec-
ives de ces sociétés pour votre paroisse. JJans

1
<'spo.r (jue le bon Dieu bénira vos eiibrts pour pro-paov, etiaire lleunr dans votre paroisse <-es deux

œuvres ,,ne. ,e recommande a. ec tant dinstance à
voire sollicifnde i)astoraie. Je demeure.

Votre tres-humble

et tout dévoué serviteur,

t L. F. J^ré/,/f (tes Trois-Rivières.

N B.- Vous pouvez lire la présejite circulaire
a vol

. peui-lc si vous Ieju|i,^ez utile.

t L. F. h.

m

^y\
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HK

Monseigneur l'Evêque des Trois-Rivières

Publiant l'Encyclique '• Auspicato"

Al' S|i,FF:t du SEITIKMK CK.VTK.VAIUK DK La N VI,.-
SANCE DE SAINT FKANCOLs |) ASSISE.

Louis François LaFleche.
PAR LA MISÉKIC.KDE DE DIEU ET LA URACE DU ST Sifi,;,!

AI'oSTULlglE, EVEgUE DES THOIS-HIVJÈUES
KTC, ETC., E'JV.

Au Clergé séculier et régulier, aux communautés relio-ieu-
ses, â tous les Fidèles de notre Diocèse, Salut e^Bé-
nédiction en N. S. Jésus- Christ.

Nos Tkes-Chers Frehem,

Nous croyons qu'il est de notre devoir de porter
« votre connaissance une Lettre Encyclique que
nous avons reçue dernièrement, et qui est adressée
a J u.uvc s catholique à l'occasion du septi.'.inc m-

^'.

»^i

fi'
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tenaive du g-lorieux Patriarcho d'Assise, lé Séraphi-

que tSt- François. I']!! vous faisant connaître ces re-

marquables paroles du Chef Suprême de l'Eglise à

l'égard d'un saint et d'une famille religieuse appe-

lés à faire tant de bien, Nous sommes heureux d'a-

voir l'oeeasion de ranimer votre ferveur et votre

amour envers cette illustre l'ère, qui, à lui seul, fut

une source si i'éconde de bienfaits pour le salut de

la société au 12'^'"*' siècle, et qui a voulu assurer la

continuation de ces bienfaits dans la suite des siècles

en fondant trois Ordres célèbres, savoir: celui des Frè-

res-Mineurs,celui des Clarisses ou des Pauvres-Dames

et en tin le Tiers-Ordre -cpanf^ n aujourd'hui par toute

la terre.

Les ordres religieux, en effet, sont d'immenses

bienfaits pour la société. En outre combien de

services signalés n'ont-ils pas rendu» à l'P^glise

qu'ils ont toujours soutenue autant par leurs prières

et leurs mortiru'ations que par leur parole énergi-

que et elFicace. Car il ne laut pas en douter,

c'est dans le sanctuaire, c'est dans l'ardeur de l'^'-ii-

son de ces Ames ferventes qui no. vivent que pour

Dieu, c'est là, disons-nous, bien plus que dans les

assemblées délibûrantes, que se décide le sort des

peuples et des sociétés, et quand le Dieu de toute

bonté, dans sa miséricorde inéi)uisable trouve quel-

que motif de sauver les natioi:s, alors il leur susci-

te des ânu'S d'élite, puissantes par la jiarole, mais

surtout riches d'exemples, de prière et de vertu.

C'est ce qui eut Jicu au douzième et treizièau^
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siècles qui vircjit paraître et briller les grandes
ligures (le St François d'Assise et de St Dominique
que le Pape Innocent III vit en songe comme deux
colonnes soutenant l'église de St Jean de Latran
qui menaçait ruine. En effet ces deux hommes
étaient envoyés de Dieu pour j^orter secours et
(consolation à l'Eglise dans les nuiux qui l'acca-
blaient, et pour former partout des pépinières d'apô-
tres destinés à changer la face de la terre.

A cette époque on oait combien l'amour de la ver-
tu s'était affaibli dans le cœur des (-hrétiens. Le
feu de la charité divine s'était éteint au soutHe des
doctrines perverses que St Dominique était appelé
a combattre de son côté, les passions du cœur
humain favorisées par un luxe effréné étaient par-
venues à affadir le sel qui avait été donné au
monde pour sa conservation, pour le spiritualiser et
le tenir élevé vers le ciel, l'amour des richesses, de»
honneurs et des plaisirs rég^nait en maître dans
les cœurs, et faisait perdre de vue les biens, les
récompenses promises au détachement et à la pau-
vreté

; l'autorité que l'on s'était ha)>itué à mécon-
naître n'avait i)lus assez d'ascendant sur les peu-
ples pour réprimer tant de désordres, et chaque
jour voyait s'aggraver la situation de la société
religieuse et civile.

C'est dans ce siècle de désordres, N. T. C. F. et
pour le réformer que la Frovidence donna Fran-
çois à la terre. Il vint ou monde comme son Divin
Maître sur la paille d'une crèche, et comme Lui, des
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bras de sa mère, passa aux bras de la pauvreté, com-
mençant ainsi, dès sa naissance, à prêcher éloquem-
ment en exemple les divins enseig-nements par les-

<iuels il avait mission de travailler au salut du monde.
\jA rie de ce saint «'st diiçne de toute admiration et

Nous vous engageons à en faire non-seulement une
lecture, mais une étude spéciale, alln de pouvoir
mieux comprendre les précieux exemples de sacrifice

et de détachement qui y sont tracés, et de pouvoir
ainsi mieux copier en vous ce modèle si pariait du
véritabh; pauvre d'i'sprit : "Inspire, et far secundum
" exemptar <i II(ul fihi in monte inonKlratuin esf "llegardez
" et laites selon le modèh^ qui vous a été montré sur
" la montagne." (Exod. XXV. 40.)

Les saints, N. T. C. F., ont tous leur physiono-
mie propre. Sans doute, ils nous apparaissent tous

portant sur leur Iront la couronne de toutes les ver-

tus chrétiennes, mais les uns ont exccdlé dans une
vertu, les autres dans une autre, et de même que les

astres suspendus à la voûte céleste n'ont pas tous
le même degré d'éclat et de grandeur, de même
aus.si les astres du firmament de l'Eglise ont une
beauté qui leur est parti<ulière, et ce qui dislingue
ici le ))icnhcureux l'ranvois, c'est que"*' toutes les

vertus qu'il a pratiquées et qui semblent se dispu-
ter le i)remier rang dans sa vie, la pauvreté évangé-
lique jette une incomparable splendeur et nous le

présente comme le plus parfait modèle du rcnoîice-

mcnt auquel tout cliré'ieii est ap^i-lé daii^ la mesu-

i\_ i: *
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re de ses forces et selon la condition que Dieu lui a
faite. *

Tour ïSt François, qui, suivant le conseil de
l'Apôtre, "se fit insensé pour devenir sag-e, " '' atultus

JùU ut sit sapiens, " (I Cor. m. 18.) la tblie de la Croix de
Jésus devint la sagesse la i>lus élevée et c'eût été à bon
droit qu'il aurait pu s'appliquer ces paroles de Salo-
nion :

" Stu/tissimus siim inrorum, et sapientia ko/ni-
'• nutn non est mecum, non didici sapientiam et novi sden-
lùim sanrtonim.

"

" Je suis le plus insensé de tous les hommes,
" et la sagesse des hommes ne se trouve point en
" moi : je n'ai pas appris la sagesse, mais je connais
" la science des saints. " (Proverb. XXX. 2-8.)

Aussi son amour pour Notre-Seigneur, le feu de
la charité qui le consume ne se borne pas à reposer
sa gloire dans la Croix du Sauveur, il faut lui con-
quérir des disciples. Il veut, à l'exemple de Lau-
rent le martyr, former une armée de pauvres qu'il

pourra i)résenter un jour avec le St Diacre, comme
les plus riches trésors de FEglise, et dans ce but, il

commence par s'associer douzii disciples, qui sont le

noyau ou le grain de sénevé qui a produit le

grand arbre franciscain dont les rameaux et les

fruits salutaires sont répandus depuis longtemps
par toute la terre.

Vêtus pauvrement, mendiant leur pain, cep
nouveaux apôtres, formant un nouveau collège
apostolique, se répandent aussitôt dans les bourg*
et les villes, prêchant partout la passion du Sauveur

fil

• T •
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le mépris des choses de la terre, et rexcellence des
biens à venir. Le Seigneur se plut à féconder cette
riche semence

;
les hommes rentrèrent en eux-mê-

mes, les désordes disparurent en pou de temps, et
l'enfer vit (chaque jour g-rand 'nombre de victimes
lui échapper; la foi commença à revivre forte
et solide, l'autorité fut partout remise en honneur,
la société rétabli dans un ordre parfait, et l'E-
glise dont le règne pour beaucoup d'esprits hos-
tiles, paraissait déjà terminé, put continuer glo-
rieusement sa marche, emportant avec elle les Fau-
riers d'une nouvelle victoire sur ses ennemis.

La mission de Si François semble ici accomplie,
mais son zèle n'est pas encore satisfait. Il veuj
que toutes les classes de la société puissent partici-

per aux fruits de salut qu'il est venu apporter à la
terre, et pour se rendre au désir des personnes
de tout rig(\ de tout sexe et de toute condition qui de-
mandent à se placer sous sa direction, il fonde le ïiers-
Ordre au sein même de cette société qui semblait
avoir perdu l'esprit de sacrilioe et de renoncement.

Ce lut un nouvel étendard autour duquel on s'em-
pressa de venir se grouper: on vit les rois et les reines

descendre les march<îs du trône pour venir deman-
der à François l'habit de la pauvreté

; les papes, les

cardinaux, les évéques se firent gloire de revêtir les

livrées franciscaines, et parmi les fidèles, la multi-
tude était avide de vivre de la vie du nouvel apô-

tre.

Cette dernière institution, T. C. T., n'est pa8,a pro-
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prement parler, un Ordre religieux, parce qu'on peut
en faire partie sans émettre les trois vœux de pau-
vreté, de chasteté et d'obéissance qui sont essentiels à

l'état religieux. Le Tiers-Ordre tient un certain

milieu entre la vie du monde et la vie religieuse.

8ans briser les liens de famille, sans interrompre
un seu' instant nos devoirs d'état, quels qu'ils soient,

sans aucun sacrifice pécuniaire, le Tiers-Ordre nous
rend membres d'une société distincte de l'état du
commun des chrétiens, société de beaucoup plus par-

faite que toutes les congrégations, et il nous rejid par

là même particij)ants d'immenses trésors spirituels.

D'ailleurs les hautes recommandations qu'il a eue»
de tout temps nous donnent encore une preuve de
son excellence. En effet, après avoir été solennelle-

ment approuvé par deux conciles généraux, il fut

encore honoré à dilférentes époques de l'approba-

tion des Souverains Pontifes. Laissez-nous vous
citer seulement ce qu'en dit l'un d'entre eux, le

Pape Benoit XIII :
" Nous, après avoir mûrement

"réfléchi à tout ce que les exacts observateurs de cet
" Ordre ont fait, et à tout ce qu'ils peuvent faire

" encore à l'avenir, s'ils le veulent, avec le secours
" du fSeigneur, pour le bien de la religion catholique

"et la réforme des mœurs, par les exemples d'hunii-
" lité et d'abnégation ; voulant, comme il convient,
" pourvoir surabondamment à la conservation, à
" l'accroissement et à lu tranquillité des Frères, </f

" notre, propre mouvement, et sans y être poussé i)ar

"aucune demande à nous adressée par les Frères ou
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U's .Sœnrs. ni par qui que ce soit en leur faveur
mais par pure libr-ralité de notre part, avec pleine

" .onnais.-anoe de eausp et pour l'estime que nous
' taisons de leur tr^.s-haute pauvreté, par la teneur
"des présentes, nous approuvons, nous eonlîrmons
*' nouK sanctionnons à perpétuité cette règle du
'• Tiers-Ordre, approuvée et confirmée en due forme
'• par les Pontifes romains, nos prédécesseurs d'heu-
" reuse mémoire, " etc

Nous nous réjouissons, N T. C. P., en voyant
que cette association du Tiers-Ordre, si hautement
approuvée, compte déjà des fraternités dans plu-
sieurs i>asoisses de notre diocèse, et nous voulons
vous la recommander aujourd'hui d'une manière
spéciale parce que nous la croyons appelée à faire
le même bien qu'au siècle de >St François, et sinon
à changer la face de notre pays, du moins à mettre
un frein aux Ilots agités qui menacent de nous
engloutir.

En effet, l'état et l'esprit de la société dans le«
temps actuels sont encore dans une condition plus
alarmante qu'au douzième siècle. La propagande
du mal, forte de toutes les ressources humaines,
soutenue en outre par les sociétés secrètes, semble'
assurée d'un prochain triomphe, elle ne craint plus
d'pvouer ses haines contre Jésus-Christ et son
ICglisc, et personne n'ignore à quelles épreuves est
soumise do nos jours l'Eglise de Rome, la Reine et
la Maîtresse de toutes hs Eglinos. (\,mme auiie-
iois le Seigneur est crucifié dans la personne de son
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Vicaire, et l,i(>n que la croix n'apparaisse pas à no.
y<'nx, qui lirait au fond dr. c.amv du Tontife y
retrouverait toutes les angois.es du .'rucifîement.'ll
matérialisme servi par un journalisme impie, noa
content de l'envahissement sacrilège des posses-
lons de 1 hghse, voudra t encore ravir à ses minis-

tre le soin qui leur fui confié par Jésus-Christ
d enseigner aux peuples et à la jeunesse surtout le.
voies de la vérité et de la vertu

; partout la charité
^ hretienne se voit entravée dans sa libre expansiou
par

1
action délétère des loges maçonniques quimenacent d'envahir notre pays.

Ajoutons à ce tableau les ravages causés parune littérature impie et corrompue et par toutes Je»
scductions du monde, séductions qui rendent le.hommes ennemis de la frugalité, du travail et de !•
prière au point de leur faire dépenser dan« le luxa
et la débauche des ressources acquises bien souvent
sans respect pour les droits dauirui.

Quel obstacle allons-nous donc opposer à ce torrent
dévastateur qui menace de nous envahir? Vou.
avez pri^é déjà, sans doute N. T. C. F., et vous conti-
nu.rez d opposer .'os .o' pirs silencieux de vos priè-
res pour faire descend^, les grâces du ciel sur ceux
qtii ont mission de réprimer c-es désordres par la sa-
utaire influence de leur autorité. Mais nois avon.
lieu u attendre aussi un Lrraud S' m.-s d- n stitu
tions franciscaines, et nous ne vcv >.s pas "^o^
quelle raison les Associés du Tiers-Ordre deSt-Frait-
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çois n'opérerait pas parmi nous les effets morveit

leux qu'ils produisirent sur la société au ISième

siècle, si en lidèles enfants, nous avons le soin d'i-

miter et de retracer les vertus de notre Père Séra-

phique.

Nous vous eng-aj:çeons donc fortement, Très-Chers

Frères, à vous enrôler sous la bannière du Tiers-

Ordre et à former, diins chaque paroisse sous le«

soins et la direction do vos zélés curés, des fraterni*

tés, qui seront comme des armées permanentes de

la prière, destinées à venir en aide aux soldat»

actifs de la milice du Seigneur des armées.

Si des hommes moins soucieux de leurs int^

rets religieux préfèrent donner leurs noms aux sec-

tes condamnées par l'Eglise; si l'amour des riches-

ses et des plaisirs en entraine beaucoup d'autres à

la perdition
; que ce soit un motif de plus pour nous

d'entrer en grand nombre dans la famille francis-

caine, afin de faire contre-poids aux sociétés hostiles

à l'Eglise et de prêcher plus éloquemment, par l'ex-

emple, aux uns et aux autres les vertus de détache-

ment et de pauvreté auxquelles est promis le royau-

me des cieux, suivant cette parole de l'Evangile r

''^Bejiti pnii/jeres spiritu quoniam i/tsorutn est regnuin coelo-

rttm " Bienheureux les pauvres d'esprit, parceque le

royaume des cieux leur appartient. (Matth. V. "i.)

Sera Notre présente Lettre Pastorale et l'Ency-

clique qui l'accompagne lues et publiées au proue

de toutes les églises et chapelles de notre diocèse et



en chapitre dans les communautés religieuses, le«
dimanches qui suivront sa réception.

Donné aux Trois-Rivières, en Notre Talai.
Episcopal, sous notre sein- et sceau, le contre-seing
de Notre Secrétaire, le quinzième jour de Décembre
l'an de Notre-.Seigneur, mil huit cent quatre-vinirt^
deux. *

t L. P. EV. DES TllOIS-RiVIERES.

Par ordre,

.Tos. Ferd. Béland, Ptr»

Secrétaire
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A yos VniérahUs Frnrs Putrùircfies, Primats, Archnê-
(/uetf et à tous /w Evp'ques du momie rath 'liqHf en
^(Ivr et m communion avec le Saint-Siège.

Vénérables Frères, ,\ilut et Bénédiction A/*ostv

C'est par une heureuse coiiicidcuce que le peu-
ple chrétien a pu, à bref intervalle, célébnu' la rm-
moire de deux lomme-s qui, appelés au ciel pour y
jouir éternclleiacnt de la récompense promise à la
sainteté, ont laissé sur la terre une foule glorieuse do
disciples, comme une semence toujours r.'iia'ssauto

de leurs vertus.—En eflet, après avoir célébré sol» n-
nellement l'anniversaire de Saint Benoit, le père > v

le législateur des Moines d'Occident, on sapprêt«
également à rendre des honneurs publics à Sr- Fran-
çois d'Assise, sept siècles s'étant écoulés depuis lo
jour qui l'a vu naître. Que ce rapprorhfm.-ul «ut
lieu pu- un dessein misé: '''ordieux d'^ !a !);' ïikî
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Providence, Nous avons de raisonnables motifs de

^e croire. Car, par le concours providentiel de l'an-

niversaire de la naissance de ces Pères illustres, il

semble que Dieu veuille renouveler le souvenir de

leurs mérites éminents et en môme temps faire com-

prendre que les ordres religieux dont ils furent les

fondateurs, n'auraient jamais dû subir de si indignes

violences, dans les pays surtout dont ils ont agran-

di le patrimoine de civilisation et de gloire par leur

iravail, par leur génie et par leur zèle infatigable.

—

Nous avons pleine confiance que ces solennités ne

resteront pas sans fruit pour le peuple chrétien qui,
'

non sans raison, s'est habitué à voir dans les reli-

gieux des amis ; aussi, de même qu'il a honoré avec

une grande piét.é et un cœur reconnaissant le nom

de Saint-Benoît, ainsi maintenant s'apprête-t-il à cé-

lébrer à l'envi la mémoire de Saint-François par des

fêtes pompeuses et de nombreuses et significatives

démonstrations. Cette émulation de piété ainsi que

cette rivalité d'hommages ne sont pas circonscrites

•au pays qui a vu naître ce Saint, ni aux contrées

qu'il a glorifiées de sa présence; elles s'étendent à

loutes les terres, partout où la renommée de Fran-

cois s'est répandue, partout où fleurissent ses insti-

Uitions.

Ces pieux et ardents sentiments, personne, cer-

tes, ne les approuve plus que'^Nous, surtout parce

que dès notre jeunesse Nous avons été habitué à

admirer Saint François et à l'entourer d'une véné-

ration spéciale ; et nous nous glorifions davoir été
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ndent à
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cs insti-

admis à faire partie de la famille franciscaine. Plus

4'une fois, avec une joie des plus vives. Nous avons
Cait la pieuse ascension des sommets sacrés de l'AI-

rernia. Là, partout où Nous portions nos pas, l'ima-

Ç'î de oe Héros s'offrait à Notre esprit et cette soli-

Uude Nous tenait l'ârao absorbée dans la méditation
attentive de ses glorieux souvenirs.—Mais quelque
Jouable que soit ce zèle, cependant, il n'est pas tout.

Il faut bien se persuader que les honneurs préparés
i Saint François lui seront d'autant plus agréables

qu'ils apporteront plus de fruit à ceux qui les lui

rendent. Et ces fruits seront solides et durables, si

ceux qui admirent les vertus de cet homme émi-
rent s'attachent à lui ressembler et s'efforcent de
devenir meilleurs en l'imitant. Si, avec le secours

de Dieu, ils travaillent avec zèle dans ce but, ils y
trouveront pour les maux d'aujourd'hui un remède
opprrtun des plus efficaces.—C'est pourquoi. Véné-
rables Frères, Nous Nous adressons à vous dans ce»

lettres, non seulement pour donner à Saint Fran-
çois un témoignage public de Notre piété, mais
aussi pour enflammer votre charité afin que us
iravailliez de concert avec Nous à appliquer ce ic-

mède au salut des hommes.

me, cer-

it parce

ibitué à

le véné-

ivoir été

Jésus-Christ, le Libérateur du genre humain,
est la source intarissable et éternelle de tous les

biens qui nous arrivent de l'infinie bonté de Dieu,
de sorte que Celui, c^ui a sauvé le monde une fois,

continuera de le sauver pendant la durée des siè-
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clés. Car il iiij a pas sous te rie/ (tautre nom donné aux

hommes grâce aiujuel nom; pi(issio?is être sauves. (1)

Si donc il arrive quolqueibis que, par la corrup-

tion de la nature ou par la faute des hommes, lo

{^enre humain tombe dans la décadence et {'Cill ait

besoin, pour sortir de cet état, d'un secours extraor-

dinaire, il est tout à fait nécessaire qu'il recoure à

Jésus-Christ, avec la persuasion qu'il 'trouveia en

lui le meilleur et le plus assuré des refuges. SaA'er-

tu divine est si grande et si puissante qu'elle suffit

à guérir tous les maux et à écarter tous les périls.

Et la guérison sera infaillible, pourvu que l'huma-

nité revienne à la professien de la sagesse chrétien-

ne et aux préceptes évangéliques. Quand donc la

société se trouve aux prises avec les maux dont

nous parlons, aussitôt qu'a sonné l'heure d'y porter

Kecours, i)révue dans les conseils divins, Dieu sus-

cite immédiatement un homme sur la terre, non

pas un homme d'une trempe commune, mais un
homme éminent et extraordinaire auquel il donne

pour mission de restaurer l'ordre public. Or, ce be-

soin se faisait sentir à la fin du douzième et au

commencement du treizième siècle, et cette grande

<i!uvre de restauration, ce fut Saint François qui

l'accomplit.

Cette épo([ue, avec son cortège de vertus et de

vices, est suffisamment connu ^a foi catholique

s'épanouissait avec vigueur, proiondément enraci-

1 ) Mi. IV, 12.
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née dans les âmes
; c'était un beau speetacle de voir

partir pour la Palestine des foules animés d'une ar-
dente piété, résolues à vpinore ou à mourir. D'autre
part une licence extrême avait envahi les mœurs vl
il y avait un besoin urgent de réveiller dans les âmes
l'esprit de Jésus-Christ. —Or, la base des vertus
chrétiennes est l'esprit de dévouement et de sacrifi-
ce symbolisé dans la croix que doit porter sur ses
épaules quiconque veut marcher sur les traces de
Jésus-Clirist. Et c'est le propre de cet esprit de (sa-

crifice d'apporter avec lui le détachement des biens
de ce monde, l'empire généreux sur soi-même, la
patience calme et résignée dans ladversité. Enfin,
la maitresoe et la reine de toutes les vertus, est la
charité envers Dieu et envers le prochain

; sa puis-
sance est si forte qu'elle amortit les difficultés insé-
parables de l'accomplissement du devoir, et si gran-
des que soient les alllictions de la vie, elle sait les
rendre non-seulement supportables, mais pleines de
douceur.

De ces vertus, au douzième siècle, la disette
était grande, alors qu.> '-eaucoup, attachés éperdù-
ment aux choses humaines, ambitionnaient folle-

ment les honneurs et les richesses, ou consumaient
leur vie dans le luxe et le dérèglement. Un petit ^

nombre s'imposait à la multitude malheureuse et
méprisée et leur puissance ne servait le i)lus sou-
vent qu'à l'opprimer, ceux même qui par leur charge
auraient dû servir d'exemple et de ^'uide aux autres
n'étaient pas exempts de ce genre de fjiutes. A me-

I;
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Hure que la charité allait diminuant, les passions

perv,erses prenaient journellement le dessus, les en-

vies, les rivalités, les haines, dominaient avec une

telle véhémence qu'au moindre prétexte les cités li-

mitrophes luttaient lune contre l'autre dans des

guerres désastreuses, et que les citoyens d'un môme

pays s'entre-déchiraient cruellement.

Tel fut le siècle où parut Saint François. On U

vit, avec une simplicité admirable, égale à sa cons-

tance, entreprendre d'oifrir aux regards du monde

corrompu, avec la parole et l'exemple l'image accom-

pli» de la perfection chrétienne.—De même que

Saint Dominique défendait courageusement dans

ces temps l'intégrité de la doctrine catholique et

avec la lumière de la révélation chassait les dogmes

pervers de l'hérésie, ainsi Saint François, secondant

l'impulsion de la grâce qui le conduisait aux gran-

des entreprises, parvint à réveiller dans les cœur»

<;hrétiens l'amour de la vertu et à ramènera l'imita-

tion de Jésus-Christ les hommes égarés depuis long-

temps loin de cette voie. Certes ce ne fut point un

hasard qui apporta aux oreilles du jeune homme ces

paroles de l'Evangile : ''N'ayez ni or ni argent dans

vos boursex, ni besaces pour le voyage, ni deux tuniques, ni

«I lUs chaussures, ni même un bâton (1)," Et "Si vous vou-

lez êtres parfaits,'allez et vendez ce que vous avez et don-

nez-le aux pauvres .. . Venez et suivez-moi'' (2). Accueil-

lant ces paroles comme si elles avaient été dites

(TjMatli. X, ft-10.

(2) Mftth. XIX, 21.
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îspécialemont pour lui, il va, se dépouille de tout,

jusqu'à ses habits, prend la pauvreté comme compa-
gne et amie pour le reste de sa vie, et de ces gran-
des maximes de la perfection évangélique qu'il

avait embrassées dt^à avec une si grande générosité

de cœur, il forme le fondement de la règle qu'il

donnera à son Ordre.

Dès lors, au milieu des mœurs voluptueuses et

de la molesse eiiéminée de son siècle, il marche avec
un extérieur négligé et repoussant ; il va mendiant
son pain de porte en porte, et ce que l'on regarde
comme le plus rév^oltant, les railleries de la popula-
ce, non seulement il les supporte sans murmurer,
mais il semble les savourer avec une joie merveil-
leuse. C'est que la folie de la Croix de Jesus-Christ
était devenue pour lui la sagesse la plus élevée, et

lui, qui en avait pénétré le profond et auguste
mystère, il vit et comprit qu'il ne pourrait nulle
part mieux placer sa gloire.—Avec l'amour de la

Croix, son cœur s'enflamma de la plus vive et la

plus ardente charité qui le poussa à vouloir propa-
• ger courageusement sur la terre le règne de Jj-sus-

Christ et à se dévouer à cette cause au péril môme
de sa vie. Cette charité, il l'étendait à tous les hom-
mes, "mais les plus misérables et les plus repous-
sants étaient l'objet de sa prédilection, de sorte
qu'il semblait mettre ses complaisances particuliè-

res précisément dans ces malheureux que le mon-
de orgueilleux a coutume de fuir ou de regarder
avec dégoût II fut ainsi Tun des plus méritants
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apôtres de cette fraternité outre les hommes réta-

blie et perieetionné'^ par Jésus-Chribt, qui fait

du o-eure humain comme une seule famille soumi-

se au souverain pouvoir de Dieu. )e père commun

de tous.

Orné de tant de vertus et appuyé sur une vie

si austère, cet homme avide de sainteté s'etforça, au-

tant qu'il était en lui, de se modeler sur Jésus-

Christ. Il semble que la Providence divine ait voulu

se manifester clairement dans les ressemblances

extérieures que la vie de Saint François présente

avec celle du divin Rédempteur. -Et de fait,

comme Jésus Christ, il arriva à Saint François de

naître dans une étable et d'être placé à terre petit

enfant, comme autrefois Jésus, gisant sur un peu

de paille. Pour achever cette ressemblance, il ne

lui manqua, selon la tradition, ni les chœurs des

esprits angéliques, ni les concerts harmonieux dans

les airs. De plus, comme Jésus choisit ses apôtres,

ainsi François réunit autour de lui quelques disci-

ples pour les envoyer ensuite sur la terre prêcher la

paix chrétienne et le salut éternel des Ames. Dénué

.

de tout, livré aux plus dures railleries, répudié par

les siens, il voulut ressembler a Jésus-Christ en

cela même qu'il n'avait pas plus que lui où reposer

sa tête. Enfin, comme dernier trait de ressemblance,

sur le mont Alvernia comme sur son Calvaire, il

reçut, par nn prodige inouï jusqu'alors, l'impression

des sacrés sti
' ^

dans sa chair. -Nous rappelons ici un fait célèbre
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non moins par la grandeur du miracle que par le

témoignage éloquent des siècles. Comme un Jour sa

pensée était absorbée dans la cojitemplation des

douleurs de Jésus, qu'il (îherchait à s'identilier

avec le Rédempteur soutirant et (ju'il était comme
altéré de ses inellables amertumes, un ange descen-

du du ciel apparut subitement à ses regards ; aussi-

tôt une vertu secrète émana de l'envoyé céleste, et

François sentit ses pieds et ses mains comme percés

de clous et son côté comme ouvert par le fer aigu
d'une lance. Ce prodige accompli, il conçut dans
son âme une ardeur indicible d'amour et il porta

désormais sur sou corps l'image vivante et maté-

rielle des blessures de Jésus-Christ.

Ces miracles dignes d'être célébrés dans le

langage des anges plutôt que par des lèvres humai-
nes, démontrent assez la grandeur de cet homme et

combien il était digne d'être choisi par Dieu pour
ramener ses contemporains à la pratique des vertus
chrétiennes. Sans doute ce fut plus qu'une voix
humaine que Saint François entend t près de
l'église de Saint-Damien : Va, soutiens ma maison qui
s'écroule. La vision divine qui s'offrit aux regards
d'Innocent III ne fut pas moins merveilleuse,
quand il lui sembla voir Saint François soutenant
les murs inclinés de la basilique de Saint-Jean-de-
Latran. La raison de tous ces prodiges est manifes-
te : ils signifiaient que Saint Franco .. -erait dans
ces temps un ferme appui et l'une des colonnes de
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la chrétienté. Et de fait il mit aussitôt la main à

l'œuvre,

Les douze compagnons qui s'étaient mis sous

«a discipline furent comme un humble grain de se-

mence qui, avec l'inlluence divine et sous les aus-

pices du Souverain-Pontife, germa et produisit ra-

pidement une abondante moisson. A ces disciples

qu'il avait formés à l'école de Jésus-Christ, François

assigna, pour y prêcher la cause de l' l'évangile, les

diverses contrées de l'Italie et de l'Europe ;
et à

quelques-uns d'entre eux il donna la mission d'aller

jusqu'en Afrique. Ils partent sans retard, pauvres,

ignorants et grossiers, ils se présentent à la foule ;

dans les carrefours et sur les places publiques, sans

l'apparat du lieu ni la pompe du langage, ils com-

mencent à exhorter les hommes au mépris des cho-

ses humaines et à la pensée du monde à venir. Il

est admirable de voir quels fruits merveilleux pro-

duisit l'œuvre de ces apôtres si insuffisants en ap-

parence : une multitude immense accourait à eux

avide de les entendre ; on la voyait pleurer amère-

ment ses fautes, oublier les injures, et ses qiu^relles

apaisées, écouter la voix de la réconciliation. On ne

saurait dire avec quel attrait, avec quel entraîne-

ment la foule se portait vers Saint François. Un im-

mense concours de population le suivait partout où

il se présentait ; et il n'était pas rare do voir sortir

pêle-mêle dos bourgs et des cités les plus populeu-

ses des hommes de toutes conditions qui venaient

le supplier de les admettre sous sa directio i.—

>

'
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C'est ce concours qui donna au Saint l'idée d'insti-

tuer l'association du Tiers-Ordre qui s'ouvrirait à

toutes les conditions de la société sans distinction

d'âge ou do sexe et n'ol/ligerait point à rompre les'

liens de la famille et des adaires domestiques. Il

sut donner à cette institution de sages tempéra-

ments moins encore par des règles spéciales que par

le concours même des préceptes évangéliques qu'au-

<un chrétien ne peut troviver trop difficiles ; elle se

résume à obéir aux préceptes de Dieu et de l'Eglise,

s'abstenir des querelles et des rixes, respecter le

bien d'autrui, ne prendre les armes que pour la

religion et la patrie, garder la tempérance dans la

nourriture et la modestie dans les vêtements, fuir le

luxe, éviter les attraits dangereux et corrupteurs de
la danse et des spectacles.

Il est facile de comprendre quels grands avan-
tages découlèrent de cette institution aussi salutai-

re en elle-même qu'admirablement opportune pour
cette époque. — De cette opportunité font foi les

associations similaires qui germèrent de la famille

dominicaine et des autres ordres religieux, et aussi

le témoignage irrécusable des faits. Des plus petits

jusqu'aux plus grands, on arrivait en foule, enflam-
mé de zèle et d'ardeur, s'enrôler dans le Tiers-Ordre

de Saint François. Le saint roi de France Louis IX
et Elisabeth de la famille royale de Hongrie furent

des premiers à solliciter cette faveur ; après eux
vinrent dans la suite des siècles plusieurs Souve-
rains Pontifes, des cardinaux, des évêques, des rois^
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des princes, qui no dédaignèrent pas de revêtir les

livrées rranciseaines. I^es nienibre.s du TiiM's-Ordre

firent preuv»; de piété et de coui.it»»' dans la déTense

de la religion catholiciue, et si par huirs vertus ils

«'attirèrent la haine, des méchants, ils obtinrent

toujours aussi la plus désirable et la plus glorieuse

des consolations: rai)probatioii des hommes honnê-

tes et vertueux. (Irégoire IX lui mém(3 Notre Trédé-

<;esseur, louant publiquement leur loi et leur i;oura-

ge, n'hésite pas à leur taire un V' uclier de sa ^ opre

autorité et à les appeler de ces noms honorables :

Milk9 (lu Christ, Nouveaux, Mnrrliahces. — Cet éloge

était mérité. C'était en effet un puissant se<!ours

pour la société, que cet ordre dont les membres,

ï)renant pour modèle les vertus et les lois de leur

fondateur, s'eltbrç'aient, autant qu'il était en eux, de

faire refleurir dans les villes les gloires et les méri-

tes de la vie chrétienne. Crrâce à l'œuvre et à l'ex-

emple des Tertiaires on vit plus d'une fois les dis-

cordes éteintes ou apaisées ; les armes tomber des

mains des factieux ; les causes de querelle ou de

dispute écartées ; des soulagements procurés aux

indigents et aux délaissés ; le luxe, ce gouffre des

fortunes et cet instrument de corruption, refréné.

Aussi la paix domestique et la tranquillité publi-

que, l'honnêteté et la douceur, le bon usage et la

sauvegarde de la propriété, qui sont les meilleurs

éléments de la civilisation et du bien-être, sont

comme autant de rameaux qui s'élancent de l'arbre

du Tiers-Ordre ; si ces biens n'ont pas été perdus,
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rEiuopii le doit i^n gvaudo partie à Saint Franvois.

Mais ritulie, plus que toute autre nation, est re-

devable à Saint François ; de même qu'elle a été 1«

principal tht'-àtre de t-es vertus, de même aussi elle

en a retiré les plus grar.ds bienfaits. — Dans ce

temps où la plupart s'adonnaient à l'injustice et à

la violence, on vit François tendre toujours un«

main seoourable aux alUigés et aux malheureux.

.Uiclie dans son extrême indijxence, il u'omit jamais

de soulager la misère d'autrui, oublieux de la sienne

propre. La langue naissante de sa patrie })albutiait

pleine de dou(-eur sur ses lèvres ; il lit passer la

double inspiration de la charité et de la poésie par

des cantiques populaires qui depuis n'ont pas sem-

blé démériter l'admiration de la postérité savante.

A la seule pensée de Saint François, on a vu comme

comme un soufHe, comme une inspiration plus

qu'humaine animer le génie italien, à tel point que

les plus grands artistes ont rivalisé de talei'i pour

reproduire ses œuvres par la peinture, la sculpture

et !a ciselure. Dante Alighieri a trouvé dans la vie

de François un héros digne d'être chanté sur sa lyre

non moins sublime que mélodieuse. Cimabue et

(liotto y ont puisé un sujet de compositions immor-

telles qui rivalisent avec celles de l'art grec. Ijeê

plus habiles architectes en ont reçu l'inspiration

pour les œuvres les plus admirables, en décorant le

tombeau de l'homme de la pauvreté, et cette église

de Sainte-Marie-des-Anges, témoin de si nombreux

et de si grands prodiges. De toutes î-arts, les foUies
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accourent vers ces temples, pour vénérer à Assise
le patriarche des pauvres dans lequel ont afflué les

dons de la bonté divine en proportion de son déta-
chement complet des choses d'ici-bas.

Il est donc manifeste qu'une source féconde de
bienfaits est dérivée de ce seul homme pour le salut
de la société religieuse et civile. Mais puisque
son esprit absolument et excellemment chrétien
s'adapte à merveille à tous les temps et à tous les

lieux, on ne peut douter que les institutions fran-
ciscaines ne doivent assurer aussi à notre époque
de g-rand s avantages, d'autant plus que la condition
des tem ps présents semble offrir plus d'une analo-
gie avec celle de ce temps-là. — Comme au douziè-
me siècle, la divine charité ne s'est pas peu affaiblie

parmi nous, et nous voyons de graves manquements
dans l'accomplissement des devoirs chrétiens, tantôt
par ignorance, tantôt par négligence. Avec le même
courant d'idées et des tendances égales, le plus
grand nombre consument aujourd'hui leur vie à
rechercher les avantages matériels et à poursuivre
avidement les plaisirs. Livrés à un luxe effréné, ils

sont prodigues de leurs biens et convoitent ceux
d'autrui

; abusant du mot de fraternité, ils la prê-
chent beaucoup plus en paroles qu'en exemples

;

car ils ne s'inspirent que de leur égoïsme, et l'on

oit diminuer de jour en Jour le véritable esprit de
charité envers les pauvres et les petits. — En ce
temps-là, l'erreur si tristement féconde des Albi-
geois, par cela même qu'elle soulevait les muititu-
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des contre le pouvoir de l'Eglise, jetait le trouble

dans la société civile et frayait la voie à une sorte

de socialisme. Aujourd'hui de même se sont multi-

pliés les partisans et les propagateurs du Nâtunilù-

me, qui contestent opiniâtrement le devoir de la

soumission à l'Eglise et qui, engagés chaque jour

davantage dans cette voie, en arrivent par la force

de la logique à ne pas épargner l'autorité civile

elle-même. Ils fomentent dans le peuple l'esprit

de violence et de sédition ; ils attaquent le droit de

propriété ; ils flattent les convoitises des prolétaires

et ébranlent ainsi les fondements de l'ordre publie

et privé.

Au milieu de si grands maux, vous comprenez

parfaitement. Vénérables Frères, que l'on peut à bon

droit espérer des institutions franciscaines un sou-

lagement notable, si on leur rend aujourd'hui leur

éclat primitif -— En redevenant florissantes, elles

feraient reflp "ir aussi la foi, la piété et toutes les

vertus chrétiennes ; l'appétit désordonné des choses

terrestres en serait refréné, et l'on ne se rebuterait

pas de dompter les passions par la vertu, ce qui est

réputé maintenant par un trop grand nombre

comme une lourde et insupportable charge. Unis

par les liens d'une charité vraiment fraternelle, les

hommes sauraient s'entr'aimer et ils entoureraient

du respect, qui convient, les pauvres et les mal-

heureux, parcequ'ils offrent l'image du Christ.—

En outre, imbus de l'esprit du christianisme, ils

sauraient, à n'en pas douter, qu'il faut obéir par
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devoir de conscience à lautorité légitime, et qu'il

a'est p3rrai,s en quoi que ce soit de violer les droits

•i'autrui, rien n'est plus efficace que cette disposi-
Sion de l'esprit pour extirper tout vice contraire,

savoir la violence, les outrages, la soif des innova-
tions, la haine parmi les diverses classes <le ci-

toyens, en un mot tout ce qui constitue les princi-

pes et les armes du sudalimne.— Enfin, on aura réso-

8a admirablement le problème qui préoccupe si vi-

vement l'esprit de ceux qui gouvernent, les rap-
ports entre les riches et les pauvres, le jour où l'on

aéra bien persuadé que la pauvreté ne manque pas
4e sa dignité propre, que le riche doit être miséri-

cordieux, bienfaisant, et le pauvre content de son
sort et de son travail, et que, d'ailleurs, ni l'un ni
l'autre n'étant nés pour les biens périssables d'ici-

6«s, ils doivent, celui-ci par la patience, celui-là

i»ar la libéralité, parvenir au ciel.

Pour ces motifs, Nous désirons ardemment et

iepuis longtemps que chacun s'applique de tout
son pouvoir à l'imitation de Saint François d'Assi-
3e.—Aussi, de même que par le passé. Nous avons
à»njours consacré une sollicitude particulière à
aépandre le Tiers-Ordre de Saint François, de même
a»aintenant que. par la bonté de Dieu, Nous som-
mes appelé à exercer le Pontificat suprême, Nous
«ihortons les chrétiens, lorsqu'ils en auront l'occa-

aion opportune, à ne pas refuser de donner leur

»om à cette sainte milice de Jésus-Christ. Déjà
^lans beaucoup de contrées, on compte en grand

'(1
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nombre les chrétiens qui marchent avec joie sur îee

traces de ce Père sAraphique. Nous louons et nous

approuvons grandement ce zèle, mais nous vou-

drions encore le voir s'accroître et se propager

dar -^ntage, surtout par vos soins, Vénérables ¥rh~

î>- -Mais ce que Nous recommandons par dessu»

tout, c'est ciue ceux qui revêtent les insignes sacré*

de la Pénifenre tiennent les regards fixés sur le mo-

dèle de leur Fondateur et s'efforcent de lui ressem-

bler ; sans cet effort on ne pourrait rien espérer d*

bien! Efforcez-vous donc d<' faire connnitre et

apprécier comme il le mérite le Tiers-Ordre ;
ayez soi»

que les Tasteurs des âmes en développent soigneuse-

ment l'esprit, montrent sa pratique facile, la source

de faveurs spirituelles qui en découle, les avanta-

ges qui en reviennent pour les individus et la-

société en général.

Il faut d'autant mieux s'employer à ce but.

que le premier et le second Ordre de Saint-François,

battus ea ce moment par l'orage des persécution»,

sont exposés à d'india-iies traitements. Fasse le ciel

que par la protection de leur l^ère bienheureux ils

sortent de cette épreuve rajeunis et florissants»

Fasse le ciel aussi que les nations chrétiennes vien-

nent embrasser le Tiers-Ordre aussi nombreuses et

aussi empressées qu'elles accouraient jadis aux

pieds du «rrand Patriarche.—Ceci, nous le deman-

dons plus vivement et avec d'autant plus de droits

aux Italiens, que les liens d'une patrie commune

et la plus grande abondance de bienfaits reçut
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doivent leur inspirer plus de reconnaissance et de
dévotion envers Saint François. Ainsi, après sept
siècles. l'Italie et le monde chrétien se verraient
encore une fois ramenés du trouble à la tranquilli-
té, de la raine au salut par la vertu de l'humble
moine d'Assise. Demandons tous cette grâce à Suint
François, surtout pendant ces jours ; demandons-la
aussi à Marie la Mère de Dieu, qui a toujours ré-
compensé de sa protection et de ses faveurs particu-
lières la piété et la dévotion envers son fidèle servi-
teur.

En attendant, comme gage des dons célsstes et
comme preuve de Notre particulière bienveillance.
Nous vous donnoiis avec efTusion de cœur, à Vous,'
Vénérables Frères, à tout le clergé et à tout le peu-
ple soumis à votre juridiction, la bénédiction apos-
tolique.

Donné à Rome près de Saint Pierre, le 17 sep-
tembre 188^\ la cinquième année de Notre Pontifi-
cat.

LÉON XIII, PAPE.
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CIRCULAIRE AU CLERGE.

EVÊCHÉ DES TROIS-RlVIÈRKa,

^ (
20 Décembre 1882.

I Pastorale puliliant rEiicyclique " Auspicato.
"

II Pouvoir d'établir des fraternités du Tiers-Ordre.

III Sujets des Conférences ecclésiastiques pour 1883.

IV Examen des jeunes prêtres ; sujets d'examen pour 1883.

V Redditions des comptes de fabrique.

VI Dispensei à demander à Rome.

BlEN-AIMÉS COOPÉRATEURS,

Vous recevrez avec la présente une Lettre Pas-

torale publiant la Lettre Encyclique que Notr«

Très-Saint Père le Pape vient d'adresser à l'UniveM

Catholique à l'occasion du septième centenaire d*

la naissance de St François d'Assise, l'Illustre et

ilaint Fondateur des trois Ordres religieux des

Frères-Mineurs, des Clarisses et du Tiers-Ordre.

Vous lirez ces deux lettres en trois ou quatre

dimanches, en les accompagnant des commentaires

que vous jugerez les plus utiles à votre peuple.

Efforcez-vous de faire bien comprendre à vos parois-

siens ce nue c'est que le Tiers-Ordre, et faites leur
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remarquer le désir exprimé par le Souverain Ponti-
fe de le voir se répandre dans les divers pays catho-
liques. Faites-leur œnnaitro aussi les grands
avantages spirituels que l'Eglise accorde à ceux qui
en font partie, afin de les engager à y entrer.

II

:.^:i
f

'
','i

tA . . !

Je suis heureux de vous faire connaître que le

Supérieur Général de tout l'ordre des Franciscains
m'a adressé, le 21 de Novembre dernier, une lettre
me conférant le pouvoir d'établir dans les limites
du diocèse le Tiers-Ordre de St. François avec tous
les avantages et privilèges qui lui appartiennent, et
d'établir pour Directeurs des Fraternités, quand il

y a lieu, le Curé dans sa paroisse, ou un autre prê-
tre, avec tous les pouvoirs ordinaires des Directeurs
de ces Fraternités.

En exhortant les Fidèles à entrer dans le Tiers-
Ordre, il faut cependant le faire avec prudence, et
commencer par les bien instruire sur la nature de
cette Association

; les devoirs qu'on y doit remplir
et les vertus qu'il faut y pratiquer, afin que ceux
et celles qui désireraient s'y engager, le fassent
prudemment, connaissant bien les obligations qu'ils
contractent en y entrant, et afin qu'ils s'y conduisent
ensuite de manière à édifier les Fidèles, et à faire
estimer et honorer cette société religieuse.
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III

Vous recevrez aussi avec la piwsente les sujots

des conférences ecclésiastiques pour l'année pro,

ohaine. Je vous recommande instamment de vous

conformer à ce qui est prescrit pour ces conférences.

Je vois avec regret qu'un nombre considérable

de conférences n'ont pas encore envoyé leurs rai>

ports de l'année, et plusieurs même des années pré-

cédentes. J'ai chargé un prêtre d'en faire le résiimé,

afin de le faire imprimer, et qu'il puisse vous ètro

utile à tous, mais il se trouve privé du secours qu'il

pourrait trouver dans ,les rapports qui. manquent.

J'attire donc spécialement l'attention des prési-

dents et des secrétaires des conférences sur ce point

important.

Il faut aussi se rappeler que dans les Conféren-

ces où il n'y a pas d'Archiprêtre, c'est le plus an-

rien prêtre de l'arrondissement qui doit prendre la

charge de président, conformément à ma circulaire

du 24 Décembre 1877.

IV

L'examen des jeunes Prêtres aura lieu au ^>émi-

naire des Trois-Rivières le 18 Janvier prochain

Tous ceux qui n'ont pas subi leur quatrième examen

devront être présents, en ayant le soin d'apporter
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avec eux les sermons qu'on leur a donné à préparer.

Ijes prêtres ordonnés en 1882 ne sont pas tenus à

subir cet examen.

Ceux qui, pour quelque grave raison, seraient

empêchés de se rendre ici au jour fixé, devront

m'envoyer leurs sermons, et se présenter devant M.

le Vicaire-Général, le plus tôt possible, pour subir

cet examen, et m'en présenter ensuite l'attestation.

Les sujets d'examen, pour l'année prochaine,

seront, dans le Dogme : De Scriptura Sacra et de

Traditionc ; et dans la Morale : De Actibus humanis

De Conscientia, de Legibus.

On préparera aussi deux sermons ; le premier,

sur I'Eternité ; l'autre, pour la fête de la Pen-

tecôte.

V

J'ai constaté à plusieurs reprises que les reddi-

tions annuelles des comptes de fabrique ne se font

pas régulièrement ni dans le temps, ni dans la

forme prescrite à la page 206 et suivantes de l'appen-

dice au Rituel. De là des murmures, des plaintes

assez fréquentes de la part des paroissiens et quel-

quefois même de graves difficultés. Il est évident

pour tous qu'avec l'esprit du temps, il devient de

de plus en plus nécessaire de faire ces redditions

de compte au temps prescrit et conformément au

modèle oui est donné à la i:)acre 213 et suivantes du

même Appendice.
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Pour atteindre plus sûrement ce double but,

j'ai fait imprimer ce modèle de reddition des comp-

tes de fabrique ; vous n'aurez qu'à en remplir le»

blancs par les chiftVes de vos livre», et à l'entrer

dans le régitre des délibératioms, au procès-verbal

do l'assemblée où se fait cette reddition de compte.

Et pour certifier que cette reddition de compte a

été faite au temps prescrit, vous renverrez la formu-

le imprimée avec les chiffres que vous y aurez

consignés, après l'avoir signée, au Secrétariat de

l'Evèché en même temps que le rapport annuel de la

paroisse, ou, à l'époque de la visite pastorale pour

l'année; lorsqu'elle a lieu. Je ferai relier chaque

année ces redditions avec le rapport sur la paroisse,

pour être conservés dans les archives de l'évêché,

car on a souvent besoin de recourir à ces document»

pour le règlement des afiaires de paroisse.

Vous devez regarder ce règlement comme obli-

gatoire à dater du 1er Janvier 1883.

VI

Lorsque vous demandez des dispenses pour

lesquelles il est nécessaire de recourir au St. Siège,

informez-vous avec soin de tous les autres empê-

chements qui peuvent en même temps se rencon-

trer, parcequ'il faut les mentionner tous sous peine

de nullité de la dispense accordée. Je me suis déjà

trouvé dans la nécessité de renouveler jusqu'à deux

il



-520—

„ i

i-'^'

.^ n

fois t'e« demandes de dispense par suite de cette

omission.

Il faut de même donner clairement et avec un
grand soin toutes les raisons canoniques à l'appui

des dispenses de consanguinité ou d'affinité, et je

Aous eng-age à ce sujet de relire Vindrmtion donnée

dans la " Discipline, " page 58, et dans ma circulaire

Ko. 72.

Vous devez aussi, conformément au règlement

disciplinaire du d'">cèse, envoyer une piastre avec

Jes demandes de dispense à Home pour les frais de

ourcau et de poste.

Les autres demandes de dispense qui ne né-

cessitent point le recours au St. Siège doivent être

accompagnées de la componende, telle que réglée

dans la "Discipline", page 5*7, et s'il y a des raisons

de faire une remise, le Curé doit les exposer, oneratu

êuptr /wc g'us œnscientm.

Veuillez agréer l'assurance de mon plus sincè-

re dévouement.

t L. F. Ev. DES ÏIlOIS-RlYIERE*.

1



QU.^STIONES
JLHSriiTO 1883,

ColMionilma Theologicis (fiscittietidiv in Diœcm

MENSE JANUARIO.

Antonius confitetur peccata, mortalia et veni»-

lia ;
interrogatus a confessario, imm aiite confessio-

Tiem clicuerit doloreni, respondet, se esse oblitina.

Jubet itaque confessarius eura oontritionem elicer»;

qno facto post iiijunctioïiem pœnitentiœ illum

absolvit. Verum mox accepta absolutione idc«

l
œniteiis dicit, se uimm peccatum mortale ex inaA-

vertentià omisisse ; ideo se de eo accusât et confe»-

jîarius eum statim absolvit,

Qua-ritur, mm confessarms in vfroque hoc catv rertr

esC'^it ?

ii

Olympius viduus, cui ex conjuge defunctâ eift

lîumerosa proies», a multo tempore rem turpem

habuit cum famula sua. Dolet de peccatis commi»-

*.i8, quœ modo primum confitetur, ancillam ver»

dimittere récusât quia eam natorum suorum cui

cum soUicitudine quasi materna gerere, sibique
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lebuR domosticiA administrandis perquam utilcin,

iino uei'.esHariam esse alhrmat.

Cum lali /urnUfinfe, tanfessarte, quùl faciès ^ An
jtosiit absolvi f

Quid diri'iidam de sequentibus verbis

Soripturife quœ hominem libero arbitrio prooditum

e«Be negare videntur :
" Non enim, quod volo bonum, hoc

facto; sed qiwfi noio malum, hoc a^^o'^ Rom. VII. 19.

Ad Philipp. 1 1 13. Apostolus scribit :
*' Deus est, qui

openitur in nobis velle et perficere.
"

Haiic nej^ationem liberi arbitrii S. Augustinue

eipressis verbis oonfirmat, dicens :
" Libero arbitrio,

mole utens Itvmo 9t se pei'didit, et Ipsum. " (Euchiridion,

cap. 30) Necnon contra Fortunatum. N. 22,: '' Pott

((uam ipse (Adamus) libéra voluntate jjeccavit, no» in

neeessitatem prœcipitati swnus, qui de ejus stirjye deseen-

dimus.^^

Quid de verbis Apostoli et S, Augustini intêliigen-

dum fit ? Petitur hujui difficuliatii solutio.

MENSE MAIO.

Henricus, filius uiiicus, emisit votum quolibet

sabbato jejunandi, egenos largà stipe levaadi et

caatimouiau sorvandi : parentes impletioui obstant

'f'
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Tenfturnt, s/jr an/r .^ire potl ohifuf» jutrenlum,

volum implere t

bi» SS.

aodiium

mum, hoc

VII. 19.

s ««/, qui

justinuB

I arbiirio,

liridioii,

? dese^n-

ntêiligen-

quolibet

^audi et

obstant

Einisit AnieKtus votum stipem duobus ero^nn-

di, quorum nuum putnbat pauperem, alternin pro-

})um : at primun pauper non ^^st, sed poBtea depau-

peratur ; seouudus t^st improbus et indiget, M'd

postea ditescit.

Qnaritur an valùUi iint voUi jiradicUi? Tftwiur ne

Arnestus cul voforum impletionem ?

VarifB subortae sunt circa vota quocstioues :

num scilicef. qui, priorit votiimnienutr, aliud emiseril cuin

/rriore incom/tntibile, poiteriun implere teneatur ; an valeaZ

iHiium de re bona ratione ob/edi, sed iudiffi ente ratione

Jlnùi ; nwn condifù) debeat in spécifiai forma "erifiatri vt!

in (pquivalenti ; an qui ravit sub ronditione q >i>n nescie-

bat Jam implelam esse, ad votum obligetur . an pluref,

h/Kredes in solidum defuncti vota solvere teneaniur, tt tan-

dem an monaderiam Jure hœreditario in bonis profeui

swxedem teneatur ad vota realia qud professas in sœculo

emi$erat.

Die inihi, Domine, quid sU taper his retpond* ndum *
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MENSE JULIO.

Clara in tribunali pœnitentiœ a Confossario

iaterro-ata, an pnBcoptnm ecclesiasticum abstiiien-

Kœ a ravnibus observaverit, reponit, se propter sto

machi dobilitatom non valere cibis esuriahb^.s

vesci. C^onfessarius iUi imponit, ut episcopum sup-

plex adeat pvo impotranda dispâusatione. Mulier

C^nfessario obsecuta dispensationem m perp.>

teum ab episcopo obtiuet. Sed no,i miilto post

Ha convalet. ut absque incommodo cibis esunali-

Ims vesci possit.

Qiiseritur :

1'^ An Clara peecaverif. tum nhstin<'nffo

«mrnihus?
2° An rede Confessarias eo;ent iUi inpingendo.. uî

dispensa/ ionein sihi jyromraret ?

30 An valida esse per^-at dispenmfo, posUpmm

mulier illa œnvaluerit ?

4^ qnid avtem. si fœmim illa abstimnHam per ah-

qmfUempom spatiu,» srroaverii, an dispensaiione oblenta

pastea rurtns uli posset /

i.,.

l^elicitas aiiciUa intev alla coufttetur :
Ter

Missam non audivi. eo quod sero e somno evi-ilavi ;

«aaudoque doininum meum in iram ot maledictiones

moitavi reli-ionis munia exequendo ;
lurtum, quod

.lienus quidam in horto domini mei commisit, non

îiapedivi ; in v^rba obscœna, sed inadvertenternon

Buraquam provupi.
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Confcssario

u abstiiien-

propter slo-

esurialibns

copum sup-

le. Mulier

iii perp<v

multo post

bis esuriali-

on absHnemh

nJKiigemJo. ni

fi'o, postqnmn

enfiam per oH-

imtione ubfenta

Qutpritur : l*-* An midllu in jrrœdid>s peccaverit '^ I

Quid, SI ex jtrava quadam comiduedine famula in talia

verba ohscœna emmpit '^ Qtml dicet Confessnrim ? Ad

quid tenetur Fe/icitas ?

MENSE OCTOBRI.

(SeCRETARII fit EliECTIO PEU SCRUTINIUM)

Dives extrême indigent! praebet illicite acqni-

sita, eutn obligans sub juraiiit^nto ad restitutioiu'in,

si ad meliorem tbrtujiain deveiiiat.

Potestne dives illicite arq/n$ila mendico illi erogare /

Stdisfncitne ftrœreiito ehemosi/mc 'f Pauper ille, meliorem

nactux condifionem, tenebiturne restituere, elezqiut virtute^

Potestne hic a creditore ad solmnduni com/misus coram

jiidiceJiirainento asserere xe nihil accepisse ?

An, vel quomodo pnereptum eleemosi/nœ urgent sub

iiravi'^.

iHtetviv ; Ter

inoevigilavi;

raaledictiones

lartum, quod

eommisit, non

ivertenter non

Paulus, peregrinus, ultime die|tempori.s pas

chalis coïifitetur in aliéna diœcesi peccatnm So-

douiiîe, quod reservatum e.st in bac, ubi oontitetur,

non vero in suà diœcewi.

Quid erg-o, confessarie, faciès ?

«V^
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Pouvoirs d'établir des i'raternités dti

Tiers-Ordre—Suj(;ts de coniérences

pour IHH'^—Examen des jeunes Prê-

tres, sujets p(.ur 1H8;3—Reddition
des comptes d»- fabrique— Disjjenses

à demander à Rome ô\.')
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